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DECISION TARIFAIRE N° 2016-5392-2365 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD RÉSIDENCE "MON FOYER" - 070783493 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

ARDECHE en date du 22/06/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 01/01/1901 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RÉSIDENCE 

"MON FOYER" (070783493) sis 8, R DU BON PASTEUR, 07100, ANNONAY et géré par l’entité 

dénommée ASSOCIATION MON FOYER (070000518) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 31/03/2009 

 
VU la décision tarifaire initiale n° 547 en date du 06/07/2016 portant fixation de la dotation globale de soins 

pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD RÉSIDENCE "MON FOYER" - 070783493. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 1 095 241.79 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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1 070 597.00 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

0.00 

24 644.79 

EN EUROS  

31.65 

15.39 

23.57 

27.38 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, Lyon dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 91 270.15 € ; 

 

 

 

 

 

2/3 



 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION MON FOYER » 

(070000518) et à la structure dénommée EHPAD RÉSIDENCE "MON FOYER" (070783493).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Privas, le 21 octobre 2016 

La Directrice générale, 

Et par délégation, 

La Déléguée départementale de l'Ardèche 

Catherine PALLIES-MARECHAL 
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DECISION TARIFAIRE N° 2016-5393-2515 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD  "MAISON DE RETRAITE"ST JOSEPH - 070783501 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

ARDECHE en date du 22/06/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 30/06/1976 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD  "MAISON DE 

RETRAITE"ST JOSEPH (070783501) sis 51, CHE DE LA CONVALESCENCE, 07103, ANNONAY 

et géré par l’entité dénommée ASSOCIATION DE LA MAISON DE RETRAITE (070000526) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2016 

 
VU la décision tarifaire modificative n° 2356 en date du 19/10/2016 portant fixation de la dotation globale 

de soins pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD  "MAISON DE RETRAITE"ST 

JOSEPH - 070783501. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 795 261.31 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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761 013.63 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

0.00 

34 247.68 

EN EUROS  

39.55 

20.95 

30.25 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, Lyon dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 66 271.78 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION DE LA MAISON 

DE RETRAITE » (070000526) et à la structure dénommée EHPAD  "MAISON DE RETRAITE"ST 

JOSEPH (070783501).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Privas, le 21 octobre 2016 

La Directrice générale, 

Et par délégation, 

La Déléguée départementale de l'Ardèche 

Catherine PALLIES-MARECHAL 
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DECISION TARIFAIRE N° 2016-5394-2366 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

MR DE PROTESTANTE MONTALIVET - 070783527 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

ARDECHE en date du 22/06/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 01/01/1945 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MR DE PROTESTANTE 

MONTALIVET (070783527) sis 17, CHE DE LA MUETTE, 07100, ANNONAY et géré par l’entité 

dénommée ASS BIENFAISANCE PROTESTANTS (070784186) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/07/2014 

 
VU la décision tarifaire initiale n° 550 en date du 06/07/2016 portant fixation de la dotation globale de soins 

pour l’année 2016 de la structure dénommée MR DE PROTESTANTE MONTALIVET - 070783527. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 920 434.57 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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874 161.92 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

21 560.36 

ARTICLE 2 

0.00 

24 712.29 

EN EUROS  

39.27 

35.70 

16.04 

25.87 

83.77 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, Lyon dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 76 702.88 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASS BIENFAISANCE 

PROTESTANTS » (070784186) et à la structure dénommée MR DE PROTESTANTE 

MONTALIVET (070783527).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Privas, le 21 octobre 2016 

La Directrice générale, 

Et par délégation, 

La Déléguée départementale de l'Ardèche 

Catherine PALLIES-MARECHAL 
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DECISION TARIFAIRE N° 2016-5397-2369 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD STE MONIQUE AUBENAS - 070783535 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

ARDECHE en date du 22/06/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 01/01/1972 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD STE MONIQUE 

AUBENAS (070783535) sis 0, CHE DE GRAZZA, 07200, AUBENAS et géré par l’entité dénommée 

ASSOCIATION STE MONIQUE (070000542) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2012 

 
VU la décision tarifaire initiale n° 557 en date du 06/07/2016 portant fixation de la dotation globale de soins 

pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD STE MONIQUE AUBENAS - 070783535. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 1 177 275.20 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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1 155 084.07 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

22 191.13 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

35.96 

17.02 

26.49 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, Lyon dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 98 106.27 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION STE MONIQUE » 

(070000542) et à la structure dénommée EHPAD STE MONIQUE AUBENAS (070783535).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Privas, le 21 octobre 2016 

La Directrice générale, 

Et par délégation, 

La Déléguée départementale de l'Ardèche 

Catherine PALLIES-MARECHAL 
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DECISION TARIFAIRE N° 2016-5405-2364 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD "LA CLAIRIERE" - 070784426 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

ARDECHE en date du 22/06/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 05/04/2016 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD "LA 

CLAIRIERE" (070784426) sis 0, R DE LA LOMABARDIERE, 07430, DAVEZIEUX et géré par 

l’entité dénommée CENTRE INTERCOMMUNAL D'ACTION SOCIALE (070006333) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/10/2014 

 
VU la décision tarifaire initiale n° 571 en date du 06/07/2016 portant fixation de la dotation globale de soins 

pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD "LA CLAIRIERE" - 070784426. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 1 055 129.15 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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1 055 129.15 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

38.77 

0.00 

26.66 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, Lyon dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 87 927.43 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CENTRE INTERCOMMUNAL 

D'ACTION SOCIALE » (070006333) et à la structure dénommée EHPAD "LA CLAIRIERE" 

(070784426).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Privas, le 21 octobre 2016 

La Directrice générale, 

Et par délégation, 

La Déléguée départementale de l'Ardèche 

Catherine PALLIES-MARECHAL 
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DECISION TARIFAIRE N° 2016-5409-2384 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD "LES PERVENCHES" - 070780663 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

ARDECHE en date du 22/06/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 01/01/1975 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD "LES 

PERVENCHES" (070780663) sis 0,  QUARTIER NOTRE DAME, 07230, LABLACHERE et géré par 

l’entité dénommée FONDATION CAISSE D'ÉPARGNE SOLIDARITÉ (750000218) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/12/2011 

 
VU la décision tarifaire initiale n° 588 en date du 06/07/2016 portant fixation de la dotation globale de soins 

pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD "LES PERVENCHES" - 070780663. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 753 711.98 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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753 711.98 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

37.08 

20.02 

28.55 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, Lyon dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 62 809.33 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « FONDATION CAISSE D'ÉPARGNE 

SOLIDARITÉ » (750000218) et à la structure dénommée EHPAD "LES PERVENCHES" 

(070780663).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Privas, le 21 octobre 2016 

La Directrice générale, 

Et par délégation, 

La Déléguée départementale de l'Ardèche 

Catherine PALLIES-MARECHAL 
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DECISION TARIFAIRE N° 2016-5410-2385 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD LES PINS - 070783774 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

ARDECHE en date du 22/06/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 01/10/1971 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES PINS 

(070783774) sis 0, R BONNAURE, 07380, LALEVADE-D'ARDECHE et géré par l’entité dénommée 

C.C.A.S. DE LALEVADE D'ARDECHE (070784129) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2008 et notamment l’avenant prenant effet le 01/04/2009 ; 

 
VU la décision tarifaire initiale n° 589 en date du 06/07/2016 portant fixation de la dotation globale de soins 

pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD LES PINS - 070783774. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 399 409.81 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 

 

 

 

 

1/3 



399 409.81 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

31.10 

14.43 

22.77 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, Lyon dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 33 284.15 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C.C.A.S. DE LALEVADE 

D'ARDECHE » (070784129) et à la structure dénommée EHPAD LES PINS (070783774).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Privas, le 21 octobre 2016 

La Directrice générale, 

Et par délégation, 

La Déléguée départementale de l'Ardèche 

Catherine PALLIES-MARECHAL 
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DECISION TARIFAIRE N° 2016-5417-2392 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD "LA CERRENO" - 070780648 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

ARDECHE en date du 22/06/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 13/02/1969 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD "LA CERRENO" 

(070780648) sis 0, QUA DE LA GARE, 07310, SAINT-MARTIN-DE-VALAMAS et géré par l’entité 

dénommée EHPAD LE CERRENO (070000369) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/04/2009 

 
VU la décision tarifaire initiale n° 598 en date du 06/07/2016 portant fixation de la dotation globale de soins 

pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD "LA CERRENO" - 070780648. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 814 628.69 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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814 628.69 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

31.69 

0.00 

24.37 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, Lyon dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 67 885.72 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « EHPAD LE CERRENO » 

(070000369) et à la structure dénommée EHPAD "LA CERRENO" (070780648).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Privas, le 21 octobre 2016 

La Directrice générale, 

Et par délégation, 

La Déléguée départementale de l'Ardèche 

Catherine PALLIES-MARECHAL 
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DECISION TARIFAIRE N° 2016-5418-2393 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD RESIDENCE LES BAINS - 070785118 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

ARDECHE en date du 22/06/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 12/01/1987 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 

LES BAINS (070785118) sis 14, AV DU 11 NOVEMBRE, 07130, SAINT-PERAY et géré par l’entité 

dénommée RESIDENCE LES BAINS (070003009) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2011 

 
VU la décision tarifaire initiale n° 599 en date du 06/07/2016 portant fixation de la dotation globale de soins 

pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE LES BAINS - 070785118. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 560 185.86 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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501 472.26 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

58 713.60 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

29.79 

13.39 

21.59 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, Lyon dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 46 682.16 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « RESIDENCE LES BAINS » 

(070003009) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE LES BAINS (070785118).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Privas, le 21 octobre 2016 

La Directrice générale, 

Et par délégation, 

La Déléguée départementale de l'Ardèche 

Catherine PALLIES-MARECHAL 
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DECISION TARIFAIRE N° 2016-5424-2400 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD LES CHARMES SATILLIEU - 070783477 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

ARDECHE en date du 22/06/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 17/10/1977 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES CHARMES 

SATILLIEU (070783477) sis 365, R DE L'ENCLOS, 07290, SATILLIEU et géré par l’entité 

dénommée MAISON DE RETRAITE LES CHARMES (070000492) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/07/2013 

 
VU la décision tarifaire initiale n° 611 en date du 06/07/2016 portant fixation de la dotation globale de soins 

pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD LES CHARMES SATILLIEU - 070783477. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 766 773.74 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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743 301.38 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

23 472.36 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

34.63 

17.84 

26.09 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, Lyon dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 63 897.81 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MAISON DE RETRAITE LES 

CHARMES » (070000492) et à la structure dénommée EHPAD LES CHARMES SATILLIEU 

(070783477).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Privas, le 21 octobre 2016 

La Directrice générale, 

Et par délégation, 

La Déléguée départementale de l'Ardèche 

Catherine PALLIES-MARECHAL 
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DECISION TARIFAIRE N° 2016-5426-2402 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD" LE SANDRON" - 070783584 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

ARDECHE en date du 22/06/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 01/11/1970 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD" LE SANDRON" 

(070783584) sis 1, IMP DU SANDRON, 07200, UCEL et géré par l’entité dénommée C.C.A.S. 

D'UCEL (070784160) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2008 et notamment l’avenant prenant effet le 01/07/2010 ; 

 
VU la décision tarifaire initiale n° 614 en date du 06/07/2016 portant fixation de la dotation globale de soins 

pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD" LE SANDRON" - 070783584. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 933 221.36 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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866 795.62 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

66 425.74 

0.00 

EN EUROS  

34.97 

21.60 

28.29 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, Lyon dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 77 768.45 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C.C.A.S. D'UCEL » (070784160) et à 

la structure dénommée EHPAD" LE SANDRON" (070783584).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Privas, le 21 octobre 2016 

La Directrice générale, 

Et par délégation, 

La Déléguée départementale de l'Ardèche 

Catherine PALLIES-MARECHAL 
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DECISION TARIFAIRE N° 2016-5429-2405 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD LE PRE DE LONG CHAMP - 070783576 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

ARDECHE en date du 22/06/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 31/12/2004 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LE PRE DE 

LONG CHAMP (070783576) sis 222, CHE CHAMP LONG, 07200, VESSEAUX et géré par l’entité 

dénommée CCAS (070005137) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2013 

 
VU la décision tarifaire initiale n° 618 en date du 06/07/2016 portant fixation de la dotation globale de soins 

pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD LE PRE DE LONG CHAMP - 070783576. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 680 599.43 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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592 100.54 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

22 073.19 

ARTICLE 2 

66 425.70 

0.00 

EN EUROS  

42.69 

22.33 

30.54 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, Lyon dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 56 716.62 € ; 

 

 

 

 

 

2/3 



 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CCAS » (070005137) et à la structure 

dénommée EHPAD LE PRE DE LONG CHAMP (070783576).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Privas, le 21 octobre 2016 

La Directrice générale, 

Et par délégation, 

La Déléguée départementale de l'Ardèche 

Catherine PALLIES-MARECHAL 
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DECISION TARIFAIRE N° 2016-5434-2438 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD LEON ROUVEYROL - 070783329 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

ARDECHE en date du 22/06/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 01/01/2005 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LEON 

ROUVEYROL (070783329) sis 7, AV DE LA GARE, 07205, AUBENAS et géré par l’entité 

dénommée CENTRE HOSPITALIER ARDECHE MERIDIONALE (070005566) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/07/2013 

 
VU la décision tarifaire initiale n° 646 en date du 06/07/2016 portant fixation de la dotation globale de soins 

pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD LEON ROUVEYROL - 070783329. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 4 130 284.42 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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3 953 465.95 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

64 834.31 

111 984.16 

EN EUROS  

45.46 

46.76 

46.38 

37.33 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, Lyon dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 344 190.37 € ; 

 

 

 

 

 

2/3 



 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CENTRE HOSPITALIER 

ARDECHE MERIDIONALE » (070005566) et à la structure dénommée EHPAD LEON 

ROUVEYROL (070783329).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Privas, le 21 octobre 2016 

La Directrice générale, 

Et par délégation, 

La Déléguée départementale de l'Ardèche 

Catherine PALLIES-MARECHAL 
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DECISION TARIFAIRE N° 2016-5606-2574 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD RESIDENCE LAC D'ISSARLES - 070783543 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

ARDECHE en date du 22/06/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 19/05/1969 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 

LAC D'ISSARLES (070783543) sis 0,  LE VILLAGE, 07470, LE LAC-D'ISSARLES et géré par 

l’entité dénommée CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (070000559) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/07/2013 

 
VU la décision tarifaire modificative n° 2383 en date du 19/10/2016 portant fixation de la dotation globale 

de soins pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE LAC D'ISSARLES - 

070783543. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 601 591.50 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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601 591.50 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

42.02 

23.21 

30.71 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, Lyon dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 50 132.62 € ; 

 

 

 

 

 

2/3 



 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CENTRE COMMUNAL D'ACTION 

SOCIALE » (070000559) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE LAC D'ISSARLES 

(070783543).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Privas, le 25 octobre 2016 

La Directrice générale, 

Et par délégation, 

La cheffe de Pôle Autonomie 

Zhour NICOLLET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3/3 



DECISION TARIFAIRE N° 2016-5606-2574 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD RESIDENCE LAC D'ISSARLES - 070783543 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

ARDECHE en date du 22/06/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 19/05/1969 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 

LAC D'ISSARLES (070783543) sis 0,  LE VILLAGE, 07470, LE LAC-D'ISSARLES et géré par 

l’entité dénommée CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (070000559) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/07/2013 

 
VU la décision tarifaire modificative n° 2383 en date du 19/10/2016 portant fixation de la dotation globale 

de soins pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE LAC D'ISSARLES - 

070783543. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 601 591.50 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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601 591.50 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

42.02 

23.21 

30.71 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, Lyon dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 50 132.62 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CENTRE COMMUNAL D'ACTION 

SOCIALE » (070000559) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE LAC D'ISSARLES 

(070783543).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Privas, le 25 octobre 2016 

La Directrice générale, 

Et par délégation, 

La cheffe de Pôle Autonomie 

Zhour NICOLLET 
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DECISION TARIFAIRE N° 2016-5608-2576 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD LES TILLEULS - 070783618 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

ARDECHE en date du 22/06/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 01/04/1974 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES TILLEULS 

(070783618) sis 0, PL DE L'EGLISE, 07560, MONTPEZAT-SOUS-BAUZON et géré par l’entité 

dénommée C.C.A.S. DE MONTPEZAT S/BAUZON (070784137) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/06/2008 et notamment l’avenant prenant effet le 01/08/2008 ; 

 
VU la décision tarifaire modificative n° 2389 en date du 19/10/2016 portant fixation de la dotation globale 

de soins pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD LES TILLEULS - 070783618. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 574 460.76 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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501 383.06 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

10 957.52 

ARTICLE 2 

62 120.18 

0.00 

EN EUROS  

60.88 

34.83 

21.56 

27.66 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, Lyon dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 47 871.73 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C.C.A.S. DE MONTPEZAT 

S/BAUZON » (070784137) et à la structure dénommée EHPAD LES TILLEULS (070783618).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Privas, le 25 octobre 2016 

La Directrice générale, 

Et par délégation, 

La cheffe de Pôle Autonomie 

Zhour NICOLLET 
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DECISION TARIFAIRE N° 2016-5609-2583 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD RESIDENCE "MALGAZON" - 070783642 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

ARDECHE en date du 22/06/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 01/02/1977 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 

"MALGAZON" (070783642) sis 12, CHE DE HONGRIE, 07130, SAINT-PERAY et géré par l’entité 

dénommée C.C.A.S. DE SAINT PERAY (070784145) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2015 

 
VU la décision tarifaire modificative n° 2395 en date du 19/10/2016 portant fixation de la dotation globale 

de soins pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE "MALGAZON" - 

070783642. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 1 086 049.52 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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1 057 780.29 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

11 115.17 

ARTICLE 2 

0.00 

17 154.06 

EN EUROS  

21.29 

42.79 

16.36 

25.18 

100.91 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, Lyon dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 90 504.13 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C.C.A.S. DE SAINT PERAY » 

(070784145) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE "MALGAZON" (070783642).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Privas, le 25 octobre 2016 

La Directrice générale, 

Et par délégation, 

P/La Déléguée départementale de l'Ardèche 

La cheffe de Pôle autonomie 

Zhour NICOLLET 
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DECISION TARIFAIRE N° 2016-5402-2577 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD RESIDENCE LES MYRTILLES - 070783626 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

ARDECHE en date du 22/06/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 01/06/1971 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 

LES MYRTILLES (070783626) sis 0, QUA SIBLEYRAS, 07190, SAINT-PIERREVILLE et géré par 

l’entité dénommée C.C.A.S. DE SAINT PIERREVILLE (070784152) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/10/2008 

 
VU la décision tarifaire modificative n° 2396 en date du 19/10/2016 portant fixation de la dotation globale 

de soins pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE LES MYRTILLES - 

070783626. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 844 447.95 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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780 045.15 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

64 402.80 

0.00 

EN EUROS  

34.68 

17.61 

26.15 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, Lyon dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 70 370.66 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C.C.A.S. DE SAINT PIERREVILLE 

» (070784152) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE LES MYRTILLES (070783626).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Privas, le 25 octobre 2016 

La Directrice générale, 

Et par délégation, 

La Déléguée départementale de l'Ardèche 

Catherine PALLIES-MARECHAL 
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DECISION TARIFAIRE N° 2016-5613-2578 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD RÉSIDENCE "VAL DE BEAUME" - 070780630 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

ARDECHE en date du 22/06/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RÉSIDENCE 

"VAL DE BEAUME" (070780630) sis 0,  LE VILLAGE, 07110, VALGORGE et géré par l’entité 

dénommée MAISON DE RETRAITE DE VALGORGE (070000351) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/11/2010 

 
VU la décision tarifaire modificative n° 2403 en date du 19/10/2016 portant fixation de la dotation globale 

de soins pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD RÉSIDENCE "VAL DE BEAUME" - 

070780630. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 590 896.64 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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590 896.64 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

32.75 

17.13 

24.94 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, Lyon dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 49 241.39 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MAISON DE RETRAITE DE 

VALGORGE » (070000351) et à la structure dénommée EHPAD RÉSIDENCE "VAL DE 

BEAUME" (070780630).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Privas, le 25 octobre 2016 

La Directrice générale, 

Et par délégation, 

La cheffe de Pôle Autonomie 

Zhour NICOLLET 
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DECISION TARIFAIRE N° 2016-5615-2582 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD LES TERRASSES DE L'IBIE - 070783634 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

ARDECHE en date du 22/06/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 01/12/1968 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES 

TERRASSES DE L'IBIE (070783634) sis 76, ALL AUGUSTE JOURET, 07170, 

VILLENEUVE-DE-BERG et géré par l’entité dénommée C.C.A.S. DE VILLENEUVE DE BERG 

(070784178) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/02/2008 

 
VU la décision tarifaire modificative n° 2407 en date du 19/10/2016 portant fixation de la dotation globale 

de soins pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD LES TERRASSES DE L'IBIE - 

070783634. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 882 352.15 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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882 352.15 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

31.88 

15.37 

43.67 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, Lyon dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 73 529.35 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C.C.A.S. DE VILLENEUVE DE 

BERG » (070784178) et à la structure dénommée EHPAD LES TERRASSES DE L'IBIE 

(070783634).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Privas, le 25 octobre 2016 

La Directrice générale, 

Et par délégation, 

P/La Déléguée départementale de l'Ardèche 

La cheffe de Pôle autonomie 

Zhour NICOLLET 
 

 

 

 

 

, 
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DECISION TARIFAIRE N° 2016-6434-3065 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD L'AMITIE - 070783832 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

ARDECHE en date du 01/11/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 01/09/1981 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD L'AMITIE 

(070783832) sis 11, PL VINCENT AURIOL, 07250, LE POUZIN et géré par l’entité dénommée 

C.C.A.S. DU POUZIN (070784202) ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/07/2008 

 
VU la décision tarifaire modificative n° 2584 en date du 25/10/2016 portant fixation de la dotation globale 

de soins pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD L'AMITIE - 070783832. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 831 101.37 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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831 101.37 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

37.80 

18.69 

28.70 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, Lyon dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 69 258.45 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C.C.A.S. DU POUZIN » (070784202) 

et à la structure dénommée EHPAD L'AMITIE (070783832).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Privas, le 28 novembre 2016 

La Directrice générale, 

Et par délégation, 

La Déléguée départementale de l'Ardèche 

Catherine PALLIES-MARECHAL 
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DECISION TARIFAIRE N° 2016-6438-3085 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD RESIDENCE  "LE GRAND PRE" - 070784400 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

ARDECHE en date du 01/11/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 15/06/1985 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE  

"LE GRAND PRE" (070784400) sis 0, RTE DE VALENCE, 07440, ALBOUSSIERE et géré par 

l’entité dénommée CTRE INTERCOMM D'ACTION SOCIALE (070000765) ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2016 

 
VU la décision tarifaire modificative n° 2517 en date du 20/10/2016 portant fixation de la dotation globale 

de soins pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE  "LE GRAND PRE" - 

070784400. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 776 403.97 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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776 403.97 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

47.73 

25.72 

30.95 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, Lyon dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 64 700.33 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CTRE INTERCOMM D'ACTION 

SOCIALE » (070000765) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE  "LE GRAND PRE" 

(070784400).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Privas, le 28 octobre 2016 

La Directrice générale, 

Et par délégation, 

La Déléguée départementale de l'Ardèche 

Catherine PALLIES-MARECHAL 
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DECISION TARIFAIRE N° 2016-5614-2587 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD RESIDENCE BEAUREGARD  DE VERNOUX - 070784624 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 

ARDECHE en date du 22/06/2016 ; 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 22/06/2015 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 

BEAUREGARD  DE VERNOUX (070784624) sis 8, R DE L'HÔPITAL, 07240, 

VERNOUX-EN-VIVARAIS et géré par l’entité dénommée EHPAD RESIDENCE LE BEAUREGARD 

(070780481) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2008 et notamment l’avenant prenant effet le 01/01/2009 ; 

 
VU la décision tarifaire modificative n° 2404 en date du 19/10/2016 portant fixation de la dotation globale 

de soins pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE BEAUREGARD  DE 

VERNOUX - 070784624. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 1 838 077.99 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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1 621 414.87 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

216 663.12 

0.00 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

68.90 

28.01 

29.88 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, Lyon dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 153 173.17 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « EHPAD RESIDENCE LE 

BEAUREGARD » (070780481) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE BEAUREGARD  

DE VERNOUX (070784624).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Privas, le 25 octobre 2016 

La Directrice générale, 

Et par délégation, 

P/La Déléguée départementale de l'Ardèche 

La cheffe de Pôle autonomie 

Zhour NICOLLET 
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Article 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BAC PRO  VENTE est
composé comme suit pour la session 2017

BAKHOUCHE FATIHA AGENT CONTRACTUEL 2nd DEGRE 1ère CAT.   
LP LA CARDINIERE - CHAMBERY

VICE PRESIDENT DE
JURY

CLOCHARD ERIC PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE
LP LA CARDINIERE - CHAMBERY

 

GALDINO SEBASTIEN PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

 

PUITG FRANCOIS ENSEIGNANT
U GRENOBLE ALP UNIVERSITE GRENOBLE
ALPES - GRENOBLE CEDEX 9

PRESIDENT DE JURY

ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au LP LA CARDINIERE à CHAMBERY le vendredi 17 février
2017 à 10:00

ARTICLE 3: La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à Grenoble, le 10/02/2017

     Claudine Schmidt-Lainé

ARRETE DEC/DIR/VAE XIII-17-101

-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des
articles L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la
délivrance d'une certification professionnelle;
-Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 relatif aux dispositions du livre III du code de l'éducation et
particulièrement les articles D.337-51 à D337-89 portant réglement général du baccalauréat professionnel.

Le recteur de l'Académie de Grenoble, chancelier des universités,



Article 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BAC PRO  METIERS DE
LA SECURITE est composé comme suit pour la session 2017

BELMONT ALAIN ENSEIGNANT
* UNIVERSITE GRENOBLE 2 - ST MARTIN D
HERES

PRESIDENT DE JURY

EL KADIRI CHAOUKI PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE
LP MARIUS BOUVIER - TOURNON SUR RHONE
CEDEX

 

MAHJOUBI SEMIH AGENT CONTRACTUEL 2nd DEGRE 1ère CAT.   
LP MARIUS BOUVIER - TOURNON SUR RHONE
CEDEX

 

MOREAU YANNICK PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LP MARIUS BOUVIER - TOURNON SUR RHONE
CEDEX

 

ROCCI PATRICK PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - PRIVAS

 

ROUVEYROL KRYS AGENT CONTRACTUEL 2nd DEGRE 1ère CAT.   
LP MARIUS BOUVIER - TOURNON SUR RHONE
CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

THEPAUT FABIEN PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE

 

ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au LP MARIUS BOUVIER à TOURNON SUR RHONE CEDEX
le vendredi 17 février 2017 à 09:15

ARTICLE 3: La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à Grenoble, le 10/02/2017

     Claudine Schmidt-Lainé

ARRETE DEC/DIR/VAE XIII-17-96

-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des
articles L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la
délivrance d'une certification professionnelle;
-Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 relatif aux dispositions du livre III du code de l'éducation et
particulièrement les articles D.337-51 à D337-89 portant réglement général du baccalauréat professionnel.

Le recteur de l'Académie de Grenoble, chancelier des universités,



Article 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BAC PRO  OPTIQUE
LUNETTERIE est composé comme suit pour la session 2017

GABAY yohann PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

 

LANANI DJAMEL PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        
LPO ANDRE  ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2

VICE PRESIDENT DE
JURY

PUITG FRANCOIS ENSEIGNANT
U GRENOBLE ALP UNIVERSITE GRENOBLE
ALPES - GRENOBLE CEDEX 9

PRESIDENT DE JURY

RASTELLO MARIE-NOELLE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
SEP LPO ANDRE ARGOUGES - GRENOBLE
CEDEX 2

 

SYRE THIBAUD PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

 

ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au LPO ANDRE  ARGOUGES à GRENOBLE CEDEX 2 le
jeudi 16 février 2017 à 13:00

ARTICLE 3: La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à Grenoble, le 09/02/2017

     Claudine Schmidt-Lainé

ARRETE DEC/DIR/VAE XIII-17-93

-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des
articles L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la
délivrance d'une certification professionnelle;
-Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 relatif aux dispositions du livre III du code de l'éducation et
particulièrement les articles D.337-51 à D337-89 portant réglement général du baccalauréat professionnel.

Le recteur de l'Académie de Grenoble, chancelier des universités,



Article 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BAC PRO  VENTE est
composé comme suit pour la session 2017

BAKHOUCHE FATIHA AGENT CONTRACTUEL 2nd DEGRE 1ère CAT.   
LP LA CARDINIERE - CHAMBERY

VICE PRESIDENT DE
JURY

CLOCHARD ERIC PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE
LP LA CARDINIERE - CHAMBERY

 

GALDINO SEBASTIEN PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

 

PUITG FRANCOIS ENSEIGNANT
U GRENOBLE ALP UNIVERSITE GRENOBLE
ALPES - GRENOBLE CEDEX 9

PRESIDENT DE JURY

ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au LP LA CARDINIERE à CHAMBERY le vendredi 17 février
2017 à 10:00

ARTICLE 3: La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à Grenoble, le 10/02/2017

     Claudine Schmidt-Lainé

ARRETE DEC/DIR/VAE XIII-17-101

-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des
articles L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la
délivrance d'une certification professionnelle;
-Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 relatif aux dispositions du livre III du code de l'éducation et
particulièrement les articles D.337-51 à D337-89 portant réglement général du baccalauréat professionnel.

Le recteur de l'Académie de Grenoble, chancelier des universités,



Article 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BP AGENT TECHNIQUE
DE PREVENTION ET DE SECURITE est composé comme suit pour la session 2017

EL KADIRI CHAOUKI PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE
LP MARIUS BOUVIER - TOURNON SUR RHONE
CEDEX

 

LEYNAUD PATRICK INSPECTEUR DE L'EDUCATION NATIONALE
H.CL
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE -
GRENOBLE CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

MAHJOUBI SEMIH AGENT CONTRACTUEL 2nd DEGRE 1ère CAT.   
. C.E.T. VALENCE - VALENCE

 

MOREAU YANNICK PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LP MARIUS BOUVIER - TOURNON SUR RHONE
CEDEX

 

ROCCI PATRICK PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - PRIVAS

 

ROUVEYROL KRYS AGENT CONTRACTUEL 2nd DEGRE 1ère CAT.   
LP MARIUS BOUVIER - TOURNON SUR RHONE
CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

THEPAUT FABIEN PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE

 

ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au LP MARIUS BOUVIER à TOURNON SUR RHONE CEDEX
le vendredi 17 février 2017 à 08:00

ARTICLE 3: La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du
présent arrêté.

Grenoble, le 10/02/2017

     Claudine Schmidt-Lainé

ARRETE DEC/DIR/VAE - XIII-17-95

-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des
articles L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la
délivrance d'une certification professionnelle;
-Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 relatif aux dispoistions du livre III DU CODE de l'éducation et
particulièrement les articles D337-95 à D337-118 portant réglement général du Brevet professionnel.

Le recteur de l'Académie de Grenoble, chancelier des universités



-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels
-Vu le décret N°95-665 du 9 mai 1995 portant réglement général du brevet de technicien supérieur
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des
articles L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la
délivrance d'une certification professionnelle;                         

Le recteur de l'Académie de Grenoble, chancelier des universités

ARTICLE 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS
COMMUNICATION ET INDUST. GRAPHIQ. OPT A: PROD.GRA. est composé comme suit
pour la session 2017:

BOUTEILLER Sylvain PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE  

CHATEIGNER GUY INSP.D'ACADEMIE/INSP.PEDAG.REGIONAL HC  
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE -
GRENOBLE CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

CHAVENT BRUNO PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LPO ANDRE  ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2 VICE PRESIDENT DE

JURY

DI TORO GARBIS PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LPO ANDRE  ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2  

GAMET NADINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO ANDRE  ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2  

NAUD DANIEL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LPO ANDRE  ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2  

ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au LPO ANDRE  ARGOUGES à GRENOBLE CEDEX 2 le
jeudi 16 février 2017 à 13:30

ARTICLE 3: La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du
présent arrêté.

Grenoble, le 9 février 2017

Claudine Schmidt-Lainé

ARRETE DEC/DIR/XIII/17-89



-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels
-Vu le décret N°95-665 du 9 mai 1995 portant réglement général du brevet de technicien supérieur
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des
articles L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la
délivrance d'une certification professionnelle;                         

Le recteur de l'Académie de Grenoble, chancelier des universités

ARTICLE 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS
COMMUNICATION ET INDUST. GRAPHIQ. OPT B: PROD.IMP. est composé comme suit
pour la session 2017:

BOUTEILLER Sylvain PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE  

CHATEIGNER GUY INSP.D'ACADEMIE/INSP.PEDAG.REGIONAL HC  
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE -
GRENOBLE CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

CHAVENT BRUNO PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LPO ANDRE  ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2 VICE PRESIDENT DE

JURY

DI TORO GARBIS PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LPO ANDRE  ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2  

GAMET NADINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO ANDRE  ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2  

NAUD DANIEL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LPO ANDRE  ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2  

ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au LPO ANDRE  ARGOUGES à GRENOBLE CEDEX 2 le
jeudi 16 février 2017 à 13:30

ARTICLE 3: La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du
présent arrêté.

Grenoble, le 9 février 2017

Claudine Schmidt-Lainé

ARRETE DEC/DIR/XIII/17-90



-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels
-Vu le décret N°95-665 du 9 mai 1995 portant réglement général du brevet de technicien supérieur
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des
articles L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la
délivrance d'une certification professionnelle;                         

Le recteur de l'Académie de Grenoble, chancelier des universités

ARTICLE 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS
ELECTROTECHNIQUE est composé comme suit pour la session 2017:

BOURGOIN EMMANUEL PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO PABLO NERUDA - ST MARTIN D HERES  

CHATEIGNER GUY INSP.D'ACADEMIE/INSP.PEDAG.REGIONAL HC  
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE -
GRENOBLE CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

JEANTET ISABELLE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        
LPO PABLO NERUDA - ST MARTIN D HERES VICE PRESIDENT DE

JURY

LE GIGAN Patrick PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE  

THERY PATRICE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           
LPO PABLO NERUDA - ST MARTIN D HERES  

ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au LPO ANDRE  ARGOUGES à GRENOBLE CEDEX 2 le
jeudi 16 février 2017 à 08:00

ARTICLE 3: La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du
présent arrêté.

Grenoble, le 9 février 2017

Claudine Schmidt-Lainé

ARRETE DEC/DIR/XIII/17-88



-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels
-Vu le décret N°95-665 du 9 mai 1995 portant réglement général du brevet de technicien supérieur
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des
articles L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la
délivrance d'une certification professionnelle;                         

Le recteur de l'Académie de Grenoble, chancelier des universités

ARTICLE 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS MAINTENANCE
DES SYSTEMES OPTION SYSTEMES DE PRODUCTION est composé comme suit pour la
session 2017:

ARNAL GILLES PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           
LPO L'OISELET - BOURGOIN JALLIEU CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

BELAROUCI LHASSEN INSP.D'ACADEMIE/INSP.PEDAG.REGIONAL CN  
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE -
GRENOBLE CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

BRUNET ALAIN PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE  

CONTE FRANCOISE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LPO L'OISELET - BOURGOIN JALLIEU CEDEX  

FAYOLLE PASCALE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LPO L'OISELET - BOURGOIN JALLIEU CEDEX  

HAZEBROUCK ERIC PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE  

SIVAN MICHEL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LPO L'OISELET - BOURGOIN JALLIEU CEDEX  

ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au LPO L'OISELET à BOURGOIN JALLIEU CEDEX le jeudi 16
février 2017 à 08:30

ARTICLE 3: La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du
présent arrêté.

Grenoble, le 10 février 2017

Claudine Schmidt-Lainé

ARRETE DEC/DIR/XIII/17-94



-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels
-Vu le décret N°95-665 du 9 mai 1995 portant réglement général du brevet de technicien supérieur
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des
articles L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la
délivrance d'une certification professionnelle;                         

Le recteur de l'Académie de Grenoble, chancelier des universités

ARTICLE 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS OPTICIEN-
LUNETIER est composé comme suit pour la session 2017:

ARDUIN JEAN-CHRISTOPHE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LPO ANDRE  ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2  

CARRY AMANDINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO ANDRE  ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2  

CHATEIGNER GUY INSP.D'ACADEMIE/INSP.PEDAG.REGIONAL HC  
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE -
GRENOBLE CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

CHAVENT BRUNO PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LPO ANDRE  ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2

VICE PRESIDENT DE
JURY

CHOVIN DANIEL PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           
LPO ANDRE  ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2  

GRAZI SOPHIE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE  

MURE-RAVAUD EMILIE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE  

ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au LPO ANDRE  ARGOUGES à GRENOBLE CEDEX 2 le
mercredi 15 février 2017 à 08:00

ARTICLE 3: La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du
présent arrêté.

Grenoble, le 10 février 2017

Claudine Schmidt-Lainé

ARRETE DEC/DIR/XIII/17-92



-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels
-Vu le décret N°95-665 du 9 mai 1995 portant réglement général du brevet de technicien supérieur
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des
articles L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la
délivrance d'une certification professionnelle;                         

Le recteur de l'Académie de Grenoble, chancelier des universités

ARTICLE 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS OPTICIEN-
LUNETIER est composé comme suit pour la session 2017:

ARDUIN JEAN-CHRISTOPHE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LPO ANDRE  ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2  

CARRY AMANDINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO ANDRE  ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2  

CHATEIGNER GUY INSP.D'ACADEMIE/INSP.PEDAG.REGIONAL HC  
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE -
GRENOBLE CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

CHAVENT BRUNO PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LPO ANDRE  ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2

VICE PRESIDENT DE
JURY

CHOVIN DANIEL PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           
LPO ANDRE  ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2  

GRAZI SOPHIE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE  

MURE-RAVAUD EMILIE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE  

ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au LPO ANDRE  ARGOUGES à GRENOBLE CEDEX 2 le
mercredi 15 février 2017 à 08:00

ARTICLE 3: La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du
présent arrêté.

Grenoble, le 10 février 2017

Claudine Schmidt-Lainé

ARRETE DEC/DIR/XIII/17-91



 
 

 
Arrêté n° 2017-A009  portant composition de la   

 

commission administrative paritaire 
académique 

des professeurs agrégés 
 

Le recteur de l’académie de Grenoble  
 

- VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
- VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique de l'Etat, 
 
- VU le décret n° 72-580 du 4 juillet 1972 modifié relatif au statut particulier des professeurs agrégés de 

l'enseignement du second degré, 
 
- VU le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires, 
 
- VU le décret n° 84-914 du 10 octobre 1984, modifié relatif aux commissions administratives paritaires 

de certains personnels enseignants relevant du ministère de la jeunesse, de l'éducation nationale et de 
la recherche, 

 
- VU le décret n° 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote 

électronique par internet pour l'élection des représentants du personnel au sein des instances de 
représentation du personnel de la fonction publique de l'Etat, 

 
- VU le décret n° 2014-1029 du 9 septembre 2014 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre 

du vote électronique par internet pour l'élection des représentants du personnel au sein des instances 
de représentation du personnel du ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et 
de la recherche et pour les élections professionnelles des maîtres des établissements d'enseignement 
privés des premier et second degrés sous contrat relevant du ministre chargé de l'éducation nationale, 

 
- VU l'arrêté ministériel du 3 juin 2014 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans  
- la fonction publique de l’Etat, 

 
- VU l’arrêté ministériel du 25 juillet 2014 relatif à la réduction de la durée des mandats des membres de 

certaines instances représentatives du personnel du ministère de l'éducation nationale, de 
l'enseignement supérieur et de la recherche, 

 
- VU l’arrêté ministériel du 9 septembre 2014 relatif aux modalités d'organisation du vote électronique 

par internet des personnels relevant du ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur 
et de la recherche pour l'élection des représentants des personnels aux comités techniques, aux 
commissions administratives paritaires, aux commissions consultatives paritaires, au comité consultatif 
ministériel des maîtres de l'enseignement privé sous contrat et aux commissions consultatives mixtes 
pour les élections professionnelles fixées du 27 novembre 2014 au 4 décembre 2014, 
 

- VU l’arrêté rectoral n° 2014-40 du 6 octobre 2014 portant fixation du nombre de sièges de 
représentants des personnels aux commissions administratives paritaires académiques des personnels 
enseignants, d’éducation et d’orientation du second degré, 

- VU le procès-verbal de dépouillement du scrutin relatif à la commission administrative paritaire 
académique pour le corps des professeurs agrégés de l’académie de Grenoble en date du 
5 décembre 2014, 

- VU le procès-verbal de désignation des représentants titulaires et suppléants pour chaque grade de la 
commission administrative paritaire académique pour le corps des professeurs agrégés de l’académie 
de Grenoble en date du 09 janvier 2015, 

- VU l’arrêté rectoral n° 2014-A383 du 09 janvier 2015 portant composition de la commission 
administrative paritaire académique des professeurs agrégés publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Rhône-Alpes, 

- VU l’arrêté rectoral n° 2015-A174 du 1er octobre 2015 portant composition de la commission 
administrative paritaire académique des professeurs agrégés publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Rhône-Alpes, n° spécial du 19 octobre 2015, 

- VU l’arrêté rectoral n° 2016-A004 du 1er février 2016 portant composition de la commission 
administrative paritaire académique des professeurs agrégés publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Rhône-Alpes, 

- VU l’arrêté rectoral n° 2016-A104 du 2 mai 2016 portant composition de la commission administrative 
paritaire académique des professeurs agrégés publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Rhône-Alpes, 

 
 



 
ARRETE 

 
 
 
Article 1er  : La composition de la commission administrative paritaire académique des 
professeurs agrégés comprend 20 membres titulaires et 20 membres suppléants et le quorum 
est de 15, elle est établie ainsi qu'il suit à compter du 23 janvier 2017 : 
 
 
 
 
I - REPRESENTANTS DE L'ADMINISTRATION  
 
 
 
 TITULAIRES SUPPLEANTS 
 
 
Le recteur de l'académie de GRENOBLE  La secrétaire générale de l'académie 
Président       de GRENOBLE 
 
La directrice académique des services Le secrétaire général adjoint  de l’académie, 
de l’éducation nationale de l’ISERE directeur des ressources humaines  
 
Le directeur académique des services   Le chef de la division des personnels 
de l’éducation nationale de la SAVOIE   enseignants 
 
M. MATTONE Alain, Proviseur     M. CHASSAGNE François, Proviseur  
Lycée Champollion GRENOBLE (38)   Lycée Gabriel Fauré ANNECY (74) 
 
M. ORTOLANI Marc, Proviseur    M. KOSA Michel, Proviseur 
Lycée Alain Borne MONTELIMAR (26)   Lycée Portes de l’Oisans VIZILLE (38) 
  
Mme BUER Patricia, Proviseure    M. VERNET Lionel, Proviseur 
Lycée Marie Reynoard VILLARD-BONNOT (38) Lycée Emmanuel Mounier GRENOBLE (38) 
 
M. CORNUT Jean-Louis, Proviseur   Mme ROMERO Marie, Proviseure  
Lycée Ella Fitzgerald SAINT ROMAIN EN GAL (69)  Lycée Les Trois Sources BOURG LES VALENCE (26) 
 
Mme KADA Carole      Mme JONCOUR Blandine   
Université Grenoble Alpes GRENOBLE (38)  Grenoble INP (38)  
 
Mme DURUPT Marylène     M. IDELOVICI Philippe 
IA-IPR       IA-IPR 
 
Mme JACQUIN Martine     M. GUIRAL Vincent 
IA-IPR       IA-IPR 
        
 
 
 
 
 
 
 
 



 
II- REPRESENTANTS ELUS PAR LE PERSONNEL  :  
 
 
TITULAIRES        SUPPLEANTS 
 
Hors-Classe : 
 
M. MOLLARD Jean-Louis     Mme  ANSELME Annie 
Lycée Albert Triboulet ROMANS-SUR-ISERE (26) Lycée Charles Baudelaire ANNECY (74) 
 
Mme LE MANCHEC Sylvie    M. BINET Pascal 
Lycée Marlioz AIX LES BAINS (73)   Lycée Ambroise Croizat MOUTIERS TARENTAISE (73)
      

 
Classe normale :  
 
M. RIPERT Nicolas      M. BARRAQUÉ Franck 
Lycée Ferdinand Buisson VOIRON (38)   Lycée Albert Triboulet ROMANS-SUR-ISERE (26) 
 
M. PAILLARD Serge     Mme LACAVE Mellie 
Lycée Pablo Neruda ST MARTIN D’HERES (38) Lycée Vaucanson GRENOBLE (38) 
 
Mme RAMAT Sophie     M. GITTLER Bernard 
Collège Jongkind LA COTE ST ANDRE  (38)  Lycée Stendhal GRENOBLE (38) 
 
M. ANDRIEUX Xavier     M. GEORGE Dominique 
Lycée Monge CHAMBERY  (73)    Lycée Edouard Herriot VOIRON (38) 
 
Mme BROWN Sally      Mme PHILIPPON Bérangère 
Université Grenoble Alpes GRENOBLE (38)  Université Grenoble Alpes GRENOBLE (38)
               
Mme SALVATORI Muriel     Mme GERY Géraldine 
Lycée Marie Curie ECHIROLLES (38)   Lycée Charles Baudelaire ANNECY (74) 
    
Mme MUGNIER Anne     M. LEVY Bernard 
Lycée Claude Louis Berthollet ANNECY (74)  Lycée Paul Héroult ST JEAN DE MAURIENNE (73)  
 
Mme MIGUEL Eva      M. CREPEL André 
Lycée Champollion GRENOBLE (38)   Lycée Pierre du Terrail PONTCHARRA (38)
              
 
Article 2  : La secrétaire générale de l'académie est chargée de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Rhône-Alpes. 
 
       
      Fait à Grenoble, le 23 janvier 2017 

 
Pour le recteur et par délégation 
La secrétaire générale de l’académie 
 
 
 
Valérie RAINAUD 
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Arrêté n° 2016-A088 portant composition de la  

 

commission administrative paritaire 
académique des 

directeurs de CIO et conseillers 
d’orientation psychologues 

 
Le recteur de l’académie de Grenoble  

 
- VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations 

des fonctionnaires, 
 

- VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique de l’État, 
 

- VU le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions 

administratives paritaires, 
 

- VU le décret n° 91-290 du 20 mars 1991 modifié relatif au statut particulier 

des directeurs de centre d’information et d’orientation et conseillers 
d’orientation psychologues, 
 

- VU le décret n° 91-973 du 23 septembre 1991 relatif aux commissions 

administratives paritaires compétentes à l’égard des directeurs de centre 
d'information et d'orientation et des conseillers d'orientation psychologues, 
 

- VU le décret n° 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités 

de mise en œuvre du vote électronique par internet pour l'élection des 
représentants du personnel au sein des instances de représentation du 
personnel de la fonction publique de l'Etat, 

 
- VU le décret n° 2014-1029 du 9 septembre 2014 relatif aux conditions et 

modalités de mise en œuvre du vote électronique par internet pour l'élection 
des représentants du personnel au sein des instances de représentation du 
personnel du ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur 
et de la recherche et pour les élections professionnelles des maîtres des 
établissements d'enseignement privés des premier et second degrés sous 
contrat relevant du ministre chargé de l'éducation nationale,  
 

- VU le décret n° 2014-1177 du 14 octobre 2014 relatif aux commissions 

administratives paritaires de certains personnels enseignants relevant du 
ministre chargé de l'éducation nationale, 
 

- VU l’arrêté ministériel du 9 septembre 2014 relatif aux modalités 

d'organisation du vote électronique par internet des personnels relevant du 
ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la 
recherche pour l'élection des représentants des personnels aux comités 
techniques, aux commissions administratives paritaires, aux commissions 
consultatives paritaires, au comité consultatif ministériel des maîtres de 
l'enseignement privé sous contrat et aux commissions consultatives mixtes 
pour les élections professionnelles fixées du 27 novembre 2014 au 4 
décembre 2014, 
 

- VU l'arrêté ministériel du 3 juin 2014 fixant la date des prochaines élections 

professionnelles dans la fonction publique de l’Etat, 
 

- VU l’arrêté ministériel du 25 juillet 2014 relatif à la réduction de la durée des 

mandats des membres de certaines instances représentatives du personnel 
du ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la 
recherche, 
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- VU l’arrêté rectoral n° 2014-40 du 6 octobre 2014 portant fixation du nombre 

de sièges de représentants des personnels aux commissions 
administratives paritaires académiques des personnels enseignants, 
d’éducation et d’orientation du second degré, 
 

- VU le procès-verbal de dépouillement du scrutin relatif à la commission 

administrative paritaire académique pour le corps des directeurs de CIO et 
conseillers d’orientation psychologue de l’académie de Grenoble en date du 
5 décembre 2014, 
 

- VU le procès-verbal de désignation des représentants titulaires et 

suppléants pour chaque grade de la commission administrative paritaire 
académique pour le corps des directeurs de CIO et conseillers d’orientation 
psychologue de l’académie de Grenoble en date du 10 décembre 2014, 

 
- Vu les départs en retraite et changements d’affectation intervenus au 

1
er

 septembre 2016, 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er : La composition de la commission administrative paritaire des DIRECTEURS DE 
CIO et CONSEILLERS D’ORIENTATION PSYCHOLOGUES comprend 8 membres titulaires 
et 8 membres suppléants et le quorum est de 6, elle est établie ainsi qu'il suit à compter du 
1er septembre 2016 : 
 

 

I - REPRÉSENTANTS DE L'ADMINISTRATION 
 

TITULAIRES SUPPLÉANTS 
  
Mme Claudine SCHMIDT-LAINÉ 
Recteur de l'académie  

Mme Valérie RAINAUD 
Secrétaire générale de l’académie 

Président  
  
Mme Ellen THOMPSON Madame Monique MARY  
Chef du service académique de  
l’information et de l’orientation 

Principale du collège Jean Vilar - 
ECHIROLLES 

  
Mme Maria GOËAU 
Secrétaire générale adjointe de l’académie 

M. Franck LENOIR 
Chef de la division des personnels 
enseignants 

  
Mme Claudine HETROY  Madame Dalila BANNOU 
IEN-IO IEN-IO 
Direction des services départementaux de 
l’Education nationale de l’Isère 

Direction des services départementaux de 
l’Education nationale de la Savoie 

 

 

II - REPRÉSENTANTS ÉLUS PAR LE PERSONNEL 
 

TITULAIRES SUPPLÉANTS 
 
DCIO 

 
DCIO 

 
Mme CORDIER Claude 
CIO ROMANS SUR ISERE 

 
Mme GOASMAT Sandrine 
CIO ALBERTVILLE 
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COP COP 
 
Mme DE SAINT JEAN Marion 
CIO Olympique GRENOBLE 

 
Mme VIBERT Marie-Christine 
CIO CHAMBERY 
 

Mme GONDRET Patricia 
CIO Olympique GRENOBLE 

Mme ASTIER Murielle 
SAIO GRENOBLE 
 

Mme FOREL Stéphanie 
CIO ANNEMASSE 
 

Mme Camille ARNAULT 
CIO MONTELIMAR 

 
 
Article 3 : La secrétaire générale de l'académie est chargée de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Rhône-Alpes. 
 
 

Fait à Grenoble, le 6 février 2017 
 
Pour le recteur et par délégation 
La secrétaire générale de l’académie 
 
 
 
Valérie RAINAUD 



-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels
-Vu le décret N°95-665 du 9 mai 1995 portant réglement général du brevet de technicien supérieur
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des
articles L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la
délivrance d'une certification professionnelle;                         

Le recteur de l'Académie de Grenoble, chancelier des universités

ARTICLE 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS HOTELLERIE
RESTAURATION OPT A MERCATIQUE ET GEST.H est composé comme suit pour la session
2017:

ABRAHAM SOPHIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LPO LESDIGUIERES - GRENOBLE CEDEX 1 VICE PRESIDENT DE

JURY

ARRIEUMERLOU YVES INSP.D'ACADEMIE/INSP.PEDAG.REGIONAL HC  
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE -
GRENOBLE CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

DRUET REYNALD PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE  

ESTIENNE JEAN-YVES PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LPO LESDIGUIERES - GRENOBLE CEDEX 1  

FONTAINE PASCALE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO LESDIGUIERES - GRENOBLE CEDEX 1  

MANIFICAT ROMUALD PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE  

ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au LPO LESDIGUIERES à GRENOBLE CEDEX 1 le mardi 07
mars 2017 à 10:30

ARTICLE 3: La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du
présent arrêté.

Grenoble, le 9 février 2017

Claudine Schmidt-Lainé

ARRETE DEC/DIR/XIII/17-100



ARTICLE 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité CAP  PETITE
ENFANCE est composé comme suit pour la session 2017

ADAMO ANNE ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     
LP PR MARC SEGUIN - ANNONAY

 

BALLIEU AGNES PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - ANNECY

 

BARBIER JESSICA ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     
LP PR MARC SEGUIN - ANNONAY

VICE PRESIDENT DE
JURY

BONOT ANNE ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. HC        
LP PR LES BRESSIS - ANNECY

 

BOUVIER ELISABETH PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - ANNECY

PRESIDENT DE JURY

BOUVIER Marie-Laure PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

 

BRUN-VITTONE ANNIE INSPECTEUR DE L'EDUCATION NATIONALE
H.CL
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE -
GRENOBLE CEDEX 1

 

CHAUDET CATHY PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

 

CHELIHI GHALIA PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

 

CLAPPIER MICHELE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

 

ARRETE DEC/DIR/VAE XIII-17-97

-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des
articles L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la
délivrance d'une certification professionnelle;
-Vu le  code de l'éducation et particulièrement les articles D.337-1 à D337-25 portant réglement général des
certificats d'aptitude professionnelle.              

Le recteur de l'Académie de Grenoble, chancelier des universités,



COINDEAU CAROLINE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE
SEP LPO LOUISE MICHEL - GRENOBLE CEDEX 2

VICE PRESIDENT DE
JURY

DAUDET CORINE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE
LP LOUIS ARMAND - CHAMBERY

VICE PRESIDENT DE
JURY

DECERIER Nicole PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

 

GAUTHIER DANIEL PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE
SEP LPO LOUISE MICHEL - GRENOBLE CEDEX 2

 

GOU-SAGUET Jean-Baptiste PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

 

GRUBER BEATRICE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

 

LHOPITAL ANNE MARIE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

 

LLANSOLA DAVID PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE
LP LOUIS ARMAND - CHAMBERY

 

MAGNE MARIE-PAUL PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE
LP VICTOR HUGO - VALENCE CEDEX

 

MAJCHER ISABELLE ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. HC        
LP PR LES BRESSIS - ANNECY

VICE PRESIDENT DE
JURY

MOLLON CAROLE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

 

MONNET CAROLINE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE
LP LOUIS ARMAND - CHAMBERY

VICE PRESIDENT DE
JURY

PENICAUT Clothilde PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

 

PLUET MARIE PIERRE ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     
LP PR LE MARGERIAZ - BARBERAZ

 

TIALA LOLITA PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE
LP VICTOR HUGO - VALENCE CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

VORON AGNES PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE
LP JOSEPH ET ETIENNE MONTGOLFIER -
ANNONAY

 



ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au GRENOBLE INP GIPSA-LAB SITE AMPERE Campus à ST
MARTIN D HERES CEDEX le jeudi 16 février 2017 à 08:00

ARTICLE 3: La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à Grenoble, le 09/02/17

     Claudine Schmidt-Lainé



ARTICLE 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité CAP  PETITE
ENFANCE est composé comme suit pour la session 2017

BLOUIN Claire PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

 

BRUN-VITTONE ANNIE INSPECTEUR DE L'EDUCATION NATIONALE
H.CL
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE -
GRENOBLE CEDEX 1

 

CHARROIN LAURENCE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LP JOSEPH ET ETIENNE MONTGOLFIER -
ANNONAY

VICE PRESIDENT DE
JURY

CROZ Marie PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

 

DI CANDIA Françoise PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

 

DOP FRANCOISE CONTRACTUEL ENSEIGNANT 2EME
CATEGORIE   
LGT LOUISE MICHEL - GRENOBLE CEDEX 2

VICE PRESIDENT DE
JURY

FARENC ISABELLE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE
SEP LPO LOUISE MICHEL - GRENOBLE CEDEX 2

VICE PRESIDENT DE
JURY

GAILLAND DOMINIQUE ECR MAITRE AUXILIAIRE 2EME CATEGORIE    
LP PR ITEC BOISFLEURY - LA TRONCHE CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

GASMI SANDRINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     
LGT PR ITEC BOISFLEURY EUROPE - LA
TRONCHE CEDEX

 

GERLAND PATRICK PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE

 

ARRETE DEC/DIR/VAE XIII-17-98

-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des
articles L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la
délivrance d'une certification professionnelle;
-Vu le  code de l'éducation et particulièrement les articles D.337-1 à D337-25 portant réglement général des
certificats d'aptitude professionnelle.              

Le recteur de l'Académie de Grenoble, chancelier des universités,



GRENIER JEAN-MARC PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

PRESIDENT DE JURY

GROS Nelly PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

 

HONORE VALERIE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

 

LECOQ Elisabeth PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

 

MAURY AXELLE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE
SEP LPO LOUISE MICHEL - GRENOBLE CEDEX 2

 

TERREL ISABELLE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE
SEP LPO LOUISE MICHEL - GRENOBLE CEDEX 2

 

TROUBETZKY NICOLAS PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE
LP JOSEPH ET ETIENNE MONTGOLFIER -
ANNONAY

 

VIOSSAT ANNE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

 

ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au GRENOBLE INP GIPSA-LAB SITE AMPERE Campus à ST
MARTIN D HERES CEDEX le vendredi 17 février 2017 à 08:00

ARTICLE 3: La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à Grenoble, le 09/02/17

     Claudine Schmidt-Lainé



-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels
-Vu le décret N°95-665 du 9 mai 1995 portant réglement général du brevet de technicien supérieur
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des
articles L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la
délivrance d'une certification professionnelle;                         

Le recteur de l'Académie de Grenoble, chancelier des universités

ARTICLE 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS HOTELLERIE
RESTAURATION OPT B ART CULIN. ART TABLE est composé comme suit pour la session
2017:

ARRIEUMERLOU YVES INSP.D'ACADEMIE/INSP.PEDAG.REGIONAL HC  
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE -
GRENOBLE CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

BOLMONT FREDERIC PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO LESDIGUIERES - GRENOBLE CEDEX 1 VICE PRESIDENT DE

JURY

DRUET REYNALD PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE  

ESTIENNE JEAN-YVES PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LPO LESDIGUIERES - GRENOBLE CEDEX 1  

FONTAINE PASCALE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO LESDIGUIERES - GRENOBLE CEDEX 1  

MANIFICAT ROMUALD PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE  

ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au LPO LESDIGUIERES à GRENOBLE CEDEX 1 le mardi 07
mars 2017 à 08:00

ARTICLE 3: La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du
présent arrêté.

Grenoble, le 9 février 2017

Claudine Schmidt-Lainé

ARRETE DEC/DIR/XIII/17-99









































Organigramme SG - DIR MC         VERSION PROJET - Mars 2016

Secrétaire Général
Julien EVELLIN

04.73.29.79.78

Réseau Médico-Social

Médecins de Prévention

 Dr DUTHEIL    Puy-de-dôme   04.73.75.48.61

 Dr GREPPO    Ardèche / Haute-Loire         04.72.30.71.51

 Dr MONGHAL     Cantal - DN  04.73.89.60.13

 Dr DELMAS     Cantal - DC  04.71.64.08.33

 Dr BUSCAIL-TAN Lozère          04.66.48.28.65

 Dr CORDIER, pi     Aveyron          04.34.46.64.91

 Dr CORDIER Hérault             04.34.46.64.91

Conseillères Sociales Territoriales

Sylviane GRAVIER              Florence RUELLE
                            04.73.43.16.26                                    04.34.46.65.25

Assitantes Sociales

     Sandrine DAUPEUX      Yasmina DAUBIGNARD
   District Nord et siège DIR      District Centre - Cantal
               04.73.43.18.26                                     04.63.27.68.41

         Brigitte MAZET                     Nathalie CESARINI
          District Centre                                          District Sud
            04.71.05.83.61                                                      04.34.46.65.27  

Direction Interdépartementale des Routes du Massif Central

Secrétariat Général

Comité Local d’Action Sociale
Katy BORDES

04.66.32.48.00

BP 90447 - 32 rue de Rabanesse
63012 Clermont-Ferrand cedex 1

04.73.29.79.78
sg.dirmc@developpement-durable.gouv.fr

Secrétariat du Service
Hélène MORTIER

04.73.29.79.78

Bureau des Ressources Humaines
Gwennaël DAVAYAT

04.73.29.78.82

Bureau Finances Budget
Moyens Généraux

  Stéphanie GONDOL
            04.73.29.78.88

  Jennifer MATURA
            04.73.29.78.87

   Juanita HOARAU
          04.73.29.78.85

   Yves SPENETTE
          04.73.29.78.83

   Paquita MARIN
        04.73.29.78.97

  Sarah CHAPELAT
         04.73.29.78.96

         Marie-Thérèse
           BROSSARD
  Assistante de prévention
                04.73.29.79.14

       Fabrice ULMANN
                 04.73.29.79.13

  Bureau Sécurité Prévention
           Maxime GUERIN
      Conseiller de Prévention
                     04.73.29.79.59

   
     XXXXXXX
              04.73.29.78.

    
     XXXXXXX
               04.73.29.78.

Missions transverses
Organisation du travail, indemnitaire, 

protection sociale, suivi des effectifs 

Gestion administrative et financière Formation - Recrutement

    XXXXXXX
            04.73.29.78.

Filière Exploitation

   Sylvie WIDMANN
           04.73.29.78.84

         Cécile LE
           04.73.29.78.86

Filière Adm - Tech et OPA

Adjoint du Secrétaire Général en charge du bureau FBMG
XXXXX

04.73.29.79.

Finances-Budget Moyens Généraux



Parc

Adjoint du chef DMQ(1) 

en charge du Parc *

Chargé 
d'investissement 

matériel

1 OPA
(Clermont Fd)

Chef du Département Méthodes et Qualité
1A+

 
  Direction Interdépartementale des Routes du Massif Central

           Département Méthodes et Qualité

Chargé d'études 
qualité et DD

1B

Assistante DMQ et AJCP
1C
 

Amélioration Continue
 Développement Durable  

(ACDD) *

Chef du bureau
1A

Communication
et qualité de l’information

(COM)

Chef du bureau
1A

Assistante de 
communication

1C

Affaires Juridiques 
Commande publique

(AJCP) *

Chef du bureau
1A

Chargée 
d'affaires 
juridiques

1B

Bureau de gestion

Responsable de 
filière

1 OPA
(Brioude)

Responsable de 
filière

1 OPA
(St Flour)

Responsable des moyens 
opérationnels *

1B ou OPA 
(Clermont Fd)

Gestionnaire p.i(2)

(Brioude)

1 OPA
(La Cavalerie)

Flotte 
Externalisée

Zone Nord Zone Centre Zone Sud

Contremaître(²) Réceptionnaire Réceptionnaire

1 OPA 1 OPA
(Brioude) (Saint-Flour) (Antrenas)

Chef d'équipe Chefs d'équipe Chef d'équipe
1 OPA

(Langogne)
X 1 OPA

(Brioude) X (Antrenas)
(Saint-Flour)

Mécaniciens Mécaniciens Mécaniciens

4 OPA 3 OPA 2 OPA

(Brioude) (Langogne) (Antrenas)

1 OPA 4 OPA 1 OPA
(Issoire) (St Flour) (La Cavalerie)

1 OPA
(Le Caylar)

Responsable des 
Magasins

1 OPA
(Brioude)

Magasiniers

1 OPA
(Langogne)

1 OPA
(Brioude)

Chefs d'équipes

4 OPA
(Brioude)

OPA exploitation

5 OPA
(Brioude)

BP 90447 - 32 rue de Rabanesse
63012 Clermont-Ferrand cedex 1

04.73.29.79.78
dmq.dirmc@developpement-durable.gouv.fr

Assistant(e) de 
gestion *

1C

Flotte Régie

Assistante 
magasins et 

gestion    

1C
(Brioude)

Contremaître(2)

1 OPA
(Brioude)

Version projet 
22/03/2016

* Poste modifié ou 
nouveau

Adjoint du chef DMQ(1) *
1A+

Assistant(e) moyens Parc * 

1C

Responsable BG *
1B

(Clermont Fd)

 ExploitationMagasinsAteliers

Chargé d’études 
contrôle de 

gestion *

1B

 Chargé(e) de 
l’expertise 

achat/ 
commande 
publique *

 
1 B ou OPA



  

Chef de Service
Louis ROUGE
04.73.29.79.2125

BP 90447 - 32 rue de Rabanesse
63012 Clermont-Ferrand cedex 1

04.73.29.79.78
Dpee.dirmc@developpement-

durable.gouv.fr

Direction Interdépartementale des Routes du Massif Central

Département des Politiques d’Entretien et d’Exploitation

Pierre CAYLA
Chargé d’études 
Ouvrages d’Art

Compétences travaux
04.73.29.79.35

Patrimoine Ouvrages d’Art
Véronique BICILLI

Chef de Bureau
04.73.29.79.32

Jean-Michel BAYLE
Chargée d’études

Ouvrages d’Art
04.73.29.79.33

Ginette COUSSEGAL
Chargé d’études 
Ouvrages d’Art

Compétences surveillance
04.73.29.79.54

Thierry HOARAU
Chargé de Visites

Ouvrages d’Art
04.73.29.79.37

Mohamed Ben ANTOY
Chargé d’Exploitation de 
Données Ouvrages d’Art
Transports exeptionnels

04.73.29.79.36

Systèmes Informatiques et 
Bureautique

Jean-Philippe OSTY
04.73.29.79.47

Yvan ROFFET
Chargé d’Etudes Informatiques

04.73.29.79.44

Clément BLANCHET
Technicien Informatique

07 - 12 – 15 - 48
04.73.29.79.63

Thomas GUILLAUME
Technicien Informatique

07 - 12 – 15 - 48
04.73.29.79.45

Cédric SERMENT
Chargé Sécurité

Systèmes d’information
04.73.29.79.61

Systèmes Informatiques et 
Bureautique / CMR

Erick JOBERT
Responsable du Centre de 

Maintenance Radio
04.73.98.21.06

Sébastien FAYE
JOSE-GAMEIRO G.
Jean-Luc DAJOUX
Techniciens Radio

Patrimoine Routier et 
Immobilier

Pascal MARIOT
Chef de Bureau

04.73.29.79.38

Olivier ARMAND
Chargé d’Etudes Immobilier

04.73.29.79.15

Dominique MARQUET
Chargé d’Etudes 

Gestion du Domaine Public
04.73.29.79.23

Jean-Louis VERGNOL
Chargé d’Etudes 

Chaussées et Patrimoine
04.73.29.79.25

Jacques CHAPUT
Chargé d’Etudes 
Environnement

04.73.29.79.05

Eric GRANIER
Chargé d’Etudes 

Géomatique
04.73.29.79.43

Yann BOFILL
Chargé de l’Exploitation des 

Données Routières
04.73.29.79.27

Eric ROUZAUD
Géomatique
04.73.29.78.89

 
Isabelle BRIFFAUT-

DHUMES
Responsable d’Opérations

04.73.29.79.46

Valérie CHARRIERE
Responsable d’Opérations

04.73.29.79.42

Maîtrise d’Ouvrage
Rémi AMOSSE
Chef de Bureau
04.73.29.73.22

Adjoint au chef de service en charge du bureau POA
XXXXX 

04.73.29.79.32

xxx (C)
Secrétariat - Gestion des 

dossiers de commissionnement
04.73.29.79.24

Bureau Administratif et 
Secrétariat

XXX (B )
Chef(fe) de Bureau

xxx (B)
Chargé(e) d’études Achat - Exécution 

des marchés/comptabilité

xxx (C)
Assistant(e) Exécution marchés

xxx (C)
Assistant(e) comptabilité

Chargé de mission EXPLOITATION
XXXXX  (A)

Jérome CAZARD
Chargé d’études Tunnels et 
Actions de Sécurité Routière

04.73.29.79.34

Antoine BOURLON
Chargé d’Etudes 

Equipements dynamiques, 
patrouilles et prestations 

météo
04.73.29.79.08

Philippe ROUCHON
Chargé de Domaine 

Equipements statiques
04.73.29.79.26

Équipements et Sécurité du 
Trafic

Dominique DARNET
Chef de Bureau

04.73.29.78.41

Marc Piolet
Chargé d’Etudes information 
routière et trafic et gestion de 

crise
04.73.29.79 62

Jérôme MEYRIGNAC
Chargé d’Etudes de Sécurité 

Routière et accidentologie
04.73.29.79.39
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Siège 

129 rue Servient 
69 418 Lyon Cedex 03 

Tél. : 04 72 34 74 00 
 

 
                           

 

  

        
         

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes 
 

Arrêté n° 2016-6311 

 

Portant extension de 3 places de l’Unité d’Evaluation, de Réentraînement et d’Orientation 
Socioprofessionnelle (UEROS) pour personnes cérébrolésées,  à Lyon 7ème, gérée par LADAPT 
(93 001 948 4).  
LADAPT- Tour Essor 93- 14/16 rue Scandicci- 93508 Pantin. 
 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ;  
 
VU la loi N° 2015-1776  du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ;  
 
VU la loi N° 2016-41  du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  
 
VU le schéma régional d’organisation médico-sociale 2012-2017 et son programme d’application, le programme 
interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) actualisé ; 
 
VU l’arrêté du 28 aout 1985 autorisant une capacité de 80 places au Centre de Rééducation Professionnelle 
LADAPT géré par l’association LADAPT (Tour Essor 93- 14/16 rue Scandicci- 93508 Pantin) ; 
 
VU l’arrêté ARS N° 2016-2607 du 13 juillet 2016  annulant et remplaçant l’arrêté N° 2016-0687 portant 
modification de la répartition des places d’internat et de semi-internat du Centre de Rééducation Professionnelle 
(CRP) LADAPT ; 
 
VU l’arrêté préfectoral N° 97-192 du 2 mai 1997 délivrant un agrément spécifique au Centre de Rééducation 
professionnelle LADAPT pour une UEROS (Unité d’Evaluation de Réentraînement et d’Orientation 
Socioprofessionnelle) de 10 places ; 
 
VU le dossier déposé le 18 octobre 2016 auprès de l’Agence Régionale de Santé par la Directrice de LADAPT 
Rhône demandant l’extension de 3 places de l’UEROS conformément aux dispositions des articles R 313-7 et R 
313-8 du code de l’action Sociale et des familles ; 
 
VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 2016- 2020 signé le 22 mars 2016 entre LADAPT et l’Agence 
Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes ; 
       
Considérant que le projet d’extension de la capacité de l’UEROS permet de développer l’offre en faveur des 
jeunes adultes et répond à un besoin avéré en faveur de l’insertion socio-professionnelle ; 
  
 
 

…/… 
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Considérant que l’extension de capacité est réalisée par redéploiement des moyens propres issus du CPOM 
LADAPT ; 
  

ARRETE 
 
Article 1er : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée à  
Monsieur le Président de l’association L'ADAPT sise TOUR Essor -14 rue Scandicci-93508 Pantin Cedex pour 
l’extension  de 3 places pour jeunes adultes cérébrolésés, de  l’UEROS (Unité d’Evaluation, de Réentraînement 
et d’Orientation Socioprofessionnelle) à compter du 1er octobre 2016. La répartition de la capacité est de 4 
places en internat, et 9 places en semi-internat. 
 
Article 2 : L’autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans à compter de la date de création ; le 
renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe 
mentionnée à l’article L 312-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues par 
l’article L 313-5 du même code. 
 
Article 3 : la mise en œuvre de l’autorisation est conditionnée aux résultats de la visite de conformité mentionnée 
à l’article L 313-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles, suivant les dispositions règlementaires des articles 
D 313-11 à D 313-14. 
 
Article 4: tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la 
connaissance de l’Agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes selon les termes de l’article L 313-1 du 
code de l’action sociale et des familles.  L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente 
concernée. 
 
Article 5 : la présente autorisation sera caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un 
délai de 3 ans suivant sa notification, conformément aux dispositions de l’article L 313-1 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles.   
 
Article 6 : L’extension de capacité de l’UEROS gérée par LADAPT sera enregistrée au fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes :    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mouvement Finess :  ENI 3 places à compter du 01/10/16 sur le triplet 1 
 
Entité juridique du cédant :            LIGUE ADAPT DIMINUE PHYSIQUE AU TRAVAIL 
Adresse :                  Tour Essor – 14 rue scandicci- 93508 Pantin Cedex  
N° FINESS EJ :                  93 001 948 4 
Statut :                  61- Association loi 1901 reconnue d’utilité publique 
 
N° SIREN (Insee) :                          775693385   
 Observation : 
  
 
Etablissement : UEROS  
Adresse : 7 rue de Gerland 69007 Lyon                           
N° FINESS ET : 69 002 915 2 
Catégorie : 464  Unités d’évaluation Réentraînement et d’Orient. Soc.et Pro. 
  
 
Equipements :  

Triplet (voir nomenclature Finess) Autorisation (après 
arrêté) 

Installation (pour rappel) 

N° Discipline  Fonctionnement  Clientèle  Capacité Référence arrêté  Capacité  Dernier constat  

1 506 11 202 4 Le présent arrêté 10  15/01/97 

2 506 13 202 9 Le présent arrêté 0  
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Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l'objet soit d'un 
recours gracieux devant le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes, soit d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin  69433 Lyon Cedex 3.  
 
Article 8 : Le délégué départemental du Rhône et de la Métropole, de l'Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'association, et publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région  Auvergne Rhône-Alpes.  
 
 
 

         Fait à Lyon, le  02 janvier 2017 
 

                     Pour Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
                                 Auvergne-Rhône-Alpes 

                               et par délégation, La Directrice de l'Autonomie  
 
 

                                   Marie-Hélène LECENNE 
       



 

 

 

    
 
 
Arrêté n° 2017-03 du 15 février 2017 portant 
modification de l’arrêté rectoral n° 2017-02 du 
9 février 2017 
 

Rectorat 

 

Service interacadémique de 

l’enseignement supérieur 

  

Direction des affaires juridiques 

  et du conseil aux EPLE 

 

 

 

92 rue de Marseille 

BP 7227 

69354 Lyon CEDEX 07 

 

www.ac-lyon.fr 

 

La rectrice de la région académique  
Auvergne-Rhône-Alpes 

Rectrice de l’académie de Lyon 
Chancelière des universités 

 

Vu l’article L. 719-8 du code de l’éducation ; 

Vu le décret n° 2015-127 du 5 février 2015 portant approbation des statuts de la communauté 
d’universités et établissements « Université de Lyon » ; 

Vu le décret n° 2010-1035 du 1er septembre 2010 relatif à la durée des mandats des dirigeants 
et au fonctionnement des organes de direction de certains établissements publics de l’Etat, 
notamment l’article 5 ; 

Vu l’arrêt n° 388034 du Conseil d’Etat du 15 avril 2016 annulant le décret précité du 5 février 
2015 en tant qu’il approuve les 4ème, 5ème et 8ème alinéas de l’article 5-2 ; 

Vu l’arrêté rectoral n° 2017-01 du 25 janvier 2017 portant organisation du tirage au sort d’un 
représentant des personnels BIATSS (collège 5) au conseil d’administration de l’Université de 
Lyon ; 

Vu l’arrêté rectoral n° 2017-02 du 9 février 2017 portant organisation du tirage au sort d’un 
représentant des personnels BIATSS (collège 5) au conseil d’administration de l’Université de 
Lyon ; 

Vu la consultation du président de l’Université de Lyon du 8 février 2017 ; 

Arrête 

Article 1 :  

L’article 8 de l’arrêté n° 2017-02 du 9 février 2017 portant organisation du tirage au sort d’un 
représentant des personnels BIATSS (collège 5) au conseil d’administration de l’Université de 
Lyon est modifié comme suit :  
 
« Monsieur Laurent Casalengo, adjoint au directeur du service interacadémique de 
l’enseignement supérieur (SIASUP), est chargé de tirer au sort les représentants des 
personnels BIATSS ». 
 
Les autres dispositions de l’arrêté n° 2017-02 demeurent inchangées. 
 
 



  

 

Article 2 :  

Le présent arrêté est transmis au président de l’Université de Lyon qui est chargé de procéder 
à son affichage et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

Françoise Moulin Civil 
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010009132 Etablissement : CH INTERCOM AIN VA L DE SAONE 

86 698.50 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 10 février 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH INTERCOM AIN VAL DE SAONE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2016 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2016 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-0448

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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1 216 820.66 €

1 216 820.66 €
0.00 €
0.00 €

458 328.00 €

1 130 122.16 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

86 698.50 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 010780120

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010780120 Etablissement : CH DE MEXIMIEUX 

41 200.75 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 10 février 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE MEXIMIEUX 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2016 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2016 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-0449

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 010780120

477 470.49 €

477 470.49 €
0.00 €
0.00 €

408 356.00 €

436 269.74 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

41 200.75 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 010780138

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010780138 Etablissement : CH DE PONT DE VAUX  

58 077.67 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 10 février 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE PONT DE VAUX 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2016 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2016 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-0450

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 010780138

911 793.52 €

908 678.64 €
0.00 €

3 114.88 €

804 407.00 €

853 715.85 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

58 077.67 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 030002158

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 030002158 Etablissement : CH DPT COEUR DU BO URBONNAIS 

84 616.96 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

488.80 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 10 février 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2016 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2016 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-0451

488.80 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 030002158

827 828.68 €

827 828.68 €
0.00 €
0.00 €

802 339.00 €

743 211.72 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

84 616.96 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 030780126

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 030780126 Etablissement : CH DE BOURBON L'AR CHAMBAULT 

71 446.33 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 10 février 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2016 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2016 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-0452

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 030780126

489 541.20 €

489 541.20 €
0.00 €
0.00 €

857 356.00 €

785 909.67 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 71 446.33 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 070000096

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070000096 Etablissement : HOPITAL DE MOZE 

52 580.68 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

37.97 €

387.56 €

4 205.52 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 10 février 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

HOPITAL DE MOZE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2016 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2016 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-0453

4 631.05 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 070000096

933 164.87 €

933 164.87 €
0.00 €
0.00 €

892 565.00 €

880 584.19 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

52 580.68 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 070004742

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070004742 Etablissement : CHI DE ROCHER LARG ENTIÈRE 

25 234.58 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 10 février 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CHI DE ROCHER LARGENTIÈRE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2016 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2016 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-0454

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 070004742

448 105.99 €

448 105.99 €
0.00 €
0.00 €

421 737.00 €

422 871.41 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

25 234.58 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 070005558

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070005558 Etablissement :      CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS 

79 634.59 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 10 février 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

     CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2016 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2016 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-0455

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 070005558

957 356.20 €

957 356.20 €
0.00 €
0.00 €

686 392.00 €

877 721.61 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

79 634.59 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 070780101

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780101 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  JOS JULLIEN 

109 274.27 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 10 février 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CENTRE HOSPITALIER JOS JULLIEN 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2016 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2016 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-0456

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 070780101

1 227 513.76 €

1 227 513.76 €
0.00 €
0.00 €

467 213.00 €

1 118 239.49 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

109 274.27 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 070780119

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780119 Etablissement : CH DE VALLON PONT D'ARC 

52 659.24 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 10 février 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE VALLON PONT D'ARC 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2016 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2016 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-0457

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 070780119

646 295.84 €

646 295.84 €
0.00 €
0.00 €

561 315.00 €

593 636.60 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

52 659.24 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 070780127

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780127 Etablissement : CH DE VILLENEUVE D E BERG 

62 255.17 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 10 février 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE VILLENEUVE DE BERG 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2016 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2016 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-0458

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 070780127

733 333.44 €

733 333.44 €
0.00 €
0.00 €

747 062.00 €

684 806.83 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 62 255.17 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 070780150

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780150 Etablissement : CH DU CHEYLARD 

98 114.25 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 672.91 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

12.68 €

Fait à LYON, le 10 février 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DU CHEYLARD 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

12.68 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2016 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2016 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-0459

3 672.91 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 070780150

1 149 672.36 €

1 140 805.49 €
0.00 €

8 866.87 €

1 177 371.00 €

1 079 256.75 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 98 114.25 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 070780218

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780218 Etablissement : CH LEOPOLD OLLIER 

92 417.33 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 10 février 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH LEOPOLD OLLIER 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2016 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2016 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-0460

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 070780218

995 717.73 €

995 717.73 €
0.00 €
0.00 €

920 918.00 €

903 300.40 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

92 417.33 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 070780366

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780366 Etablissement : CH DE LAMASTRE 

116 513.74 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 10 février 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE LAMASTRE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2016 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2016 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-0461

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 070780366

906 690.98 €

906 690.98 €
0.00 €
0.00 €

693 091.00 €

790 177.24 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

116 513.74 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 070780374

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780374 Etablissement : CH DE TOURNON 

354 340.81 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

19 258.11 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 10 février 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE TOURNON 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2016 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2016 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-0462

19 258.11 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 070780374

4 021 980.98 €

4 015 808.24 €
1 250.93 €
4 921.81 €

2 929 383.00 €

3 667 640.17 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

354 340.81 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 070780382

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780382 Etablissement : CH DE SAINT FÉLICI EN 

84 559.27 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 10 février 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE SAINT FÉLICIEN 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2016 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2016 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-0463

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 070780382

717 233.17 €

717 233.17 €
0.00 €
0.00 €

632 785.00 €

632 673.90 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

84 559.27 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 150780047

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 150780047 Etablissement : CH DE CONDAT EN FE NIERS 

91 747.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 10 février 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE CONDAT EN FENIERS 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2016 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2016 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-0464

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 150780047

412 775.21 €

412 775.21 €
0.00 €
0.00 €

1 100 964.00 €

1 009 217.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 91 747.00 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 150780468

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 150780468 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  MAURIAC 

453 138.66 €

0.00 €

0.00 €

14 443.68 €

0.00 €

269.80 €

53 516.69 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 10 février 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CENTRE HOSPITALIER MAURIAC 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2016 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2016 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-0465

68 230.17 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 150780468

4 094 187.98 €

4 024 829.17 €
0.00 €

69 358.81 €

3 742 474.00 €

3 641 049.32 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

453 138.66 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 150780500

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 150780500 Etablissement : CH DE MURAT 

186 306.42 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

4 828.21 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 10 février 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE MURAT 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2016 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2016 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-0466

4 828.21 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 150780500

1 611 886.21 €

1 611 886.21 €
0.00 €
0.00 €

2 235 677.00 €

2 049 370.58 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 186 306.42 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 260000088

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 260000088 Etablissement : CH DE NYONS 

22 277.37 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

805.21 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 10 février 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE NYONS 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2016 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2016 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-0467

805.21 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 260000088

444 936.24 €

444 936.24 €
0.00 €
0.00 €

312 173.00 €

422 658.87 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

22 277.37 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 260000096

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 260000096 Etablissement : CH DE BUIS LES BAR ONNIES 

57 290.74 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

357.78 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 10 février 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE BUIS LES BARONNIES 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2016 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2016 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-0468

357.78 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 260000096

605 900.49 €

605 900.49 €
0.00 €
0.00 €

379 594.00 €

548 609.75 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

57 290.74 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 380780031

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380780031 Etablissement : CH DE LA MURE 

319 089.71 €

0.00 €

0.00 €

9 382.02 €

0.00 €

588.98 €

28 635.48 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 10 février 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE LA MURE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2016 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2016 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-0469

38 606.48 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 380780031

3 403 611.94 €

3 292 536.08 €
0.00 €

111 075.86 €

2 967 538.00 €

3 084 522.23 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

319 089.71 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 420000192

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 420000192 Etablissement : CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE 

205 395.03 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 10 février 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2016 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2016 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-0470

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 420000192

2 282 648.37 €

2 275 934.64 €
0.00 €

6 713.73 €

1 917 994.00 €

2 077 253.34 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

205 395.03 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 420780736

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 420780736 Etablissement : CH DE PÉLUSSIN 

54 999.19 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 10 février 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE PÉLUSSIN 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2016 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2016 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-0471

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 420780736

616 588.71 €

616 588.71 €
0.00 €
0.00 €

244 040.00 €

561 589.52 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

54 999.19 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 430000059

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 430000059 Etablissement : CH CRAPONNE SUR AR ZON 

118 434.35 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 10 février 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH CRAPONNE SUR ARZON 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2016 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2016 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-0472

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 430000059

1 143 296.10 €

1 143 296.10 €
0.00 €
0.00 €

1 118 031.00 €

1 024 861.75 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

118 434.35 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 430000067

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 430000067 Etablissement : CH LANGEAC 

125 550.92 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 10 février 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH LANGEAC 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2016 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2016 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-0473

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 430000067

1 285 099.64 €

1 285 099.64 €
0.00 €
0.00 €

1 506 611.00 €

1 381 060.08 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 125 550.92 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 430000091

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 430000091 Etablissement : CH D'YSSINGEAUX 

95 587.55 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 10 février 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH D'YSSINGEAUX 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2016 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2016 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-0474

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 430000091

1 276 139.42 €

1 276 139.42 €
0.00 €
0.00 €

1 000 697.00 €

1 180 551.87 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

95 587.55 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 630180032

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 630180032 Etablissement : CH DU MONT DORE 

154 781.25 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

100.65 €

1 229.14 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 10 février 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DU MONT DORE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2016 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2016 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-0475

1 329.79 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 630180032

1 842 651.61 €

1 842 651.61 €
0.00 €
0.00 €

1 857 375.00 €

1 702 593.75 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 154 781.25 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 630781367

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 630781367 Etablissement : CH BILLOM 

223 640.25 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 10 février 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH BILLOM 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2016 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2016 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-0476

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 630781367

1 362 434.50 €

1 362 434.50 €
0.00 €
0.00 €

1 242 321.00 €

1 138 794.25 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

223 640.25 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 690010749

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690010749 Etablissement : CHI THIZY LES BOUR GS ET COURS LA VILLE 

150 786.38 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

5 348.45 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 10 février 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CHI THIZY LES BOURGS ET COURS LA VILLE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2016 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2016 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-0477

5 348.45 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 690010749

1 125 414.15 €

1 125 414.15 €
0.00 €
0.00 €

544 719.00 €

974 627.77 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

150 786.38 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 690031455

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690031455 Etablissement : HOPITAL DE GRANDRI S - HAUTE AZERGUES  

229 739.54 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 10 février 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

HOPITAL DE GRANDRIS - HAUTE AZERGUES  

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2016 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2016 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-0478

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 690031455

1 768 388.52 €

1 768 388.52 €
0.00 €
0.00 €

967 155.00 €

1 538 648.98 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

229 739.54 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690780069 Etablissement : CH DE CONDRIEU 

151 609.90 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 10 février 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE CONDRIEU 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2016 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2016 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-0479

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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1 665 901.01 €

1 665 901.01 €
0.00 €
0.00 €

979 969.00 €

1 514 291.11 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

151 609.90 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d ecembre 2016,

N° FINESS 690782230 Etablissement : CH DE BELLEVILLE

157 427.05 € , soit :

157 427.05 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE BELLEVILLE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2016

Arrêté n° 2017-0482

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

157 427.05 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour la période de decembre 
2016 est égal hors AME et hors SU à :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 10 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690782248 Etablissement : CH DE BEAUJEU 

112 330.09 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 10 février 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE BEAUJEU 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2016 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2016 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-0480

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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1 082 615.87 €

1 082 615.87 €
0.00 €
0.00 €

950 407.00 €

970 285.78 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

112 330.09 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 740781190 Etablissement : CH DUFRESNE SOMMEI LLER 

107 028.20 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 10 février 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DUFRESNE SOMMEILLER 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2016 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2016 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-0481

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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1 630 858.89 €

1 630 858.89 €
0.00 €
0.00 €

760 644.00 €

1 523 830.69 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

107 028.20 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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Arrêté 2017-0543  
Portant nomination d'un membre du comité régional d e reconnaissance 

 des maladies professionnelles de la région Auvergn e 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé  Auvergne-Rhône-Alpes,  

 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le code de la sécurité sociale notamment ses articles L. 461-1, R. 315-3 et D. 461-27 ;  

Sur proposition du directeur régional du Service du contrôle médical de l'Assurance Maladie des 
travailleurs salariés de la région Auvergne ; 

Sur proposition de la directrice de l'Offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône 
Alpes 

 
Arrête 

 
 
Article 1  : 
 
Est nommé membre du comité régional de reconnaissance des maladies professionnelles de la région 
Auvergne, au titre de praticien hospitalier particulièrement qualifié en matière de pathologie 
professionnelle, Monsieur le Docteur Vincent LOPEZ. 
 
Article 2  : 
 
Le Docteur Vincent LOPEZ est nommé pour une durée de 4 ans. 
 
Article 3 : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter à compter de sa publication. 
 
Article 4 : 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
Fait à Lyon, le 14 février 2017 
 

Par délégation 
Le Directeur général adjoint 
 
Gilles de Lacaussade 
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Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président du Conseil départemental de l'Isère 

 
 

 
Arrêté ARS 2017-0220 Arrêté CD n°2017-924  
 
 
Fixant le calendrier d'appel à projets de l’année 2017, pour la création 
d’établissements/services médico-sociaux, sous compétence conjointe de l’ARS 
Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de l'Isère. 

 
 
Vu  le code de l’action sociale et des familles,  notamment les articles L. 312-1 définissant les 
établissements et services médico-sociaux, L. 313-1-1 concernant la procédure d’appel à projets, L. 
313-3 relatif aux autorités compétentes pour la délivrance des autorisations, et R. 313-4 concernant le 
calendrier prévisionnel des appels à projets ; 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu la loi N° 2015-1776 du 28 décembre 2015 d'adaptation de la société au vieillissement, notamment 
l'article 65  
 
Vu la loi N° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 
Vu le 3

ème
 plan national autisme 2013-2017 et sa déclinaison régionale ; 

 
Vu le schéma régional d'organisation médico-sociale 2012-2017, et son programme d'application, le 
programme régional et interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte 
d'autonomie (PRIAC) actualisé ; 
 
Vu le schéma départemental autonomie 2016-2021 adopté le 15 décembre 2016 ; 
 

 
 

ARRETENT 
 
 

 
Article 1er : dans le cadre de la procédure d’autorisation des établissements et services médico-
sociaux, le calendrier prévisionnel d'appel à projets de l’année 2017, de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
et du Département de l'Isère, est fixé conformément à l’annexe au présent arrêté. 
 
Article 2 : la période indiquée au regard des appels à projets est celle de la publication du cahier des 
charges, qui correspond au lancement de la procédure. 
  



 

 

 
Article 3 : les informations relatives à l'appel à projets seront publiées aux recueils des actes 
administratifs de la Préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes, du département de l'Isère, ainsi que 
sur les sites internet de l’agence : https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/, et du département 
de l'Isère: https://www.isere.fr/ 
 
Article 4 : dans les deux mois suivant sa publication aux recueils des actes administratifs, le présent 
arrêté peut faire l’objet d’observations émanant de personnes morales gestionnaires d’établissements 
et/ou de services médico-sociaux, ainsi que d’unions ou fédérations qui les représentent, auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et/ou du Président du 
Conseil départemental de l'Isère. 
 
Article 5 : la Directrice de l'autonomie, de l’Agence régionale de santé Auvergne- Rhône-Alpes et le 
Directeur général des services du Département de l'Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, et du département de l'Isère. 
 
 
 

 
Fait à Lyon, le 14 Février 2017 
 

 
Le Directeur Général Le Président 
de l'Agence régionale de santé du Conseil départemental de l’Isère 

Par délégation Jean-Pierre BARBIER 

La Directrice de l'Autonomie 

Marie-Hélène LECENNE 

 
  



 

 

 
Annexe à l’arrêté de M. le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes  
et de M. le Président du Conseil départemental de l'Isère 

 
ARS N° 2017- 0220                                                                                       CD N°2017-924 

 

 
CALENDRIER D'APPEL A PROJETS MEDICO-SOCIAUX 

 
DE COMPETENCE CONJOINTE ARS/CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ISERE 

 
 

ANNEE 2017 
 
 
 
 
 

  
Structure et public bénéficiaire 

 
Capacité 
(places) 

 
Secteur concerné  

1 er 
trimestre 

2017 
 

SAMSAH pour adultes présentant des 
troubles du spectre autistique  

20 places  Sud du département de 
l’Isère- agglomération 

grenobloise- Pays 
voironnais-Haut et Bas 

Grésivaudan 
 

FAM pour adultes présentant des troubles 
du spectre autistique 

45 places 
dont 3 
places 

d’accueil 
temporaire 

et 3 
places 

d'accueil 
de jour. 

 

Département de l’Isère  
 

 



                                                                                                                                   
 

  

AVIS D’APPEL A PROJETS  
ETABLISSEMENTS/SERVICES MEDICO-SOCIAUX 

 

Compétence Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes N° 2017-02-01 

et Conseil Départemental de l’Isère N° 2017-728 
 
 

- Création d'un service d'accompagnement médico-social pour 
adultes handicapés (SAMSAH)  

- Public concerné : jeunes adultes (20 à 30 ans) présentant des 
troubles du spectre autistique (handicap dominant) ; 

- Capacité : 20 places ; 
- Territoire,  Sud du département de l'Isère : agglomération 

grenobloise, Pays voironnais, Haut et Bas Grésivaudan    
 
 
Clôture de l’appel à projets : le 02 mai 2017 à 17h00. 
(date et heure limites de réception des dossiers de candidatures à l'ARS et au Conseil départemental)  

 
 
1 – Qualité et adresse des  autorités compétentes pour délivrer l'autorisation : 
 
- Monsieur le Directeur Général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Direction de l'autonomie  
Pôle Planification de l'offre 
241 Rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 LYON cedex 03 
 
Tél. 04.27.86.57.14  ou  04.27.86.57.77 
Adresse électronique : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr 
 

 
- Monsieur le Président du Conseil départemental de l’Isère 
Maison départementale de l'autonomie - MDA 
Direction de l'autonomie 
15 avenue Doyen Louis Weil 
BP 337 
38010 Grenoble cedex 1 
Tél. 04.56.80.17.23 
 
Conformément aux dispositions de l'article L 313-3 d) du code de l'action sociale et des familles 
(CASF)  

 
 
2 – Contenu du projet et objectifs poursuivis : 
 
L’appel à projets consiste en la création :  
 
- d’un service d'accompagnement médico-social (SAMSAH) pour jeunes adultes (20 à 30 ans) 
présentant des troubles du spectre autistique (handicap dominant)  

 
Le service relève de la 7ème catégorie d'établissements et services médico-sociaux énumérés à 
l'article L 312-1-I- du code de l'action sociale et des familles (CASF). Il sera autorisé dans le cadre du 
droit commun pour une durée de 15 ans. 
 
 
Il doit viser l'accompagnement de jeunes adultes en situation de handicap, présentant des troubles du 
spectre autistique en vue de les conduire vers une autonomie la plus large possible.  
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Les objectifs poursuivis sont de définir et coordonner une prise en charge permettant d'assurer la mise 
en œuvre du projet de vie des personnes dans quatre dimensions principales : 

- l'insertion sociale (accès à la vie citoyenne, aux loisirs, à la culture) ; 
- l'insertion professionnelle ; 
- l'accès au logement ; 
- le suivi des soins. 

 
 

3 – Cahier des charges  
 
Le cahier des charges de l'appel à projets est annexé au présent avis. Il pourra aussi être téléchargé  

- sur le site internet de l’ARS Auvergne Rhône-Alpes (http://www.ars.auvergne-rhone-

alpes.sante.fr), rubriques :/tous les appels à projets et à candidatures/appels à projets et à 

candidatures-médico-social/appels à projets/appels à projets en cours 
- sur le site internet du Conseil Départemental de l'Isère : https ://marchespublic.isere.fr 

 
Il pourra également être adressé par courrier ou par messagerie, sur simple demande écrite formulée 
auprès de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ou du Département de l’Isère (adresses postales et 
électroniques ci-dessus). 
 

 
4 – Modalités d'instruction des projets et critères de sélection  
 
Les projets seront analysés par un (ou des) instructeur(s) désigné(s) à parité par le Directeur Général 
de l'ARS et par le Président du Conseil départemental de l’Isère. 
 
Les dossiers parvenus ou déposés après la date limite indiquée ne seront pas recevables. La date 
limite consiste en la date de réception constatée à l’ARS et au Département de l’Isère  (si voie 
postale) ou en la date de dépôt direct à l'ARS et au Département de l’Isère, portée sur le récépissé 
délivré par les autorités. 
 
La vérification des dossiers reçus, dans la limite de la période de dépôt, se fera selon deux étapes : 
 

- vérification de la régularité administrative et de la complétude du dossier 
conformément à l'article R 313-5-1 -1

er
 alinéa du Code de l'Action Sociale et des 

Familles (CASF) ; le cas échéant il peut être demandé aux candidats de compléter le 
dossier de candidature pour les informations administratives prévues à l'article R 313-
4-3 1° du CASF. 

- les dossiers reçus complets à la date de clôture de la période de dépôt et ceux qui 
auront été complétés dans le délai imparti seront analysés sur le fond du projet en 
fonction des critères de sélection et de notation des dossiers, dont la liste est annexée 
au cahier des charges.  

 
 
L’attention des candidats est appelée sur le fait que les instructeurs n’engageront pas l’analyse des 
dossiers dont le contenu ne respecterait pas les critères de recevabilité consignés en « avant- 
propos », en page 1 du cahier des charges. 
 
Les comptes rendus motivés d'instruction de chacun des projets seront présentés à la commission de 
sélection, avec une proposition de classement argumentée selon les critères de sélection. 

 
La commission de sélection d'appel à projets constituée selon l'article R 313-1 II 4° et III du CASF, 
(composition publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région Auvergne 
Rhône-Alpes et du Département de l’Isère, mise en ligne sur les sites internet des deux autorités) se 
réunira pour examiner les projets et rendre un avis de classement. 

 
La liste des projets par ordre de classement sera publiée et mise en ligne selon les mêmes modalités. 

 
…/… 
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La décision d'autorisation conjointe du Directeur Général de l'ARS et du Président du Conseil 
départemental de l’Isère sera également publiée sur les recueils des actes administratifs et mise en 
ligne sur les sites internet ; elle sera de plus notifiée au candidat retenu par lettre recommandée avec 
avis de réception ainsi qu’aux autres candidats. 

 
 
5 – Modalités de transmission du dossier du candidat  
 
Le dossier de chaque candidat devra être parvenu pour la date et l'heure indiquée en haut du présent 
avis d'appel à projet. 
Attention pour les envois en recommandé avec accusé de réception seule la date de réception à 
l'ARS et au Conseil départemental sera considérée par les autorités. 

 
Les dossiers de candidature (version papier et version dématérialisée) devront être adressés 
simultanément  à : 
 
- - Monsieur le Directeur Général de l'Agence régionale de santé d'Auvergne-Rhône-Alpes 
Direction de l'autonomie  
Pôle Planification de l'offre 
241 Rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 LYON cedex 03 
 

 
Et à : 
 
- Monsieur le Président du Conseil départemental de l’Isère 
Maison départementale de l'autonomie - MDA 
Direction de l'autonomie 
15 avenue Doyen Louis Weil 
BP 337 
38010 Grenoble cedex 1 

 
Ils pourront être déposés contre récépissé, dans les mêmes délais aux adresses suivantes: 
 
- L'agence régionale de santé d'Auvergne-Rhône-Alpes 
69418 LYON cedex 03    (entrée du public au 54 Rue du Pensionnat) 
 
-Département de l’Isère 
Maison de l'autonomie – MDA 
Service des établissements et services pour personnes handicapées 
5

ème
 étage –bureau 515 

15 avenue Doyen Louis Weil 
BP 337 
38010 Grenoble cedex 1 

 
Qu'ils soient envoyés ou déposés, les dossiers de candidature seront insérés dans une enveloppe 
cachetée portant la mention "NE PAS OUVRIR" et "appel à projets ARS n° 2017-02-01   – 
Département 38 n° 2017-728 qui comprendra deux sous enveloppes  

- une sous enveloppe portant la mention "appel à projets SAMSAH pour adultes TSA 38    –  
dossier administratif candidature + [nom du promoteur]" 

- une sous-enveloppe portant la mention " appel à projets SAMSAH pour adultes TSA 38    –   
dossier réponse au projet + [nom du promoteur]"   

 
Dès la publication du présent avis, les candidats sont invités à faire part de leur déclaration de 
candidature à l’ARS et au Département de l’Isère, en précisant leurs coordonnées, par tout 
moyen à leur convenance. 

 
6 – Composition du dossier : 
 
Le dossier sera constitué de : 

- 2 exemplaires en version "papier"  
- 1 exemplaire  en version dématérialisée (dossier gravé sur clé USB ou autre support) 
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La liste des pièces à produire est jointe en annexe 1 du cahier des charges. 

 
 
7 – Publication et modalités de consultation de l'avis d'appel à projets  
 
Le présent avis d'appel à projets sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Région et du Département de l’Isère ; la dernière date de publication sera considérée comme la date 
d’ouverture officielle de la période de dépôt des dossiers jusqu'à la date de clôture fixée au 02 mai 
2017 à 17h00. 

 
Cet avis (avec l'ensemble des documents qui le composent) sera consultable et téléchargeable sur le 

site internet de l'ARS d'Auvergne-Rhône-Alpes (http://www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr - 

rubriques indiquées précédemment pour l’accès au cahier des charges). 
Il pourra également être remis gratuitement dans un délai de huit jours aux candidats qui le 
solliciteront. 

 
 
8 – Précisions complémentaires  
 
- Les candidats pourront demander à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes des compléments d'informations 
jusqu'au 24 avril 2017 exclusivement par messagerie électronique à l'adresse suivante ARS-ARA-DA-
AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr en mentionnant, dans l'objet du courriel, la référence de 
l'appel à projets  "appel à projets ARS 2017-02-01 / Département 38 n°2017-728. 
 
Les questions et réponses seront consultables sur la foire aux questions du site internet de l'ARS 
Auvergne-Rhône-Alpes, sous les mêmes rubriques qu’indiquées précédemment, puis « SAMSAH 
pour adultes handicapés TSA Isère ». 
  
- Les autorités pourront porter à la connaissance de  l'ensemble des candidats via leur site internet les 
informations de caractère général qu'elles estimeront nécessaires, jusqu’à la date limite du 27 avril 
2017. 

 
Fait à Lyon, le 15 Février 2017 
 

 
Le Directeur Général  Le Président 
de l'Agence régionale de santé du Conseil départemental de l’Isère 

Par délégation Par délégation 

Le Directeur délégué La Directrice générale adjointe 
pilotage de l'offre médico-sociale des services du Département 
Raphaël GLABI Séverine GRUFFAZ 
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CAHIER DES CHARGES 
 

Avis d’appel à projets n° ARS N° 2017-02-01 / CD N°2017-728 

pour la création d’un SAMSAH de 20 places 
pour adultes présentant des troubles du spectre autistique  

dans le département de l’Isère  
 

DESCRIPTIF DU PROJET 
 

 
NATURE 

 
Service d'accompagnement médico-social pour adultes 
handicapés (SAMSAH). 
 

 
PUBLIC 

 
Jeunes adultes (20 à 30 ans) présentant des troubles du 
spectre autistique (handicap dominant) 

 
TERRITOIRE 

 
Sud du département de l’Isère- agglomération grenobloise- 
Pays voironnais-Haut et Bas Grésivaudan, Sud Isère 
 

 
NOMBRE DE PLACES 

 
20 places. 
 

 

Avant-propos : 

Le non-respect des critères suivants vaut rejet de la candidature : 

- La nature de l'équipement à créer : un SAMSAH de 20 places ; 

- Les publics bénéficiaires : jeunes adultes présentant des troubles du spectre autistique ; 

- La localisation : au sein du département de l'Isère, cibler l'agglomération grenobloise- pays 

voironnais-Haut et Bas Grésivaudan, Sud Isère ; 

- L'enveloppe maximum allouée annuellement pour le fonctionnement du SAMSAH soit  : 400 000 

€ pour l'ARS  ; de plus, pour l'accompagnement à la vie sociale, le promoteur devra avoir prévu 

dans sa réponse les moyens correspondants redéployés sur ce service, soit en provenance de ses 

propres autorisations, soit au moyen d'une convention avec un gestionnaire de SAVS appelé à 

mettre du personnel à disposition (à hauteur de 200 000 € du ressort du département) 

- Les recommandations de la Haute Autorité de Santé concernant le diagnostic des adultes avec 

autisme et/ou troubles envahissants du développement, et leur prise en charge. 
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PREAMBULE 
 
Le présent document, annexé à l’avis d’appel à projets émis par l’Agence régionale de 
santé Auvergne Rhône Alpes (ARS) et le Conseil départemental de l’Isère en vue de la 
création de 20 places de Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés 

(SAMSAH) dans le département de l’Isère, constitue le cahier des charges auquel les 
dossiers de candidature devront se conformer. 
 
Il a pour objectif de décrire les besoins médico-sociaux à satisfaire, notamment en termes 
d’accueil et d’accompagnement des personnes. 
 
Il indique les exigences que doit respecter le projet afin de répondre à ces besoins 
médico-sociaux. 
 
Il invite les candidats à proposer les modalités de réponse qu’ils estiment les plus 
adaptées pour satisfaire aux objectifs et besoins qu’il décrit, afin notamment d’assurer la 
qualité de l’accueil et de l’accompagnement des personnes ou publics concernés. 
 

1. CADRE JURIDIQUE DE L'APPEL A PROJETS 
 
Depuis la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires (HPST) les opérations de créations, extensions et 
transformations des établissements et services sociaux et médico-sociaux sont autorisées 
après mise en œuvre d'une procédure d'appels à projets. 

 
Le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projets et 
d’autorisation mentionnée à l’article L.313-1-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles 
(CASF), modifié par les décrets n° 2014-565 du 30 mai 2014 et n° 2016-801 du 15 juin 
2016, et complété par la circulaire DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014, précise les 
dispositions réglementaires applicables à cette procédure d’autorisation des 
établissements et services médico-sociaux. 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre du 3ème plan autisme 2013-2017, de la circulaire 
DGCS/SD3B/DGOS/DGS/DSS/CNSA/2013/336 du 30 août 2013, de l’instruction 
interministérielle DGCS/SD3B/DGOS/SD/DGESCO/CNSA/52 du 13 février 2014, l’agence 
régionale de santé Auvergne Rhône Alpes et le Conseil départemental de l’Isère, 
compétents en vertu de l’article L 313-3 d) du code de l'action sociale et des familles 
(CASF) pour délivrer l’autorisation, lancent un appel à projets pour la création de 20 
places de service d’accompagnement médico-social dans le département de l’Isère 
destinées à de jeunes adultes [20 à 30 ans] avec troubles du spectre autistique. 
L’autorisation aura une durée de quinze ans ; elle peut être renouvelée au vu des résultats 
positifs d'une deuxième évaluation externe prévue à l'article L 312-8 du code de l'action 
sociale et des familles (CASF). Le présent cahier des charges est établi en vertu des 
dispositions de l’article R313-3 du CASF. Il a pour objectif de définir les conditions de 
création du SAMSAH ainsi que les caractéristiques techniques auxquelles tout promoteur 
devra répondre. 

 
Les candidats sont invités à proposer les réponses et modalités de mise en œuvre qu’ils 
estiment les plus aptes à satisfaire aux objectifs et besoins décrits, afin notamment 
d’assurer la qualité de l’accueil et de l’accompagnement de personnes porteuses de 
troubles du spectre de l'autisme (TSA). 
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En application de l’article R 313–3-1- 3° du Code de l’Action Sociale et des Familles, les 
candidats à l’appel à projets sont autorisés à présenter des variantes aux exigences 
posées par le présent cahier des charges sous réserve du respect des exigences 
suivantes : 

 la catégorie d’établissement et de public,  
 la pluridisciplinarité de l’équipe, 
 le nombre de places, 
 le respect des recommandations de la Haute Autorité de Santé (HAS) et de 

l’Agence nationale de l'évaluation et de la qualité des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux (Anesm) portant sur le diagnostic et 
l'accompagnement des personnes avec autisme. 

 
Le projet devra respecter les textes applicables aux services d’accompagnement médico-
sociaux pour adultes handicapés (SAMSAH).  Leur fonctionnement est régi par le Code de 
l'action sociale et des familles et notamment :  

- articles L312-1 (7° du I) ; 
- articles R314-140 et suivants ; 
- articles D312-163 à D312-176. 
 

En amont, les représentants de l'organisme gestionnaire et des services concernés [y 
compris SAVS partenaire le cas échéant] auront satisfait aux exigences de la loi n°2002-2 
du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, par l'élaboration des 
documents institutionnels relatifs aux droits des usagers conformément aux articles L.311-
3 à L.311-11 du Code de l'Action Sociale et des Familles. 

 
Par ailleurs, les créations de places en établissement pour personnes présentant des 
troubles du spectre autistique doivent s’inscrire dans les exigences posées par : 

 le troisième plan autisme (2013 – 2017) 
 la circulaire DGCS/SD3B/DGOS/DGS/DSS/CNSA/2013/336 du 30 août 2013 

relative à la mise en œuvre du 3ème plan autisme.  
 De l’instruction N° DGCS/SD3B/CNSA/2015/369 du 18 décembre 2015 

relative à l’évolution de l’offre médico-sociale accueillant et accompagnant 
des personnes avec troubles du spectre de l’autisme 

 Le projet régional de santé 2012-2017 
 Le schéma régional d’organisation médico-sociale 2012-2017 
 Le plan régional autisme 
 Le schéma départemental autonomie de l'Isère 

 
 2. DEFINITION DU BESOIN A SATISFAIRE 
 
2.1 Eléments de contexte 
Dans la continuité du précédent plan autisme (2008-2010) qui a permis de 
renforcer l’offre d’accueil spécialisé pour les personnes souffrant d’autisme, le nouveau 
plan (2013-2017) fait mention de la nécessité de proposer des dispositifs 
d’accompagnement coordonnés et adaptés tout au long de la vie, à la fois sanitaires et 
médico-sociaux, et s’inscrivant dans le respect des recommandations de l’ANESM et de la 
HAS. 
Le programme interdépartemental d'accompagnement du handicap et de la perte 
d'autonomie (PRIAC) de Rhône-Alpes actualisé 2012-2017 a inscrit, pour l’Isère, la 
création d'un SAMSAH pour adultes présentant des troubles du spectre autistique. 
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2.2 Recensement des besoins 
 
A ce jour, les structures permettant l’accueil d’adultes avec autisme présentes au sein du 
département sont :  

- Le Foyer d'accueil médicalisé (FAM) le Vallon de Sésame à Saint-Pierre d’Allevard 
(33 places) 

- Le FAM l’Envolée à l’Isle d’Abeau (33 places) 
- Le FAM de Beaurepaire (10 places) et le FAM de Saint Egrève (11 places) ; 
- La Maison d'accueil spécialisée (MAS) autorisée suite à appel à projets à raison de 

11 places en accueil de jour qui ouvriront en 2017, puis 28 places d’hébergement 
permanent qui ouvriront en 2018.  

- Par ailleurs, l’équipe Mobile Iséroise de Liaison (sanitaires et médico-sociales) 
adultes TED (EMIL) participe à la prise en charge des adultes avec autisme, en 
établissement.  

- Enfin, l’Equipe de liaison à domicile (ELAD), service innovant, participe à la prise en 
charge d'adultes avec autisme à domicile sur le Nord du département (file active 
équivalent à 40 places).  

 
Il faut également noter qu'un appel à projet pour la création de 45 places de FAM 
supplémentaires est publié concomitamment au présent appel à projets. 
 
L’ARS a développé les structures destinées aux enfants porteurs de TSA. Il s’agit soit de 
places en IME (internat, accueil de jour, répit, relais), soit de SESSAD, soit de pôle de 
compétences et des prestations externalisées. Certains des jeunes accueillis dans ce type 
de structures ont pu acquérir une certaine autonomie. 
 
Les structures qui accueillent des enfants présentant des TSA dans le département de 
l’Isère sont réparties ainsi :  

- Service d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) : 111 places sur trois 
services. 

- Centres d’action médico-sociale précoce (CAMSP) : 19 places (capacité portée à 
55 places en 2017), 

- Instituts médico-éducatif (IME) : 288 places, réparties sur 12 établissements. 
- Une équipe mobile sanitaire et sociale, l’EMISS  

Il existe également une plateforme répit pour ce public spécifique.  
 

L'ARS fait le constat d’un manque de structures d'accompagnement des adultes qui ont pu 
être diagnostiqués dans leur enfance et accompagnés par des services adaptés (type 
CAMSP et SESSAD) leur permettant un contact, une insertion en milieu ordinaire, et, pour 
certains, un cursus scolaire complet. Ces jeunes arrivent aujourd'hui à l'âge adulte sans 
solution de suivi, pour certains en cours d'acquisition d'une autonomie encore fragile, et 
risquent une rupture de leur parcours et une perte de leurs acquis. Il y a un besoin d'aide 
dans la vie personnelle et professionnelle. Un besoin d'aide aux aidants est aussi identifié. 
C'est la raison pour laquelle il est décidé de la création d' un service d'accompagnement 
médico-social pour adultes porteurs de TSA, à même de proposer des interventions 
participant de l'apprentissage de l'autonomie des publics ciblés. 
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 3. OBJECTIFS ET CARACTERISTIQUES DU PROJET 
 

3.1 Public concerné 
 
Le présent appel à projet a pour objet la création d’un SAMSAH de 20 places pour des 
adultes porteurs de TSA, avec ou sans déficience intellectuelle. Ce service doit viser 
l’accompagnement vers l'acquisition de l'autonomie la plus large possible pour les 
personnes concernées. 
  
Il s'agira d'offrir à cette population jeune [20 à 30 ans] porteuse de TSA, ayant déjà fait un 
long parcours dans des dispositifs soignants et éducatifs pour enfants et adolescents, un 
service qui permettra de prolonger le travail entrepris depuis la petite enfance en milieu 
ordinaire.  
 
Dans le cadre de leurs parcours antérieurs, les personnes que le service sera amené à 
accompagner devront présenter une autonomie dans les déplacements en ville (acquise 
ou en voie d'acquisition) avec usage des transports en commun. Elles auront la maîtrise 
du langage, ou d'un moyen de communication, associé à une capacité de socialisation 
leur permettant d'envisager une vie en appartement et un travail adapté à leur handicap 
(en milieu protégé ou ordinaire), dans la mesure où elles bénéficieront d'une aide sur le 
plan psychologique, éducatif et social spécifiques pour les TSA. 

 
3.2 Mission générale de la structure 
 
Il s'agira d'un SAMSAH qui trouve sa base légale dans l'article L312.1-7 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles. 
 
Le service devra jouer un rôle pivot  dans le projet de vie et dans les soins des adultes 
porteurs de TSA qu'il accueillera. Les objectifs poursuivis sont de définir et coordonner 
une prise en charge permettant d'assurer la mise en œuvre du projet de vie de la 
personne dans quatre dimensions principales: 

 l'insertion sociale (accès à la vie citoyenne, aux loisirs, à la culture)  
 l'insertion professionnelle ; 
 l'accès au logement ; 
 le suivi des soins. 

 
Pour ce faire, le service accompagnera les jeunes adultes à temps partiel ou à temps 
plein, de façon modulable selon leurs besoins et les évolutions (accompagnements 
individuels, temps collectifs). Il développera une dimension d'accueil, permettant des 
activités collectives dans les locaux ou interviendra hors les murs pour tout ou partie des 
actions afin de permettre notamment un accompagnement de l'adulte en milieu ordinaire 
et faciliter son intégration en tous milieux de vie (famille, formation professionnelle ou 
travail, loisirs etc.).  
 
Le niveau d'autonomie des personnes prises en charge pouvant être varié, le projet 
s'attachera à décrire comment sera prise en charge une population qui peut être 
hétérogène. Néanmoins, le niveau d'autonomie des personnes devra être suffisant pour 
pouvoir bénéficier d'un accompagnement en milieu ordinaire. 
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3.3 Prestations à mettre en œuvre au profit des usagers 
 

3.3.1. A l'admission 
 

Les usagers sont admis sur diagnostic médical de troubles du spectre autistique.  
L'orientation et l'admission dans la structure, tiennent compte de la réalité de leurs besoins 
et de leurs difficultés spécifiques en regard du projet d'établissement. A cette fin, un bilan 
approfondi (comportemental, social, somatique et en terme de communication) devra être 
réalisé à l'entrée dans la structure. Ce bilan pourra utilement s'appuyer sur les bilans et 
évaluations élaborés dans les structures d'origine du jeune. 
 
Les outils, la périodicité et les méthodes retenues pour réaliser le bilan développemental 
régulier de la personne accueillie devront être décrits. De même devront être décrites les 
modalités de révision du projet individuel suite aux conclusions de ce bilan. 

 
3.3.2. Insertion sociale 

 
Le projet décrira les modalités d'accompagnement favorisant l'intégration sociale des 
adultes accompagnés, en lien avec les dispositifs d'accès aux loisirs et à la culture, au 
sport, les groupes de développement des habiletés sociales ou des groupes d'entraide 
(type GEM), ainsi qu'avec des associations à visée sociale et de solidarité, permettant de 
développer le bénévolat et les actions citoyennes. 

 
3.3.3. Insertion professionnelle 

 
Un volet du projet individualisé d'accompagnement devra être consacré à la mise en 
œuvre du projet personnalisé professionnel si cela est possible. 
 
Des apprentissages professionnels seront proposés, sous toutes formes possibles, à ceux 
des usagers qui pourront utilement en bénéficier, en particulier l'accès à des stages et 
l'accompagnement sur les lieux pour familiariser le public avec le monde du travail, 
protégé ou non. Le projet détaillera les partenariats qui seront développés dans ce cadre, 
ainsi que les lieux d'apprentissage repérés (employeurs, ESAT...). 

 
3.3.4 Accompagnement au logement 
 

Le projet devra envisager l'accompagnement des jeunes adultes dans leur autonomie, y 
compris dans l'accès à un logement indépendant. Cette dimension sera envisagée en 
assurant le maximum de sécurité pour les usagers, tout en permettant une autonomie 
progressive. 
Ces jeunes pourront, en fonction de leur projet et de leur potentialité, soit: 

 vivre en famille et bénéficier d'un accompagnement en vue d'une insertion 
sociale plus importante ; 

 expérimenter une vie plus autonome en hébergement partagé proche 
géographiquement du service, avec un accompagnement renforcé sur un 
temps à définir ; 

 accéder pour ceux qui le pourront, à un logement indépendant, avec 
accompagnement plus léger du service. 
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Le projet décrira de quelle manière est envisagé l'accompagnement vers l'accès au 
logement et son organisation juridique et administrative. 
 

3.3.5. Coordination et suivi des soins 
 
Dans le cadre des articles D312-168 du CASF et suivants, le SAMSAH devra assurer tout 
ou partie des prestations suivantes :  

 La dispensation et la coordination de soins médicaux et paramédicaux à 
domicile ou un accompagnement favorisant l’accès aux soins et l’effectivité 
de leur mise en œuvre 

 Un accompagnement et un suivi médical et paramédical en milieu ordinaire 
de vie, y compris scolaire, universitaire et professionnel. 
 

Ces prestations sont formalisées dans le cadre du contrat de séjour. 
 

Dans un cadre partenarial, le service assurera la coordination et la surveillance de l'état de 
santé de la personne, en visant l'apprentissage de l'autonomie. L'évolution des personnes 
accueillies dans la structure devra faire l'objet d'observations et d'évaluations partagées 
avec des partenaires extérieurs. A cette fin, la structure passera convention avec une ou 
des équipe(s) hospitalière(s), des équipes de CMP chargée(s), avec l'accord de l'usager 
ou de son représentant, du suivi de la personne. Le projet décrira les modalités mises en 
œuvre pour assurer la coordination des soins, le suivi des examens et des traitements en 
tant que de besoin, la promotion de la santé et la prévention pour maintenir celle-ci, avec 
une attention particulière à l'expression et à la prise en charge de la douleur pour cette 
population particulière. 

 
3.4 Organisation et fonctionnement de la structure 
 
Le projet de service détaillera le rôle de chacun des professionnels à l'intérieur de la 
structure, les méthodes et l'organisation du travail. Il explicitera les choix réalisés et 
nommera les approches privilégiées. Il définira la temporalité de la prise en charge. 

Les modalités de prévention et de traitement des situations de crise seront développées. 
Le projet de la structure devra permettre et décrire la participation de la famille, des 
aidants et de l'entourage habituel de l'usager, autant que possible. 

Les locaux du service seront ouverts tous les jours de la semaine (amplitude à déterminer 
par le candidat). Des possibilités de réponse en dehors des heures d'ouverture devront 
être organisées pour les personnes en appartement ayant besoin d'une réassurance. Ces 
modalités seront précisément décrites. 

 
3.5 Equipement mis en place pour l'accueil des usagers et territoire d'intervention 
 
La structure devra disposer de locaux pérennes pour l'accueil des usagers. Ils 
comprendront les espaces et aménagements nécessaires à la tenue des activités 
proposées dans le projet de service. L'aménagement et la superficie des locaux seront 
adaptés aux besoins spécifiques des personnes autistes et au projet de service. 
 
Il est rappelé ici l'exigence de la nécessité d'un accès aisé par les transports en commun. 
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De même, afin de permettre aux adultes porteurs de TSA qui, compte tenu de leur degré 
d'autonomie, souhaiteraient apprendre à vivre en dehors du domicile familial, le promoteur 
proposera plusieurs appartements, permettant de loger temporairement les adultes 
nécessitant encore une aide pour la socialisation. Ils seront situés à proximité les uns des 
autres et proches des locaux du service d'accompagnement. (Voir supra accès au 
logement). 
 
L'établissement se conformera aux lois et règlements applicables en matière 
d'accessibilité, d'hygiène et de sécurité. 

 
3.6 Partenariats et coopération 
 
Toute personne adulte accueillie doit bénéficier d'un projet global, thérapeutique et 
éducatif en fonction de ses besoins. Dans ce but, la structure formalisera des partenariats 
extérieurs avec les professionnels compétents afin d'assurer les articulations nécessaires 
à la mise en œuvre partagée et coordonnée du plan personnalisé de compensation de 
chaque usager dans l'ensemble de ses dimensions. 
 
La structure pourra utilement se rapprocher du centre de ressource autisme (CRA) et des 
équipes mobiles pour adultes avec autisme (ELAD, EMIL) en terme d'aide à la formation 
de son personnel. Elle s'appuiera également sur les structures et réseaux de son territoire 
en matière d'offre culturelle et de loisirs. 

 
3.7 Délais de mise en œuvre 
 
L'ouverture du SAMSAH doit être effective au plus tard au troisième trimestre 2017. 
 
Dans sa réponse, le candidat devra faire ressortir le calendrier de réalisation pour les 
différentes étapes du projet, compatible avec une mise en œuvre dans les délais 
précédemment indiqué.  
 

4. PERSONNELS ET ASPECTS FINANCIERS 
 

4.1 Moyen en personnels 
La composition de l'équipe devra respecter les recommandations de l’ANESM et de la 
HAS, et se fonder sur la présence d’un personnel pluridisciplinaire composé notamment 
de:  

 Professionnels éducatifs (notamment éducateurs spécialisés, moniteurs 
éducateurs, AMP)  

 Professionnels paramédicaux : orthophoniste, psychomotricien; 
Psychologues 

 Professionnels médicaux : psychiatre  
 

Les personnels assureront la poursuite des stratégies éducatives et permettront de 
garantir le maintien des acquis. 
 
Le candidat expliquera les choix opérés dans la composition de l’équipe pluridisciplinaire 
et il devra préciser les recherches effectuées (préciser les organismes sollicités) pour que 
les recrutements envisagés soient opérationnels dans le calendrier imparti au présent 
cahier des charges. 
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Le projet devra prévoir le type et les ratios des personnels adaptés et formés à 
l’accompagnement de personnes présentant des TSA (Art. D. 344-5-13). Pour la mise en 
œuvre des articles D. 344-5-11 et D. 344-5-12, l'équipe devra être pluridisciplinaire ; elle 
intégrera (ou associera par conventionnement) les différents personnels nécessaires. 
 
La composition de l'équipe pluridisciplinaire et les effectifs doivent tenir compte des 
spécificités des personnes accompagnées. La qualification, l’encadrement, la gestion du 
personnel, le respect des obligations législatives et réglementaires, la pluridisciplinarité 
interne et externe, le travail en réseau, la formation, la supervision et l’analyse de la 
pratique seront des éléments pris en compte pour apprécier la qualité du projet.  
 
Le promoteur devra préciser les compétences spécifiques attendues des professionnels, 
les modalités selon lesquelles ces compétences pourront être acquises et entretenues, et 
la manière dont leur complémentarité sera mise à profit au sein des équipes, en 
cohérence avec les fiches de postes.  
 
De plus, au regard des difficultés observées sur le département, le promoteur devra 
préciser les modalités de recrutement de l’équipe pluridisciplinaire. 

 
4.2 Cadrage budgétaire 
 
Le SAMSAH bénéficiera d'un financement conjoint de l'ARS et du Conseil Départemental 
de l’Isére, conformément à l'article L 314-1 du CASF.  
Pour les prestations relatives à l'accompagnement social, le gestionnaire du SAMSAH 
redéployera (en interne ou par convention) 200 000 € de moyens déjà  attribués par le 
Conseil Départemental de l'Isère au titre des SAVS. 
 
Pour les prestations liées à la dispensation et à la coordination des soins, le SAMSAH 
percevra un forfait soins annuel arrêté par l'agence Régionale de santé et versé par 
l'Assurance Maladie. Ce montant annuel est fixé à 400 000 €.  
 
Un budget de fonctionnement annuel pour la première année devra être présenté selon le 
cadre réglementaire normalisé. 

 
 

4.3 Evaluation 
 
Le candidat devra par ailleurs spécifier dans sa réponse les démarches d’évaluation 
interne et externe, conformément aux dispositions des articles L.312-8 et D.312-203 et 
suivants du CASF. 
  



10 
 

GRILLE DE CRITERES DE SELECTION 
 

 

THEMES CRITERES COTATION 

Stratégie, 
gouvernance, 
pilotage du projet 

Expérience du promoteur (notamment sur la nature 
des interventions intégrées au cahier des charges), 
cohérence du projet associatif avec les interventions 
recommandées, connaissance du territoire et du public 

25 

 
 
 
 
 
 
 

75 

Projet co-construit avec les acteurs (usagers, familles, 
professionnels médico-sociaux, sanitaires…) du 
territoire. 

 

20 

Nature et modalités des partenariats garantissant la 
continuité des parcours et la variété des interventions 
(dans le cadre des recommandations de bonnes 
pratiques en vigueur)  
Capacité à mettre en place des partenariats (activités 
extérieures etc.) 

30 

Accompagnement 
médico-social 

proposé 

Respect des recommandations nationales de bonnes 
pratiques HAS et ANESM dans le projet de service ou 
d'établissement 

25 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

80 

Projets personnalisés d'accompagnement conformes à 
la description des Recommandations de Bonnes 
Pratiques : évaluation, réévaluation, co-construction 
avec la personne et la famille, interventions éducatives 
mises en oeuvre à partir des évaluations 

20 

Participation et soutien de la famille et de l'entourage 
dans l'accompagnement mis en place 

10 

Stratégie d'amélioration continue de la qualité et 
du service rendu aux usagers 

10 

Garantie des droits des usagers et modalités de 
mise en place des outils de la loi N° 2002-2 

15 

Moyens 
humains, 
matériels et 
financiers 

Ressources humaines : adéquation des compétences 
avec le projet global, plan de formation continue, 
supervision des équipes 
Capacité à mutualiser les fonctions support 
Formation ou expérience professionnelle de l’équipe 
recrutée à l’autisme 

15 

 
 
 
 
 
 

45 
Adéquation des conditions de fonctionnement (plages 
horaires, transports, localisation géographique,…) à 
l'accueil et l'accompagnement proposé 

15 

Capacité de mise en œuvre du projet par le candidat 
(capacités financières, faisabilité) 
Respect du budget alloué 

15 

TOTAL 200 
 

200 
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Annexe 1 cahier des charges : Arrêté du 30 août 2010 

JORF n°0208 du 8 septembre 2010 page 16352  - texte n° 39  

Arrêté du 30 août 2010 relatif au contenu minimal de l'état descriptif des principales 

caractéristiques du projet déposé dans le cadre de la procédure de l'appel à projets 

mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles  

NOR: MTSA1019130A  

Le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 313-1-1 et R. 313-4-3  

Vu l'avis de la section sociale du Comité national de l'organisation sanitaire et sociale en date du 

21 juillet 2010 ; 

Vu l'avis de la commission consultative d'évaluation des normes en date du 29 juillet 2010, 

Arrête : 

Article 1 

Le contenu minimal de l'état descriptif des principales caractéristiques du projet mentionné à 

l'article R. 313-4-3 du code de l'action sociale et des familles comporte : 

1° Un dossier relatif aux démarches et procédures propres à garantir la qualité de la prise en 

charge comprenant : 

― un avant-projet du projet d'établissement ou de service mentionné à l'article L. 311-8 ; 

― l'énoncé des dispositions propres à garantir les droits des usagers en application des articles L. 

311-3 à L. 311-8 ainsi que, le cas échéant, les solutions envisagées en application de l'article L. 

311-9 pour garantir le droit à une vie familiale des personnes accueillies ou accompagnées ; 

Lorsque la demande d'autorisation concerne un service mentionné au 14° du I de l'article L. 312-1, 

l'énoncé des dispositions propres à garantir les droits des usagers en application des articles L. 

471-6 et L. 471-8 ; 

― la méthode d'évaluation prévue pour l'application du premier alinéa de l'article L. 312-8, ou le 

résultat des évaluations faites en application du même article dans le cas d'une extension ou d'une 

transformation ; 

― le cas échéant, les modalités de coopération envisagées en application de l'article L. 312-7 ; 

2° Un dossier relatif aux personnels comprenant : 

― une répartition prévisionnelle des effectifs par type de qualification ; 

― si la demande d'autorisation concerne un service mentionné au 14° ou au 15° du I de l'article L. 

312-1, les méthodes de recrutement suivies pour se conformer aux dispositions des articles L. 

471-4 et L. 474-3 et les règles internes fixées pour le contrôle des personnes qui ont reçu 

délégation des représentants du service pour assurer la mise en œuvre des mesures de protection 

des majeurs ou des mesures judiciaires d'aide à la gestion du budget familial ; 

3° Selon la nature de la prise en charge ou en tant que de besoin, un dossier relatif aux exigences 

architecturales comportant : 

― une note sur le projet architectural décrivant avec précision l'implantation, la surface et la nature 

des locaux en fonction de leur finalité et du public accueilli ou accompagné ; 

― en cas de construction nouvelle, des plans prévisionnels qui peuvent, conformément à la 

réglementation qui leur est applicable, ne pas être au moment de l'appel à projet obligatoirement 

réalisés par un architecte ; 
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4° Un dossier financier comportant outre le bilan financier du projet et le plan de financement de 

l'opération, mentionnés au 2° de l'article R. 313-4-3 du même code : 

a) Les comptes annuels consolidés de l'organisme gestionnaire lorsqu'ils sont obligatoires ; 

b) Le programme d'investissement prévisionnel précisant la nature des opérations, leurs coûts, 

leurs modes de financement et un planning de réalisation ; 

c) En cas d'extension ou de transformation d'un établissement ou d'un service existant, le bilan 

comptable de cet établissement ou service ; 

d) Les incidences sur le budget d'exploitation de l'établissement ou du service du plan de 

financement mentionné ci-dessus ; 

e) Le cas échéant, les incidences sur les dépenses restant à la charge des personnes accueillies 

ou accompagnées ; 

f) Le budget prévisionnel en année pleine de l'établissement ou du service pour sa première année 

de fonctionnement. 

Les modèles des documents relatifs au bilan financier, au plan de financement et à celui 

mentionné au d sont fixés par arrêté du ministre chargé de l'action sociale. 

Article 2 

Le directeur général de la cohésion sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au Journal officiel de la République française. 

 

Fait à Paris, le 30 août 2010. 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général de la cohésion sociale, 

F. Heyries 
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Annexe 2 cahier des charges  : 

 

Article R313-4-3 créé par Décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 - art. 1  

Chaque candidat, personne physique ou morale gestionnaire responsable du projet, adresse en une seule 
fois à l'autorité ou aux autorités compétentes, par lettre recommandée avec avis de réception ou par tout 
autre moyen permettant d'attester de la date de leur réception, les documents suivants :  

1° Concernant sa candidature :  

a) Les documents permettant de l'identifier, notamment un exemplaire de ses statuts s'il s'agit d'une 
personne morale de droit privé ;  

b) Une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il n'est pas l'objet de l'une des condamnations devenues 
définitives mentionnées au livre III du présent code ;  

c) Une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il n'est l'objet d'aucune des procédures mentionnées aux 
articles L. 313-16, L. 331-5, L. 471-3, L. 472-10, L. 474-2 ou L. 474-5 ;  

d) Une copie de la dernière certification aux comptes s'il y est tenu en vertu du code de commerce ;  

e) Des éléments descriptifs de son activité dans le domaine social et médico-social et de la situation 
financière de cette activité ou de son but social ou médico-social tel que résultant de ses statuts lorsqu'il ne 
dispose pas encore d'une telle activité ;  

2° Concernant son projet :  

a) Tout document permettant de décrire de manière complète le projet en réponse aux besoins décrits par le 
cahier des charges ;  

b) Un état descriptif des principales caractéristiques auxquelles le projet doit satisfaire, dont le contenu 
minimal est fixé par arrêté, comportant notamment un bilan financier, un plan de financement et un budget 
prévisionnel ;  

c) Le cas échéant, l'exposé précis des variantes proposées et les conditions de respect des exigences 
minimales que ces dernières doivent respecter ;  

d) Dans le cas où plusieurs personnes physiques ou morales gestionnaires s'associent pour proposer un 
projet, un état descriptif des modalités de coopération envisagées. 
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Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président du Conseil départemental de l'Isère 

 
 

 
Arrêté ARS 2017-0220 Arrêté CD n°2017-924  
 
 
Fixant le calendrier d'appel à projets de l’année 2017, pour la création 
d’établissements/services médico-sociaux, sous compétence conjointe de l’ARS 
Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de l'Isère. 

 
 
Vu  le code de l’action sociale et des familles,  notamment les articles L. 312-1 définissant les 
établissements et services médico-sociaux, L. 313-1-1 concernant la procédure d’appel à projets, L. 
313-3 relatif aux autorités compétentes pour la délivrance des autorisations, et R. 313-4 concernant le 
calendrier prévisionnel des appels à projets ; 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu la loi N° 2015-1776 du 28 décembre 2015 d'adaptation de la société au vieillissement, notamment 
l'article 65  
 
Vu la loi N° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 
Vu le 3

ème
 plan national autisme 2013-2017 et sa déclinaison régionale ; 

 
Vu le schéma régional d'organisation médico-sociale 2012-2017, et son programme d'application, le 
programme régional et interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte 
d'autonomie (PRIAC) actualisé ; 
 
Vu le schéma départemental autonomie 2016-2021 adopté le 15 décembre 2016 ; 
 

 
 

ARRETENT 
 
 

 
Article 1er : dans le cadre de la procédure d’autorisation des établissements et services médico-
sociaux, le calendrier prévisionnel d'appel à projets de l’année 2017, de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
et du Département de l'Isère, est fixé conformément à l’annexe au présent arrêté. 
 
Article 2 : la période indiquée au regard des appels à projets est celle de la publication du cahier des 
charges, qui correspond au lancement de la procédure. 
  



 

 

 
Article 3 : les informations relatives à l'appel à projets seront publiées aux recueils des actes 
administratifs de la Préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes, du département de l'Isère, ainsi que 
sur les sites internet de l’agence : https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/, et du département 
de l'Isère: https://www.isere.fr/ 
 
Article 4 : dans les deux mois suivant sa publication aux recueils des actes administratifs, le présent 
arrêté peut faire l’objet d’observations émanant de personnes morales gestionnaires d’établissements 
et/ou de services médico-sociaux, ainsi que d’unions ou fédérations qui les représentent, auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et/ou du Président du 
Conseil départemental de l'Isère. 
 
Article 5 : la Directrice de l'autonomie, de l’Agence régionale de santé Auvergne- Rhône-Alpes et le 
Directeur général des services du Département de l'Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, et du département de l'Isère. 
 
 
 

 
Fait à Lyon, le 14 Février 2017 
 

 
Le Directeur Général Le Président 
de l'Agence régionale de santé du Conseil départemental de l’Isère 

Par délégation Jean-Pierre BARBIER 

La Directrice de l'Autonomie 

Marie-Hélène LECENNE 

 
  



 

 

 
Annexe à l’arrêté de M. le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes  
et de M. le Président du Conseil départemental de l'Isère 

 
ARS N° 2017- 0220                                                                                       CD N°2017-924 

 

 
CALENDRIER D'APPEL A PROJETS MEDICO-SOCIAUX 

 
DE COMPETENCE CONJOINTE ARS/CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ISERE 

 
 

ANNEE 2017 
 
 
 
 
 

  
Structure et public bénéficiaire 

 
Capacité 
(places) 

 
Secteur concerné  

1 er 
trimestre 

2017 
 

SAMSAH pour adultes présentant des 
troubles du spectre autistique  

20 places  Sud du département de 
l’Isère- agglomération 

grenobloise- Pays 
voironnais-Haut et Bas 

Grésivaudan 
 

FAM pour adultes présentant des troubles 
du spectre autistique 

45 places 
dont 3 
places 

d’accueil 
temporaire 

et 3 
places 

d'accueil 
de jour. 

 

Département de l’Isère  
 

 



                                                                                                                                   
 

  

AVIS D’APPEL A PROJETS  
ETABLISSEMENTS/SERVICES MEDICO-SOCIAUX 

 

Compétence Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes N° 2017-02-02 

et Conseil Départemental de l’Isère N° 2017-725 
 
 

- Création d'un foyer d'accueil médicalisé (FAM) de 45 places ou 
d'unités de 15 places de FAM pour adultes. 

- Public concerné : adultes présentant des troubles du spectre 
autistique (handicap dominant) ; 

- Capacité : 45 places dont 3 places d'accueil temporaire et 3 places 
d'accueil de jour ; 

- Territoire: Département de l'Isère 
 
 

Clôture de l’appel à projets : le 02 mai 2017 à 17h00. 
(Date et heure limites de réception des dossiers de candidatures à l'ARS et au Conseil départemental)  

 
 
1 – Qualité et adresse des  autorités compétentes pour délivrer l'autorisation : 
 
- Monsieur le Directeur Général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Direction de l'autonomie  
Pôle Planification de l'offre 
241 Rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 LYON cedex 03 
 
Tél. 04.27.86.57.14  ou  04.27.86.57.77 
Adresse électronique : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr 
 

 
- Monsieur le Président du Conseil départemental de l’Isère 
Maison départementale de l'autonomie - MDA 
Direction de l'autonomie 
15 avenue Doyen Louis Weil 
BP 337 
38010 Grenoble cedex 1 
Tél. 04.56.80.17.23 
 
Conformément aux dispositions de l'article L 313-3 d) du code de l'action sociale et des familles 
(CASF)  

 
2 – Contenu du projet et objectifs poursuivis : 
 
L’appel à projets consiste en la création d'un :  
 
- Foyer d'accueil médicalisé (FAM) de 45 places ou d'unités de 15 places de FAM pour adultes 
présentant des troubles du spectre autistique comprenant 3 places d'accueil temporaire et 3 
places d'accueil de jour. 
L'établissement relève de la 7

ème
 catégorie d'établissements et services médico-sociaux énumérés à 

l'article L 312-1-I- du code de l'action sociale et des familles (CASF). Il sera autorisé dans le cadre du 
droit commun pour une durée de 15 ans. 
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Il doit viser l'accompagnement de personnes adultes présentant des troubles du spectre autistique 
(handicap dominant), en vue de les conduire vers une autonomie la plus large possible, avec maintien 
de leurs capacités de décision et d'action dans les actes essentiels de la vie quotidienne. 
 
Les objectifs poursuivis sont de définir et coordonner une prise en charge permettant d'assurer la mise 
en œuvre du projet de vie des personnes dans huit dimensions principales : 

 Favoriser la relation aux autres et l'expression des choix et consentements en développant 
toutes les possibilités de communication, (verbale, motrice ou sensorielle), avec le recours à 
une aide humaine et, si besoin, à une aide technique ;  

 Développer  les potentialités par une stimulation adaptée tout au long de l'existence, au 
moyen d'actions socio-éducatives adaptées, avec un accompagnement dans 
l'accomplissement de tous les actes de la vie quotidienne ; 

 Favoriser la participation à une vie sociale, culturelle et sportive par des activités adaptées ; 

 Porter une attention permanente à toute expression d'une souffrance physique ou psychique ; 

 Veiller au développement de la vie affective et au maintien du lien avec la famille ou les 
proches ; 

 Garantir l'intimité en préservant un espace de vie privatif ;  

 Assurer un accompagnement médical coordonné garantissant la qualité des soins ; 

 Privilégier l'accueil des personnes par petits groupes au sein d'unités de vie. 
 

3 – Cahier des charges  
 
Le cahier des charges de l'appel à projets est annexé au présent avis. Il pourra aussi être téléchargé  

- sur le site internet de l’ARS Auvergne Rhône-Alpes (http://www.ars.auvergne-rhone-

alpes.sante.fr), rubriques:/tous les appels à projets et à candidatures/appels à projets et à 

candidatures-médico-social/appels à projets/appels à projets en cours 
- sur le site internet du Conseil Départemental de l'Isère : https://marchespublics.isere.fr 

 
Il pourra également être adressé par courrier ou par messagerie, sur simple demande écrite formulée 
auprès de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ou du Département de l’Isère (adresses postales et 
électroniques ci-dessus). 
 

 
4 – Modalités d'instruction des projets et critères de sélection  
 
Les projets seront analysés par un (ou des) instructeur(s) désigné(s) à parité par le Directeur Général 
de l'ARS et par le Président du Conseil départemental de l’Isère. 
 
Les dossiers parvenus ou déposés après la date limite indiquée ne seront pas recevables. La date 
limite consiste en la date de réception constatée à l’ARS et au Département de l’Isère  (si voie 
postale) ou en la date de dépôt direct à l'ARS et au Département de l’Isère, portée sur le récépissé 
délivré par les autorités. 
 
La vérification des dossiers reçus, dans la limite de la période de dépôt, se fera selon deux étapes : 
 

- vérification de la régularité administrative et de la complétude du dossier 
conformément à l'article R 313-5-1 -1

er
 alinéa du Code de l'Action Sociale et des 

Familles (CASF) ; le cas échéant il peut être demandé aux candidats de compléter le 
dossier de candidature pour les informations administratives prévues à l'article R 313-
4-3 1° du CASF. 

- les dossiers reçus complets à la date de clôture de la période de dépôt et ceux qui 
auront été complétés dans le délai imparti seront analysés sur le fond du projet en 
fonction des critères de sélection et de notation des dossiers, dont la liste est annexée 
au cahier des charges.  

 
L’attention des candidats est appelée sur le fait que les instructeurs n’engageront pas l’analyse des 
dossiers dont le contenu ne respecterait pas les critères de recevabilité consignés en « avant- 
propos », en page 1 du cahier des charges. 
 
Les comptes rendus motivés d'instruction de chacun des projets seront présentés à la commission 
d'information et de sélection, avec une proposition de classement argumentée selon les critères de 
sélection. 

…/… 
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La commission de sélection d'appel à projets constituée selon l'article R 313-1 II 4° et III du CASF, 
(composition publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région Auvergne 
Rhône-Alpes et du Département de l’Isère, mise en ligne sur les sites internet des deux autorités) se 
réunira pour examiner les projets et rendre un avis de classement. 

 
La liste des projets par ordre de classement sera publiée et mise en ligne selon les mêmes modalités. 

 
La décision d'autorisation conjointe du Directeur Général de l'ARS et du Président du Conseil 
départemental de l’Isère sera également publiée sur les recueils des actes administratifs et mise en 
ligne sur les sites internet ; elle sera de plus notifiée au candidat retenu par lettre recommandée avec 
avis de réception ainsi qu’aux autres candidats. 

 
 
5 – Modalités de transmission du dossier du candidat  
 
Le dossier de chaque candidat devra être parvenu pour la date et l'heure indiquée en haut du présent 
avis d'appel à projets. 
Attention ! Pour les envois en recommandé avec accusé de réception, seule la date de réception à 
l'ARS et au Conseil départemental sera considérée par les autorités. 

 
Les dossiers de candidature (version papier et version dématérialisée) devront être adressés 
simultanément  à : 
 
- - Monsieur le Directeur Général de l'Agence régionale de santé d'Auvergne-Rhône-Alpes 
Direction de l'autonomie  
Pôle Planification de l'offre 
241 Rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 LYON cedex 03 
 
Et à : 
 
- Monsieur le Président du Conseil départemental de l’Isère 
Maison départementale de l'autonomie - MDA 
Direction de l'autonomie 
15 avenue Doyen Louis Weil 
BP 337 
38010 Grenoble cedex 1 

 
Ils pourront être déposés contre récépissé, dans les mêmes délais aux adresses suivantes: 
 
Pour l'agence régionale de santé d'Auvergne-Rhône-Alpes 
69418 LYON cedex 03 –Entrée du public située au 54 Rue du Pensionnat- 
 
Pour le Département de l’Isère 
Maison de l'autonomie  
Direction de l'autonomie 
Service des établissements et services pour personnes handicapées 
5

ème
 étage – bureau 515 

15 avenue Doyen Louis Weil 
BP 337 
38010 Grenoble cedex 1 

 
Qu'ils soient envoyés ou déposés, les dossiers de candidature seront insérés dans une enveloppe 
cachetée portant la mention "NE PAS OUVRIR" et "appel à projets ARS n° 2017-02-02  – 
Département 38 n° 2017-725 qui comprendra deux sous enveloppes : 

- une sous enveloppe portant la mention "appel à projets FAM TSA –  dossier administratif 
candidature + [nom du promoteur]" 

- une sous-enveloppe portant la mention " appel à projets FAM TSA –  dossier réponse au projet 
+ [nom du promoteur]"   

…/… 
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Dès la publication du présent avis, les candidats sont invités à faire part de leur déclaration de 
candidature à l’ARS et au Département de l’Isère, en précisant leurs coordonnées, par tout 
moyen à leur convenance. 

 
 
6 – Composition du dossier : 
 
Le dossier sera constitué de : 

- 2 exemplaires en version "papier"  
- 1 exemplaire  en version dématérialisée (dossier gravé sur clé USB ou autre support) 

 
 
La Liste des pièces à produire est jointe en annexe 1 du cahier des charges. 

 
 
7 – Publication et modalités de consultation de l'avis d'appel à projets  
 
Le présent avis d'appel à projets sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Région et du Département de l’Isère ; la dernière date de publication sera considérée comme la date 
d’ouverture officielle de la période de dépôt des dossiers jusqu'à la date de clôture fixée au 02 mai 
2017 à 17h 00. 

 
Cet avis (avec l'ensemble des documents qui le composent) sera consultable et téléchargeable sur le 

site internet de l'ARS d'Auvergne-Rhône-Alpes (http://www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr - 

rubriques indiquées précédemment pour l’accès au cahier des charges). 
Il pourra également être remis gratuitement dans un délai de huit jours aux candidats qui le 
solliciteront. 

 
 
8 – Précisions complémentaires  
 
- Les candidats pourront demander à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes des compléments d'informations 
jusqu'au 24 avril 2017 exclusivement par messagerie électronique à l'adresse suivante ARS-ARA-DA-
AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr en mentionnant, dans l'objet du courriel, la référence de 
l'appel à projets  "appel à projets ARS 2017-02-02 / Département 38 n°2017-725. 
 
Les questions et réponses seront consultables sur la foire aux questions du site internet de l'ARS 
d'Auvergne-Rhône-Alpes, sous les mêmes rubriques qu’indiquées précédemment, puis « FAM pour 
adultes handicapés TSA Isère ». 
  
- Les autorités pourront porter à la connaissance de  l'ensemble des candidats via leur site internet les 
informations de caractère général qu'elles estimeront nécessaires, jusqu’à la date limite du 27 avril 
2017. 

 
Fait à Lyon, le 15 Février 2017 
 

 
Le Directeur Général  Le Président 
de l'Agence régionale de santé du Conseil départemental de l’Isère 

Par délégation Par délégation 

Le Directeur délégué La Directrice générale adjointe 
pilotage de l'offre médico-sociale des services du Département 
Raphaël GLABI Séverine GRUFFAZ 
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CAHIER DES CHARGES 
 

Avis d’appel à projets ARS N° 2017-02-02  / CD N°-2017-725 

pour la création  
d’un Foyer d’accueil médicalisé (FAM) ou d'unités de FAM 
pour adultes présentant des troubles du spectre autistique  

dans le département de l’Isère  
 

 

DESCRIPTIF DU PROJET 
 

 
NATURE 

 
Un foyer d’accueil médicalisé (total 45 places) ou extension 

de structures existantes par unités de 15 places. 
 

 
PUBLIC 

 
Adultes présentant des troubles du spectre autistique 
(handicap dominant) 

 
TERRITOIRE 

 
Département de l’Isère  
 

 
NOMBRE DE PLACES 

 
45 places dont 3 places d’accueil temporaire et 3 places 
d'accueil de jour. 
 

 

Avant-propos : 

Le non-respect des critères suivants vaut rejet de la candidature : 

- La nature de l'équipement à créer : un FAM 45 places ou une ou plusieurs unités de FAM de  

15 places 

- Les publics bénéficiaires : adultes présentant des troubles du spectre autistique ; 

- La localisation : département de l'Isère ; 

- Le plafond des coûts à la place (coûts de référence page 11) ; 

- Les recommandations de bonnes pratiques professionnelles de la Haute autorité de santé et de 

l'ANESM. 
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PREAMBULE 
 
Le présent document, annexé à l’avis d’appel à projets émis par l’Agence régionale de 
santé d'Auvergne Rhône Alpes et le Conseil départemental de l’Isère en vue de la création 
de 45 places de foyer d’accueil médicalisé (FAM) dans le département de l’Isère, constitue 
le cahier des charges auquel les dossiers de candidature devront se conformer. 
 
Il a pour objectif de décrire les besoins médico-sociaux à satisfaire, notamment en termes 
d’accueil et d’accompagnement des personnes. 
 
Il indique les exigences que doit respecter le projet afin de répondre à ces besoins 
médico-sociaux. 
 
Il invite les candidats à proposer les modalités de réponse qu’ils estiment les plus 
adaptées pour satisfaire aux objectifs et besoins qu’il décrit, afin notamment d’assurer la 
qualité de l’accueil et de l’accompagnement des personnes ou publics concernés. 
 
Le promoteur est libre de présenter des projets d’installation :  
 
- soit dans le cadre d’un projet de création ex-nihilo d’une nouvelle structure 
autonome de 45 places avec recherche de mutualisations avec d’autres 
établissements ou services déjà existants. 
 
-  soit par extension non importante de structures existantes par unités de 15 
places. 
 
1. CADRE JURIDIQUE DE L’APPEL A PROJETS 

 
Depuis la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) les opérations de créations, extensions et 
transformations des établissements et services sociaux et médico-sociaux sont autorisées 
après mise en œuvre d'une procédure d'appels à projets. 

 
Le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projets et 

d’autorisation mentionnée à l’article L.313-1-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles 
(CASF), modifié par les décrets n° 2014-565 du 30 mai 2014 et n° 2016-801 du 15 juin 
2016, et complété par la circulaire DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014, précise les 
dispositions réglementaires applicables à cette procédure d’autorisation des 
établissements et services médico-sociaux. 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre du 3ème plan autisme 2013-2017, de la 

circulaire DGCS/SD3B/DGOS/DGS/DSS/CNSA/2013/336 du 30 août 2013, de l’instruction 
interministérielle DGCS/SD3B/DGOS/SD/DGESCO/CNSA/52 du 13 février 2014, l’Agence 
régionale de santé Auvergne Rhône Alpes et le Conseil départemental de l’Isère, 
compétents en vertu de l’article L 313-3 d) du code de l'action sociale et des familles 
(CASF) pour délivrer l’autorisation, lancent un appel à projets pour la création de 45 
places de foyer d’accueil médicalisé dans le département de l’Isère. L’autorisation aura 
une durée de quinze ans ; elle peut être renouvelée au vu des résultats positifs d'une 
deuxième évaluation externe prévue à l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des 
familles. Le présent cahier des charges est établi conformément aux dispositions de 
l’article R313-3 du CASF. Il a pour objectif de définir les conditions de création du 
SAMSAH ainsi que les caractéristiques techniques auxquelles tout promoteur devra 
répondre. 
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En application de l’article R 313–3-1- 3° du Code de l’Action Sociale et des Familles, les 
candidats à l’appel à projets sont autorisés à présenter des variantes aux exigences 
posées par le présent cahier des charges sous réserve du respect des exigences 
suivantes : 

 la catégorie d’établissement et de public,  

 la pluridisciplinarité de l’équipe, 

 le nombre de places, 

 le respect des recommandations de la Haute Autorité de Santé (HAS) et de 
l’Agence nationale de l'évaluation et de la qualité des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux (Anesm) portant sur le diagnostic et l'accompagnement 
de personnes avec autisme. 

 
Le projet devra respecter les textes applicables aux Foyers d’accueil médicalisés (FAM) 
Le fonctionnement des FAM est régi par : 

 Le Code de l'action sociale et des familles et notamment : articles L312-1 (7° du I),  
L.344-1, L. 344-5 ; articles R314-140 et suivants, D344-34 et suivants, D344-5-1 et 
suivants. 

 
Par ailleurs, les créations de places en établissement pour personnes présentant des 
troubles du spectre autistique doivent s’inscrire dans les exigences posées par : 

- le troisième plan autisme (2013 – 2017) 
- la circulaire DGCS/SD3B/DGOS/DGS/DSS/CNSA/2013/336 du 30 août 2013 

relative à la mise en œuvre du 3ème plan autisme.  
- De l’instruction N° DGCS/SD3B/CNSA/2015/369 du 18 décembre 2015 relative à 

l’évolution de l’offre médico-sociale accueillant et accompagnant des personnes 
avec troubles du spectre de l’autisme 

- Le projet régional de santé 2012-2017 
- Le schéma régional d’organisation médico-sociale 2012-2017 
- Le Plan régional autisme 
- Le schéma départemental autonomie de l'Isère. 

 
 

2. DEFINITION DU BESOIN A SATISFAIRE 
 
L’objectif de l’appel à projets est d’accueillir des personnes adultes présentant des 
troubles du spectre autistique ayant fait l’objet d’une orientation de la maison 
départementale de l’autonomie en FAM. 
 
 
2.1 Données générales relatives aux besoins  
 
D’après l’article D344-5-1 du CASF : 
« Les foyers d'accueil médicalisé accueillent ou accompagnent des personnes 
handicapées adultes qui présentent une situation complexe de handicap, avec altération 
de leurs capacités de décision et d'action dans les actes essentiels de la vie quotidienne. 
 
Cette situation résulte : 
 
a) Soit d'un handicap grave à expression multiple associant déficience motrice et 
déficience intellectuelle sévère ou profonde et entraînant une restriction extrême de 
l'autonomie et des possibilités de perception, d'expression et de relation ; 
 
b) Soit d'une association de déficiences graves avec un retard mental moyen sévère ou 
profond entraînant une dépendance importante ; 
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c) Soit d'une déficience intellectuelle, cognitive ou psychique sévère ou profonde associée 
à d'autres troubles, dont des troubles du comportement qui perturbent gravement la 
socialisation et nécessitent une surveillance constante. » 
 
Cette définition réglementaire doit être adaptée à un public TSA avec besoin de prise en 
charge spécifique à l'autisme.  
 
 

2.2 Les besoins à satisfaire 
 
 
Dans le cadre du troisième plan national autisme 2013-2017, la Région Auvergne-Rhône-
Alpes a mis en œuvre une stratégie visant à améliorer la prise en charge des personnes 
présentant des troubles du spectre autistique ou des troubles envahissants du 
développement. Parmi les grands axes déterminés au niveau régional, le plan fait mention 
de la nécessité de proposer des dispositifs d’accompagnement coordonnés et adaptés 
tout au long de la vie, à la fois sanitaires et médico-sociaux, et s’inscrivant dans le respect 
des recommandations de l’ANESM et de la HAS.  
En effet, de nombreux adultes avec autisme [NB les données suivantes concernent les seuls 

départements de l'ex-région Rhône-Alpes] (129 en région Rhône-Alpes en 2013) sont 
hospitalisés, alors que cette prise en charge n’est pas adaptée.  
 
L’accueil des personnes adultes avec autisme en établissements médico-sociaux a lieu 
pour 46.6% d’entre eux en maison d’accueil spécialisée (MAS) ou en foyer d’accueil 
médicalisé (FAM) dans la région Rhône-Alpes. Or le département de l’Isère est encore 
faiblement couvert par ce type de structures :  
 

- Au 31 décembre 2010, les établissements et services médico-sociaux de l’Isère 
accueillaient environ 234 adultes dont la pathologie principale à l’origine du 
handicap était un trouble du spectre autistique (TSA) ou un trouble envahissant du 
développement (TED).  

- Or aujourd’hui il existe seulement 87 places de FAM spécialisées autisme, dont 
33 places au sein du FAM Le Vallon de Sésame à Saint Pierre d’Allevard et 33 
places au sein du FAM l’Envolée à l’Isle d’Abeau, 10 places au FAM Beaurepaire, 
11 places au FAM La Monta à Saint-Egrève. 

- Par ailleurs, 28 places d’hébergement permanent en MAS ouvriront en 2018, et 11 
places d’accueil de jour en MAS ouvriront en 2017.  

- Ainsi, un nombre important d’adultes présentant des troubles du spectre autistique 
sont pris en charge dans des établissements non spécialisés. 

- Enfin, deux équipes mobiles, l’équipe Mobile Iséroise de Liaison adultes TED 
(EMIL) et l’Equipe de liaison à domicile (ELAD) participent à la prise en charge des 
adultes avec autisme, en établissement ou au domicile.  

 
Le nombre de places pour l'accueil et l'accompagnement d'adultes avec autisme en Isère 
est donc insuffisant. 
De plus, au 1er octobre 2015, 27 jeunes avec autisme étaient maintenus en établissement 
pour enfants au titre de l’amendement Creton. La création d’un établissement pour adultes 
leur permettrait d’être accompagnés dans une structure adaptée à leurs besoins. 
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La population ayant vocation à entrer dans le FAM est la suivante : 
  

- les jeunes maintenus en IME au titre de l’amendement Creton, 
- des personnes maintenues de façon inadéquate en psychiatrie  
- des personnes qui ont fait l’objet d’une orientation par défaut en FAM généraliste ou 

dans un FAM spécialisé d’un autre département et pour lesquelles une réorientation  
est souhaitable  

- des personnes actuellement à domicile 
 

Dans tous les cas, le FAM a vocation à accueillir un public présentant des TSA ayant une 

faible autonomie pour les actes de la vie quotidienne et nécessitant un accompagnement 

par des méthodes spécifiques telles que décrites par la HAS et l'Anesm.  

 

2.3/ Description des besoins auxquels doit répondre l’appel à projets 

 
Le FAM devra proposer un projet personnalisé pour les personnes accueillies, en adaptant 
le type d’accueil avec une offre en hébergement complet, en accueil de jour, et en 
hébergement temporaire pour proposer des solutions de répit, et pour pouvoir procéder à 
des évaluations.  
 
 
3. OBJECTIFS ET CARACTERISTIQUES DU PROJET 
 
 
3.1  Public concerné :  
 
Il s'agira de personnes adultes des deux sexes présentant des troubles du spectre 
autistique, tels que définis par le DSM-5 (manuel diagnostique et statistique des troubles 
mentaux), avec  un diagnostic principal de TSA. Les troubles du spectre autistique doivent 
être le handicap dominant.  
 
Ces personnes avec autisme présenteront une déficience intellectuelle et une perte 
d'autonomie dans la vie quotidienne. Elles présenteront ou non des comportements 
problèmes qui devront être gérés par l'établissement de façon construite par des 
méthodes éducatives spécifiques.  
 
L'établissement s'inscrit dans le cadre du décret n° 2009-322 du 20 mars 2009 relatif aux 
obligations des établissements et services accueillant ou accompagnant des personnes 
handicapées adultes n'ayant pu acquérir un minimum d'autonomie. L’article D344-5-1 du 
CASF précise qu’« il s’agit de personnes qui présentent une situation complexe de 
handicap, avec altération de leurs capacités de décision et d'action dans les actes 
essentiels de la vie quotidienne. » 
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3.2   Missions générales 
 

Le FAM aura une mission encadrée par l’article D. 344-5-3 du CASF: 
« Pour les personnes qu'ils accueillent ou accompagnent, les établissements et services 
mentionnés à l'article D. 344-5-1 :  
1° Favorisent, quelle que soit la restriction de leur autonomie, leur relation aux autres et 
l'expression de leurs choix et de leur consentement en développant toutes leurs 
possibilités de communication verbale, motrice ou sensorielle, avec le recours à une aide 
humaine et, si besoin, à une aide technique ;  
2° Développent leurs potentialités par une stimulation adaptée tout au long de leur 
existence, maintiennent leurs acquis et favorisent leur apprentissage et leur autonomie par 
des actions socio-éducatives adaptées en les accompagnant dans l'accomplissement de 
tous les actes de la vie quotidienne ;  
3° Favorisent leur participation à une vie sociale, culturelle et sportive par des activités 
adaptées ;  
4° Portent une attention permanente à toute expression d'une souffrance physique ou 
psychique ;  
5° Veillent au développement de leur vie affective et au maintien du lien avec leur famille 
ou leurs proches ;  
6° Garantissent l'intimité en leur préservant un espace de vie privatif ;  
7° Assurent un accompagnement médical coordonné garantissant la qualité des soins ;  
8° Privilégient l'accueil des personnes par petits groupes au sein d'unités de vie. » 
 
 
3.3   Prestations à mettre en œuvre 
 
Le FAM devra, conformément à l’article D. 344-5-2 du CASF, répondre aux besoins des 
personnes accueillies, à travers un projet individualisé. Ces besoins peuvent être les 
suivants :  
  
« 1° Besoin d'une aide pour la plupart des activités relevant de l'entretien personnel et, le 
cas échéant, de la mobilité ;  
2° Besoin d'une aide à la communication et à l'expression de leurs besoins et attentes ;  
3° Besoin d'une aide pour tout ou partie des tâches et exigences générales et pour la 
relation avec autrui, notamment pour la prise de décision ;  
4° Besoin d'un soutien au développement et au maintien des acquisitions cognitives ;  
5°Besoin de soins de santé réguliers et d'accompagnement psychologique. 
 
Les besoins d'aide mentionnés du 1° au 3° résultent de difficultés dans la réalisation 
effective des activités concernées qui, lorsqu'elles sont accomplies, ne peuvent l'être 
qu'avec l'aide d'un tiers ou avec une surveillance continue.  
Les besoins d'aide, de soutien ou de soins justifient un accompagnement médico-social 
soutenu. »  
 
Par ailleurs, le projet devra satisfaire à l’ensemble des exigences régissant les conditions 
de fonctionnement des FAM. Il devra mettre en œuvre les dispositions de la loi du 11 
février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation, et la citoyenneté des 
personnes handicapées.  
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3.4. Mise en œuvre des recommandations exposées dans le troisième plan autisme 
et projet d’établissement. 
 
Le projet du promoteur devra expliciter comment seront prises en compte les spécificités 
des personnes avec T.S.A. dans l’ensemble des champs identifiés dans les 
recommandations de la Haute Autorité de Santé (HAS) et de l’Agence Nationale de 
l’Evaluation et de la Qualité des Etablissements et Services Sociaux et Médico-sociaux 
(ANESM) : 

- Conception architecturale de l’établissement et des unités,  
- localisation,  
- ressources humaines,  
- encadrement des personnels,  
- projet individualisé,  
- techniques de prise en charge adaptée, qui varient d’une personne à l’autre,  
- partenariats et environnement. 

 
La commission appréciera la capacité du promoteur à personnaliser chacune des prises 
en charge, en s’inscrivant dans la continuité des accompagnements précédents, de 
manière à permettre à l’adulte arrivant au FAM de maintenir le plus longtemps possible les 
capacités qu’il a acquises antérieurement et à gérer les comportements problème par le 
biais de conventions et de partenariats. 
 
 
3.4.1 Mise en œuvre des recommandations exposées dans le 3ème plan autisme  
 
Le promoteur devra s’attacher impérativement à mettre en œuvre dans l’ensemble de son 
projet les recommandations exposées dans le 3ème plan autisme 2013-2017, présenté le 
2 mai 2013. Il s’agit  notamment des bonnes pratiques professionnelles émanant de 
l’Agence Nationale de l’Evaluation et de la Qualité des Etablissements et Services Sociaux 
et Médico-sociaux (ANESM) et de la Haute Autorité de Santé (HAS). 
 
Les recommandations de la HAS concernant les adultes avec autisme comprennent :  

- le document HAS "autisme et autres TED : diagnostic et évaluation chez l’adulte " 
de juillet 2011 

-  la note de cadrage « Autisme et autres troubles envahissants du développement : 
les interventions et le projet personnalisé chez l’adulte » de janvier 2015.  
 

A noter également les recommandations de l’Anesm concernant la  « qualité de vie en 
MAS - FAM » d’avril 2013. 
 
Par ailleurs, le promoteur devra adapter ses méthodes de prise en charge et de 
communication à chaque résident. En effet il a été démontré qu’il était nécessaire que 
chaque personne avec autisme continue à l’âge adulte de poursuivre la stratégie 
éducative avec les outils qui avaient été mis en œuvre pendant son enfance. 
 
Le promoteur devra expliciter comment en pratique les aspects suivants de la prise en 
charge seront réalisés (avec quelle organisation, quelles compétences, quels moyens, 
quels relais, quels partenariats) et comment il prévoit de mettre en place une organisation  
permettant de conjuguer les spécificités de chaque personne présentant un TSA et la vie 
en groupe ou en collectivité:  
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- la place de l’adulte et de sa famille  

 
- l’évaluation individuelle de chaque personne  

 
- les éléments constitutifs du projet personnalisé d’interventions (éléments constitutifs 

prenant en compte l’antériorité de la personne, évaluation  périodique,) 
 

- les interventions par domaine fonctionnel 
communication et langage 
interactions sociales  
domaine cognitif 
domaine sensoriel et moteur 
domaine des émotions et du comportement  
domaine somatique  
autonomie dans la vie quotidienne  
vie affective et sexualité 
environnement matériel 
traitements médicamenteux et autres traitements biomédicaux 
 

- l’organisation des interventions éducatives et thérapeutiques coordonnées et du 
parcours de la personne 
modalités d’organisation du travail pluri-disciplinaire 
cohérence et continuité des interventions (dont la gestion des comportements à 
problèmes, recours éventuel à un espace de calme-retrait). 
 

- la formation et le soutien des professionnels, et leur encadrement. 
 
 
3.4.2 Le projet d’établissement  
 
Le promoteur devra présenter le projet d’établissement, au besoin en l’illustrant, en 
indiquant les objectifs fixés, les principes mis en œuvre, les modalités d’intervention, et les 
moyens correspondants.  
 
La loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale rappelle les droits 
fondamentaux des usagers des établissements médico-sociaux. A ce titre elle prévoit la 
mise en place des documents obligatoires en application des articles L 311-3 à L 311-8 du 
CASF dont les premiers éléments d’orientation devront être présentés, notamment :  

- le livret d’accueil,  
- le règlement de fonctionnement,  
- le document individuel de prise en charge, le conseil de la vie sociale ou toute autre 

forme de participation des usagers,  
- la garantie de la promotion de la bientraitance,  
- les procédures d’évaluation interne. 
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Le promoteur devra détailler les aspects suivants du projet, au regard des spécificités des 
personnes avec TSA,  

 
- la diminution et l’adaptation des stimulations sensorielles 
- la simplification des opérations nécessitant un engagement moteur complexe 
- l’organisation d’un environnement concret et humain repérable et prévisible  
- l’organisation d’un environnement facilitant la compréhension des informations 
importantes pour les personnes avec TED   
- un recours privilégié à des supports et repérages visuels  
- l’organisation de dispositif de prévention et de traitement adapté des 
comportements-problèmes :  
- les protocoles d’accès aux soins somatiques, procédure en cas d’atteintes 
corporelles, partenariat avec des ressources expertes. 
 

Le projet devra prévoir : 
-  la formation du personnel (techniques et méthodes permettant l’acquisition, le 
développement et le maintien des apprentissages, du langage, de l’attention, et de 
la communication), notamment à travers l’ébauche d’un plan de formation 
-  l’organisation de la formation continue des personnels, notamment pour la prise 
en charge des personnes avec TSA, formation à organiser en lien avec les 
partenaires spécialisés : le Centre ressources autisme (CRA) et son antenne 
iséroise (CADIPA), les équipes mobiles (l’Equipe Mobile Interdisciplinaire Sanitaire 
et Sociale, l’Equipe mobile iséroise de liaison TED adultes), et les établissements et 
services médico-sociaux accompagnant des personnes adultes avec TSA en Isère.   
-  la supervision des personnels, et notamment la mise en œuvre de réunions 
métier pour certains professionnels isolés dans leur catégorie, les infirmiers 
notamment, pour leur permettre de travailler en lien étroit avec les autres 
établissements  et services intervenant dans le champ de l’autisme.  

 
Le projet devra veiller à l’inscription du FAM  dans son environnement, à favoriser 
l’ouverture sur l’extérieur, pour faciliter le plus possible l’insertion des résidents dans le 
milieu ordinaire. 
 
 
 
3.5 Gouvernance, organisation et fonctionnement de la structure  

 
Le projet de gouvernance sera précisé (liens entre l’organisme gestionnaire et 
l’établissement, pouvoirs du directeur, fonctionnement de l’équipe de direction…).  
 
Le projet de fonctionnement détaillera les modalités d’encadrement des personnels en 
contact permanent avec une population difficile et déstabilisante. Il devra être conforme au 
décret du 20 mars 2009 relatif aux obligations des établissements et services accueillant 
ou accompagnant des personnes handicapées adultes n'ayant pu acquérir un minimum 
d'autonomie.  
 
Le projet devra prévoir les modalités de fonctionnement en cas de crise, ou d’absence 
imprévue de personnels, notamment par le soutien d’un établissement partenaire qui 
pourra fournir un renfort en personnels en cas de besoin.  
 
Le promoteur présentera le fonctionnement des différents modes d’accueil de 
l’établissement pour l’hébergement permanent, l’accueil de jour et l’hébergement 
temporaire.  



10 

 

 
Des accueils temporaires devront être proposés pour permettre des séjours de répit et des 
stages pour des personnes dont l’orientation nécessite une évaluation plus approfondie 
(pour des jeunes relevant de l'amendement Creton et pour des personnes nécessitant une 
réorientation). L’évaluation sera co-réalisée par l’équipe du FAM et l’Equipe Mobile 
Iséroise de Liaison TED adultes (EMIL) dans le cadre de ses missions d’appui technique 
d’expertise. Les personnes devront être orientées par la MDPH.  
 
Le FAM peut aussi être un établissement ressource pour évaluer les comportements 
problèmes rencontrés dans un autre établissement non spécifique. 
 
 
 
3.6 Zone géographique d’implantation et recommandations concernant le projet 
architectural du FAM  
 
Le FAM ou les unités de FAM devront être situés sur le territoire du département de 
l’Isère. Ils devront  être implantés dans une zone offrant une animation sociale et 
permettant un accès à l’établissement en transports en commun.  
 
Le projet architectural devra être adapté aux particularités comportementales, sensorielles 
et cognitives des personnes présentant des troubles du spectre autistique, en particulier 
prendre en compte les derniers apports de la recherche. 
 
 
3.7   Partenariats et coopérations   
 
Le promoteur expliquera avec précision les modalités d’articulation  avec les partenaires 
repérés de l’autisme  [Centre ressources autisme Rhône-Alpes, son antenne CADIPA, 
partenaires de la psychiatrie, l’Equipe Mobile Iséroise de Liaison TED adultes (EMIL), 
associations d’usagers, plateformes de répit, services hospitaliers de proximité, centre 
antidouleur, services sociaux, etc.…]. Les lettres d’intention des partenaires identifiés 
pourront être jointes au dossier.  
Le promoteur devra faire ressortir la capacité de l’organisation, dans le cadre d’une 
réponse coordonnée avec les partenaires, à prévenir, et à faire face, aux troubles du 
comportement sévères/comportements problèmes. 
 
 
3.8   Délai de mise en œuvre  
 
A la suite de la procédure d’appel à projets et le choix du candidat sélectionné, 
l’autorisation sera délivrée au 3ème trimestre 2017, pour une ouverture au 31 décembre 
2018.  
Dans sa réponse, le candidat devra joindre le calendrier de réalisation du projet 
compatible avec les délais de mise en œuvre dans les délais fixés.  
 
3.9   Durée de l’autorisation  
 
En application de l’article L 313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, la ou les 
structures seront  autorisées dans le cadre du droit commun, pour une durée de 15 ans. 
A l’issue de ces 15 ans, et en application du texte susvisé, l’autorisation sera renouvelable 
au vu des résultats positifs d’une évaluation.  
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4. PERSONNELS ET ASPECTS FINANCIERS  
 
4.1   Moyens en personnel  
 
Le projet devra prévoir le type et les ratios des personnels adaptés et formés à 
l’accompagnement de personnes présentant des TSA (Art.D. 344-5-13).Pour la mise en 
œuvre des articles D. 344-5-11 et D. 344-5-12, l'équipe devra être pluridisciplinaire et 
comprendre ou associer par conventionnement : 

- au moins un membre de chacune des professions suivantes : médecin généraliste ; 
éducateur spécialisé ;  moniteur éducateur ;  assistant de service  social ; psychologue 
;  neuro-psychologue ; infirmier ; aide-soignant ;  aide médico-psychologique ; 
auxiliaire de vie sociale ;  
 
- selon les besoins des personnes présentant des TSA, des membres des professions 
suivantes : psychiatre ou médecin généraliste titulaire d’un diplôme universitaire de 
psychiatrie ; orthophoniste; kinésithérapeute; psychomotricien; ergothérapeute ; 
éducateur sportif ;…  

 
La composition de l'équipe pluridisciplinaire et les effectifs doivent tenir compte des 
spécificités des personnes accompagnées. La qualification, l’encadrement, la gestion du 
personnel, le respect des obligations législatives et réglementaires, la pluridisciplinarité 
interne et externe, le travail en réseau, la formation, la supervision et l’analyse de la 
pratique seront des éléments pris en compte pour apprécier la qualité du projet.  
Le promoteur devra préciser les compétences spécifiques attendues des professionnels, les 
modalités selon lesquelles ces compétences pourront être acquises et entretenues, et la 
manière dont leur complémentarité sera mise à profit au sein des équipes, en cohérence 
avec les fiches de postes.  
De plus, au regard des difficultés observées sur le département, le promoteur devra 
préciser les modalités de recrutement de l’équipe pluridisciplinaire.  
 
 
4.2  Cadrage budgétaire, pas de variantes possibles sur les coûts plafonds par financeur, ci – 

après: 
 
Investissement : les candidats devront préciser et chiffrer les investissements dédiés aux 
places de FAM, ainsi que les modalités de leur financement. A cet effet, ils joindront au 
projet le programme pluriannuel d’investissements ainsi que le plan de financement 
correspondant. Un calendrier prévisionnel de réalisation des opérations d’investissement 
devra être produit.  
Avant de s’engager sur tout investissement, il est rappelé conformément à l’article L314-7 
du code de l’action sociale et des familles que les programmes d’investissement et leurs 
plans de financement, ainsi que les emprunts dont la durée est supérieure à un an, sont 
soumis à l’accord de l’autorité compétente en matière de tarification. 
- Il convient de respecter les conditions nécessaires au conventionnement des caisses 
d’allocation familiale pour l’aide personnalisée au logement (APL). 
- Le promoteur pourra rechercher d’autres aides publiques et privées. 
- L’autofinancement de la partie « mobilier » sans recours à l’emprunt sera privilégié (elle 
pourra faire l’objet d’un amortissement mais sans charges financières).  

 
 

Fonctionnement: Le cadrage est précisé par les autorisations d’engagement du 
programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte 
d’autonomie (PRIAC), pour l’agence régionale de santé Auvergne Rhône Alpes et par le 
schéma pour l’autonomie du département de l’Isère. 
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- Place de FAM hébergement    54 600 € 
- Place accueil de jour     15 500€ 
- forfait soins FAM (hébergement ou accueil de jour) 25 388 € 

  
 
Fourchettes de coûts de fonctionnement prévisionnels retenus :  

 

 Recettes de l’aide sociale départementale : (42* 54 600€ soit 2 293 200) + 
(3*15 500 soit 46 500 ) =  2 339 700 € sous réserve des arbitrage annuels de 
l’assemblée départementale 
 

 Les moyens budgétaires pour la partie soins programmés dans le PRIAC sont les 
suivants :  
1 142 500 euros pour 45 places, soit un coût à la place de 25 388 euros.  

 

Le respect des coûts de référence sera un critère d’éligibilité.  
 
 
4.3   Evaluation 
 
Le projet devra présenter une démarche d’évaluation interne et externe, conformément aux 
dispositions des articles L 312 -8  et D 312-203 et suivants et du Code de l’Action sociale et 
des Familles. S’agissant de l’évaluation interne, le projet s’appuiera notamment sur le guide 
produit par l’Agence Nationale de l’Evaluation Sociale et Médico-sociale (Anesm). 
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GRILLE DE CRITERES DE SELECTION 
 

 

THEMES CRITERES 
Coeffi-cient 

pondéra-
teur 

 
Cotation 

(1 à 5) 

 
Total 

 
Commen-

taires/ 
Apprécia 

tions 

Projet 
d’établisse
ment 

 
-  Adaptation du projet aux caractéristiques du 
 public cible : pertinence des objectifs fixés 
 avec le profil et les besoins des 
 personnes accueillies ; 
-  Respect des recommandations nationales de 
 bonnes pratiques HAS et ANESM dans le pré-
 projet d’établissement. 
- Projet co-construit avec les acteurs (usagers 
 et  familles ; professionnels médico-
sociaux,  sanitaires) du département. 

- Adaptation des modalités de prise en 
charge  médico-sociales : organisation 
du FAM, préparation de l’entrée des 
résidents, prestations délivrées, 
procédures (admission, etc --), garantie 
de continuité des outils de 
communication mis en place en amont 

- Pertinence de l’organisation proposée 
pour  l’accueil de jour et l’accueil 
temporaire ; précisions du projet sur les 
modalités de fonctionnement des deux 
places d’accueil temporaire et des deux 
places d’accueil de jour 

- Projet d’insertion du FAM dans la 
commune  d’implantation et dans 
l’environnement local. 

 

5 
 

   

 
- Projets personnalisés d’accompagnement 

 conformes à la description des 
recommandations de bonnes pratiques 
professionnelles : évaluation, réévaluation, co-
construction avec la personne et la famille, 
interventions éducatives mises en œuvre à 
partir  des évaluations 

- Garantie des droits des usagers et modalités 
 de mise en place des outils de la loi 2002-2 
- Participation et soutien de la famille et de 

l’entourage dans l’accompagnement mis en 
place 

- Organisation, continuité et coordination des 
 soins, 
- Nature et modalités des partenariats dans le 

cadre des recommandations de bonnes 
pratiques en vigueur .Partenariats avec les 
hôpitaux psychiatriques et somatiques. 

 

5 
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Moyens 
humains et 
matériels 

 
-  Composition et coordination de l’équipe 

pluridisciplinaire : effectifs en ETP, 
qualifications (formations prévues), 
organisation (organigrammes, fiches de 
postes, planning type) 

-  Adéquation des compétences avec le projet 
global, plan de formation continue, 
supervision des équipes et des cadres. 

- Pilotage : effectif, qualité et mode de 
 fonctionnement de l’équipe de direction. 
-  Encadrement : modalités d’organisation et 
soutien des équipes. 
 

5 
 

   

 
Projet architectural : 
Adéquation du projet architectural (cohérence 
des locaux et des aménagements avec les 
spécificités de fonctionnement des personnes 
avec troubles du spectre autistique et des 
conditions de fonctionnement (plages horaires, 
localisation géographique,…) à l’accueil et 
l’accompagnement proposés. 
 

4 
 

   

Coûts de fonctionnement et incidence des 
mutualisations. 

3 
 

   

Capacité à 
mettre en 
œuvre le 
projet 

 
Expérience du promoteur, expérience de la 
prise en charge du public spécifique, cohérence 
du projet associatif avec les interventions 
recommandées, connaissance du public. 
 
Niveau de formalisation des partenariats. 
Modalités de pilotage de la démarche 
d’amélioration de la qualité du service rendu 
aux usagers. 
 

5 
 

   

 
Calendrier de préparation de l’ouverture  
Capacité à respecter les délais dont faisabilité 
du projet immobilier (disponibilité du foncier, 
durée d’études et construction) 
 

5 
 

   

Cohérence du chiffrage budgétaire avec les 
moyens annoncés : charges et recettes 
d’exploitation, conditions de financement des 
investissements dont le projet immobilier. 

3 
 

   

 TOTAL 
35 
 

   

 
 
 

************** 
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Annexe 1 cahier des charges : Arrêté du 30 août 2010 

 

JORF n°0208 du 8 septembre 2010 page 16352  - texte n° 39  

Arrêté du 30 août 2010 relatif au contenu minimal de l'état descriptif des principales 

caractéristiques du projet déposé dans le cadre de la procédure de l'appel à projets 

mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles  

NOR: MTSA1019130A  

Le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 313-1-1 et R. 313-4-3  

Vu l'avis de la section sociale du Comité national de l'organisation sanitaire et sociale en date du 

21 juillet 2010 ; 

Vu l'avis de la commission consultative d'évaluation des normes en date du 29 juillet 2010, 

Arrête : 

Article 1 

Le contenu minimal de l'état descriptif des principales caractéristiques du projet mentionné à 

l'article R. 313-4-3 du code de l'action sociale et des familles comporte : 

1° Un dossier relatif aux démarches et procédures propres à garantir la qualité de la prise en 

charge comprenant : 

― un avant-projet du projet d'établissement ou de service mentionné à l'article L. 311-8 ; 

― l'énoncé des dispositions propres à garantir les droits des usagers en application des articles L. 

311-3 à L. 311-8 ainsi que, le cas échéant, les solutions envisagées en application de l'article L. 

311-9 pour garantir le droit à une vie familiale des personnes accueillies ou accompagnées ; 

Lorsque la demande d'autorisation concerne un service mentionné au 14° du I de l'article L. 312-1, 

l'énoncé des dispositions propres à garantir les droits des usagers en application des articles L. 

471-6 et L. 471-8 ; 

― la méthode d'évaluation prévue pour l'application du premier alinéa de l'article L. 312-8, ou le 

résultat des évaluations faites en application du même article dans le cas d'une extension ou d'une 

transformation ; 

― le cas échéant, les modalités de coopération envisagées en application de l'article L. 312-7 ; 

2° Un dossier relatif aux personnels comprenant : 

― une répartition prévisionnelle des effectifs par type de qualification ; 

― si la demande d'autorisation concerne un service mentionné au 14° ou au 15° du I de l'article L. 

312-1, les méthodes de recrutement suivies pour se conformer aux dispositions des articles L. 

471-4 et L. 474-3 et les règles internes fixées pour le contrôle des personnes qui ont reçu 

délégation des représentants du service pour assurer la mise en œuvre des mesures de protection 

des majeurs ou des mesures judiciaires d'aide à la gestion du budget familial ; 

3° Selon la nature de la prise en charge ou en tant que de besoin, un dossier relatif aux exigences 

architecturales comportant : 

― une note sur le projet architectural décrivant avec précision l'implantation, la surface et la nature 

des locaux en fonction de leur finalité et du public accueilli ou accompagné ; 

― en cas de construction nouvelle, des plans prévisionnels qui peuvent, conformément à la 

réglementation qui leur est applicable, ne pas être au moment de l'appel à projet obligatoirement 

réalisés par un architecte ; 
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4° Un dossier financier comportant outre le bilan financier du projet et le plan de financement de 

l'opération, mentionnés au 2° de l'article R. 313-4-3 du même code : 

a) Les comptes annuels consolidés de l'organisme gestionnaire lorsqu'ils sont obligatoires ; 

b) Le programme d'investissement prévisionnel précisant la nature des opérations, leurs coûts, 

leurs modes de financement et un planning de réalisation ; 

c) En cas d'extension ou de transformation d'un établissement ou d'un service existant, le bilan 

comptable de cet établissement ou service ; 

d) Les incidences sur le budget d'exploitation de l'établissement ou du service du plan de 

financement mentionné ci-dessus ; 

e) Le cas échéant, les incidences sur les dépenses restant à la charge des personnes accueillies 

ou accompagnées ; 

f) Le budget prévisionnel en année pleine de l'établissement ou du service pour sa première année 

de fonctionnement. 

Les modèles des documents relatifs au bilan financier, au plan de financement et à celui 

mentionné au d sont fixés par arrêté du ministre chargé de l'action sociale. 

 

Article 2 

Le directeur général de la cohésion sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au Journal officiel de la République française. 

 

Fait à Paris, le 30 août 2010. 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général de la cohésion sociale, 

F. Heyries 
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Annexe 2 cahier des charges  : 

 

Article R313-4-3 créé par Décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 - art. 1  

Chaque candidat, personne physique ou morale gestionnaire responsable du projet, adresse en une seule 
fois à l'autorité ou aux autorités compétentes, par lettre recommandée avec avis de réception ou par tout 
autre moyen permettant d'attester de la date de leur réception, les documents suivants :  

1° Concernant sa candidature :  

a) Les documents permettant de l'identifier, notamment un exemplaire de ses statuts s'il s'agit d'une 
personne morale de droit privé ;  

b) Une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il n'est pas l'objet de l'une des condamnations devenues 
définitives mentionnées au livre III du présent code ;  

c) Une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il n'est l'objet d'aucune des procédures mentionnées aux 
articles L. 313-16, L. 331-5, L. 471-3, L. 472-10, L. 474-2 ou L. 474-5 ;  

d) Une copie de la dernière certification aux comptes s'il y est tenu en vertu du code de commerce ;  

e) Des éléments descriptifs de son activité dans le domaine social et médico-social et de la situation 
financière de cette activité ou de son but social ou médico-social tel que résultant de ses statuts lorsqu'il ne 
dispose pas encore d'une telle activité ;  

2° Concernant son projet :  

a) Tout document permettant de décrire de manière complète le projet en réponse aux besoins décrits par le 
cahier des charges ;  

b) Un état descriptif des principales caractéristiques auxquelles le projet doit satisfaire, dont le contenu 
minimal est fixé par arrêté, comportant notamment un bilan financier, un plan de financement et un budget 
prévisionnel ;  

c) Le cas échéant, l'exposé précis des variantes proposées et les conditions de respect des exigences 
minimales que ces dernières doivent respecter ;  

d) Dans le cas où plusieurs personnes physiques ou morales gestionnaires s'associent pour proposer un 
projet, un état descriptif des modalités de coopération envisagées. 



 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Le Président du Conseil départemental de l'Ardèche 

 

 

 
Arrêté ARS 2017-0530      Arrêté 2017-37 

              

          
Fixant le calendrier d'appel à projets de l’année 2017,  pour la création d’établissements et services médico-

sociaux, sous compétence conjointe de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de l'Ardèche. 

 
 
Vu  le code de l’action sociale et des familles,  notamment les articles L. 312-1 définissant les établissements et 

services médico-sociaux, L. 313-1-1 concernant la procédure d’appel à projets, L. 313-3 relatif aux autorités 

compétentes pour la délivrance des autorisations, et R. 313-4 concernant le calendrier prévisionnel des appels à 

projets ; 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  

 

Vu la loi N° 2015-1776  du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

 
Vu la loi N° 2016-41 du 26 janvier 2016, de modernisation de notre système de santé ;  

 
Vu le décret N° 2014-565 du 30 mai 2014, et le décret N° 2016-801 du 15 juin 2016,  modifiant la procédure 

d'appel à projets et d'autorisation prévue à l'article  L 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu le projet régional de santé, composé notamment du schéma régional d’organisation médico-sociale et de son 

programme d’application, le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte 

d’autonomie (PRIAC) ; 

 

Vu le schéma départemental en faveur de l'autonomie 2014-2018, de l'Ardèche ; 

 

Vu la délibération n° 040.4 de la Commission Permanente du Conseil départemental du 6 février 2017 ; 

 

 
ARRETENT 

 

  

 

 

 

 

 

                                   
  

 



 
Article 1er : dans le cadre de la procédure d’autorisation des établissements et services médico-sociaux, le 

calendrier prévisionnel d'appel à projets de l’année 2017, de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes et du Département 

de l'Ardèche, est fixé conformément à l’annexe au présent arrêté.  
   

Article 2 : la période indiquée au regard de l'appel à projets est celle de la publication du cahier des charges et de 

l'avis d'appel à projets, correspondant au lancement de la procédure. 

 

Article 3 : les informations relatives à l'appel à projets seront publiées aux recueils des actes administratifs de la 

Préfecture de région, du département de l'Ardèche, ainsi que sur les sites internet de l’agence : 
http://www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr, et du département de l'Ardèche : www.ardeche.fr 

 

Article 4 : dans les deux mois suivant sa publication aux recueils des actes administratifs, le présent arrêté peut 

faire l’objet d’observations émanant de personnes morales gestionnaires d’établissements et/ou de services 

médico-sociaux, ainsi que d’unions ou fédérations qui les représentent, auprès du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et/ou du Président du Conseil départemental de l'Ardèche. 

 

Article 5: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux, et/ou d'un recours pour excès de pouvoir 

devant le tribunal administratif de Lyon (184 rue Duguesclin, 69433 LYON Cedex 03), dans le délai de 2 mois 

suivant sa publication. 

 
Article 6 : la Déléguée départementale de l'Ardèche, de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

Directeur général des services du Département de l'Ardèche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, et du département de l'Ardèche. 

 

 
Fait à Lyon, le 13 Février 2017  

 

 
Le Directeur Général                                                                           Le Président du Conseil départemental 
de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,  

Par délégation 

Le Directeur délégué pilotage de l'offre médico-sociale                                  

Raphaël GLABI       Hervé SAULIGNAC 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe à l’arrêté du Directeur général 
de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes  

et de M. le Président du Conseil départemental de l'Ardèche 
 

ARS N° 2017-0530        CD N° 2017-37 
                                  

 
CALENDRIER  D'APPEL  A  PROJETS  MEDICO-SOCIAUX 

 

DE  COMPETENCE  CONJOINTE  ARS/CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ARDECHE 

 

 

ANNEE 2017 

 

 

 

 

 

 
 

  
Structure et public bénéficiaire 

 
Capacité 

(places) 

 
Secteur concerné  

1
er 

trimestre 

2017 

Accueil de jour itinérant (rattachement à 

établissement   pour personnes âgées 

dépendantes), pour personnes  de plus de 60 

ans, dépendantes, à domicile (ou moins de 60 ans, 

sur dérogation) 

14 
En Ardèche, 

Filières gérontologiques de 

VALENCE et de  PRIVAS 
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Avis d’Appel à Projet n° 2017-02-04 
 

pour la création d’un accueil de jour innovant sous forme itinérante rattaché  
à des établissements d’hébergements pour personnes âgées 

 
Clôture le 19 mai 2017 à 12 heures 

 
 
 

 L’Agence Régionale de Santé d'Auvergne-Rhône-Alpes et le Département de l’Ardèche lancent un 
appel à projets pour la création d’un accueil de jour innovant sous forme itinérante relevant de l’article L 312-
1 I 6° du Code de l’action sociale et des familles qui interviendra sur le Département de l’Ardèche.  
 
 L'accueil de jour a pour objectif de permettre aux personnes âgées en perte d'autonomie de rester le 
plus longtemps possible dans leur cadre de vie habituel. Il s'agit de préserver la socialisation des personnes 
accueillies, avec l'objectif de maintenir, de stimuler, voire de restaurer partiellement leur autonomie et de 
permettre une qualité de vie à domicile. 
 
 
 
1/ Qualité et adresse des autorités compétentes pour délivrer l’autorisation 
 
Agence Régionale de Santé d’Auvergne-Rhône-Alpes  
241 rue Garibaldi  
69418 LYON Cedex 03    
 
Département de l’Ardèche 
Quartier la Chaumette 
BP737 
07007 PRIVAS CEDEX 
 
 
2/ Objet de l’appel à projet 
 
 L’appel à projet porte sur la création d’un accueil de jour innovant sous forme itinérante rattaché à 
des établissements d’hébergements pour personnes âgées.  
 
 Il s’inscrit dans le cadre des articles L313-1 et suivants et R313-1 et suivants du Code de l’action 
sociale et des familles. 
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3/ Critères de sélection et modalités d’évaluation des projets 

  

Thèmes Critères de jugement des offres
Coefficient 

pondérateur (a)

Cotation de 

0 à 5 (b)
Total (axb)

Lisibilité, concision et cohérence du projet 2 /

Le public visé 3 /

Le délai de mise en œuvre 2 /

Le projet de prise en charge 3 /

La qualité du personnel et projet social 

(organisation, formation, management)
3 /

Les implantations et les locaux 3 /

Les partenariats et la coopération 3 /

Les transports 2 /

Coût de fonctionnement et accessibilité économique
5 /

Sincérité du plan de financement proposé en 

investissement*
2 /

Sincérité des coûts de fonctionnement proposé* 2 /

Nombre d'AJ géré (1 AJ : 2 points / 2 AJ et plus : 5 

points)
1 /

Gestion d'autres activités médico-

sociales (aide aux aidants, Hébergement pérenne, 

HT, maintien à domicile SAAD, SSIAD, autres)
2 /

TOTAL 0

Soit une moyenne de : 0 sur 20 sur un maximum de 165 points

*Le promoteur devra indiquer les modalités de calcul des coûts

II. Qualité de la prise en charge 

et de l'accompagnement des 

usagers 

III. Appréciation et efficience 

médico-économique du projet 

IV. Expérience du promoteur

I. Présentation du projet et 

pertinence de la réponse

 
 
4/ Délai de réception, modalités de dépôt des projets et pièces justificatives exigibles 
 

Le dossier de réponse doit être déposé ou aura été reçu au plus tard pour le 19 mai 2017 à 12h00 à 
l'ARS et au département. Les modalités sont les suivantes : 

  
 AU DEPARTEMENT 

- soit par voie électronique à l’adresse suivante : 
 
  https://ardeche.achatpublic.com/sdm/ent/gen/index.do 
 
Pour les questions liées à une remise électronique de leur offre, les candidats peuvent contacter le 

Service des marchés publics ( 04 75 66 75 67, smp@ardeche.fr). 
 
- soit par voie postale à l’adresse mentionnée ci-dessous : 
 
  Hôtel du Département de l’Ardèche 
  Direction juridique et marchés publics 
  Quartier la Chaumette, BP 737 
  07007 PRIVAS CEDEX 
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 A  L'ARS 
 
 
 Pour les envois (en recommandé avec accusé de réception en un seul envoi) à  
 
 - Monsieur le Directeur Général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 Direction de l'autonomie 
 Pôle Planification de l’offre 
 Service « autorisations » 
 241 Rue Garibaldi 
 CS 93383 
 69418 LYON cedex 03 
 
 
 Pour les dépôts : 

-ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
Siège de Lyon – Entrée du public : 54 Rue du pensionnat – 69 Lyon (3

ème
) 

 
Le candidat indiquera sur l’enveloppe (enveloppe interne pour les envois postaux) l’intitulé de l’appel à projet 
et « Ne pas ouvrir ». 

 
NB : les candidats qui souhaitent déposer leur dossier en main propre peuvent le faire les jours ouvrés, de  
9 h à 12 h et de 13 h30 à 16 h 30 aux deux adresses indiquées. 

 
 
En application de l’article R 313-4-3 du Code de l’action sociale et des familles, chaque candidat, personne 
physique ou morale adresse en une seule fois, par lettre recommandée avec avis de réception ou par tout 
autre moyen permettant d’attester de la date de réception, les documents suivants : 
 
 
1°Concernant la candidature : 
 
 a – les documents permettant de l’identifier, notamment un exemplaire de ses statuts s’il s’agit d’une 
personne morale de droit privé, 
 
 b – une déclaration sur l’honneur certifiant qu’il n’est pas l’objet de l’une des condamnations 
devenues définitives mentionnées au livre III du Code de l’action sociale et des familles, 
 
 c – une déclaration sur l’honneur certifiant qu’il n’est l’objet d’aucune des procédures mentionnées 
aux articles L.313-16, L.331-5, L.471-3, L.472-10, L.474-2 ou L.474-5 du Code de l’action sociale et des 
familles, 
 
 d – une copie de la dernière certification aux comptes s’il y est tenu en vertu du Code de commerce, 
 
 e – des éléments descriptifs de son activité dans le domaine social et médico-social et de la situation 
financière de cette activité ou de son but social ou médico-social tel que résultant de ses statuts lorsqu’il ne 
dispose pas encore d’une telle activité. 
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2°Concernant le projet : 
 
 a – tout document permettant de décrire de manière complète le projet en réponse aux besoins 
décrits par le cahier des charges, 
 

 b - un état descriptif des principales caractéristiques auxquelles le projet doit satisfaire, dont le 
contenu minimal est fixé par l’arrêté du 30 août 2010 relatif au contenu minimal de l’état descriptif des 
principales caractéristiques du projet déposé dans le cadre de la procédure de l’appel à projets mentionnée 
à l’article L.313-1-1 du Code de l’action sociale et des familles, comportant notamment un bilan financier, un 
plan de financement et un budget prévisionnel, 
 
 c – le cas échéant, l’exposé précis des variantes proposées et les conditions de respect des 
exigences minimales que ces dernières doivent respecter,  
 
 d – dans le cas où plusieurs personnes physiques ou morales gestionnaires s’associent pour 
proposer un projet, un état descriptif des modalités de coopération envisagées, 
 
5/ Modalités de consultation des documents constitutifs de l’appel à projet 
 
 Le présent appel à projet est publié aux recueils des actes administratifs du Département de  
l’Ardèche et de l’Agence Régionale de Santé d’Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 Cet avis et l’ensemble des documents qui composent l’appel à projet (cahier des charges et ses 
annexes le cas échéant) sont consultables et téléchargeables aux adresses suivantes : 
https://ardeche.achatpublic.com/sdm/ent/gen/index.do, (http://www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr), page 
d'accueil site ARS, rubriques:/consultez tous les appels à projets et à candidatures, et peuvent être remis 
dans un délai de huit jours aux personnes qui en font la demande par lettre recommandée avec accusé de 
réception, à l’adresse suivante : 
 
  Département de l’Ardèche 
  Direction générale adjointe solidarités, éducation et mobilités 
  2 bis rue de la Recluse 
  07000 PRIVAS 
 
6/ Précisions complémentaires 
 

Les candidats peuvent solliciter des informations complémentaires, au plus tard le 11 mai 2017 à 
16h00, auprès du Département, à l'adresse électronique suivante smp@ardeche.fr  

 
Les questions de portée générale feront l'objet d'une publication, avec leur réponse, sur les sites internet de 
l'ARS et du département (rubrique : foire aux questions). 

 
 

7/ Calendrier 
 
 Les dates mentionnées ci-dessous sont prévisionnelles et susceptibles de modification : 
 
 - Date prévisionnelle de réunion de la commission de sélection : juillet 2017, 

- Date prévisionnelle de la notification de l’autorisation et information aux candidats non retenus : 
septembre 2017, 
- Date prévisionnelle d’opérationnalité : novembre 2017. 



 Page 1 
 

Cahier des charges d’appel à projets  

Descriptif du projet : 

- Création d'un accueil de jour innovant sous forme itinérante rattaché à des établissements 

d'hébergements pour personnes âgées 
- Capacité de 14 places 
- Filières gérontologiques de Privas et de Valence 

Avant propos : 

Le non-respect des critères suivants vaut rejet de la candidature : 
- Implantation sur le Département de l’Ardèche,-  Personnes âgées à domicile, 
-  Service d’accueil de jour (Décret n° 2011-1211 du 29 septembre 2011), -  Respect du plafond 
indiqué pour la dotation soins et du forfait dépendance 
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1. Le cadre juridique de l’appel à projets  
 

La loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’Hôpital et relative aux Patients, à la Santé et aux 
Territoires (HPST) a rénové la procédure d’autorisation de création, extension et transformation des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux en introduisant une procédure d’appels à projets. 
 
La procédure d’appels à projets dans le cadre de cette autorisation est définie dans le Code de l’Action 
Sociale et des Familles, notamment aux articles L313-1 et suivants et R313-1 et suivants. 
Le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appels à projets et d’autorisation 
mentionnée à l’article L.313-1-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), modifié par le décret 
n°2014-565 du 30 mai 2014, et le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016, précise les dispositions applicables à 
cette procédure. Le guide des appels à projets sociaux et médico-sociaux, auquel il convient de se référer, 
a été publié dans le cadre de la circulaire DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014. 
 
L’arrêté du 30 août 2010 relatif au contenu minimal de l'état descriptif des principales caractéristiques du 
projet déposé dans le cadre de la procédure de l'appel à projets mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code 
de l'action sociale et des familles, vient compléter le cadre juridique. 
 
C’est dans ce cadre que l’Agence Régionale de Santé d'Auvergne-Rhône-Alpes et le Département de 
l’Ardèche, compétents en vertu de l'article L 313-3 d) du CASF, lancent un appel à projets pour la création 
d’un accueil de jour innovant sous forme itinérante relevant de l’article L 312-1 I 6° du CASF qui 
interviendra sur le Département de l’Ardèche.  
 

Selon l’article L 313-1 du CASF, l’autorisation est accordée pour une durée de quinze ans. Le 
renouvellement, total ou partiel, est exclusivement subordonné aux résultats de l’évaluation externe. 
 

Le présent cahier des charges a pour objectif de définir les conditions de création de cet accueil de jour 
ainsi que les caractéristiques techniques auxquelles tout candidat devra répondre.  
 

Il est établi conformément aux dispositions de l’article R 313-3 du CASF et en déclinaison des instructions 
spécifiques aux accueils de jour (notamment le décret n° 2011-1211 du 29 septembre 2011 relatif à 
l'accueil de jour, les circulaires n° DGS/SD5D/DHOS/02/DGAS/SD2C no 2005-172 du 30 mars 2005 relative 
à l’application du plan Alzheimer et maladies apparentées 2004-2007, et n° DGCS/SD3A/2011/444 du 29 
novembre  2011 relative aux modalités d'organisation de l'accueil de jour et de l'hébergement 
temporaire). Les candidats pourront apporter des variantes aux exigences et critères posés dans une 
logique d'adaptation des modalités de réponse aux besoins, sous réserve du respect de la législation et de 
la réglementation en vigueur relative de manière générale, aux établissements et services médico-sociaux 
et spécifiquement, aux accueils de jour. 
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2. Les données générales 

 
2.1 Au niveau régional  

 
[Le projet régional de santé, et le schéma régional d'organisation médico-sociale en cours auxquels  se 
réfère le présent appel à projets ont été établis avant le regroupement des ARS Auvergne et Rhône-Alpes. 
C'est la raison pour laquelle les données suivantes sont limitées à la région Rhône-Alpes] 
 
En Rhône-Alpes, la population est globalement jeune. La part des personnes âgées de 75 ans et plus est 
moins importante qu’au niveau national (8% en région contre 8,6% en France en 2008). 
 
Cependant, les projections démographiques font état d’une forte hausse du nombre de personnes âgées, 
plus rapide en région que dans le reste de la France. Entre 2007 et 2020, selon l'INSEE, cette population 
devrait augmenter de 15.7% en Rhône-Alpes contre 11.2% en France. 
Ces projections sont par ailleurs marquées par une progression prévisible du nombre de personnes 
atteintes de la maladie d'Alzheimer et/ou de syndromes apparentés. 
 
Selon l'enquête PAQUID, on estime que 18 à 19 000 personnes de la région sont nouvellement atteintes de 
la maladie d’Alzheimer chaque année. En moyenne par an, il y a 5 440 nouvelles admissions en Affection 
Longue Durée (ALD) pour ce motif dans la région dont 4 700 concernent des personnes de 75 ans et plus. 
Ces chiffres sont amenés à évoluer, tenant compte d'un meilleur diagnostic et d'une meilleure 
reconnaissance de l'ALD. Il serait donc imprudent d'inférer ces ratios aux évolutions démographiques. 
 
Le Schéma Régional d'Organisation Médico-Sociale en Rhône-Alpes prévoit dans son axe 3 de "fluidifier les 
prises en charge et les accompagnements" et décline dans sa deuxième action l'objectif de "réduire les 
inégalités d'accès aux soins et accompagnements des personnes âgées, entre les territoires, en priorisant le 
soutien à domicile, l'aide aux aidants…".  
 
 
2.2  Au niveau départemental 

 
La population ardéchoise est plus âgée que la moyenne nationale : 20,3 % de la population a plus de 65 ans 
contre 16,8 % en moyenne nationale.  
Le nombre de personnes âgées de plus de 65 ans s’établit en 2010 à 62 253. Il sera probablement de 
120 000 en 2040. Actuellement, la répartition est la suivante :  

- 52 000 personnes de 60 à 75 ans ; 
- 34 700 personnes de 75 ans et plus,  (10 231 personnes dépendantes bénéficiaient de l’APA en 

2012). 
 
Le dispositif médico-social de prise en charge des personnes âgées pour le département est le suivant : 
- 77 places d'accueil de jour rattaché à des Etablissements d’Hébergement pour Personnes Agées 

Dépendantes, 
- 5808 places d'hébergement permanent installées (66 établissements), 
- 31 places d'hébergement temporaire, 
- 570 places de Service de Soins Infirmiers A Domicile (9 établissements). 
Un dispositif spécifique "Alzheimer" composé notamment de : 
- 126 places de PASA (9 établissements),  
- 2 Unités d'Hébergement Renforcé au sein de 2 établissements, 
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Le Département de l’Ardèche dispose en outre de 77 places d’accueil de jour qui sont installées dans 16 
EHPAD. La répartition par filière est la suivante : 
 
Filières concernées 
par le Département 

de l’Ardèche 

Nombre de places 
installées 

Nord 12 
Valence 2 
Privas 11 
Montélimar 15 
Aubenas 37 
Total 77 
 
Le décret n° 2011-1211 du 29 septembre 2011 relatif à l’accueil de jour prévoit que la capacité minimale en 
accueil de jour est fixée respectivement à 10 places dans les structures non rattachées à un établissement 
qui accueille des personnes âgées et à 6 places lorsque l’accueil de jour est organisé dans un EHPAD. 
 
L’article 4 du décret prévoit que les structures disposant d’une autorisation de gestion de telles places 
bénéficiaient d’un délai de 3 ans pour se mettre en conformité. 
 
Concernant le Département de l’Ardèche, 8 établissements parmi les 16 présentaient des capacités 
inférieures à ce que recommande le décret. Des dérogations d’un an soit jusqu’au 30 septembre 2016 leur 
avaient été accordées. 
 
Ces dérogations revêtaient donc un caractère provisoire et transitoire dans l’attente de la restructuration 
de l’offre d’accueil de jour sur le département.  
 
Ainsi, après un état des lieux ARS et Département, il ressort que la mise en conformité conduit à un 
redéploiement de 14 places. Ces places seront redéployées sur les filières de Valence et de Privas compte 
tenu des besoins recensés et du déficit de places conformes installées sur ces secteurs. 
 
Les taux d'équipement en places d'accueil de jour installées s’élève actuellement à 2,05 en Ardèche (2,43 
de moyenne régionale). 
 
Au regard de tous ces éléments il est apparu intéressant de renforcer prioritairement l'offre en matière 
d'accueil de jour itinérant, rattaché à un EHPAD, sur le territoire des filières gérontologiques de Privas et de 
Valence. 
 
2.3 Les besoins à satisfaire 

 
D'après l'étude PAQUID réactualisée, l'évolution du risque de démence en fonction de l'âge est 
relativement stable avant 75 ans. Après 75 ans, l'incidence croît de façon linéaire jusqu'à l'atteinte d'un pic 
chez les plus de 90 ans. Le taux de prévalence moyen après 75 ans de la démence et de la maladie 
d'Alzheimer est de 17,8 %. Le nombre de malades Alzheimer et maladies apparentées théorique s'élèverait 
à 6177 personnes sur le Département de l’Ardèche. 
 
De plus, l'accueil de jour s'adresse plutôt aux malades à un stade modéré à très léger de la maladie, ce qui 
représente 73.9 % des malades toujours selon l'étude PAQUID. On peut affiner la file active potentielle à 
4 565. L'accueil de jour s'adresse aux personnes vivant à leur domicile. 
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3. Les objectifs et caractéristiques du projet  
 

3.1 Le public concerné 
 
Conformément à la circulaire 29 novembre  2011 ci-dessus mentionnée, "l’accueil de jour s’adresse : 
- prioritairement aux personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou d’une maladie apparentée, au 

stade léger à modéré de la maladie ; 
- aux personnes âgées en perte d’autonomie physique, qui sont désireuses et en capacité de bénéficier 

d’un projet de soutien à domicile (capacité d’attention, capacité à participer aux activités 
proposées…)." 

 
Par dérogation à la limite d'âge, le service pourra prendre en charge les personnes de moins de 60 ans 
atteintes de maladie Alzheimer ou apparentée, dans la limite de 20% de sa capacité globale d'accueil. 
 
3.2 Les missions générales des accueils de jour 

 
L'accueil de jour a pour objectif de permettre aux personnes âgées en perte d'autonomie de rester le plus 
longtemps possible dans leur cadre de vie habituel. Il s'agit de préserver la socialisation des personnes 
accueillies, avec l'objectif de maintenir, de stimuler, voire de restaurer partiellement leur autonomie et de 
permettre une qualité de vie à domicile. 
 
Les accueils de jour pour les personnes âgées dépendantes et/ou atteintes de la maladie d'Alzheimer ou 
apparentées se doivent de répondre à trois objectifs : 
- prendre en charge ponctuellement les personnes en perte d'autonomie qui souhaitent rester à 

domicile ; 
- permettre une période de répit et de suppléance de l'aidant ; 
- offrir un accompagnement entre le « chez-soi » et l'établissement permettant un temps d'adaptation à 

la collectivité. 
 

Les modalités d'ouverture doivent être mises en lien avec les besoins des familles et seront à moduler en 
fonction des demandes et des possibilités du service. 
 
3.3 Les missions spécifiques de l'accueil de jour itinérant 

 
Le choix de mise en place d'une offre d'accueil de jour itinérant vise à : 
- améliorer la répartition de l'offre en places d'accueil de jour sur le territoire et sa diversité, 
- apporter une réponse de proximité en permettant aux professionnels d'aller à la rencontre des 

personnes concernées, 
- proposer des prestations et activités dans un lieu dédié, 
- être acteur du dispositif « Alzheimer » (Equipe Spécialisée Alzheimer, Méthode d'Action pour 

l'Intégration des services d'aide et de soins dans le champ de l'Autonomie...). 
 
Il s'agit d'accueillir des personnes âgées vivant à domicile pour une ou plusieurs journées par semaine, avec 
un service de repas. 
 
Le caractère itinérant de l'accueil de jour se définit par un accueil et une prise en charge par une seule 
équipe pluridisciplinaire qui se déplace dans plusieurs sites géographiques. Le dossier devra comporter un 
planning type pour deux semaines. 
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3.4 Les exigences requises afin d’assurer la qualité de la prise en charge et de l’accompagnement des 
usagers 

 
3.4.1. Le projet de prise en charge 
 
La circulaire du 29 novembre 2011 rappelle que les études récentes montrent l'intérêt de mieux définir la 
place de l'accueil temporaire parmi la gamme de prises en charge. La stratégie doit désormais viser à 
développer des accueils de jour bénéficiant d'un vrai projet de service autour de la personne accueillie et 
de l'aidant. Le projet de vie individualisé devra être construit avec l'aidant. 
 
Il est indispensable que l’équipe de l’accueil de jour puisse constituer des groupes homogènes de malades 
et proposer un projet de service développé autour de 4 types d’actions : 
- des activités visant la stimulation cognitive ; 
- des activités et des actions favorisant une meilleure nutrition des personnes âgées dépendantes 

(confection des repas, surveillance du poids…) ; 
 

- des actions contribuant au bien-être et à l’estime de soi déclinées par : 
o des activités réalisées à l’extérieur de l‘accueil de jour qui concourent au soutien d’une vie 

ordinaire à domicile ; 
o des techniques de relaxation et de détente organisées à l’intérieur de l’accueil de jour ; 

- des activités physiques. 
 
Les modalités d'organisation des recrutements des professionnels, de l'accueil, des critères d'admission et 
du transport des résidents et des personnels font partie intégrante du projet de service. 
 
La loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rappelle les droits fondamentaux des usagers dans les établissements et 
services sociaux et médico-sociaux, et à ce titre, prévoit la mise en place de documents obligatoires. Le 
candidat, dans le cadre de sa réponse, devra fournir ces projets de documents et indiquer les modalités de 
participation de l'usager sur le fondement de l'article D 311-3 du CASF. 
 
3.4.2. La qualité du personnel recruté et projet social 
 
L'équipe de prise en charge devra être détaillée en équivalent temps plein et pourra être composée des 
professionnels suivants : 

- infirmier, 
- aide-soignant /aide médico-psychologique, 
- auxiliaire de vie sociale, 
- psychomotricien / ergothérapeute, 
- animateur géronto-sportif, professionnel formé dans la filière STAPS (Sciences et techniques des 

activités physiques et sportives), 
-  psychologue. 

 
L'organisation mise en place doit également prévoir le recours à du personnel administratif et à du 
personnel en charge de l'entretien des locaux. Les projets des fiches de poste devront être joints. 
 
Les dépenses relatives à la rémunération des infirmiers, des psychomotriciens et des ergothérapeutes 
relèvent des charges afférentes aux soins ainsi que 70% de la rémunération des aides-soignants et des 
aides-médico-psychologiques. Les 30% restants sont compris dans les charges afférentes à la dépendance 
ainsi que la rémunération du psychologue. La rémunération de l'animateur géronto-sportif relève des 
charges afférentes à l'hébergement. Il en est de même pour les charges relatives aux fonctions 
administratives et logistiques. 
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Les modalités d'organisation, de formation, de management de l'équipe de prise en charge devront être 
précisées. 
 
3.4.3. Les implantations et les locaux 
 
Dans le cadre d'un accueil de jour itinérant, les locaux sur chacun des sites au sein des filières 
gérontologiques de Valence et de Privas devront prévoir des espaces dédiés, pour les temps d'ouverture à 
l'activité d'accueil de jour respectant les normes d'établissement recevant du public (ERP), et d'accessibilité 
aux personnes à mobilité réduite. 
 
Pour chaque implantation, le projet devra préciser le lieu d'implantation (au sein d'un EHPAD, dans des 
locaux communaux, associatifs…) et décrire les locaux envisagés (plans avec surfaces) ainsi que les 
modalités d'occupation (propriété, location, mise à disposition). 
 
Le promoteur devra donc prospecter et joindre au dossier, les lettres d'intention des propriétaires des 
lieux pour la mise à disposition des locaux. 
 
Les locaux ciblés devront permettre de proposer des activités adaptées, une possibilité de repos si 
nécessaire, des sanitaires avec une douche et un accueil des familles qui le souhaitent. 
 
3.4.4. Les partenariats et coopération 
 
Le projet de service doit s'inscrire dans un réseau de partenaires et d'acteurs impliqués dans l'aide au 
soutien à domicile afin d'éviter les ruptures dans les parcours de vie et de soins des personnes. Le 
promoteur devra faire mention des partenariats et fournir les lettres d'intention des partenaires identifiés. 
 
Pour ce faire, l'établissement gestionnaire de l'accueil de jour participera aux travaux de la filière 
gérontologique, s'engagera à signer la charte de filière et précisera les modalités d'engagement avec la 
plateforme d'accompagnement et de répit, ainsi qu'avec la MAIA si le territoire en dispose. 
 
3.4.5. Les transports 
 
Le promoteur devra organiser le dispositif de transport adapté de son choix soit : 

- par une organisation interne du transport permettant d'assurer un service de qualité, 
- par une convention avec un transporteur garantissant la qualité de l'accompagnement de la 

personne concernée. 
 
A noter que pour les familles qui assurent elles-mêmes le transport, les frais de transports seront déduits 
du forfait journalier (acquitté par l'usager), sur la base d'un tarif arrêté au niveau national. 
 
3.5 Le délai de mise en œuvre 

 
Le projet, qui peut prévoir une montée en charge progressive sur 6 mois, devra faire l'objet d'un début de 
mise en œuvre au plus tard fin 2017. 
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4. Le cadre budgétaire 

 
Conformément à l’article L.314-2 du CASF, le candidat transmettra un budget de fonctionnement de 
l'accueil de jour présenté en trois sections tarifaires étanches, calibré sur l'ouverture de 14 places. 
 
Le financement est assuré par l’Assurance maladie, le Département et la contribution des usagers. Le 
budget de fonctionnement devra être établi distinctement du budget de l’EHPAD en trois sections 
tarifaires : hébergement, dépendance, soins conformément aux dispositions des articles D 313-16 à D 313-
24 du CASF qui répartissent notamment les frais de personnel entre les charges dépendance et soins. 
 
Les tarifs hébergement et dépendance seront fixés annuellement par le Conseil Départemental dans le 
cadre des règles et des dispositions en vigueur du CASF. Les prix de journée hébergement et dépendance 
ne devraient pas dépasser les coûts journaliers plafond fixés annuellement (tarifs 2016 : hébergement : 
15,74 € / dépendance 16,42 €). Le montant prévisionnel des dépenses restant à la charge pour une 
personne accueillie est de 32,16 € par jour. 
 
Le forfait dépendance devra respecter le financement de référence afférent aux accueils de jour soit un 
coût annuel à la place de 3 500 €. 
 
Le budget de la section soins devra respecter le financement de référence afférent aux accueils de jour soit 
un coût annuel à la place de (10 906 €). Ces dispositions incluent le forfait journalier pour la prise en charge 
des frais de transport entre le domicile des personnes accueillies et le service d’accueil de jour (article R 
314-207 du CASF). Ce coût pourra faire l'objet de revalorisation dans le cadre de la publication de 
nouveaux arrêtés ministériels. 
 
Pour les accueils de jour autonomes, 70% des frais de transport des résidents sont pris en charge sur la 
section soins, les 30 % restant sur la section dépendance. 
 
Pour les accueils de jour rattachés aux EHPAD, 100% des frais de transport des résidents sont pris en 
charge sur la section soins. 
 
Il est rappelé que le versement des forfaits journaliers de transport par l’autorité de tarification est 
subordonné à la mise en œuvre, par la structure, d’une solution de transport adaptée aux besoins des 
usagers des accueils de jour conformément à l’article D. 312-9 du Code de l’Action Sociale et des Familles."  
La demande budgétaire du promoteur est, à ce stade, limitée à 152 684 € sous peine de rejet du dossier. 
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Grille et critères de sélection 

Thèmes Critères de jugement des offres
Coefficient 

pondérateur (a)

Cotation de 

0 à 5 (b)
Total (axb)

Lisibilité, concision et cohérence du projet 2 /

Le public visé 3 /

Le délai de mise en œuvre 2 /

Le projet de prise en charge 3 /

La qualité du personnel et projet social 

(organisation, formation, management)
3 /

Les implantations et les locaux 3 /

Les partenariats et la coopération 3 /

Les transports 2 /

Coût de fonctionnement et accessibilité économique
5 /

Sincérité du plan de financement proposé en 

investissement*
2 /

Sincérité des coûts de fonctionnement proposé* 2 /

Nombre d'AJ géré (1 AJ : 2 points / 2 AJ et plus : 5 

points)
1 /

Gestion d'autres activités médico-

sociales (aide aux aidants, Hébergement pérenne, 

HT, maintien à domicile SAAD, SSIAD, autres)
2 /

TOTAL 0

Soit une moyenne de : 0 sur 20 sur un maximum de 165 points

*Le promoteur devra indiquer les modalités de calcul des coûts

II. Qualité de la prise en charge 

et de l'accompagnement des 

usagers 

III. Appréciation et efficience 

médico-économique du projet 

IV. Expérience du promoteur

I. Présentation du projet et 

pertinence de la réponse

 



 
 
 
 
 

 

AVIS D’APPEL A PROJETS N° 2017-02-05 
ETABLISSEMENTS/SERVICES MEDICO-SOCIAUX 

Compétence Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Clôture de l’appel à projets : le 25 avril 2017 à 16h00. 
(date et heure limites de la réception des dossiers de candidatures à l'ARS)  
 
- Création de 25 places de services de soins Infirmiers à domicile (SSIAD) pour personnes âgées 
- Création de 5 places de services de soins Infirmiers à domicile (SSIAD) pour personnes 

handicapées vieillissantes 
 

 Public Capacité Territoire 

Pour les SSIAD 
personnes âgées 

Personnes âgées de 60 ans et 
plus, sur prescription médicale. 

25 places 

Le département de la 
Savoie, pour la couverture 

du canton d'Ugine 
(Beaufort; Césarche; 

Cohennoz; Crest-Voland; 
Flumet ; La Giettaz ; 
Hauteluce; Marthod; 

Notre-Dame-de-
Bellecombe; Pallud; 

Queige; Saint-Nicolas-la-
Chapelle; Thénésol; 

Ugine; Venthon; Villard-
sur-Doron) 

Pour les SSIAD 
personnes 

handicapées 
vieillissantes 

Adultes handicapés 
vieillissants, âgés de 40 ans et 

plus au moment de 
l'admission, dont le handicap 

est reconnu par la MDPH (quel 
que soit le handicap) et 
nécessitant des soins 

infirmiers à domicile ou en 
équivalent de domicile (foyer 
de vie, foyer d'hébergement). 

5 places 

Les cantons d'Albertville 
et le canton d'Ugine. 
Les autres cantons et 

communes du territoire de 
la Tarentaise desservis 
devront être précisés de 

manière pertinente et 
réaliste par le porteur 

compte tenu de la 
spécificité de ce territoire 

 
 

1 – Qualité et adresse de l'autorité compétente pour délivrer l'autorisation : 
 
Monsieur le Directeur Général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Direction de l'autonomie  
Pôle Planification de l'offre 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 LYON cedex 03 
Tél. 04.27.86.57.14 ou 04.27.86.57.89 04.27.86.57.77 
Adresse électronique : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr 
  
Conformément aux dispositions de l'article L 313-3 b) du code de l'action sociale et des familles (CASF)  

 
 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

  

  
 

 
2 – Contenu du projet et objectifs poursuivis : 
 
L’appel à projets consiste en la :  
 

- Création de 25 places de services de soins Infirmiers à domicile (SSIAD) pour personnes 
âgées ; 

- Création de 5 places de services de soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) pour personnes 
handicapées vieillissantes 

 
Le service relève de la 6

ème
 et de la 7ème catégories d'établissements et services médico-sociaux énumérés 

à l'article L 312-1-I- du code de l'action sociale et des familles (CASF). Il sera autorisé dans le cadre du droit 
commun pour une durée de 15 ans. 
Concernant le champ des personnes âgées, il doit viser la volonté et une attente des personnes âgées et de 
leur entourage de pouvoir vivre à domicile le plus longtemps possible. 
Cet appel à projets vise à créer 25 places de services de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées 
pour assurer la couverture d'une zone dite blanche en SSIAD, en favorisant à la fois son adaptation à 
l'évolution des publics mais également une meilleure articulation avec les autres acteurs du domicile et de 
l'ambulatoire, au sein des filières gérontologiques et au service de la fluidification des parcours de vie. 
 
Concernant le champ des personnes handicapées vieillissantes; le souhait des personnes handicapées 
d'avoir la possibilité d'un réel choix entre un accompagnement à domicile ou dans le cadre d'un 
établissement. De plus, lorsque le handicap survient au cours de la vie adulte du fait des accidents de la vie 
(maladie grave, accident…), les personnes touchées n'ayant jamais vécu en établissement souhaitent 
d'autant plus être accompagnées dans leur cadre de vie antérieur. 
Cet appel à projet s'inscrit dans les orientations du SROMS concernant le développement et le renforcement 
en proximité des services d'aide à domicile pour les personnes handicapées notamment quand elles sont 
vieillissantes. 
 
 

3 – Cahier des charges  
 
Le cahier des charges de l'appel à projets est annexé au présent avis. Il pourra aussi être téléchargé  

- sur le site internet de l’ARS Auvergne Rhône-Alpes (http://www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr), 
page d'accueil, rubrique : « Consultez tous les appels à projets et à candidatures » 

 
Il pourra également être adressé par courrier ou par messagerie, sur simple demande écrite formulée 
auprès de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes (adresses postales et électroniques ci-dessus). 
 

 
4 – Modalités d'instruction des projets et critères de sélection  
 
Les projets seront analysés par un (ou des) instructeur(s) désigné(s) par le Directeur Général de l'ARS. 
Les dossiers parvenus ou déposés après la date limite indiquée ne seront pas recevables. La date limite 
consiste en la date de réception constatée à l’ARS (si voie postale) ou en la date de dépôt direct à l'ARS, 
portée sur le récépissé délivré par l'autorité. 
 
La vérification des dossiers reçus, dans la limite de la période de dépôt, se fera selon deux étapes : 
 
- vérification de la régularité administrative et de la complétude du dossier conformément à l'article R 

313-5-1 -1
er

 alinéa du Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF) ; le cas échéant il peut être 
demandé aux candidats de compléter le dossier de candidature pour les informations administratives 
prévues à l'article R 313-4-3 1° du CASF. 

- les dossiers reçus complets à la date de clôture de la période de dépôt et ceux qui auront été complétés 
dans le délai imparti seront analysés sur le fond du projet en fonction des critères de sélection et de 
notation des dossiers, dont la liste est annexée au cahier des charges.  

  



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

  

  
 

 
L’attention des candidats est appelée sur le fait que les instructeurs n’engageront pas l’analyse des dossiers 
dont le contenu ne respecterait pas les critères de recevabilité consignés en « avant- propos », en page 1 du 
cahier des charges. 
 
Les comptes rendus motivés d'instruction de chacun des projets seront présentés à la commission de 
sélection, avec une proposition de classement argumentée selon les critères de sélection. 

 
La commission de sélection d'appel à projets constituée selon l'article R 313-1 II 4° et III du CASF, 
(composition publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région Auvergne-Rhône-
Alpes, mise en ligne sur le site internet) se réunira pour examiner les projets et rendre un avis de 
classement. 

 
La liste des projets par ordre de classement sera publiée et mise en ligne selon les mêmes modalités. 

 
La décision d'autorisation du Directeur Général de l'ARS sera également publiée sur le recueil des actes 
administratifs et mise en ligne sur le site internet ; elle sera de plus notifiée au candidat retenu par lettre 
recommandée avec avis de réception ainsi qu’aux autres candidats. 

 
 
5 – Modalités de transmission du dossier du candidat  
 
Le dossier sera constitué de : 

- 2 exemplaires en version papier  
- 1 exemplaire en version dématérialisée (dossier enregistré sur clé USB ou autre support) 

 
Et transmis à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes à l'adresse suivante: 
 
Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Direction de l'autonomie  
Pôle Planification de l'offre 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 LYON cedex 03 
 
Les dossiers peuvent également être remis à l'ARS (entrée: 54 rue du pensionnat) 
De 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 (au-delà de ces horaires sur entente téléphonique préalable sauf le 
jour de la date limite où le dépôt ne pourra se faire au-delà de 16h00) 

 
Qu'ils soient envoyés ou déposés, les dossiers de candidature seront insérés dans une enveloppe cachetée 
portant la mention "NE PAS OUVRIR" et "appel à projets ARS n° 2017-02-05" qui comprendra deux sous 
enveloppes : 

- une sous enveloppe portant la mention "appel à projets ARS 2017-02-05– dossier administratif 
candidature + [nom du promoteur]" 

- une sous-enveloppe portant la mention "appel à projets ARS 2017-02-05- dossier réponse au projet + 
[nom du promoteur]  

 
Dès la publication du présent avis, les candidats sont invités à faire part de leur déclaration de 
candidature à l’ARS, en précisant leurs coordonnées, par tout moyen à leur convenance. 

 
 
6 – Composition du dossier : 
 
La liste des pièces à produire est jointe en annexe. 

 
  



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

  

  
 

 
7 – Publication et modalités de consultation de l'avis d'appel à projet  
 
Le présent avis d'appel à projet sera publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture de 
Région et sur le site internet de l'ARS ; la date de publication au RAA sera considérée comme la date 
d’ouverture officielle de la période de dépôt des dossiers.  
Cet avis (avec l'ensemble des documents qui le composent) sera consultable et téléchargeable sur le site 
internet de l'ARS de Auvergne-Rhône-Alpes (http://www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr - rubriques 
indiquées précédemment pour l’accès au cahier des charges). 
Il pourra également être remis gratuitement dans un délai de huit jours aux candidats qui le solliciteront. 

 
 
8 – Précisions complémentaires  
 
Les candidats pourront demander à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes des compléments d'informations jusqu'au 
14 avril 2017, exclusivement par messagerie électronique à l'adresse suivante ARS-ARA-DA-
AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr en mentionnant, dans l'objet du courriel, la référence de l'appel à 
projets "appel à projets ARS 2017-02-05". 
 
Les questions et réponses seront consultables sur la foire aux questions du site internet de l'ARS Auvergne-
Rhône-Alpes, sous les mêmes rubriques qu’indiquées précédemment. 
 
Les autorités pourront porter à la connaissance de l'ensemble des candidats via leur site internet les 
informations de caractère général qu'elles estimeront nécessaires, jusqu’à la date limite du 20 avril 2017. 

 
 Fait à Lyon, le 10 février 2017 

 
 
 Le Directeur général 
 de l'Agence régionale de santé 

 Par délégation, 
 La Directrice de l'Autonomie 
 Marie-Hélène LECENNE 



Annexe : liste des pièces à produire 
 

Arrêté du 30 août 2010 relatif au contenu minimal de l'état descriptif des principales caractéristiques du projet 
déposé dans le cadre de la procédure de l'appel à projets mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action 

sociale et des familles 

JORF n°0208 du 8 septembre 2010 page 16352 - texte n° 39 - NOR: MTSA1019130A 

 
Le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 313-1-1 et R. 313-4-3  
Vu l'avis de la section sociale du Comité national de l'organisation sanitaire et sociale en date du 21 juillet 2010 ; 
Vu l'avis de la commission consultative d'évaluation des normes en date du 29 juillet 2010, 
 
Arrête : 
 
Article 1 
Le contenu minimal de l'état descriptif des principales caractéristiques du projet mentionné à l'article R. 313-4-3 du 
code de l'action sociale et des familles comporte : 

1° Un dossier relatif aux démarches et procédures propres à garantir la qualité de la prise en charge comprenant : 
- un avant-projet du projet d'établissement ou de service mentionné à l'article L. 311-8 ; 
- l'énoncé des dispositions propres à garantir les droits des usagers en application des articles L. 311-3 à L. 311-

8 ainsi que, le cas échéant, les solutions envisagées en application de l'article L. 311-9 pour garantir le droit à 
une vie familiale des personnes accueillies ou accompagnées ; 

Lorsque la demande d'autorisation concerne un service mentionné au 14° du I de l'article L. 312-1, l'énoncé des 
dispositions propres à garantir les droits des usagers en application des articles L. 471-6 et L. 471-8 ; 

- la méthode d'évaluation prévue pour l'application du premier alinéa de l'article L. 312-8, ou le résultat des 
évaluations faites en application du même article dans le cas d'une extension ou d'une transformation ; 

- le cas échéant, les modalités de coopération envisagées en application de l'article L. 312-7 ; 
2° Un dossier relatif aux personnels comprenant : 

- une répartition prévisionnelle des effectifs par type de qualification ; 
- si la demande d'autorisation concerne un service mentionné au 14° ou au 15° du I de l'article L. 312-1, les 

méthodes de recrutement suivies pour se conformer aux dispositions des articles L. 471-4 et L. 474-3 et les 
règles internes fixées pour le contrôle des personnes qui ont reçu délégation des représentants du service 
pour assurer la mise en œuvre des mesures de protection des majeurs ou des mesures judiciaires d'aide à la 
gestion du budget familial ; 

3° Selon la nature de la prise en charge ou en tant que de besoin, un dossier relatif aux exigences architecturales 
comportant : 

- une note sur le projet architectural décrivant avec précision l'implantation, la surface et la nature des locaux 
en fonction de leur finalité et du public accueilli ou accompagné ; 

- en cas de construction nouvelle, des plans prévisionnels qui peuvent, conformément à la réglementation qui 
leur est applicable, ne pas être au moment de l'appel à projet obligatoirement réalisés par un architecte ; 

4° Un dossier financier comportant outre le bilan financier du projet et le plan de financement de l'opération, 
mentionnés au 2° de l'article R. 313-4-3 du même code : 

a) Les comptes annuels consolidés de l'organisme gestionnaire lorsqu'ils sont obligatoires ; 
b) Le programme d'investissement prévisionnel précisant la nature des opérations, leurs coûts, leurs modes de 

financement et un planning de réalisation ; 
c) En cas d'extension ou de transformation d'un établissement ou d'un service existant, le bilan comptable de 

cet établissement ou service ; 
d) Les incidences sur le budget d'exploitation de l'établissement ou du service du plan de financement 

mentionné ci-dessus ; 
e) Le cas échéant, les incidences sur les dépenses restant à la charge des personnes accueillies ou 

accompagnées ; 
f) Le budget prévisionnel en année pleine de l'établissement ou du service pour sa première année de 

fonctionnement. 
Les modèles des documents relatifs au bilan financier, au plan de financement et à celui mentionné au d sont fixés 
par arrêté du ministre chargé de l'action sociale. 

 
Article 2 
Le directeur général de la cohésion sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 
 
Fait à Paris, le 30 août 2010. 
Pour le ministre et par délégation, Le directeur général de la cohésion sociale, F. Heyries 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
DESCRIPTIF DU PROJET 

- Création de 25 places de service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées à domicile 
de plus de 60 ans, malades ou dépendantes, dans le département de la Savoie sur le canton 
d'Ugine. 

- Création de 5 places de service de soins infirmiers à domicile personnes handicapées vieillissantes 
sur le territoire de la Tarentaise 

 

Avant propos : 
Le non respect des critères suivants vaut rejet de la candidature : 
- le territoire d'implantation, 
-  les catégories de bénéficiaires, 
-  un projet configuré pour 25 places de SSIAD et 5 places de SSIAD pour personnes 
handicapées vieillissantes, 
- la dotation globale de soins plafond. 

 

1 - CADRE JURIDIQUE DE L'APPEL A PROJETS ................................................................................... 2 

2 - IDENTIFICATION DES BESOINS MEDICO-SOCIAUX A SATISFAIRE ............................................... 2 

a) Champ personnes âgées: ............................................................................................................... 2 

b) Champ personnes handicapées vieillissantes: ................................................................................ 3 

3 - CARACTERISTIQUES DU PROJET .................................................................................................... 3 

a) Pour les places de SSIAD Personnes âgées: ................................................................................. 3 

b) Pour les places de SSIAD Personnes handicapées vieillissantes: .................................................. 4 

4- ELABORATION ET MISE EN ŒUVRE DU PROJET DE SERVICE ...................................................... 4 

a) Modalités d'organisation et de fonctionnement : .............................................................................. 4 

b) Modalités d'évaluation et de mise en œuvre des droits des usagers: .............................................. 5 

c) Modalités de coordination et de coopération: .................................................................................. 5 

5- RESSOURCES HUMAINES ET MODALITES DE FINANCEMENT ...................................................... 5 

6 - DELAI ET CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET ............................................................. 6 

 

 

CAHIER DES CHARGES  

pour la création de 25 places de services de soins Infirmiers à domicile (SSIAD) 
pour personnes âgées dans le département de SAVOIE 

et de 

5 places de services de soins Infirmiers à domicile (SSIAD) pour personnes handicapées 
vieillissantes 

 

Avis d'appel à projets N° 2017-02-05  



 

 

2 
 

1 - CADRE JURIDIQUE DE L'APPEL A PROJETS 

La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'Hôpital et relative aux Patients, à la Santé et 
aux Territoires (HPST) a rénové la procédure d'autorisation de création, extension et transformation des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux en introduisant une procédure d'appels à projets. 
Le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appels à projets et d’autorisation 
mentionnée à l’article L.313-1-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), modifié par le 
décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, et le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016, précise les dispositions 
applicables à cette procédure. Le guide des appels à projets sociaux et médico-sociaux, auquel il 
convient de se référer, a été publié dans le cadre de la circulaire DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 
2014. 
 
L’arrêté du 30 août 2010 relatif au contenu minimal de l'état descriptif des principales caractéristiques du 
projet déposé dans le cadre de la procédure de l'appel à projets mentionnée à l'article L. 313-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles, vient compléter le cadre juridique. 

C'est dans ce cadre que l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes lance un appel à projets 
pour le développement de l'offre en services de soins infirmiers à domicile (SSIAD) dans le département 
de la Savoie. 

Le présent cahier des charges a pour objectif de définir les conditions d'ouverture de ces places ainsi 
que les caractéristiques techniques auxquelles tout candidat devra répondre. Il est établi conformément 
aux dispositions de l'article R 313-3 du CASF. 

Les SSIAD relèvent du 6° de l'article L 312-1-1 du CASF ; ils sont soumis à autorisation et aux droits et 
obligations de l'ensemble des établissements sociaux et médico-sociaux. Les articles D 312-1 à D 312-
5-1 du même code définissent les conditions techniques minimales de leur organisation et 
fonctionnement. 

2 - IDENTIFICATION DES BESOINS MEDICO-SOCIAUX A SATISFAIRE 

a) Champ personnes âgées: 

Vivre à domicile le plus longtemps possible est le choix, la volonté et une attente des personnes âgées 
et de leur entourage. 

Répondre à cette attente, c'est consolider le dispositif de soutien à domicile qui tient une place majeure 
dans leur accompagnement, l'améliorer et le dynamiser. 

Le schéma d'organisation médico-sociale, intégré au projet régional de santé (PRS), met l'accent sur la 
promotion des solutions souples et adaptées au bénéfice des personnes âgées afin de rendre effective 
leur liberté de rester chez elles lorsque leur état de santé le permet. 

Les services de soins infirmiers à domicile (SSIAD) constituent un maillon essentiel dans la gamme des 
réponses permettant l'exercice du libre choix. 

Ils jouent un rôle de coordination gérontologique de premier plan auprès des différents acteurs de santé. 

Ils participent à un meilleur recours aux soins hospitaliers en prévenant ou en différant les 
hospitalisations et en facilitant un retour précoce au domicile. Ils contribuent à prévenir et à retarder la 
perte d'autonomie et la dégradation progressive de l'état de santé des personnes et l'entrée en 
établissement. 

Le renforcement en proximité de l'offre en SSIAD constitue une orientation prioritaire du schéma 
régional. Il s'agit d'en assurer un maillage équitable, en favorisant à la fois son adaptation à l'évolution 
des publics mais également une meilleure articulation avec les autres acteurs du domicile et de 
l'ambulatoire, au sein des filières gérontologiques, au service de la fluidification des parcours de vie. 

Un objectif de développement a été fixé sur la période du PRS, compris entre 473 places et 658 places.  
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Cet appel à projets vise à créer 25 places de services de soins infirmiers à domicile pour personnes 
âgées pour assurer la couverture d'une zone dite blanche en SSIAD. 

  

b) Champ personnes handicapées vieillissantes: 

L'état des lieux réalisé lors de l'élaboration du projet régional de santé (PRS) a mis en évidence le 
souhait des personnes handicapées d'avoir la possibilité d'un réel choix entre un accompagnement à 
domicile ou dans le cadre d'un établissement. Autre constat, lorsque le handicap survient au cours de la 
vie adulte du fait des accidents de la vie (maladie grave, accident…), les personnes touchées n'ayant 
jamais vécu en établissement souhaitent d'autant plus être accompagnées dans leur cadre de vie 
antérieur. 

Cet appel à projet s'inscrit dans les orientations du SROMS concernant le développement et le 
renforcement en proximité des services d'aide à domicile pour les personnes handicapées notamment 
quand elles sont vieillissantes. 

En 2014, un appel à projet avait déjà été lancé concernant 20 places de SSIAD pour personnes 
handicapées vieillissantes sur le territoire de la Savoie, pour les territoires de :  

 Aix-les-Bains/Avant-pays savoyard : 5 places 
 Chambéry : 5 places  
 Combe/Maurienne : 5 places 
 Albertville/Tarentaise : 5 places 

C'est ainsi qu'en 2015, 15 places ont pu être autorisées sur les territoires d'Aix-les-Bains/Avant pays 
savoyard ; Chambéry et de Combe/Maurienne. 

Pour le Territoire Albertville/Tarentaise, aucun promoteur n'a déposé de dossier, il reste donc 5 places à 
attribuer, qui font l'objet du présent appel à projet. 

3 - CARACTERISTIQUES DU PROJET   

Le projet correspond à une création. Il s'appuie de préférence sur une structure existante (SSIAD, SAAD, 
hôpital de proximité...). 

Il conviendra de présenter un projet pour l'ensemble des places (personnes âgées et personnes 
handicapées vieillissantes). A défaut, le projet sera irrecevable. 

 

a) Pour les places de SSIAD Personnes âgées: 

Public concerné:  

Les prestations de soins délivrées par les SSIAD, sous la forme de soins techniques et/ou de soins de 
base et relationnels, s'adressent exclusivement aux personnes âgées de 60 ans et plus, sur prescription 
médicale. 

Territoire d'intervention: 

L'appel à projets est lancé sur le département de la Savoie, pour la couverture du canton d'Ugine sur 
lesquels des besoins sont à satisfaire. 

Liste des communes du canton d'Ugine: Beaufort; Césarches ; Cohennoz; Crest-Voland; Flumet ; La 
Giettaz ; Hauteluce; Marthod;  Notre-Dame-de-Bellecombe; Pallud; Queige; Saint-Nicolas-la-Chapelle ; 
Thénésol ; Ugine; Venthon; Villard-sur-Doron 
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b) Pour les places de SSIAD Personnes handicapées vieillissantes: 

Public concerné:  

Le public visé concerne des adultes handicapés vieillissants, âgés de 40 ans et plus au moment de 
l'admission, dont le handicap est reconnu par la MDPH (quel que soit le handicap) et nécessitant des 
soins infirmiers à domicile ou en équivalent de domicile (foyer de vie, foyer d'hébergement). 

Territoire d'intervention :  

Pour les cinq places de SSIAD PHV le territoire d'intervention concerne les cantons d'Albertville et le 
canton d'Ugine.  

Les autres cantons et communes du territoire de la Tarentaise desservis devront être précisés de manière 
pertinente et réaliste par le porteur compte tenu de la spécificité de ce territoire. 
 

4- ELABORATION ET MISE EN ŒUVRE DU PROJET DE SERVICE 

En tant que structure médico-sociale, un service de soins infirmiers à domicile est tenu d'élaborer un 
projet de service qui définit ses objectifs, notamment en matière de coordination, de coopération et 
d'évaluation des activités et de la qualité des prestations, ainsi que ses modalités d'organisation et de 
fonctionnement. 

a) Modalités d'organisation et de fonctionnement :  

Le candidat devra construire un projet de service adapté à la population du territoire concerné. Il devra 
mettre en évidence la connaissance qu'il a de cette population. L'appel en tant que de besoin à d'autres 
professionnels libéraux salariés (ergothérapeute, psychologue ...) devra être précisé. 

Il exposera ses principes d'intervention et décrira le projet d'accompagnement des personnes prises en 
charge en fonction de leurs dépendances et de leurs besoins en soins (modalités d'évaluation des 
besoins de soins à domicile, modalités d'élaboration et de mise en œuvre du projet individualisé, 
modalités de coordination des soins, modalités de tenue du dossier patient). Les modalités de gestion 
des urgences devront être évoquées. 

Dans le cadre de sa réponse, il devra détailler son organisation interne (horaires d'accueil du service, 
système d'astreinte et relais) afin de respecter l'exigence de continuité des soins. L'organisation des 
tournées sur la desserte territoriale devra être précisée. Une prévision de plannings est à joindre. 

Les modalités de gestion, de management et de supervision de l'équipe devront être précisées. La 
politique de formation du service devra être détaillée. 

Une vigilance particulière devra être apportée au développement de la compétence des soignants au 
regard de la spécificité du public accompagné notamment par l'accès à la formation sur la connaissance 
générale sur le handicap et sur les effets du vieillissement en particulier chez les personnes 
handicapées, ou encore sur les problématiques d'ordre psychologique liées à l'expérience du handicap 
(pour faciliter l'approche relationnelle). 

Le service de soins infirmiers à domicile devra disposer de locaux lui permettant d'assurer les missions 
du service, en particulier la coordination des prestations de soins et des personnels.  

Le candidat devra décrire les locaux envisagés avec un plan à l'appui, préciser les modalités 
d'occupation (locataire, propriétaire, occupation gratuite) et indiquer le lieu d'implantation du service. 
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Exigences minimales attendues du projet : 

 - Démarche d'élaboration d'une prise en charge globale des soins  
 - Plan de continuité des soins WE et jours fériés 
 - Plan pluriannuel de formation des personnels 
 - Adaptation des locaux 

 

b) Modalités d'évaluation et de mise en œuvre des droits des usagers: 

Le candidat devra présenter les outils relatifs aux droits des usagers, à travers la mise en place et le 
suivi d'outils et protocoles prévus réglementairement (projet de service, règlement de fonctionnement, 
document individuel de prise en charge, livret d'accueil, questionnaire de satisfaction, protocole de 
gestion des situations de maltraitance et autres situations à risque). 

Son attention est attirée sur la nécessité de prévoir des actions de prévention en faveur des personnes 
âgées et en direction de leurs aidants proposées par le service, en lien ou non avec des professionnels 
et structures externes. 

Le SSIAD, en tant que structure médico-sociale, devra procéder à des évaluations interne et externe de 
son activité et de la qualité des prestations délivrées. Le candidat précisera à cette fin les méthodes 
envisagées. 

 

Exigences minimales attendues du projet:  

-Elaboration des outils garantissant les droits des usagers (pré-projets) 

c) Modalités de coordination et de coopération:  

Le service doit s'insérer dans un travail en réseau au sein de la filière gérontologique de la Tarentaise 
pour faciliter les relais et une prise en charge globale et coordonnée de la personne âgée. 

L'articulation du projet avec son environnement devra être précisée.  

Le candidat devra démontrer sa capacité à activer et à maintenir des partenariats avec les autres 
intervenants à domicile et les professionnels de santé du territoire, hospitaliers et libéraux. Les modes 
d'articulation envisagés et les outils partagés devront être intégrés et les éléments de coopération 
actuels et projetés joints au dossier. 

 
Compte tenu du dispositif de régulation de l'offre globale en soins infirmiers en vigueur, une attention 
particulière sera accordée aux stratégies mises en place avec le secteur infirmier libéral pour coordonner 
et relayer les prises en charge. 
 

Exigences minimales attendues du projet: 

 - Mise en place d'activités de coopération et de coordination avec les établissements et services 
sociaux et médico-sociaux, avec les établissements de santé 

 - Modalités d'articulation avec le secteur infirmier libéral  

5- RESSOURCES HUMAINES ET MODALITES DE FINANCEMENT 

Le fonctionnement d'un SSIAD repose sur une équipe pluridisciplinaire supervisée par un IDE 
coordonnateur, qui structure l'organisation interne et l'organisation des tournées. 

Le tableau des effectifs en ETP par qualification et emploi et la description des postes devront être 
transmis.  
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Les soins techniques infirmiers pourront être assurés par recours au secteur infirmier libéral avec lequel 
le SSIAD aura conventionné.  

Un ratio d'encadrement AS minimal de 0,18 devra être respecté (référence enquête SSIAD DREES 
2008), soit un minimum de 5.4 ETP d'AS. 

L'organigramme fonctionnel du SSIAD et le plan de recrutement devront être joints. Les dispositions 
salariales dont relève le personnel devront être précisées. 

 

Le budget devra respecter le financement de référence afférent au SSIAD, sous peine d'irrecevabilité du 
projet, soit : 

 - pour les 25 places PA, un coût global annuel de 303 450 €, soit un coût à la place de 12 138€, 
qui constitue un plafond 

 -  pour les 5 places PHV, un coût global annuel de 62 500 €, soit un coût à la place de 12 500 €, 
qui constitue également un plafond. 

Le candidat devra valoriser les dépenses d'intervention, qui englobent : 

 la rémunération et les honoraires des personnels d'intervention : 
o Le personnel salarié: IDE coordonnateur, IDE, aide soignants, aide médicopsychologiques, 

psychologue,  
o + le personnel extérieur: IDE libéraux, IDE centre de soins infirmiers, ergothérapeute 

pédicures 
 les frais de déplacements au domicile du patient 
 les dépenses de petit matériel 

Les clés de répartition proposées avec d'autres structures gérées par le candidat devront être affichées et 
justifiées. 

 

Exigences minimales attendues du projet:  

 - Respect du ratio AS minimal 
 - Diversification de la composition de l'équipe  
 - Optimisation des frais de structure 

6 - DELAI ET CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET 

Le projet devra être mis en œuvre  le 30 octobre 2017 au plus tard. 

Le candidat devra décrire la montée en charge du dispositif (recrutement du personnel - prise en charge 
des patients). 

 

En application de l'article L 313-1 du code de l'action sociale et des familles, les places seront autorisées 
pour une durée de 15 ans. Le renouvellement de l'autorisation sera subordonné aux résultats de 
l'évaluation externe, dans les conditions prévues à l'article L 313-5 du même code. 
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CRITERES DE SELECTION DES PROJET>S 
 

THEMES CRITERES 
Coeff. 
Pond. 

Cotation  
(1 à 5) 

Total 
Commentaires/ 
Appréciations 

QUALITE DU PROJET 
D'ACCOMPAGNEMENT 

(45%) 

Pertinence et adéquation du mode 
d'organisationet de fonctionnement  du 

service aux besoins des personnes 
prises en charge 

25    

Compétences et qualifications 
mobilisées 

10    

Mise en œuvre des droits des usagers 10    

Formation et soutien du personnel 5    

Modalités de pilotage de la démarche 
d'amélioration continue de la qualité, 

méthode de l'évaluation 
5    

Actions de prévention et de soutien 
des usagers et de leurs aidants 

5    

PARTENARIAT ET 
INTEGRATION DANS 
L'OFFRE EN SANTE 

(30%) 

Coopération et coordination avec le 
secteur infirmier libéral 

20    

Intégration dans un réseau coordonné 
de prise en charge (sanitaire, médico-

social, social) 
10    

Organisation de la continuité des 
soins 

10    

EFFICIENCE 
DU PROJET 

(20%) 

Viabilité financière du projet et 
pertinence du budget au regard du 
projet présenté en exploitation et en 

investissement (respect de l'enveloppe 
et nature des charges) 

25    

MATURITE 
DU PROJET 

(5%) 

Capacité à rendre effectif le projet 
dans les délais définis 

5    

TOTAL 130    
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Arrêté 2017-0526 
 
 
Portant sur la composition du bureau, de la commission spécialisée en santé mentale et de la 
formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de la 
circonscription départementale de la Haute-Savoie. 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à 
R.1434-40, 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 
l'article L.1434-11 de la section 3 de son article 158, 
 
Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones 
des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé, 
 
Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé,  
 
Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article 
R.1434-33 du décret n°2016-1024 susvisé, 
 
Vu l'arrêté 2017-0516 portant sur la composition du Conseil territorial de santé de la circonscription 
départementale de la Haute-Savoie, 
 

ARRÊTE 
 

Article 1:  
Le bureau du Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Haute-
Savoie est composée conformément à l’annexe I du présent arrêté. 

 
Article 2:  

La commission spécialisée en santé mentale du Conseil territorial de santé de la 
circonscription départementale de la Haute-Savoie est composée conformément à l’annexe II 
du présent arrêté. 

 
Article 3:  

La formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de 
la circonscription départementale de la Haute-Savoie est composée conformément à l’annexe 
III du présent arrêté. 

 
Article 4: 
 Le directeur de la Stratégie et des Parcours de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Fait à Lyon, le 13 février 2017 
 
 
Le directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 
Docteur Jean-Yves GRALL 



 

Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Haute-Savoie 2/5 

 

ANNEXE I 
 

COMPOSITION DU BUREAU 
 
 
 

Président du Conseil territorial de santé :  
 

M. Philippe FERRARI, collège 1 
 
Vice-Présidente du Conseil territorial de santé :  
 

Mme Josiane LEI, collège 3 
 
 
Président de la Commission spécialisée en santé mentale :   
 

M. Xavier REBECHE, collège 1 
 
Vice-Président de la Commission spécialisée en santé mentale :  
 

M. Michel ROUTHIER, collège 1 
 
 
Président de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :  
 

M. Joseph ENGAMBA, collège 2 
 
Vice-Président de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :   
 

M. Nicolas CHARPENTIER, collège 2 
 
 
Personnalité Qualifiée :  
 

A désigner 
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ANNEXE II 
 

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 
EN SANTE MENTALE 

 
 
 

Président :   M. Xavier REBECHE, collège 1 
 
Vice-Président :  M. Michel ROUTHIER, collège 1 
 
Membres :   

Mme Stéphanie MONOD, collège 1, titulaire 
Mme Catherine GAVARD RIGAT, collège 1, suppléante  
 
M. Jean-Rolland FONTANA, collège 1, titulaire 
Mme Lucette BETOULAUD, collège 1, suppléante  
 
M. Aymeric BALET-KILANI, collège 1, titulaire 
Mme Pascale KRZYWKOWSKI, collège 1, suppléante 
 
M. Jean-Marc DAVEINE, collège 1, titulaire 
M. Stève PASCAUD, collège 1, suppléant 
 
Dr Julie MAZET, collège 1, titulaire 
Dr Jean-Claude MONTIGNY, collège 1, suppléant 
 
Mme Pascale BONTRON, collège 1, titulaire 
M. Hervé BLANC, collège 1, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des internes en médecine, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des organisations de coopération territoriale, 
collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
M. Bruno VINCENT, collège 1, titulaire 
Dr Stéphane FERRANDO, collège 1, suppléant 
 
Dr Daniel HEILIGENSTEIN, collège 1, titulaire 
Dr René-Pierre LABARRIERE, collège 1, suppléant 
 
Mme Françoise GAZIK, collège 2, titulaire 
Mme Colette PERREY, collège 2, suppléante 
 
Mme Annick MONFORT, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des usagers des associations des personnes 
handicapées, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 

 
A désigner, 1 représentant des usagers des associations de retraités et 
personnes âgées, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 
 
Mme Josiane LEI, collège 3, titulaire 
Mme Agnès GAY, collège 3, suppléante 
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A désigner, 1 représentant des communautés de communes, collège 3, 
titulaire 
A désigner, collège 3, suppléant 

 
M. Jean DENAIS, collège 3, titulaire 
M. François PRADELLE, collège 3, suppléant 

 
M. Claude GIACOMINO, collège 4, titulaire 
M. Géraud TARDIF, collège 4, suppléant 
 

Mme Isabelle VERNHOLLES, collège 4, titulaire 
M. Olympio SELVESTREL, collège 4, suppléant 
 

 
Suppléante du Président de la Commission Spécialisée en Santé 
Mentale 
 
Mme Mokhtaria BOUDADI, collège 1, suppléante  
 
 
Suppléante du Vice-Président de la Commission Spécialisée en Santé 
Mentale 
 
Mme Karine DELUERMOZ, collège 1, suppléante 
 
 
Représentant de la Formation spécifique organisant l'expression des 
usagers : 
 
A désigner, collège X, titulaire 
A désigner, collège X, suppléant 
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ANNEXE III 
 

COMPOSITION DE LA FORMATION SPECIFIQUE 
ORGANISANT L'EXPRESSION DES USAGERS 

 
 
Président :   M. Joseph ENGAMBA, collège 2 
 
Vice-Président :  M. Nicolas CHARPENTIER, collège 2 
 
Membres :   

Dr Michel MORICEAU, collège 1, titulaire 
Dr Aurélie LAURENT-BARALDI, collège 1, suppléante  
 
Mme Catherine THONY, collège 1, titulaire 
M. Pascal FRICK, collège 1, suppléant  
 
M. Jean-Marc DAVEINE, collège 1, titulaire 
M. Stève PASCAUD, collège 1, suppléant 
 
M. Jean-Marie BURNET, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 

 
M. Jean-Claude PARROT, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 
 
M. Michel DUBOIS, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 
 
M. Daniel VERBECKE, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 
 
Mme Josiane LEI, collège 3, titulaire 
Mme Agnès GAY, collège 3, suppléante 
 
M. Stéphane VALLI, collège 3, titulaire 
M. Serge SAVOINI, collège 3, suppléant 
 
M. Joseph DE BEVY, collège 4, titulaire 
Mme Danielle BAUDIN, collège 4, suppléante 
 
 
Suppléant du Président de la Formation Spécifique Organisant 
l'Expression des Usagers 
 
A désigner, collège 2, suppléant 
 
 
Suppléant du Vice-Président de la Formation Spécifique Organisant 
l'Expression des Usagers 
 
A désigner, collège 2, suppléant 
 
 
Représentant de la Commission spécialisée en santé mentale : 
 
A désigner, collège X, titulaire 
A désigner, collège X, suppléant 
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Le Directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Le Président du conseil départemental de l'Ardèche 

 

 

 

Arrêté N°2017-0046 

 

fixant la programmation prévisionnelle pour la période de 2017 à 2021 des contrats pluriannuels 
d’objectifs et de moyens des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 
handicapées relevant de la compétence conjointe de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes et du conseil départemental de l'Ardèche 
 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-11 à L.313-12-2 ; 
 
VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de sécurité sociale pour l'année 2016, 
notamment l'article 75–III.A selon lequel le directeur général de l'agence régionale de santé établit par arrêté, 
le cas échéant conjoint avec le président du conseil départemental concerné, la liste des établissements et 
services devant signer un contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens et fixe la date prévisionnelle de cette 
signature. Cette programmation, d'une durée de six ans, est mise à jour chaque année ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU les projets régionaux de santé Auvergne et Rhône-Alpes et leur déclinaison dans les schémas régionaux de 
l'offre médico-sociale (SROMS) arrêtés respectivement les 25 avril et 29 novembre 2012, les programmes 
interdépartementaux d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC), et les 
programmes territoriaux de santé ; 
 
VU le schéma départemental autonomie 2014-2018 ; 
 
VU la circulaire n° DGCS/SD5C/2013/300 du 25 juillet 2013 relative à la mise en œuvre du contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens prévu à l’article L.313-11 du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU le CPOM 2015-2018 conclu entre l'Etat et l'ARS Auvergne-Rhône Alpes en date du 16 août 2016 ; 
 
VU l'avis de la commission spécialisée médico-sociale de la conférence régionale de la santé et de l'autonomie 
en date du 17 novembre 2016 ; 
 
VU l’avis du conseil départemental de l'Ardèche en date du 19 décembre 2016 ; 
  



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418  LYON Cedex 03 
 

Délégation départementale de l'Ardèche 
Avenue Moulin de Madame 
07007PRIVAS CEDEX 
 
ARS-DT07-HANDICAP@ars.sante.fr 

Conseil Départemental  
Hôtel du Département 
Quartier la Chaumette 
BP 737 
07007 PRIVAS cedex 

 

 
 
CONSIDERANT que la programmation 2017-2021 des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens –secteur 
personnes handicapées– est établie notamment sur la base des critères de priorisation suivants : 
- date d'échéance des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens conclus avec les établissements et 

services médico-sociaux  accueillant des personnes handicapées,  
- établissements et services évoluant vers un fonctionnement en dispositif intégré conformément aux 

dispositions de l'article 91 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de 
santé, 

- établissements et services présentant des problématiques spécifiques,  
- situations pour lesquelles l'existence d'une pluralité d'établissements ou de services gérés par un même 

organisme favorise la conclusion d'un seul contrat d'objectifs et de moyens participant à l'optimisation de 
l'offre conformément aux schémas régionaux de l'offre médico-sociale ; 

 
CONSIDERANT que la programmation 2017-2021 des CPOM incluant des établissements sociaux et médico-
sociaux relevant de la compétence exclusive de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est fixée par l’arrêté n°2016-7199 
daté du 19 décembre 2016 ; 

 
 

ARRETENT 
 
Article 1 : Les établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes handicapées font 
l'objet d'un contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu sur la période 2017-2021, dans les 
conditions prévues à l’article L.313-11 du code de l'action sociale et des familles. 
 
Article 2 : La liste annexée au présent arrêté identifie les organismes gestionnaires d’établissements et 
services accueillant des personnes handicapées relevant de la compétence tarifaire conjointe de 
l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et du conseil départemental de l'Ardèche et fixe 
l’année prévisionnelle de conclusion de leur contrat d'objectifs et de moyens.  
 
Article 3 : Cette programmation fait l’objet d’une révision annuelle. 
 
Article 4 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
Article 5 : La directrice de l'autonomie de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 
directeur général des services du conseil départemental de l'Ardèche, sont chargés chacun en ce qui 
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et au recueil des actes administratifs du département 
de l'Ardèche. 
 
                                                                                                    Fait à LYON, le 26 janvier 2017 
     En deux exemplaires originaux 
 
 
 
 
Le Directeur général  
de l'agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Le Président du 
conseil départemental de l’Ardèche 
 

Pour le directeur général   M. Hervé SAULIGNAC 
et par délégation 

La directrice de l’autonomie 

Marie-Hélène LECENNE 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418  LYON Cedex 03 
 

Délégation départementale de l'Ardèche 
Avenue Moulin de Madame 
07007PRIVAS CEDEX 
 
ARS-DT07-HANDICAP@ars.sante.fr 

Conseil Départemental  
Hôtel du Département 
Quartier la Chaumette 
BP 737 
07007 PRIVAS cedex 

 

 
 
 
 

 
 
PROGRAMME 2017-2021 : Département de l’ARDECHE 
 
 

Organismes Gestionnaires 
Signature du CPOM 

au + tard le 
31 mars N (*) 

Primo-CPOM 
ou 

Renouvellement 

APAJH 07 2018 Renouvellement 

ASSOCIATION HOSPITALIERE STE MARIE 2020 Primo-CPOM 

SAS LA PASSERELLE 2020 Primo-CPOM 

ADAPEI 07 2021 Renouvellement 

TOTAL ARDECHE  - 4 organismes gestionnaires  
 

 

 
(*)

 31 mars année N : date limite de signature du contrat pour prise d'effet au 1
er

 janvier de l'année N  

 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 
 

 

Délégation départementale du Cantal 
13 Place de la paix BP 40 515  
15 000 Aurillac  
ARS-DT15-HANDICAP@ars.sante.fr  
 

 04.81.10.63.02 

Conseil départemental du Cantal 
Pôle Solidarité Départementale 
Hôtel du département 
28 avenue Gambetta 
15015 Aurillac Cedex 
 

 04 71 46 20 20 

  

 

                                                                                                                         

 
 
 
 
 

Le Directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Le Président du Conseil départemental du Cantal 

 

 

Arrêté N°2017-0047 

 

 

fixant la programmation prévisionnelle pour la période de 2017 à 2021 des contrats pluriannuels 
d’objectifs et de moyens des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 
handicapées relevant de la compétence conjointe de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes et du Conseil départemental du Cantal 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-11 à L.313-12-2 ; 
 
VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de sécurité sociale pour l'année 2016, 
notamment l'article 75–III.A selon lequel le directeur général de l'agence régionale de santé établit par arrêté, 
le cas échéant conjoint avec le président du conseil départemental concerné, la liste des établissements et 
services devant signer un contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens et fixe la date prévisionnelle de cette 
signature. Cette programmation, d'une durée de six ans, est mise à jour chaque année ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU les projets régionaux de santé Auvergne et Rhône-Alpes et leur déclinaison dans les schémas régionaux de 
l'offre médico-sociale (SROMS) arrêtés respectivement les 25 avril et 29 novembre 2012, les programmes 
interdépartementaux d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC), et les 
programmes territoriaux de santé ; 
 
VU le schéma départemental de l’autonomie 2015-2019, adopté par délibération de l’Assemblée 

Départementale en décembre 2014 ; 

VU la circulaire n° DGCS/SD5C/2013/300 du 25 juillet 2013 relative à la mise en œuvre du contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens prévu à l’article L.313-11 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU le CPOM 2015-2018 conclu entre l'État et l'ARS Auvergne-Rhône Alpes en date du 16 août 2016 ; 
 
VU l'avis de la commission spécialisée médico-sociale de la conférence régionale de la santé et de l'autonomie 
en date du 17 novembre 2016 ; 
  



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 
 

 

Délégation départementale du Cantal 
13 Place de la paix BP 40 515  
15 000 Aurillac  
ARS-DT15-HANDICAP@ars.sante.fr  
 

 04.81.10.63.02 

Conseil départemental du Cantal 
Pôle Solidarité Départementale 
Hôtel du département 
28 avenue Gambetta 
15015 Aurillac Cedex 
 

 04 71 46 20 20 

  

 

 
 

CONSIDERANT que la programmation 2017-2021 des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens 
–secteur personnes handicapées– est établie notamment sur la base des critères de priorisation 
suivants : 
- date d'échéance des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens conclus avec les 

établissements et services médico-sociaux  accueillant des personnes handicapées,  
- établissements et services évoluant vers un fonctionnement en dispositif intégré conformément aux 

dispositions de l'article 91 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de 
santé, 

- établissements et services présentant des problématiques spécifiques,  
- situations pour lesquelles l'existence d'une pluralité d'établissements ou de services gérés par un même 

organisme favorise la conclusion d'un seul contrat d'objectifs et de moyens participant à l'optimisation de 
l'offre conformément aux schémas régionaux de l'offre médico-sociale ; 

 
CONSIDERANT que la programmation 2017-2021 des CPOM incluant des établissements sociaux et médico-
sociaux relevant de la compétence exclusive de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est fixée par l’arrêté n°2016-7199, 
daté du 19 décembre 2016. 

 
 

ARRETENT 
 
Article 1 : Les établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes handicapées font 
l'objet d'un contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu sur la période 2017-2021, dans les 
conditions prévues à l’article L.313-11 du code de l'action sociale et des familles. 
 
Article 2 : La liste annexée au présent arrêté identifie les organismes gestionnaires d’établissements et 
services accueillant des personnes handicapées relevant de la compétence tarifaire conjointe de 
l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Conseil départemental du Cantal et fixe 
l’année prévisionnelle de conclusion de leur contrat d'objectifs et de moyens.  
 
Article 3 : Cette programmation fait l’objet d’une révision annuelle. 
 
Article 4 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
Article 5 :  La directrice de l'autonomie de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 
Directeur Général des services du Conseil départemental du Cantal, sont chargés chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et au recueil des actes administratifs du département 
du Cantal. 
                                                                                                   Fait à LYON, le 26 janvier 2017 
     En deux exemplaires originaux 
 
 

Le Directeur général  
de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Pour le directeur général 
et par délégation 
La directrice de l’autonomie 
 
Marie-Hélène LECENNE 

Le Président du 
Conseil départemental du Cantal 
 
 
 
Vincent DESCOEUR 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 
 

 

Délégation départementale du Cantal 
13 Place de la paix BP 40 515  
15 000 Aurillac  
ARS-DT15-HANDICAP@ars.sante.fr  
 

 04.81.10.63.02 

Conseil départemental du Cantal 
Pôle Solidarité Départementale 
Hôtel du département 
28 avenue Gambetta 
15015 Aurillac Cedex 
 

 04 71 46 20 20 

  

 

 
 

 

PROGRAMME 2017-2021 : Département du CANTAL 

 

Organismes Gestionnaires 

Signature du CPOM 

au + tard le 

31 mars N (*) 

Primo-CPOM 

ou 

Renouvellement 

ADSEA 15 2018 Primo-CPOM 

CENTRE HOSPITALIER H.MONDOR 2019 Primo-CPOM 

ASSOCIATION GENEVIEVE CHAMPSAUR-NAFSEP (AGCN) 2019 Primo-CPOM 

ASSOCIATION DE REHABILITATION CANT HAND (ARCH) 2019 Primo-CPOM 

ASSOCIATION DE VILLEBOUVET 2020 Primo-CPOM 

ADAPEI 15 2020 Renouvellement 

ASSOCIATION LES BRUYERES 2021 Primo-CPOM 

LA MAISON POUR APPRENDRE 2021 Primo-CPOM 

TOTAL CANTAL - 8 organismes gestionnaires     

 

 

(*)
 31 mars année N : date limite de signature du contrat pour prise d'effet au 1

er
 janvier de l'année N  

 

 

 



 

 
 
 

Siège 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 

69 418 Lyon Cedex 03 

Tél. : 04 72 34 74 00 

 

 www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
Arrêté 2017-0369 

 

Fixant la composition du Conseil de Discipline de l’Institut de Formation d’Auxiliaire de 
Puériculture de Saint-Etienne – Promotion 2016-2017 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4392-1 ; 
 

Vu l’arrêté du 16 janvier 2006 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’auxiliaire 
de puériculture ; 

 

Vu l’arrêté 2016-5210 du 18 octobre 2016 fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de 
Formation d’Auxiliaires de Puériculture de Saint-Etienne – Promotion 2016-2017 ; 

 
 

ARRÊTE 
 

Article 1 

Le Conseil de Discipline de l’Institut de Formation d’Auxiliaires de Puériculture de Saint-Etienne – 
Promotion 2016-2017 - est composé comme suit : 

 
Le Président 

 

  

Le Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé ou son représentant 

a) Le représentant de l’organisme gestionnaire 

siégeant au conseil technique ou son 
suppléant 

Madame Le Docteur Claire GAY, Pédiatre au 

CHU de Saint-Etienne, titulaire 
Madame Annie DELOY, cadre sage-femme en 

retraite, suppléante  

 
b) La puéricultrice, formatrice permanente 

siégeant au conseil technique ou son 
suppléant  

Madame Carole VALLA, puéricultrice 

enseignante à l’IFAP de St Etienne, titulaire 
Madame Sylvie SIMONIN, puéricultrice 

enseignante à l’IFAP de St Etienne, suppléante 
 

c) L’un des deux auxiliaires de puériculture, tiré 

au sort parmi les deux élus au conseil 
technique ou son suppléant  

 

 Madame PETIT Anne-Marie, auxiliaire de 

puériculture CHU Saint-Etienne, titulaire 
 Madame LYONNARD Chloé, auxiliaire de 

puériculture au Jardin d’Enfants « Les Petits 
Lutins » SAINT-HEAND, suppléante 

 

d) Un représentant des élèves tiré au sort parmi 
les deux élus au Conseil Technique ou son 

suppléant 

 Madame BLANCHARD /TCHARCACHIAN 
Caroline, titulaire 

Monsieur DAPHY Benjamin, suppléant 
 

  
     

Article 2  

Le Conseil de Discipline a été constitué lors de la première réunion du conseil technique, soit 
le 24 janvier 2017. 

 
 

 



 

 
 
 

 

 
Article 3 

La directrice de l’offre de soins et le délégué départemental de la Loire de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 
 

 

FAIT À LYON, le 6 février 2017 
 

Pour le Directeur général de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 
La Responsable du Service "Démographie 

médicale et Professions de Santé" 

 
 

 
 

Corinne PANAIS 
 
 



 

 
 
 

Siège 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 

69 418 Lyon Cedex 03 

Tél. : 04 72 34 74 00 

 

 www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
Arrêté 2017-0370 

 
Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants – 

Centre Hospitalier du Haut-Bugey, OYONNAX - Promotion 2017 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4391-1 ; 

 
Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide-

soignant ; 
 

ARRETE 
 

Article 1 

Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants – Centre Hospitalier du Haut-Bugey, 
OYONNAX - Promotion 2017 - est composé comme suit : 

 
Le Président 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé ou son représentant 

 
Le Directeur de l’Institut de Formation d’aides-

soignants 

MERCIER Marie-Christine 

 
 

Un représentant de l’organisme gestionnaire VANDAME Benoit, directeur délégué, Centre 
Hospitalier du Haut-Bugey - Oyonnax, titulaire 

PALLARD Chantal, attachée d’administration hospitalière, 

Centre Hospitalier du Haut-Bugey - Oyonnax, suppléante 
 

Un infirmier, formateur permanent de l’institut de 
formation, élu chaque année par ses pairs 

 

MILLET Christine, formatrice, IFAS Oyonnax, 
titulaire 

ODOBEL Bernadette, formatrice, IFAS Oyonnax, 

suppléante 
 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant 
des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 

directeur de l’institut de formation 

 

SANCHEZ Zita, aide-soignante, Centre Hospitalier 
du Haut-Bugey - Oyonnax, titulaire 

VERCHERE Martine, aide-soignante, Centre Hospitalier du 

Haut-Bugey, suppléante 
 

Le conseiller technique régional en soins 
infirmiers ou le conseiller pédagogique régional 

M. Alain BERNICOT 

 
Deux représentants des élèves élus chaque année 

par leurs pairs 

 
TITULAIRES 

BEVAND Mathieu  

CATERINI Ingrid 
SUPPLÉANTS 

AIRES Chloé 
CALEN Arthur 

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des 
soins de l’établissement dont dépend l’institut ou 

son représentant 

MERCIER Marie-Christine, faisant fonction de 
directrice des soins, Centre Hospitalier du Haut-

Bugey - Oyonnax, titulaire 



 

 
 
 

 

 
Article 2 

La directrice de l’offre de soins et le délégué départemental de l’Ain de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

FAIT À LYON, le 6 février 2017 

 
 

Pour le Directeur général de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 
La Responsable du Service "Démographie 

médicale et Professions de santé" 

 
 

 
 

Corinne PANAIS 

 
 

 
 
 



 

 
 
 

Siège 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 

69 418 Lyon Cedex 03 

Tél. : 04 72 34 74 00 

 

 www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
Arrêté 2017-0494  

 
Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants –

LP Benoit CHARVET à Saint-Etienne – Promotion 2016-2017 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4391-1 ; 
 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide-
soignant ; 

 
ARRETE 

 

Article 1 
Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants LP Benoit CHARVET à Saint-Etienne 

- Promotion 2016-2017 est composé comme suit : 
 

Le Président 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé ou son représentant 
 

Le Directeur de l’Institut de Formation d’aides-
soignants 

 

POUSSE ANNIE LAURE  
 

Un représentant de l’organisme gestionnaire Titulaire : Mr MAILLET Patrice Proviseur  

 Lycée des métiers Benoit Charvet 

 Suppléant(e) : Mme Emilie BERLIER  gestionnaire 
 

Un infirmier, formateur permanent de l’institut de 
formation, élu chaque année par ses pairs 

 

Titulaire : Mme LAUROT Pascale formatrice 
suppléant(e) : Mme COUPIER Pascale formatrice 

 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant 
des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 

directeur de l’institut de formation 
 

Titulaire : LEGUILLETTE Alexandre aide-soignant 
« réanimation la clinique mutualité » 

Le conseiller technique régional en soins 

infirmiers ou le conseiller pédagogique régional 

M. Alain BERNICOT 

 

Deux représentants des élèves élus chaque année 
par leurs pairs 

 

TITULAIRES 
GUIGNAND Maeva 

GUIRI Kamel 
SUPPLÉANTS 

BENFREDJ 

MELOUX Florian 
 

Le cas échéant, le coordonnateur général des 
soins de l’établissement dont dépend l’institut ou 

son représentant 

 

 

 

 



 

 
 
 

 

 
Article 2 

La directrice de l’offre de soins et le délégué départemental de La Loire de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 
 

 

FAIT À LYON, le 07 février 2017 
 

 
Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation, 

La Responsable du Service "Démographie 

médicale et Professions de santé" 
 

 
 

 

Corinne PANAIS 
 



 

 
 
 

Siège 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 

69 418 Lyon Cedex 03 

Tél. : 04 72 34 74 00 

 

 www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
Arrêté 2017-0495  

 
Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants – 

POLE FORMATION SANTE à Lyon – Promotion JANVIER 2017 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4391-1 ; 
 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide-
soignant ; 

 
ARRETE 

 

Article 1 
Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants POLE FORMATION SANTE à Lyon - 

Promotion JANVIER 2017 est composé comme suit : 
 

Le Président 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé ou son représentant 
 

Le Directeur de l’Institut de Formation d’aides-
soignants 

 

Mme BUSSIERE  Sabine 
 

Un représentant de l’organisme gestionnaire Mme MARROCO SAGE Véronique, directeur EHPAD 

Le Gareizin suppléante 

Mme FAURIE  Cécile, directrice EHPAD LES ACANTHES 
titulaire 
 

 

Un infirmier, formateur permanent de l’institut de 

formation, élu chaque année par ses pairs 

 

Mme MEERMANS Elisabeth formatrice suppléante 

Mme VOGT Anne Laure, formatrice titulaire 
 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant 
des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 

directeur de l’institut de formation 

 

Mme POUZIN Amélie, aide-soignante Ehpad le 
Gareizin titulaire 

Mme VUCHET Pascale, « Soins et Santé » Rillieux 
suppléante 
 

Le conseiller technique régional en soins 
infirmiers ou le conseiller pédagogique régional 

M. Alain BERNICOT 

 
Deux représentants des élèves élus chaque année 

par leurs pairs 

 
TITULAIRES 

MOUTSITA MOUTCH ELOY PASTEUR 

DEYIRMENDJIAN SEBASTIEN 
SUPPLÉANTS 

DUBARD GUILLAUME 
LAMBOLEZ ARTHUR 
 

Le cas échéant, le coordonnateur général des 
soins de l’établissement dont dépend l’institut ou 

son représentant 

 



 

 
 
 

 

 

Article 2 
La directrice de l’offre de soins et le délégué départemental du Rhône de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 
FAIT À LYON, le 7 février 2017 

 
 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation, 

La Responsable du Service "Démographie 
médicale et Professions de santé" 

 
 

 

 
Corinne PANAIS 

 
 

 
 
 



 

 
 
 

Siège 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 

69 418 Lyon Cedex 03 

Tél. : 04 72 34 74 00 

 

 www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
Arrêté 2017-0497  

 
Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants – 

LYCEE PROFESSIONNEL MARCELLE PARDE BOURG EN BRESSE – Promotion 2016-2017 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4391-1 ; 
 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide-
soignant ; 

 
ARRETE 

 

Article 1 
Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants Lycée professionnel MARCELLE 

PARDE BOURG EN BRESSE - Promotion 2016-2017 est composé comme suit : 
 

Le Président 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé ou son représentant 
 

Le Directeur de l’Institut de Formation d’aides-
soignants 

 

POUSSE Annie-laure 
 

Un représentant de l’organisme gestionnaire Mr OZIL Michel  Proviseur 

Me GARCIA  MC Proviseur adjoint 

 
Un infirmier, formateur permanent de l’institut de 

formation, élu chaque année par ses pairs 

 
Mme SEON Lydie FORMATEUR titulaire 

Pas de suppléant 
 

 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant 
des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 

directeur de l’institut de formation 
 

Nelly RYLYSER réanimation CH FLEYRIAT   
 

Le conseiller technique régional en soins 

infirmiers ou le conseiller pédagogique régional 

M. Alain BERNICOT 

 

Deux représentants des élèves élus chaque année 
par leurs pairs 

 

TITULAIRES 
Zeynep KOSE  

CHIBOUT Cassandra 
 

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des 
soins de l’établissement dont dépend l’institut ou 

son représentant 

 

 

 

 
 

 



 

 
 
 

 

 
Article 2 

La directrice de l’offre de soins et le délégué départemental de l'Ain de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

FAIT À LYON, le 7 février 2017  

 
 

Pour le Directeur général de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 
La Responsable du Service "Démographie 

médicale et Professions de santé" 

 
 

 
 

Corinne PANAIS 
 



 

 
 
 

Siège 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 

69 418 Lyon Cedex 03 

Tél. : 04 72 34 74 00 

 

 www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
Arrêté 2017-0500 

 
Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’Auxiliaires de 

Puériculture –Croix Rouge Française, IRFSS Rhône Alpes, site de Grenoble,  Institut Saint-

Martin – Promotion 2017 
 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4391-1 ; 
 

Vu l’arrêté du 16 janvier 2006 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’Auxiliaire 
de Puériculture ; 

 
ARRETE 

 

Article 1 
Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’Auxiliaires de Puériculture, Croix Rouge Française, 

IRFSS Rhône Alpes, site de Grenoble,  Institut Saint-Martin,  Promotion 2017 est composé comme 
suit : 

 

Le Président 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé ou son représentant 

 
Le Directeur de l’Institut de Formation 

d’Auxiliaires de Puériculture 

Mme Odile CENTELLES 

 
 

Un représentant de l’organisme gestionnaire M. Thierry BERNELIN, Directeur de l’Institut 

Régional de Formation Sanitaire et Sociale Rhône 
Alpes, Croix Rouge Française, titulaire 

M. Sébastien CHEVILLOTTE, directeur administratif et 
financier, Croix Rouge Française, Institut Saint-Martin, 

IRFSS Site de Grenoble, suppléant 

 
Une puéricultrice, formatrice permanent de 

l’institut de formation, élu chaque année par ses 
pairs 

 
Mme Geneviève COULON, Croix Rouge Française, 

Institut Saint-Martin, titulaire 
Mme Marjorie FAVEL, Croix Rouge Française, Institut 

Saint-Martin, suppléante 

 
Deux auxiliaires de puériculture d’établissements 

accueillant des élèves auxiliaires de puériculture 
en stage, l’un exerçant dans un établissement 

hospitalier, l’autre dans un établissement d’accueil 
de la petite enfance, chacun désigné pour trois 

ans par le directeur de l'institut 

TITULAIRES 

Mme Audrey DI TOMASSO, CHU Grenoble, 
Urgences Pédiatriques  

Mme Nadège ALLEGRET, CCAS Petite Enfance St 
Egrève 

SUPPLÉANTES 

Mme Héloïse MARION, CHU Grenoble, Pédiatrie 
polyvalente 

Mme Frédérique DEL GOBBO, EAJE, CCAS de Saint-Martin 
d’Hères 

 

Le conseiller technique régional en soins 
infirmiers ou le conseiller pédagogique régional 

M. Alain BERNICOT 

  



 

 
 
 

Deux représentants des élèves élus chaque année 

par leurs pairs 

TITULAIRES 

Mme Amandine BELLE  
Mme Marion COCHARD  

SUPPLÉANTS 

Mme Juliette MESSAOUD 
Mme Moïra JAUNATRE 

 
Le cas échéant, le coordonnateur général des 

soins de l’établissement dont dépend l’institut ou 

son représentant 

 

 

 
Article 2 

La directrice de l’offre de soins et le délégué départemental de l’Isère de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

FAIT À LYON, le 7 février 2017 
 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 
La Responsable du Service "Démographie 

médicale et Professions de santé" 
 

 

 
 

Corinne PANAIS 
 



 

 
 
 

Siège 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 

69 418 Lyon Cedex 03 

Tél. : 04 72 34 74 00 

 

 www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
Arrêté 2017-0501  

 

Fixant la composition du Conseil de Discipline de l’Institut de Formation d’aides-soignants 
– LYCEE PROFESSIONNEL VICTOR HUGO à VALENCE - Promotion 2016-2017 

 
 

Le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 
Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4391-1 ; 
 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide-

soignant ; 
 

Vu l’arrêté n° 2016-5945 du 14/11/2016 fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de 
Formation d’aides-soignants – LYCEE PROFESSIONNEL VICTOR HUGO VALENCE – Promotion 2016-

2017 ; 

 
ARRÊTE 

 
Article 1 

Le Conseil de Discipline de l’Institut de Formation d’aides-soignants – LYCEE PROFESSIONNEL VICTOR  
HUGO VALENCE – Promotion 2016-2017 est composé comme suit : 

 

Le président  
 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé ou son représentant 

Le représentant de l’organisme gestionnaire siégeant 

au Conseil Technique ou son suppléant 

 

LALOYE Maryse, Lycée Victor Hugo, Proviseur, 

titulaire  

DESBRUN  Sophie, Lycée Victor Hugo, Proviseur-
adjoint, suppléante  

 
L’infirmier, formateur permanent siégeant au Conseil 

Technique ou son suppléant 

 

GUIBERT  Frédérique, formatrice, professeur 

STMS, Lycée Victor Hugo, titulaire 

BERGERON Claire, professeur STMS, Lycée Victor 
Hugo, suppléante 

 
L’aide-soignant d’un établissement accueillant des 

élèves en stage siégeant au Conseil Technique ou 
son suppléant 

 

MEALLY Véronique, aide-soignante, Médecine, 

Clinique Générale, HPDA, Valence, titulaire 
GARDES  Laetitia, aide-soignante, Médecine, 

Clinique Générale, HPDA, Valence, suppléante 

 
 

Un représentant des élèves tiré au sort parmi les 
deux élus au conseil technique ou son suppléant 

MALESSART  épouse CAILLET  Thérèse, 
titulaire 

GARNIER  Sandrine, suppléante 

 
 

Article 2  
Le Conseil de Discipline a été constitué lors de la première réunion du Conseil Technique, soit le 12 

janvier 2017. 
 

 



 

 
 
 

 

Article 3 
Le directeur de l’offre de soins et le délégué départemental de la Drôme de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

 
 

 

 
FAIT À LYON, le 7 février 2017 

 
 

 
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 
La Responsable du Service "Démographie 

médicale et Professions de Santé" 
 

 

 
 

Corinne PANAIS 
 
 
 



 

 
 
 

Siège 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 

69 418 Lyon Cedex 03 

Tél. : 04 72 34 74 00 

 

 www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr 
 

 
 
 

 

 

 
 

 
Arrêté 2017-0502 

 
Fixant la composition du Conseil de Discipline de l’Institut de Formation en Soins 

Infirmiers du Bugey – Hauteville-Lompnès - Année scolaire 2016/2017 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 

Vu le code de la santé publique notamment l'article L. 4383-1 ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2007 modifié relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation 
paramédicaux ; 

 

Vu l’arrêté 2016-5948 du 14/11/2016 fixant la composition du Conseil Pédagogique de l’Institut de 
Formation en Soins Infirmiers du Bugey – Hauteville-Lompnès – Année scolaire 2016/2017 ; 

 
ARRÊTE 

 

Article 1 
Le Conseil de Discipline de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers du Bugey – Hauteville-Lompnès 

– Année scolaire 2016/2017 est composé comme suit : 
 

Le président 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé ou son représentant 
 

Le directeur de l’Institut de Formation en Soins 
Infirmiers   

 

Mme BUNET Monique 

Le directeur de l’établissement de santé ou le 

responsable de l’organisme gestionnaire, support de 

l’institut de formation ou son représentant 
 

Mme KRENCKER Corinne, Directeur, Centre 

Hospitalier Public d’Hauteville, titulaire 

Mr CESTRE Julien, Directeur délégué, Centre 
Hospitalier Public d’Hauteville, suppléant 

 
 

Le médecin chargé d’enseignement à l’institut de 

formation élu au conseil pédagogique 

Mme BLANC Christine, médecin, Centre 

Hospitalier Public d’Hauteville, titulaire 
Mr GAHBICHE Ilyes, médecin, Centre Hospitalier Public 

d’Hauteville, suppléant 
 

 
Une des deux personnes, tirées au sort parmi celles 

chargées de fonction d’encadrement dans un service 

de soins d’un établissement de santé, élues au 
conseil pédagogique 

 

Mme PINARD Maud, Cadre de Santé, Centre 

Hospitalier Public d’Hauteville, titulaire 

Mme DELANNAY Shirley, F/F Cadre de Santé, SA LE 
PONTET Unité Clair Soleil, suppléante 

 
 

Un enseignant permanent de l’institut de formation, 

tiré au sort parmi les deux enseignants élus au 
conseil pédagogique 

 
 

 

Mr ANDRIEUX Luc, F/F Cadre de Santé, IFSI DU 

BUGEY, titulaire 
Mme BURTIN Anne-Marie, Cadre de Santé, IFSI DU 

BUGEY, suppléante 
 



 

 
 
 

Un représentant des étudiants par promotion, tiré 

au sort parmi les six élus au conseil pédagogique 

TITULAIRES  

Mr GOBY Laurent – 1ère année 
Mr RANC Chalélie – 2ème année 

Mr CARRARA Loïc – 3ème année 

SUPPLÉANTS  
Melle AILLOUD Amélie – 1ère année 

Melle CHEVALLIER Noémi-Stacy – 2ème année 
Melle ASTRIE Eliane – 3ème année 

 

Article 2  
Le Conseil de Discipline a été constitué lors de la première réunion du Conseil Pédagogique, soit le 

03/02/2017. 
 

  
Article 3 

La directrice de l’offre de soins et le délégué départemental de l’Ain de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

 

FAIT À LYON, le 7 février 2017 
 

Pour le Directeur général de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 
La Responsable du service "Démographie 

médicale et Professions de santé" 

 
 

 
Corinne PANAIS 

 



 

 
 
 

Siège 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 

69 418 Lyon Cedex 03 

Tél. : 04 72 34 74 00 

 

 www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
Arrêté 2017-0503  

 
Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants – 

Les Hôpitaux du Mont-Blanc à Sallanches – Promotion 2017 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4391-1 ; 

 
Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide-

soignant ; 
 

ARRETE 
 

Article 1 

Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants Les Hôpitaux du Mont-Blanc à 
Sallanches – Promotion 2017 est composé comme suit : 

 
Le Président 

 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de 

Santé ou son représentant  

 
Le Directeur de l’Institut de Formation d’aides-

soignants 

Mme GUILLAUD Isabelle 

 
 

Un représentant de l’organisme gestionnaire Mme PAGE Camille, DRH, Hôpitaux du Pays du 
Mont-Blanc, titulaire 

Mme PREVOST Catherine, Directeur des Finances, 

Hôpitaux du Pays du Mont-Blanc, suppléante 
 

Un infirmier, formateur permanent de l’institut de 
formation, élu chaque année par ses pairs 

 

Mme PUGNAT Catherine, Formatrice, IFAS 
Sallanches, titulaire 

Mme CHAUVE-BARDON Pascale, Formatrice, IFAS 

Sallanches, suppléante 
 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant 
des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 

directeur de l’institut de formation 

 

Mme COLIN Muriel, Aide-soignante, Praz-Coutant, 
titulaire 

Mme SECO Valérie, Aide-soignante, Hôpitaux du Pays du 

Mont-Blanc, suppléante 
 

Le conseiller technique régional en soins 
infirmiers ou le conseiller pédagogique régional 

M. Alain BERNICOT 

 
Deux représentants des élèves élus chaque année 

par leurs pairs 

 
TITULAIRES 

REYMOND Jean-Michel  

SUTTER Sabrina  
SUPPLÉANTS 

THEVENET Mariannick 
SMAINI RIAND Hasna 

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des 
soins de l’établissement dont dépend l’institut ou 

son représentant 

Mme FOURIER Catherine, Faisant fonction 
Directrice des soins, Hôpitaux du Pays du Mont-

Blanc, titulaire 



 

 
 
 

 

Article 2 
La directrice de l’offre de soins et le délégué départemental de Haute-Savoie de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

 
 

 

FAIT À LYON, le 7 février 2017 
 

 
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation, 

La Responsable du Service "Démographie 

médicale et Professions de santé" 
 

 
 

 

Corinne PANAIS 
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Arrêté 2017-0527 
 
Portant fixation, pour l’année 2017, du calendrier des périodes de dépôt des demandes 
d’autorisation et de renouvellement d’autorisation des activités de soins et des équipements 
matériels lourds relevant des schémas régionaux d’o rganisation des soins en vigueur pour la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Le Directeur général de l’agence régionale de santé  d’Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1431-1, L. 1431-2, L. 1432-2, L. 6122-1 à 
L. 6122-14, R. 6121-3, R. 6122-23 à R. 6122-44 ; 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires et notamment son titre IV et chapitre 1er créant les agences régionales de santé ; 
 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant 
nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté n°2012-132 du 25 avril 2012 du directeur général de l’agence régionale de santé 
d’Auvergne portant adoption du projet régional de santé d’Auvergne, publié le 11 mai 2012 ; 
 
Vu l'arrêté n°2012-5186 du 29 novembre 2012 du directeur général de l’agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant adoption du projet régional de santé de Rhône-Alpes publié le 30 novembre 
2012 ; 
 
Vu l’arrêté n°2013-58 du 28 février 2013 du directeur général de l’agence régionale de santé 
d’Auvergne, relatif à la révision du schéma régional d’organisation des soins, composante du projet 
régional de santé, publié le 28 février 2013 ; 



 
 
 
 
 
 
Vu l'arrêté n°2014-1431 du 28 mai 2014 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé 
de Rhône-Alpes 2012-2017 publié le 28 mai 2014 ; 
 
Vu l’arrêté n°2015-362 du 8 juillet 2015 du directeur général de l’agence régionale de santé 
d’Auvergne relatif au volet « imagerie médicale » du schéma régional de l’organisation des soins, 
publié le 15 juillet 2015 ; 
 
Vu l'arrêté n°2015-5656 du 22 décembre 2015 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant sur l’avenant n° 2 au schéma régional d’organisation des soins du projet régional 
de santé Rhône Alpes 2012-2017, publié le 23 décembre 2015 ; 
 
Vu l'arrêté n°2016-3140 du 8 juillet 2016 portant modification, pour l’année 2016, du calendrier des 
périodes de dépôt des demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisation des activités de 
soins et des équipements matériels lourds relevant des schémas régionaux d’organisation des soins 
en vigueur pour la région Auvergne-Rhône-Alpes, fixé par l'arrêté n°2016-0148 du 15 janvier 2016 ; 
 
 
 

Arrête 
 

Article 1 : Les périodes de dépôt des demandes mentionnées à l’article R. 6122-28 du code de la 
santé publique, applicables pour la région Auvergne-Rhône-Alpes, pour les activités de soins et les 
équipements matériels lourds suivants relevant des schémas régionaux d’organisation des soins 
susvisés, sont fixées pour l'année 2017, conformément au tableau joint en annexe. 
 

Article 2 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification faire l’objet :  
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de la santé, adressé à la direction 

générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 Paris 07 
SP, 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif. 
 
Article 3 : Le directeur délégué de la régulation de l’offre de soins et les délégués départementaux de 
l’agence régionale de santé d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes.  
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 15 février 2017 
 
 

Pour le directeur général et par délégation,  
Le directeur délégué de la régulation de l’offre  
de soins hospitalière, 
 
 
 
 
 
Hubert WACHOWIAK 
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Annexe à l’arrêté n°2017-0527 
 

 
 

 

Période de dépôt  
 

Matières concernées  

du 15 mars au 15 mai 2017 
 
 
 
 
 

et 
 
 
 
 
 

du 15 juillet au 15 septembre 2017  

 
� Médecine, 
� Chirurgie, 
� Gynécologie obstétrique, néonatologie et 

réanimation néonatale, 
� Soins de suite et réadaptation, 
� Activités cliniques et biologiques d’assistance 

médicale à la procréation, 
� Activités de diagnostic prénatal, 
� Médecine d’urgence, 
� Réanimation, 
� Traitement du cancer, 
� Soins de longue durée, 
� Psychiatrie, 
� Traitement de l’insuffisance rénale chronique 

par épuration extrarénale, 
� Activités interventionnelles sous imagerie 

médicale par voie endovasculaire en 
cardiologie, 

� Examen des caractéristiques génétiques d’une 
personne ou identification d’une personne par 
empreintes génétiques à des fins médicales, 

� Caméra à scintillation munie ou non de 
détecteur d’émission de positons en 
coïncidence, tomographe à émission de 
positons, Caméra à positons, 

� Appareil d’imagerie ou de spectrométrie par 
résonance magnétique nucléaire à utilisation 
clinique, 

� Scanographe à utilisation médicale, 
� Caisson hyperbare, 
� Cyclotron à utilisation médicale, 
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Arrêté 2017-0533  

 
Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants – 

CENTRE HOSPITALIER D’ARDECHE MERIDIONALE - AUBENAS - Promotion 2017 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4391-1 ; 
 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide-
soignant ; 

 
ARRETE 

 

Article 1 
Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants Centre Hospitalier d’Ardèche 

Méridionale - AUBENAS - Promotion 2017 est composé comme suit : 
 

Le Président 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé ou son représentant 
 

Le Directeur de l’Institut de Formation d’aides-
soignants 

LEFAURE, Laurence 
 

 
Un représentant de l’organisme gestionnaire MANIGLIER, Yvan, Directeur, CHARME AUBENAS, 

titulaire 

GANS, Thierry, Directeur du Personnel et des Relations 
Sociales, CHARME AUBENAS, suppléant 

 
Un infirmier, formateur permanent de l’institut de 

formation, élu chaque année par ses pairs 

 
FIORI, Catherine, Formatrice, IFSI AUBENAS, 

titulaire 

LAFFONT, Carine, Formatrice, IFSI AUBENAS, suppléante 
 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant 
des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 

directeur de l’institut de formation 

 

BRET, Laetitia, aide-soignante, CHARME AUBENAS, 
titulaire 

GIRAUD, Lionel, aide-soignant, CHARME AUBENAS, 

suppléant 
 

Le conseiller technique régional en soins 
infirmiers ou le conseiller pédagogique régional 

BERNICOT, Alain  

 
Deux représentants des élèves élus chaque année 

par leurs pairs 

 
TITULAIRES 

FERRIER, Rémi  

CHARRE, Marina  
SUPPLÉANTS 

CRESPO, Mickael 
HEBRARD, Jean-François 

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des 
soins de l’établissement dont dépend l’institut ou 

son représentant 

RADAL, Anne-Marie, Faisant fonction de Directeur 
des Soins, CHARME AUBENAS, titulaire 

 



 

 
 
 

 

 

Article 2 
La directrice de l’offre de soins et le délégué départemental de l’Ardèche de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

 
 

FAIT À LYON, le 8 février 2017 
 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 
La Responsable du Service "Démographie 

médicale et Professions de santé" 
 

 

 
 

Corinne PANAIS 
 



 

 
 
 

Siège 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 

69 418 Lyon Cedex 03 

Tél. : 04 72 34 74 00 

 

 www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
Arrêté 2017-0534 

 
Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants – 

Centre Hospitalier ALPES LEMAN – Ambilly – Promotion 2016-2017 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4391-1 ; 
 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide-soignant ; 
 

ARRETE 
 

Article 1 

Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants Centre Hospitalier ALPES LEMAN - Ambilly 
- Promotion 2016-2017 est composé comme suit : 

 
Le Président 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé ou son représentant 

 
Le Directeur de l’Institut de Formation d’aides-

soignants 

Mme Isabelle RUIN 

 
 

Un représentant de l’organisme gestionnaire Mr Bruno VINCENT, Directeur, Centre Hospitalier 
ALPES LEMAN CONTAMINES/ARVE, titulaire 

Mme Laurence MINNE, Directrice, Centre Hospitalier 

ALPES LEMAN CONTAMINES/ARVE, suppléante 
 

Un infirmier, formateur permanent de l’institut de 
formation, élu chaque année par ses pairs 

 

Mme Anne-Marie JUNG, Cadre de Santé, IFAS 
Ambilly, titulaire 

Mme Fatima LEGHLAM, Cadre de Santé, IFAS Ambilly, 

suppléante 
 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant 
des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 

directeur de l’institut de formation 

 

Mme Christine QUOEX, aide-soignante, CHAL, 
titulaire 

 

 
Le conseiller technique régional en soins 

infirmiers ou le conseiller pédagogique régional 

M. Alain BERNICOT 

 

Deux représentants des élèves élus chaque année 
par leurs pairs 

 

TITULAIRES 
Mme Laurence CHEVALIER 

Mme Eva DUMONT 

SUPPLÉANTS 
Mme Aurore SUARD 

Mme Mélanie RAHLI 
 

 

 
 

 



 

 
 
 

Le cas échéant, le coordonnateur général des 

soins de l’établissement dont dépend l’institut ou 
son représentant 

Mr Gérard LIARD, Directeur des Soins, CHAL, 

titulaire 
Mme Sylvie CONSTANTIN, Cadre Supérieur de Santé, 

Centre hospitalier Alpes Léman, CONTAMINE/ARVE, 

suppléante 
 

 

Article 2  
L'arrêté 2016-6008 du 15 novembre 2016 fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de 

Formation d’aides-soignants – Centre Hospitalier ALPES LEMAN – Ambilly – Promotion 2016-2017 – est 
abrogé. 

 

 
Article 3 

La directrice de l’offre de soins et le délégué départemental de la Haute-Savoie de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

 
FAIT À LYON, le 10 février 2017 

 
 

 

Pour le Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 
La Responsable du Service "Démographie 

médicale et Professions de santé" 
 

 

 
Corinne PANAIS 

 
 

 
 
 



 

 
 
 

Siège 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 

69 418 Lyon Cedex 03 

Tél. : 04 72 34 74 00 

 

 www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
Arrêté 2017-0535  

 
Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants 

de Montélimar – Groupement Hospitalier Portes de Provence - Promotion Août 2016 / 

Juin 2017 
 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 
Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4391-1 ; 

 
Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide-

soignant ; 
ARRETE 

 

Article 1 
Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants de Montélimar du Groupement 

Hospitalier Portes de Provence 3 Rue Général de Chabrillan - Promotion Août 2016 / Juin 2017 est 
composé comme suit : 

 

Le Président Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé ou son représentant 

 
 

Le Directeur de l’Institut de Formation d’aides-
soignants 

Mr. CHARRE Philippe 
 

 

Un représentant de l’organisme gestionnaire Directeur ou Directrice du Groupement Hospitalier 
Portes de Provence - MONTELIMAR, titulaire 

Mme Anne-Sophie GONZALVEZ, directrice adjointe, 
direction des ressources humaines du Groupement 

Hospitalier Portes de Provence - MONTELIMAR, 

suppléante 
 

 
Un infirmier, formateur permanent de l’institut de 

formation, élu chaque année par ses pairs 

 
Mme RIGAL Patricia, cadre de santé formatrice, 

Institut de Formation du Groupement Hospitalier 

Portes de Provence - MONTELIMAR, titulaire 
Mme Brochier Françoise, cadre de santé formatrice, 

Institut de Formation du Groupement Hospitalier Portes 
de Provence -  MONTELIMAR, suppléante 

 
 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant 

des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 
directeur de l’institut de formation 

 

ROUX, Noémie, Aide-Soignante, Oncologie, 

titulaire 
Madame LEBOLLOCH Christine, Aide-Soignante à 

GRIGNAN, suppléante 
 

 

Le conseiller technique régional en soins 
infirmiers ou le conseiller pédagogique régional 

M. Alain BERNICOT 
 

 



 

 
 
 

 

Deux représentants des élèves élus chaque année 
par leurs pairs 

TITULAIRES 
LABROT Sylvie 

MOURAT Anthony 

SUPPLÉANTS 
SEGUIN Vincent 

CHAREYRE Amandine 
 

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des 
soins de l’établissement dont dépend l’institut ou 

son représentant 

Mme Isabelle LOUIS-BURLAT, directrice des soins, 
Groupement Hospitalier Portes de Provence - 

MONTELIMAR, titulaire 
 

 

Article 2 
L'arrêté 2016-4813 du 05 octobre 2016 fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de 

Formation d’aides-soignants –Centre Hospitalier de Montélimar - Promotion Août 2016 / Juin 2017 – 
est abrogé.  

 

Article 3 
La directrice de l’offre de soins et le délégué départemental de la Drome de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

 
 

 
FAIT À LYON, le 8 février 2017 

 
 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation,  
La Responsable du Service "Démographie 

médicale et Professions de santé" 

 
 

 
Corinne PANAIS 
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Arrêté 2017-0545 
 
fixant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint Jean 
de Maurienne (Savoie) 
 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 
R.6143-12 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements 
publics de santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant 
nomination de monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté ARS n° 2010-419 du 3 juin 2010 modifié fixant la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur Jean-Paul MARGUERON, comme représentant de 
l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre de la communauté de 
communes Cœur de Maurienne Arvan, au conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint Jean 
de Maurienne. 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2010-419 du 3 juin 2010 modifié sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier – CS 20113 – 73302 SAINT JEAN DE 

MAURIENNE, établissement public de santé de ressort communal est composé des 

membres ci-après : 
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I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
2) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Pierre-Marie CHARVOZ, maire de la commune de Saint Jean de Maurienne ; 

 

 Monsieur Jean-Paul MARGUERON, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre de la communauté de communes Cœur de Maurienne 

Arvan ; 

 

 Madame Monique CHEVALLIER, représentante du Président du Conseil départemental de 

Savoie. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le Docteur Imad RACHIDI, représentant de la commission médicale 

d’établissement ;  

 

 Madame Marie-Paule DAVID, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

 Madame Jocelyne BLANC, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur le Docteur Yves RATEL, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé ; 

 

 Madame Martine MOLLARD et Monsieur Jean Marie MORCANT, représentants des 

usagers désignés par le Préfet de Savoie. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

 
 

- le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son 

représentant ; 
 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Saint Jean de Maurienne ; 
 

- le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie ou son représentant ; 
 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des 

soins de longue durée ou gérant un EHPAD ; 
 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

de Saint Jean de Maurienne. 

 
 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 
hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
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Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil 

de surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans 

sous réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de 
la santé publique. 

 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger 

au sein du conseil de surveillance. 

 

Comme il est mentionné à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les 
membres des conseils de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités 
ou incapacités prévues à l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils 
sont déclarés démissionnaires d’office par le Directeur général de l’Agence régionale 
de santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la 
décision au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 8 :  Le directeur délégué de la régulation de l’offre de soins hospitalière de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur de l’établissement sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 9 février 2017 

 
Pour le Directeur général 
et par délégation, 
 
La responsable du service coopération 
et gouvernance des établissements 
 
 
 
 
 
Signé : Emilie BOYER 



 

 
 
 

 Siège 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 

69 418 Lyon Cedex 03 

Tél. : 04 72 34 74 00 
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Arrêté 2017-0564 

 
Fixant la composition du Conseil Pédagogique de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers - 

CENTRE HOSPITALIER ALPES LEMAN - AMBILLY - Année scolaire 2016/2017 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 

 
Vu le code de la santé publique notamment l'article L. 4383-1 ; 
 

Vu l’arrêté du 21 Avril 2007 modifié relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation 
paramédicaux ; 

 

ARRÊTE 
 

Article 1 
Le Conseil Pédagogique de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers - CENTRE HOSPITALIER ALPES LEMAN - 

AMBILLY - Année scolaire 2016/2017 est composé comme suit : 
 

 

MEMBRES DE DROIT 
- Le Président  

  

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé ou son représentant 
 

 

- Le directeur de l’institut de formation en soins 
infirmiers 

 

Mme Isabelle RUIN 
 

- Le directeur de l’établissement de santé ou le 

responsable de l’organisme gestionnaire, support de 
l’institut de formation, ou son représentant 

 

Mr Bruno VINCENT, Directeur, Centre 

hospitalier Alpes Léman CONTAMINE/ARVE, 
titulaire 

Mme Laurence MINNE, Directrice, Centre hospitalier 

Alpes Léman CONTAMINE/ARVE, suppléante 
 

 
- Le conseiller pédagogique ou le conseiller technique 

régional quand il n’y a pas de conseiller pédagogique 

dans la région d’implantation de l’institut de formation 
 

M. Alain BERNICOT 

- Pour les instituts de formation rattachés à un 
établissement public de santé, le directeur des soins, 

coordonnateur général ou, le cas échéant, le directeur 

des soins  
 

Mr Gérard LIARD, Directeur des Soins, Centre 
hospitalier Alpes Léman, CONTAMINE/ARVE, 

titulaire 

Mme Sylvie CONSTANTIN, Cadre Supérieur de Santé, 
Centre hospitalier Alpes Léman, CONTAMINE/ARVE, 

suppléante 
 

 
- Un infirmier désigné par le directeur de l’institut 

exerçant hors d’un établissement public de santé  

 

Mme Martine D’AMBROSIO, Infirmière, LEP 

Agricole, CONTAMINE/ARVE, titulaire 

 
 

 



 

 
 
 

 

- un enseignant de statut universitaire désigné par le 
président d’université, lorsque l’institut de formation 

en soins infirmiers a conclu une convention avec une 

université 
 

Mme Nathalie LAE, Médecin, FILLINGES, 
titulaire 

 

- Le président du conseil régional ou son représentant 
 

Mr Christian DUPESSEY, Conseiller Régional, 
titulaire 

 

 
MEMBRES ÉLUS 

Représentants des étudiants 

 

1) Six étudiants élus par leurs pairs, à raison de deux par 

promotion 

TITULAIRES - 1ère année 

Elodie DUFRENNE 
Juliette DUMONT 

TITULAIRES - 2ème  année 

Elisabeth GEOFFRAY 
Nabil EL ABBOUI 

TITULAIRES - 3ème  année 
Sébastien LEVY 

Anton THUMERELLE 

SUPPLÉANTS – 1ère année 
Khady TOURE 

Emmanuelle ROTH 
SUPPLÉANTS - 2ème année 

Clémentine BERNARDI 
Flore CHAVANNE 

SUPPLÉANTS - 3ème année 

Mary PECHBERTY 
Belline VERMOT-DESROCHES 

 
2) Représentants des enseignants élus par leurs pairs  

a) trois enseignants permanents de l’institut de 

formation 
 

 
 

 

 
 

 
b) deux personnes chargées de fonctions 

d’encadrement dans un service de soins d’un 
établissement de santé : la première, cadre de 
santé infirmier dans un établissement public de 
santé, la seconde ayant des responsabilités 
d’encadrement dans un établissement de santé 
privé   
 

TITULAIRES 

Mme Audrey MORA, Formatrice, IFSI D’Ambilly 

Mme Annick AUTRET, Formatrice, IFSI 
D’Ambilly 

Mme Anne-Gaëlle GHESQUIERES, Formatrice, 
IFSI D’Ambilly 

SUPPLÉANTS 

Mr Patrick DERKAC 
Mr Philippe VEZ 

Mme Brigitte CARTIER 
 

TITULAIRES 
Mme Marie-Line PASQUIER, Cadre de santé, 

Centre hospitalier Alpes Léman 

CONTAMINE/ARVE 
Mme Annie GAVARD, Responsable 

d’encadrement, Hôpital Privé Pays de Savoie 
ANNEMASSE 

SUPPLÉANTS 

Mme Brigitte PANIS CHASTAGNER, Cadre de santé, 
Hôpitaux du Pays du Mont Blanc SALLANCHES 

Mme Marie Pierre GALVIN, Surveillante Chef, Centre 
de Soins Praz Coutant SALLANCHES 

 
- Un médecin Mr DARTIGUEPEYROU André, Praticien 

hospitalier, Centre hospitalier Alpes Léman 

CONTAMINE/ARVE, titulaire 
Mme Marianna BESSON POPA, médecin, Centre 

hospitalier Alpes Léman CONTAMINE/ARVE, 
suppléante 

 



 

 
 
 

 

Article 2  
L'arrêté 2016-5356 du 20 octobre 2016 fixant la composition du Conseil Pédagogique de l’Institut de 

Formation en Soins Infirmiers - CENTRE HOSPITALIER ALPES LEMAN - AMBILLY - Année scolaire 2016/2017 

– est abrogé. 
   

Article 3 
La directrice de l’offre de soins et le délégué départemental de la Haute-Savoie de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 
 

 
FAIT À LYON, le 10 février 2017 

 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 
La Responsable du service "Démographie 

médicale et Professions de santé" 

 
 

 
Corinne PANAIS 



 

 
 
 

Siège 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 

69 418 Lyon Cedex 03 

Tél. : 04 72 34 74 00 
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Arrêté 2017-0565 

 
Fixant la composition du Conseil de Discipline de l’Institut de Formation en Soins 

Infirmiers – CENTRE HOSPITALIER ALPES LEMAN - AMBILLY  - Année scolaire 2016-2017 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 

Vu le code de la santé publique notamment l'article L. 4383-1 ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2007 modifié relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation 
paramédicaux ; 

 

Vu l’arrêté 2016-5356 du 20 octobre 2016 fixant la composition du Conseil Pédagogique de l’Institut 
de Formation en Soins Infirmiers – CENTRE HOSPITALIER ALPES LEMAN - AMBILLY – Année 

scolaire 2016-2017 ; 
 

ARRÊTE 

Article 1 
Le Conseil de Discipline de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers – CENTRE HOSPITALIER 

ALPES LEMAN - AMBILLY – Année scolaire 2016-2017 est composé comme suit : 
 

Le président 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé ou son représentant 
 

Le directeur de l’Institut de Formation en Soins 
Infirmiers   

 

Mme Isabelle RUIN 

Le directeur de l’établissement de santé ou le 

responsable de l’organisme gestionnaire, support de 

l’institut de formation ou son représentant 
 

Mr Bruno VINCENT, Directeur, Centre 

Hospitalier Alpes Léman, CONTAMINE/ARVE, 

titulaire 
Mme Laurence MINNE, Directrice adjointe, Centre 

Hospitalier Alpes Léman, CONTAMINE/ARVE, 
suppléante 

 

Le médecin chargé d’enseignement à l’institut de 
formation élu au conseil pédagogique 

Mr DARTIGUEPEYROU André, Centre Hospitalier 
Alpes Léman, CONTAMINE/ARVE, titulaire 

Mme BESSON POPA Marianna, Centre Hospitalier Alpes 
Léman, CONTAMINE/ARVE, suppléante  

 
Une des deux personnes, tirées au sort parmi celles 

chargées de fonction d’encadrement dans un service 

de soins d’un établissement de santé, élues au 
conseil pédagogique 

 

Mme Marie Line PASQUIER MUGNIER, Cadre de 

santé, Centre Hospitalier Alpes Léman, 

CONTAMINE/ARVE, titulaire 
Mme Annie GAVARD, responsable  d’encadrement, 

Hôpital Privé Pays de Savoie Annemasse, suppléante 
 

Un enseignant permanent de l’institut de formation, 

tiré au sort parmi les deux enseignants élus au 
conseil pédagogique 

 

Mme Annick AUTRET, Cadre de Santé, Centre 

Hospitalier Alpes Léman, CONTAMINE/ARVE, 
titulaire 

Mme Audrey MORA, Cadre de Santé, Centre 
Hospitalier Alpes Léman, CONTAMINE/ARVE, 

suppléante 



 

 
 
 

 

 
Un représentant des étudiants par promotion, tiré 

au sort parmi les six élus au conseil pédagogique 

TITULAIRES  

Mme Khady TOURE – 1ère année 

Mme Elisabeth GEOFFRAY – 2ème année 
Mr Sébastien LEVY – 3ème année 

SUPPLÉANTS  
Mme Juliette DUMONT – 1ère année 

Monsieur Nabil EL ABBOUI – 2ème année 

Mr Anton THUMERELLE – 3ème année 
  

 
Article 2  

Le Conseil de Discipline a été constitué lors de la première réunion du Conseil Pédagogique, soit le 8 
Décembre 2016. 

 

Article 3 
L'arrêté 2016-8149 du 11 janvier 2017 Fixant la composition du Conseil de Discipline de l’Institut de 

Formation en Soins Infirmiers – CENTRE HOSPITALIER ALPES LEMAN - AMBILLY  - Année scolaire 
2016-2017 – est abrogé. 

 

Article 4 
La directrice de l’offre de soins et le délégué départemental de la Haute Savoie de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

 
FAIT À LYON, le 10 février 2017 

 
 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation, 

La Responsable du service "Démographie 
médicale et Professions de santé" 

 

 
 

Corinne PANAIS 
 

 
 



 

 
 
 

Siège 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 

69 418 Lyon Cedex 03 

Tél. : 04 72 34 74 00 
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Arrêté 2017-0566 

 
Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants – 

Centre Hospitalier Pierre Oudot - Bourgoin-Jallieu - Promotion 2016/2017 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4391-1 ; 
 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide-
soignant ; 

 
 

ARRETE 

 
Article 1 

Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants de Bourgoin-Jallieu - Promotion 
2016/2017  est composé comme suit : 

 

Le Président 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé ou son représentant 

 
Le Directeur de l’Institut de Formation d’aides-

soignants 

Mme VELON Elisabeth, Directeur des Soins 

 

Un représentant de l’organisme gestionnaire 

 

M. REYNAUD Marc, Directeur Adjoint chargé de 

la formation, C.H.P.O. Bourgoin-Jallieu, titulaire  
Mme AUGER Aude, Directrice Adjointe chargée des 

Ressources Humaines C. H. P. O. Bourgoin-Jallieu, 
suppléante 

 

Un infirmier, formateur permanent de l’institut de 
formation, élu chaque année par ses pairs 

 

Mme DURAND Florence, cadre de Santé chargé 
d’enseignement, IFAS Bourgoin-Jallieu, titulaire 

Mme GIRARDON Nathalie, infirmière chargée 
d’enseignement, IFAS Bourgoin-Jallieu, suppléante 

 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant 
des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 

directeur de l’institut de formation 
 

Mme BAUDRANT Nora, aide-soignante, C.H.P.O. 
Bourgoin-Jallieu, titulaire 

Mme CHAZEAU Marie-Mélanie, aide-soignante, 
C.H.P.O. Bourgoin-Jallieu, suppléante 

 
Le conseiller technique régional en soins 

infirmiers ou le conseiller pédagogique régional 

M. Alain BERNICOT 

 
Deux représentants des élèves élus chaque année 

par leurs pairs 

 
TITULAIRES 

Mme VILLARD Océane  
Mme SIMONDANT Elise  

SUPPLÉANTS 

Mme SAYAH Noheyla  
Mme DESPRE Nathalie 

 



 

 
 
 

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des 
soins de l’établissement dont dépend l’institut ou 

son représentant 

 

Mme PERRIN Isabelle, faisant fonction Directrice 
des Soins, C.H.P.O. Bourgoin-Jallieu, titulaire 

Mme PAILLARD BRUNET Anne Marthe, Cadre Supérieur 

de Santé, C.H.P.O. Bourgoin-Jallieu, suppléante 
 
 

Article 2 
L'arrêté 2016-5202  du 13 octobre 2016 fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de 

Formation d’aides-soignants – Centre Hospitalier Pierre Oudot - Bourgoin-Jallieu - Promotion 

2016/2017 – est abrogé. 
 

Article 3 

La directrice de l’offre de soins et le délégué départemental de l’Isère de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

 
FAIT À LYON, le 10 février 2017 

 
 

 
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 
La Responsable du Service "Démographie 

médicale et Professions de Santé" 
 

 

 
 

Corinne PANAIS 
 

 
 
 
 



 

 
 
 

Siège 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 

69 418 Lyon Cedex 03 

Tél. : 04 72 34 74 00 
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Arrêté 2017-0567 

 
Fixant la composition du Conseil de Discipline de l’Institut de Formation en Soins 

Infirmiers – CH Pierre OUDOT BOURGOIN-JALLIEU - Année scolaire 2016/2017 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 

Vu le code de la santé publique notamment l'article L. 4383-1 ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2007 modifié relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation 
paramédicaux ; 

 

Vu l’arrêté 2017-0568 du 10 février 2017 fixant la composition du Conseil Pédagogique de l’Institut de 
Formation en Soins Infirmiers – CH Pierre OUDOT BOURGOIN-JALLIEU – Année scolaire 2016/2017 ; 

 
 

ARRÊTE 

 
Article 1 

Le Conseil de Discipline de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers –  CH Pierre OUDOT BOURGOIN-
JALLIEU – Année scolaire 2016/2017 est composé comme suit : 

 

Le président 
 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale 
de Santé ou son représentant 

 
Le directeur de l’Institut de Formation en Soins 

Infirmiers   
 

Mme VELON Elisabeth, Directeur des soins 

Le directeur de l’établissement de santé ou le 

responsable de l’organisme gestionnaire, support de 
l’institut de formation ou son représentant 

 

M. REYNAUD Marc, Directeur Adjoint 

chargé de la formation, titulaire 
Mme AUGER Aude, Directrice Adjointe chargée 

des Ressources Humaines, suppléante 
 

 

Le médecin chargé d’enseignement à l’institut de 
formation élu au conseil pédagogique 

M. DENDLEUX Grégory, Médecin C.H.P.O., 
titulaire 

Mme PENICAUD Anne, Médecin C.H.P.O., 
suppléante 

 
 

Une des deux personnes, tirées au sort parmi celles 

chargées de fonction d’encadrement dans un service 
de soins d’un établissement de santé, élues au 

conseil pédagogique 

Mme ANTOINE Carole, cadre de santé, La 

Chêneraie titulaire 
M. ROMO Régis, cadre de santé, C.P.N.D., 

suppléant 
 

 

 
Un enseignant permanent de l’institut de formation, 

tiré au sort parmi les deux enseignants élus au 
conseil pédagogique 

 

Mme ALLEGRE Isabelle Carole, cadre de 

Santé chargé d’enseignement, titulaire 
Mme POLLOSSON Florence, cadre de Santé 

chargé d’enseignement, suppléante 



 

 
 
 

 

 
Un représentant des étudiants par promotion, tiré 

au sort parmi les six élus au conseil pédagogique 

TITULAIRES  

Mme DUFRAISSEIX Marie-

Françoise – 1ère année 
Mme ROLANDO Elisa – 2ème année 

Mme ARMANET Julie – 3ème année 
SUPPLÉANTS  

M. RANCIERE Anthony – 1ère année 

Mme BOURDE Audrey – 2ème année 
M. ALBANET Stanislas – 3ème année 

  
 

Article 2  
Le Conseil de Discipline a été constitué lors de la première réunion du Conseil Pédagogique, soit le              

9 novembre 2016. 

 
Article 3 

L'arrêté 2016-6095 du 18 novembre 2016 fixant la composition du Conseil de Discipline de l’Institut de 
Formation en Soins Infirmiers – BOURGOIN-JALLIEU - Année scolaire 2016/2017 – est abrogé. 

  

Article 4 
La directrice de l’offre de soins et le délégué départemental de l’Isère de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

 

FAIT À LYON, le 10 février 2017 
 

Pour le Directeur général de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Responsable du service "Démographie 
médicale et Professions de santé" 

 
 

 

Corinne PANAIS 
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Arrêté 2017-0568 
 

Fixant la composition du Conseil Pédagogique de l’Institut de Formation en Soins 
Infirmiers – Centre Hospitalier Pierre Oudot - Bourgoin-Jallieu - Année scolaire 

2016/2017 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

 
 

Vu le code de la santé publique notamment l'article L. 4383-1 ; 
 

Vu l’arrêté du 21 Avril 2007 modifié relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation 
paramédicaux ; 

 
ARRÊTE 

 

Article 1 
Le Conseil Pédagogique de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers – Centre Hospitalier Pierre 

Oudot - Bourgoin-Jallieu - Année scolaire 2016/2017 est composé comme suit : 
 

MEMBRES DE DROIT 

 
- Le Président  

  

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé Rhône-Alpes ou son représentant 

 
- Le directeur de l’institut de formation en soins 

infirmiers 

 

Mme VELON Elisabeth, Directeur des soins 

- Le directeur de l’établissement de santé ou le 

responsable de l’organisme gestionnaire, support de 
l’institut de formation, ou son représentant 

 

M. REYNAUD Marc, Directeur Adjoint chargé de 

la formation, C.H.P.O. Bourgoin-Jallieu, titulaire 
Mme AUGER Aude, Directrice Adjointe chargée des 

Ressources Humaines C. H. P. O. Bourgoin-Jallieu, 
suppléante 

 

 
- Le conseiller pédagogique ou le conseiller technique 

régional quand il n’y a pas de conseiller pédagogique 
dans la région d’implantation de l’institut de formation 

 

M. BERNICOT Alain, Conseiller Pédagogique 

Régional ARS Auvergne Rhône-Alpes 
 

 

 
- Pour les instituts de formation rattachés à un 

établissement public de santé, le directeur des soins, 
coordonnateur général ou, le cas échéant, le directeur 

des soins  
 

Mme PERRIN Isabelle, faisant fonction 

Directrice des Soins, Coordonnateur Général 
des Soins, C.H.P.O. Bourgoin-Jallieu, titulaire 

Mme PAILLARD BRUNET Anne Marthe, Cadre 
Supérieur de Santé de Pôle, C.H.P.O. Bourgoin-Jallieu, 

suppléante 

 
 

- Un infirmier désigné par le directeur de l’institut 
exerçant hors d’un établissement public de santé  

 

Mme ROY Séverine, infirmière libérale, titulaire 
Mme GROS Sylvie, infirmière libérale, suppléante 

 



 

 
 
 

- un enseignant de statut universitaire désigné par le 

président d’université, lorsque l’institut de formation 
en soins infirmiers a conclu une convention avec une 

université 

 

Mme LUKAZEWICZ Anne-Claire, enseignant de 

statut universitaire, Université CB Lyon 1, 
titulaire 

suppléant  

- Le président du conseil régional ou son représentant 

 

M. WAUQUIEZ Laurent, titulaire 

Pas de suppléant nommé 
 

 

MEMBRES ÉLUS 
Représentants des étudiants 

 

1) Six étudiants élus par leurs pairs, à raison de deux par 
promotion 

TITULAIRES - 1ère année 
M. BECKER Christian 

Mme DUFRAISSEIX Marie-Françoise 
TITULAIRES - 2ème  année 

Mme BAZIN Lauriane 

M. ROLANDO Elisa 
TITULAIRES - 3ème  année 

M. LOISANCE Etienne 
Mme ARMANET Julie 

SUPPLÉANTS – 1ère année 

Mme SIBAI Maelys 
M. RANCIERE Anthony 

SUPPLÉANTS - 2ème année 
M. MAGELLAN Yohan 

Mme BOURDE Audrey 
SUPPLÉANTS - 3ème année 

Mme RENAUDIER Morgane 

M. ALBANET Stanislas 
 

2) Représentants des enseignants élus par leurs pairs  
a) trois enseignants permanents de l’institut de 

formation 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
b) deux personnes chargées de fonctions 

d’encadrement dans un service de soins d’un 
établissement de santé : la première, cadre de 
santé infirmier dans un établissement public de 
santé, la seconde ayant des responsabilités 
d’encadrement dans un établissement de santé 
privé   
 

TITULAIRES 
Mme DESCOTTE Valérie, Cadre de santé chargé 

d’enseignement, IFSI Bourgoin-Jallieu 

Mme CHAPURLAT Maryse, Cadre de santé 
chargé d’enseignement, IFSI Bourgoin-Jallieu 

Mme ALLEGRE Isabelle-Carole, Cadre de santé 
chargé d’enseignement, IFSI Bourgoin-Jallieu 

 

SUPPLÉANTS 
Mme WERNER GOUTTENOIRE Chrystel, Cadre de 

santé chargé d’enseignement, IFSI Bourgoin-Jallieu  
M. GUILLAUD-PIVOT Laurent, Cadre de santé chargé 

d’enseignement, IFSI Bourgoin-Jallieu  
Mme POLLOSSON Florence, Cadre de santé chargé 

d’enseignement, IFSI Bourgoin-Jallieu  

 
TITULAIRES 

Mme CHABERT Lydie, cadre de santé, C.H.P.O. 
Bourgoin-Jallieu  

Mme ANTOINE Carole, cadre de santé, la 

Chêneraie, le couvent, ST JEAN DE BOURNAY,  
SUPPLÉANTS 

Mme GARANDET Brigitte, cadre de santé, C.H.P.O. 
Bourgoin-Jallieu 

M. ROMO Régis, cadre de santé, C.P.N.D. Bourgoin-
Jallieu,  

 

- Un médecin M. DENDLEUX Grégory, médecin, C.H.P.O. 
Bourgoin-Jallieu, titulaire 

Mme PENICAUD Anne, médecin, C.H.P.O. Bourgoin-
Jallieu, suppléante 

 



 

 
 
 

  

Article 2 
L'arrêté 2016-5784 du 09 novembre 2016 fixant la composition du Conseil Pédagogique de l’Institut 

de Formation en Soins Infirmiers –  Centre Hospitalier Pierre Oudot - Bourgoin-Jallieu - Année scolaire 

2016-2017 – est abrogé. 
     

Article 3 
La directrice de l’offre de soins et le délégué départemental de l’Isère de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 
FAIT À LYON, le 10 février 2017 

 
 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation, 

La Responsable du service "Démographie 
médicale et Professions de Santé" 

 

 
 

 
Corinne PANAIS 
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Arrêté 2017-0529 
 
Portant fixation, pour l’année 2017, du calendrier des périodes de dépôt des demandes 
d’autorisation ou de renouvellement d’autorisation après injonction des activités de soins 
relevant du schéma interrégional d’organisation san itaire en vigueur pour la région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

 
Le Directeur général de l’agence régionale de santé  d’Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1434-10, L. 6122-1 à L. 6122-14-1, ainsi 
que R. 6121-3, R. 6122-25 à R.6122-44, D. 6121-11 et D.6122-38 ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires et notamment son titre IV et chapitre 1er créant les agences régionales de santé ; 
 
Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant 
nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté n°2013-1819 du 7 juin 2013 des directeurs généraux des agences régionales de santé 
Auvergne et Rhône-Alpes, relatif au schéma interrégional d'organisation sanitaire "Sud-Est" 2013-
2018 ; 
 
Vu l'arrêté n°2013-1825 du 6 août 2013 portant fixation du calendrier des périodes de dépôt des 
demandes d'autorisation ou de renouvellement d'autorisation après injonction des activités de soins 
relevant du schéma interrégional d'organisation sanitaire ; 
 
 

Arrête 
 

Article 1 : Les périodes de dépôt des demandes mentionnées à l'article R.6122-29 du code de la santé 
publique, applicables pour la région Auvergne-Rhône-Alpes, pour les activités de soins suivantes 
relevant du schéma interrégional d'organisation sanitaire : 

• Chirurgie cardiaque, 
• Neurochirurgie, 
• Activités interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie, 
• Traitement des grands brûlés, 
• Greffe d'organes et greffes de cellule hématopoiétiques, 

sont fixées : 

• du 15 mars au 15 mai 2017, 
et 
• du 15 juillet au 15 septembre 2017. 
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Article 2 : Le directeur délégué de la régulation de l’offre de soins et les délégués départementaux de 
l’agence régionale de santé d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes.  
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 15 février 2017 
 
 

Pour le directeur général et par délégation,  
Le directeur délégué de la régulation de l’offre  
de soins hospitalière, 
 
 
 
 
 
Hubert WACHOWIAK 

 
 



 
 
 
 
 
 
Vu l'arrêté n°2014-1431 du 28 mai 2014 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé 
de Rhône-Alpes 2012-2017 publié le 28 mai 2014 ; 
 
Vu l’arrêté n°2015-362 du 8 juillet 2015 du directeur général de l’agence régionale de santé 
d’Auvergne relatif au volet « imagerie médicale » du schéma régional de l’organisation des soins, 
publié le 15 juillet 2015 ; 
 
Vu l'arrêté n°2015-5656 du 22 décembre 2015 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant sur l’avenant n° 2 au schéma régional d’organisation des soins du projet régional 
de santé Rhône Alpes 2012-2017, publié le 23 décembre 2015 ; 
 
Vu l'arrêté n°2016-3140 du 8 juillet 2016 portant modification, pour l’année 2016, du calendrier des 
périodes de dépôt des demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisation des activités de 
soins et des équipements matériels lourds relevant des schémas régionaux d’organisation des soins 
en vigueur pour la région Auvergne-Rhône-Alpes, fixé par l'arrêté n°2016-0148 du 15 janvier 2016 ; 
 
 
 

Arrête 
 

Article 1 : Les périodes de dépôt des demandes mentionnées à l’article R. 6122-28 du code de la 
santé publique, applicables pour la région Auvergne-Rhône-Alpes, pour les activités de soins et les 
équipements matériels lourds suivants relevant des schémas régionaux d’organisation des soins 
susvisés, sont fixées pour l'année 2017, conformément au tableau joint en annexe. 
 

Article 2 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification faire l’objet :  
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de la santé, adressé à la direction 

générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 Paris 07 
SP, 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif. 
 
Article 3 : Le directeur délégué de la régulation de l’offre de soins et les délégués départementaux de 
l’agence régionale de santé d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes.  
 
 
 

Clermont-Ferrand, le  
 
 

Pour le directeur général et par délégation,  
Le directeur délégué de la régulation de l’offre  
de soins hospitalière, 
 
 
 
 
 
Hubert WACHOWIAK 
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Annexe à l’arrêté n°2017-0527 
 

 
 

 

Période de dépôt  
 

Matières concernées  

du 15 mars au 15 mai 2017 
 
 
 
 
 

et 
 
 
 
 
 

du 15 juillet au 15 septembre 2017  

 
� Médecine, 
� Chirurgie, 
� Gynécologie obstétrique, néonatologie et 

réanimation néonatale, 
� Soins de suite et réadaptation, 
� Activités cliniques et biologiques d’assistance 

médicale à la procréation, 
� Activités de diagnostic prénatal, 
� Médecine d’urgence, 
� Réanimation, 
� Traitement du cancer, 
� Soins de longue durée, 
� Psychiatrie, 
� Traitement de l’insuffisance rénale chronique 

par épuration extrarénale, 
� Activités interventionnelles sous imagerie 

médicale par voie endovasculaire en 
cardiologie, 

� Examen des caractéristiques génétiques d’une 
personne ou identification d’une personne par 
empreintes génétiques à des fins médicales, 

� Caméra à scintillation munie ou non de 
détecteur d’émission de positons en 
coïncidence, 

� Tomographe à émission de positons, 
� Caméra à positons, 
� Appareil d’imagerie ou de spectrométrie par 

résonance magnétique nucléaire à utilisation 
clinique, 

� Scanographe à utilisation médicale, 
� Caisson hyperbare, 
� Cyclotron à utilisation médicale, 
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Arrêté n° 2017-0199 en date du 3 février 2017 
 
 

portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des  
usagers (CDU) de l’HÔPITAL LOCAL FERNAND MERLIN– SAINT JUST LA PENDUE (LOIRE) 

 
 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment son article R 1112-83.  
 
Vu le décret n°2016-726 du 1

er
 juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de 

santé. 
 
Vu l’arrêté ministériel en date du 14 Juin 2016, portant agrément national de l’Association des 
Paralysés de France (APF) ; 
 
Vu l’arrêté n° 2016-7212  du directeur général de l’Agence Régionale de Santé en date du 
12/12//2016, portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) 
de l’HÔPITAL LOCAL FERNAND MERLIN– SAINT JUST LA PENDUE (LOIRE) ; 
 
Considérant, la proposition du président de l’Association des paralysées de france ; 
 
Considérant, la demande de Monsieur MINTION, 
 
 
 

A R R Ê T É : 
 
 
 
Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers de l’HÔPITAL LOCAL 

FERNAND MERLIN – SAINT JUST LA PENDUE (LOIRE) en tant que représentants des 
usagers : 

 
- Madame Martine GOBLET, présentée par l’Association des Paralysés de France (APF), 

titulaire 
 

- Monsieur Daniel MINTION, présenté par l’association ARM, suppléant 
 
 
Article 2 :  Conformément aux dispositions de l’article R1112-85 du code susvisé, la durée du 

mandat de ce représentant est de trois ans renouvelable, à compter du 1
er

 décembre 
2016. 
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Article 3 :  Le représentant d'usagers précédemment désigné : 
 
 

- Monsieur Patrice DUBREUILH, présenté par l’association ADAPEI, titulaire 
 
 
est maintenu dans son mandat pour la durée restant à courir. 
 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification, d’un recours : 
 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes, 
- hiérarchique, auprès de madame la ministre des affaires sociales et de la santé, 
- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. 

 
 
Article 5 :  Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le 

directeur de l’HÔPITAL LOCAL FERNAND MERLIN – SAINT JUST LA PENDUE 
(LOIRE) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

 
 
 
 
 Pour le directeur général et par délégation, 
 Le directeur de la Délégation Usagers-Évaluation-Qualité 
 
 
 
 
 
 Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2017-0202 en date du 3 février 2017 
 
 
 

portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des  
usagers (CDU) du CENTRE HOSPITALIER MAURIAC (CANTAL) 

 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment son article R 1112-83.  
 
Vu le décret n°2016-726 du 1

er
 juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de 

santé. 
 
Vu l’arrêté ministériel en date du 22 Février 2012, portant agrément national de l'Association 
Départementale des Amis et Parents d'Enfants Inadaptés (ADAPEI) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel en date du 11 janvier 2012, portant agrément national de l’association 
Générations Mouvement Les Aînés Ruraux ; 
 
Vu l’arrêté ministériel en date du 10 octobre 2016, portant agrément national de la Ligue Nationale 
contre le Cancer (LNC) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel en date du 14 Juin 2016, portant agrément national de l’Association des 
Paralysés de France (APF) ; 
 
Vu l’arrêté n° 2016-6079 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé en date du 21/11/2016, 
portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) du CENTRE 
HOSPITALIER MAURIAC (CANTAL); 
 
Considérant, la proposition du président de l’ADAPEI ; 
 
Considérant, la proposition du président de Générations Mouvement Les Aînés Ruraux ; 
 
Considérant, la proposition du président de la Ligue Nationale contre le Cancer ; 
 
Considérant, la proposition du président des Paralysés de France ; 
 
 
 
 

A R R Ê T É : 
 
Article 1: les dispositions de l’arrêté n° 2016-6079 du 21/11/2016 sont abrogées; 
 
Article 2 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du CENTRE HOSPITALIER 

MAURIAC (CANTAL) en tant que représentants des usagers : 
 
 

- Madame Bernadette DE LA TOUR, présentée par l’association ADAPEI, titulaire 
 

- Madame Claudie BONNET, présentée par l’association Générations Mouvement Les Aînés 
Ruraux, titulaire 
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- Monsieur Jean DUCROS, présenté par l’association Ligue Nationale contre le Cancer, 
suppléante 
 

- Madame Christiane BONY, présentée par l’association Paralysés de France, suppléante 
 
 

Article 3 :  Conformément aux dispositions de l’article R1112-85 du code susvisé, la durée du 
mandat de ces représentants est de trois ans renouvelable, à compter du 1

er
 décembre 

2016. 
 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification, d’un recours : 
 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes, 
- hiérarchique, auprès de madame la ministre des affaires sociales et de la santé, 
- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. 

 
 
Article 4 :  Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le 

directeur du CENTRE HOSPITALIER MAURIAC (CANTAL) sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région. 

 
 
 
 
 Pour le directeur général et par délégation, 
 Le directeur de la Délégation Usagers-Évaluation-Qualité 
 
 
 
 
 
 Stéphane DELEAU 
 



 

 1/2 

 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017-0205 en date du 9 février 2017 
 

portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des  
usagers (CDU) de la CLINIQUE DES MONTS DU FOREZ – COMMELLE VERNAY (LOIRE) 

 
 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment son article R 1112-83.  
 
Vu le décret n°2016-726 du 1

er
 juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de 

santé. 
 
Vu l’arrêté ministériel en date du 23 novembre 2011, portant agrément national de l’association Alcool 
Assistance ; 
 
Vu l’arrêté n° 2017-0198 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé en date du 16 janvier 
2017, portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) de la 
CLINIQUE DES MONTS DU FOREZ – COMMELLE VERNAY (LOIRE); 
 
Considérant, la proposition du président d'alcool assistance ; 
 
Considérant, la démission de Madame  Monique TUFFET de son poste de titulaire à la CDU  de la 
CLINIQUE DES MONTS DU FOREZ – COMMELLE VERNAY (LOIRE), 
 
 
 

A R R Ê T É : 
 

Article 1
er

 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2017-0198 du 16 janvier 2017 sont abrogées. 

  
 
Article 2 : sont désignés pour participer à la commission des usagers de la CLINIQUE DES 

MONTS DU FOREZ – COMMELLE VERNAY (LOIRE) en tant que représentants des 
usagers : 

 
- Monsieur Robert QUELIN, présenté par l’association UNAFAM, titulaire 

 
- Madame Monique TUFFET, présentée par l’association UNAFAM, suppléant 

 

 
Article 3 :  Conformément aux dispositions de l’article R1112-85 du code susvisé, la durée du 

mandat de ces représentants est de trois ans renouvelable, à compter du 1
er

 décembre 
2016. 

 
Article 4 :  Les représentants d'usagers précédemment désignés : 
 

- Madame Andrée SENNEPIN, présentée par l’association Alcool assistance, titulaire, 
 

- Monsieur René DOUCET, présenté par l’association Alcool assistance, suppléant, 
 

 
sont  maintenus dans leur mandat pour la durée restant à courir. 
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Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification, d’un recours : 
 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes, 
- hiérarchique, auprès de madame la ministre des affaires sociales et de la santé, 
- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. 

 
 
Article 5 :  Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le 

directeur de la CLINIQUE DES MONTS DU FOREZ – COMMELLE VERNAY (LOIRE) 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

 
 
 
 
 Pour le directeur général et par délégation, 
 Le directeur de la Délégation Usagers-Évaluation-Qualité 
 
 
 
 
 
 Stéphane DELEAU 
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Arrêté 2017-0506 
 
 
Portant modification de la composition du Conseil territorial de santé de la circonscription 
départementale de l'Ain 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à 
R.1434-40, 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 
l'article L.1434-11 de la section 3 de son article 158, 
 
Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones 
des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé, 
 
Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé,  
 
Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article 
R.1434-33 du décret n°2016-1024 susvisé, 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : La durée du mandat des membres des conseils territoriaux de santé est de cinq ans, 
renouvelable une fois. 
 

Article 2 : Le Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de l'Ain est 
composé de 34 membres au moins et de 50 membres au plus répartis en cinq collèges. 

 
 
Collège 1 / Représentants des professionnels et offreurs des services de santé 
 

a) Représentants des établissements de santé 

 
1. Représentants des personnes morales gestionnaires des établissements de santé :  

 

- Mme Corinne KRENCKER, Directrice du CH de Bourg-en-Bresse, FHF, titulaire 
- M. Jean-Paul TASSO, Directeur Adjoint chargé de la filière gériatrique du CH de Bourg-en-Bresse 

et Directeur délégué de l'Hôpital de Pont de Vaux, FHF, suppléant 
- M. Claude MARECHAL, Directeur de l'Hôpital de Pont-de-Veyle, FHF, titulaire 
- M. Georges NAVARRO, Directeur du CH de Meximieux, FHF, suppléant 
- Mme Karine GIROUDON, Directrice de l'Hôpital Privé d'Ambérieu, FHP, titulaire 
- M. Alain SCHNEIDER, Directeur sanitaire de l'ORSAC, FEHAP, suppléant 

 
2. Représentants des présidents de commission médicale ou de conférence médicale 

d'établissement : 
 

- Dr René SCHERER, Président de CME du CH du Haut-Bugey, FHF, titulaire  
- Dr Ali ESKANDANIAN, Président de CME du CH de Bourg-en-Bresse, FHF, suppléant 
- Dr Bénédicte MERLAUD-PRAT, Présidente de CME du CH public d'Hauteville-Lompnes, 

FHF, titulaire 
- Dr Laure MENECIER, Présidente de CME du CH de Pont-de-Vaux, FHF, suppléante
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Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de l'Ain 

 
 

 
- Dr Ali Alper ONAL, Président de CME du Centre Psychothérapique de l'Ain - ORSAC, 

FEHAP, titulaire 
- Dr Nacima KACHER, Présidente de CME de la Clinique Korian Les Arbelles, suppléante 
 

b) Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux 
et médico-sociaux 

 
- M. Marc DUPONT, Président de l'UNA de l'Ain, titulaire 
- Mme Moufida HERZI, Déléguée départementale de l'Ain du SYNERPA, suppléante 
- Mme Yamina LAÏB, Directrice Adjointe de l'EHPAD de Fontelune à Ambérieu-en-Bugey, 

titulaire 
- M. Alain CHARDIGNY, Vice-Président de l'Institution Joséphine Guillon, URIOPSS, suppléant 
- Mme Christine GALLE, Directrice du Pôle Adultes de l'APF 01, titulaire 
- M. Jean-Luc DHEDIN, Directeur de LADAPT Ain, FEHAP, suppléant 
- M. Jean-Pascal BEAUCHER, Vice-Président de l'UDAPEI de l'Ain, titulaire 
- M. Franck DELALE, Trésorier de l'ADAPEI 01, NEXEM, suppléant 
- M. Philippe ROCHE, Administrateur et Vice-Président des PEP 01, titulaire 
- M. Gilbert GUY, Directeur de l'ITEP l'Arc-en-Ciel – ORSAC, URIOPSS, suppléant 
 

c) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de 
la prévention, ou en faveur de l'environnement et de la lutte contre la précarité 

 
- M. André NEVEU, Président de l'Association d'action et de réflexion gérontologique de 

l'Ain (ADAG), titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- M. Gilles BOLLARD, Président de la Banque Alimentaire de l'Ain, titulaire 
- M. Jacques AUBRY, Président de la Croix Rouge de l'Ain, suppléant 
 

d) Représentants des professionnels de santé libéraux 
 

1. Médecins 
 
- Dr Pascale FOUQUE, Radiologue, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Philippe FOUILLET, Gastro-entérologue, URPS Médecins, suppléant 
- Dr Cécile-Luce LECOLLIER, Médecin Généraliste, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Françoise GUILLEMOT, Médecin Généraliste, URPS Médecins, suppléante 
- Dr Yves MINO-VERCELLIS, Radiologue, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Brice DURAFFOURG, Médecin Généraliste, URPS Médecins, suppléant 
 

2. Représentants des autres professionnels de santé libéraux 
 
- M. Philippe THEURIAU, URPS Masseurs-Kinésithérapeutes, titulaire 
- M. Jean-Rémi RADEMAKERS, URPS Pharmaciens, suppléant 
- Mme Agnès LAURENCON, URPS Orthophonistes, titulaire 
- Mme Stéphanie DURNERIN, URPS Infirmiers, suppléante 
- M. Henri ALEXANDRE, URPS Biologistes, titulaire 
- M. Hervé PROTAT, URPS Podologues, suppléant 
 

e) Représentant des internes en médecine 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
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Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de l'Ain 

 
f) Représentants des différents modes d'exercice coordonné et des organisations de 

coopération territoriale : 

 des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé 

 des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins 
primaires 

 des communautés psychiatriques de territoire 
 
- M. Achour BRIKH, Responsable des Centres de santé de l'Ain, MFRS, titulaire 
- Mme Dominique SOUSSAN, IDEC, Centre de Santé Infirmier St Vincent, FISASIC, suppléante 
- M. Olivier BELEY, Facilitateur FemasAURA, titulaire 
- M. Pierre DE HAAS, Directeur Opérations FemasAURA, suppléant 
- Mme Sonia CORTEL, Responsable du Réseau de santé Souti'ain, titulaire 
- Dr Pierre ROMAIN, Référent médical du Réseau de santé Souti'ain, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

g) Représentant des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile 
 
- Dr Amélie FEYEUX, Médecin coordonnateur de l'HAD de Bourg-en-Bresse, titulaire 
- Dr Damien BOUHOUR, Médecin de l'HAD de Bourg-en-Bresse, suppléant 
 

h) Représentant de l'Ordre des médecins 
 
- Dr Robert LACOMBE, Président du Conseil Départemental de l'Ain de l'Ordre des 

Médecins, titulaire 
- Dr Jacques BARADEL, Trésorier du Conseil Départemental de l'Ain de l'Ordre des Médecins, 

suppléant 
 
 

Collège 2 / Représentants des usagers et associations d'usagers du système de santé 
 

a) Représentants des usagers des associations agréées au titre de l’article L 1114-1 du code de 
la santé publique 
 

- M. Michel BOST, Membre du Conseil d'Administration de l'UFC Que Choisir de l'Ain, 
titulaire 

- A désigner, suppléant 
- Mme Isabelle FERNANDEZ, Vice-Présidente de l'UNAFAM 01, titulaire 
- Mme Jeanne BLANCHARD, Membre bénévole de l'UNAFAM 01, suppléante 
- M. Serge PELEGRIN, Président de l'association PHENIX, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- Dr Jean BRUHIERE, Président de la Ligue contre le Cancer de l'Ain, titulaire 
- M. Michel BLUM, Vice-Président de l'UFAL de l'Ain, suppléant 
- M. Georges PARRY, Président de la FNAIR 01, titulaire 
- M. Pascal COUTAREL, Membre de la FNAIR 01, suppléant 
- M. Bernard JOBAZE, Membre du Conseil d'Administration de l'UDAF 01, titulaire 
- M. Georges MOREL, Président de l'Association Française des Diabétiques de l'Ain, suppléant 
 

b) Représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou des associations 
de retraités et personnes âgées 

 
- Mme Michèle PILON, Représentante de l'UDAF, titulaire 
- Mme Marcelle BULLIFFON, Retraités CFDT, suppléante 
- M. Christian MUGNIER, Président de Génération mouvements, titulaire 
- Mme Anne-Mary DOST, Représentante France Alzheimer Ain, suppléante 
- M. Jean-René MARCHALOT, Président de l'APAJH 01, titulaire 
- Mme Marie-France COSTAGLIOLA, Présidente de l'ADAPEI de l'Ain, suppléante 
- M. Jean-Jacques TABARY, Président de "vivre en ville", titulaire 
- M. Jean-Louis PARIS, Représentant APF, suppléant 
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Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de l'Ain 

 
 

Collège 3 / Représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements 
 

a) Conseiller Régional 
 

- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

b) Représentant du Conseil Départemental 
 
- Mme Muriel LUGA-GIRAUD, 1

ère
 Vice-Présidente du Conseil Départemental de l'Ain et 

déléguée à l'action sociale, titulaire 
- M. Jean-Yves FLOCHON, Vice-Président du Conseil Départemental de l'Ain et délégué à 

l'aménagement, les aides aux communes, l'Habitat, la ruralité et l'agriculture, suppléant 
 

c) Représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile 
 
- Dr Catherine HAMEL, Médecin Responsable du domaine PMI du département de l'Ain, 

titulaire 
- Dr Sylvie JACQUET-FRANCILLON, Médecin, Directrice du Centre de Planification et d'Education 

Familiale (CPEF) de Bourg-en-Bresse et Coordinatrice des CPEF du Département de l'Ain, 
suppléante 

 
d) Représentants des communautés de communes 

 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

e) Représentants des communes 
 
- M. Yves-Augustin CHAPPELON, Maire de Cormoranche/Saône, titulaire 
- Mme Mireille CHARMONT MUNET, Maire d'Artemare, suppléante 
- M. Jean-François DEBAT, Maire de Bourg-en-Bresse, titulaire 
- Mme Valérie GUYON, Maire de Saint Nizier le Bouchoux, suppléante 
 
 

Collège 4 / Représentants de l'Etat et des organismes de sécurité sociale 
 

a) Représentant de l'Etat 
 
- M. Laurent WILLEMAN, Directeur Départemental de l'Ain de la Cohésion Sociale, titulaire 
- M. Jean-François FOUGNET, Directeur Départemental Adjoint de l'Ain de la Cohésion Sociale, 

suppléant 
 

b) Représentants des organismes de sécurité sociale 
 
- M. Olivier DE SEYSSEL, Président de la MSA Ain Rhône, titulaire 
- Mme Joëlle MORANDAT, Vice-Présidente de la MSA Ain Rhône et Présidente du Comité 

Départemental de l'Ain, suppléante 
- Mme Christine BOULIN BARDET, Présidente de la CPAM de l'Ain, titulaire 
- Mme Claude FOULON, Administratrice du RSI Région Rhône, suppléante 

 
 

Collège 5 / Personnalités qualifiées 
 
- M. Christian CHARCHAUDE, Vice-Président de la Mutualité Française Ain SSAM, Fédération 

Nationale de la Mutualité Française 
- A désigner 
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Article 3 : La composition du collège 2b des "Représentants des usagers des associations des 
personnes handicapées ou des associations de retraités et personnes âgées" sera revue au fur et à 
mesure de l'installation du Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l'Autonomie. 
 
 
Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire 
l'objet, soit d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon, situé 
au Palais des Juridictions administratives, 184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03. 
 
 
Article 5 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 février 2017 
 
 

Le Directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 
 
 
 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Arrêté 2017-0507 
 
 
Portant modification de la composition du Conseil territorial de santé de la circonscription 
départementale de l'Allier 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à 
R.1434-40, 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 
l'article L.1434-11 de la section 3 de son article 158, 
 
Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones 
des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé, 
 
Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé,  
 
Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article 
R.1434-33 du décret n°2016-1024 susvisé, 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : La durée du mandat des membres des conseils territoriaux de santé est de cinq ans, 
renouvelable une fois. 
 
Article 2 : Le Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de l'Allier est 
composé de 34 membres au moins et de 50 membres au plus répartis en cinq collèges. 

 
 
Collège 1 / Représentants des professionnels et offreurs des services de santé 
 

a) Représentants des établissements de santé 

 
1. Représentants des personnes morales gestionnaires des établissements de santé :  

 
- M. Pierre THEPOT, Directeur du CH de Moulins-Yzeure, FHF, titulaire 
- M. Jérôme TRAPEAUX, Directeur du CH de Vichy, FHF, suppléant 
- M. Lionel VIDAL, Directeur du CH de Montluçon, FHF, titulaire 
- M. Pascal WESTRELIN, Directeur PI des Hôpitaux du Bourbon l'Archambault, Néris-les-Bains, 

Cœur du Bourbonnais, FHF, suppléant 
- M. Pascal RIVOIRE, Directeur de la Polyclinique la Pergola, FHP, titulaire 
- Mme Karine SANIARD, Directrice de la Polyclinique St Odilon, FHP, suppléante 

 
2. Représentants des présidents de commission médicale ou de conférence médicale 

d'établissement : 
 

- Dr Didier STORME, Président de CME du CH de Vichy, FHF, titulaire  
- Dr Gilles HERNANDEZ, Président de CME du CH de Moulins, FHF, suppléant 
- Dr Christine THEROND, Présidente de CME du CH de Thiers, FHF, titulaire 
- Dr Philippe VERDIER, Président de CME du CH de Montluçon, FHF, suppléant
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- Dr Sébastien LEBAS, Président de CME de la Polyclinique la Pergola, FHP, titulaire 
- Dr François GROS, Président de CME de la Polyclinique St Odilon, FHP, suppléant 
 

b) Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux 
et médico-sociaux 

 
- Mme Brigitte BOUTONNET, Déléguée départementale de l'Allier SYNERPA, titulaire 
- M. Christian VERRON, Directeur de l'EHPAD François Mitterrand de Gannat, FHF, suppléant 
- Mme Lydie ROUGERON, Directrice de l'EHPAD du Mayet de Montagne, Association ARPIH, 

et Référente départementale FEHAP Allier titulaire 
- Mme Elisabeth CUISSET, Directrice de l'EHPAD Maison des Aures, URIOPSS, suppléante 
- M. Thierry CHOSSON, Directeur du Centre de Réadaptation Professionnelle La Mothe, 

Association ARPIH et Référent Départemental FEHAP Allier, FAGERH, titulaire 
- M. Jean-Christophe JANNY, Directeur du Foyer d'Accueil Médicalisé et du CMPR APAJH de 

Pionsat, FEHAP, suppléant 
- M. Christophe TEYSSANDIER, Directeur Général de l'APEAH, URIOPSS, titulaire 
- M. Jean-Claude FARSAT, Administrateur UDAF de l'Allier, NEXEM, suppléant 
- Mme Christine CAUL-FUTY, Présidente de l'UNA de l'Allier et Directrice du CCAS de Vichy, 

titulaire 
- Mme Dominique BAYELLE, Directrice de la Maison d'Accueil Spécialisé Pierre Launay, APAJH 

Allier, NEXEM, suppléante 
 

c) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de 
la prévention, ou en faveur de l'environnement et de la lutte contre la précarité 

 
- M Cédric KEMPF, Coordinateur d'équipe Auvergne de l'IREPS Auvergne-Rhône-Alpes, 

titulaire 
- Mme Jacqueline LAUMET, Présidente du Comité départemental d'Education Physique et 

Gymnastique Volontaire de l'Allier, suppléante 
- M. René CHANAUD, Président Honoraire de la Fédération Allier Nature, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- M. Hubert RENAUD, Président de l'UDCCAS 03, titulaire 
- Mme Sophie BERTELOOT-AWADE, Cheffe de service ANEF 63, Collectif ALERTE, suppléante 
 

d) Représentants des professionnels de santé libéraux 
 

1. Médecins 
 
- Dr Jean-Pierre BINON, Cardiologue, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Denis REGNIER, Dermatologue, URPS Médecins, suppléant 
- Dr Isabelle DOMENECH-BONET, Médecin Généraliste, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Jean-Michel BONS, Hématologue, URPS Médecins, suppléant 
- Dr Laure ROUGE, Médecin Généraliste, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Mathieu LEYMARIE, Médecin Généraliste, URPS Médecins, suppléant 
 

2. Représentants des autres professionnels de santé libéraux 
 
- Mme Marie-Elisabeth VASQUEZ, URPS Infirmiers, titulaire 
- Mme Marie-Pierre FAURE, URPS Orthoptistes, suppléante 
- Mme Marie-Laure PEROT, URPS Orthophonistes, titulaire 
- M. Olivier PLAN, URPS Masseurs-Kinésithérapeutes, suppléant 
- Mme Stéphanie GRANGEMAR, URPS Sages-Femmes, titulaire 
- M. Jacques POJER, URPS Biologistes, suppléant 
 

e) Représentant des internes en médecine 
 
- M. Mayeul MERCHIER, Interne de Médecine générale, Chargé de mission Statut de l'interne, 

SARHA, titulaire 
- A désigner, suppléant 
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f) Représentants des différents modes d'exercice coordonné et des organisations de 
coopération territoriale : 

 des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé 

 des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins 
primaires 

 des communautés psychiatriques de territoire 
 
- Mme Claude CUGNET, Directrice du Centre de santé Soins et Santé, Fédération UNA, 

titulaire 
- A désigner, suppléant 
- Dr Guillaume DE GARDELLE, Facilitateur FemasAURA, titulaire 
- Dr Guillaume DUCLEROIR, Médecin Généraliste à la Maison de Santé Pluriprofessionnelle 

LAPALISSE, FemasAURA, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

g) Représentant des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile 
 
- M. Cyril GUAY, Directeur Adjoint du CH de Vichy, titulaire 
- Dr Catherine DUCHASTELLE, Médecin coordonnateur HAD du CH de Vichy, suppléant 
 

h) Représentant de l'Ordre des médecins 
 
- Dr Jean-Loup MANDET, Président du Conseil Départemental de l'Allier de l'Ordre des 

Médecins, titulaire 
- Dr Catherine BETTAREL-BINON, Conseiller ordinal, suppléante 
 
 

Collège 2 / Représentants des usagers et associations d'usagers du système de santé 
 

a) Représentants des usagers des associations agréées au titre de l’article L 1114-1 du code de 
la santé publique 
 

- M. Alain DE L'EPREVIER, Administrateur de l'UDAF 03, titulaire 
- Mme Annick LICONNET, Administratrice de l'UDAF 03, suppléante 
- M. Jean-Baptiste FORÊT, Administrateur national et Délégué départemental de 

l'Association Nationale des Cardiaques Congénitaux (ANCC), titulaire 
- A désigner, suppléant 
- M. Patrick AUFRERE, Président fondateur de l'Association Française d'Aide aux 

Diabétiques du Bourbonnais (AFADB), titulaire 
- Mr Jérémy BOUILLAUD, Bénévole au sein de l'AFADB, suppléant 
- M. Bernard AMADON, Administrateur bénévole litiges à l'UFC Que Choisir de Moulins, 

titulaire 
- Mme Annie BROSSARD, Bénévole à l'UFC Que Choisir de Moulins, suppléante 
- M. Jean MACIOLAK, Adhérent à l'UNAFAM, Délégation Puy-de-Dôme, Cantal, Haute-Loire et 

Allier, titulaire 
- M. Michel HAUCHART, Bénévole et adhérent à l'UNAFAM, Délégation Puy-de-Dôme, Cantal, 

Haute-Loire et Allier, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

b) Représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou des associations 
de retraités et personnes âgées 

 
- Mme Josiane CUSSAC, Union territoriale des CFDT Allier, titulaire 
- Mme Jeannine LAVEDRINE, Représentante des Retraités FSU, suppléante 
- M. Raymond ZANTE, Union départementale des Retraités FO, titulaire 
- A désigner, suppléant 
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- M. Alain DUPRE, Président de l'Association L'ENVOL, titulaire 
- Mme Michèle PALIES, Vice-Présidente de l'Association L'ENVOL, suppléante 
- M. Richard PETIT, Président de l'APEAH, titulaire 
- M. Thierry CHAMPAGNAT, APF, suppléant 

 
 

 

Collège 3 / Représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements 
 

a) Conseiller Régional 
 

- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

b) Représentant du Conseil Départemental 
 
- Mme Nicole TABUTIN, 4

ème
 Vice-Président déléguée du Conseil Départemental de l'Allier, 

Chargée des solidarités, des personnes âgées, des personnes handicapées et de la petite 
enfance, titulaire 

- Mme Evelyne VOITELLIER, Conseillère Départementale de l'Allier déléguée au handicap et à 
l'accessibilité, suppléante 

 
c) Représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile 

 
- Dr Valérie BERNIER-JAULIN, Médecin PMI, titulaire 
- Dr Cécile MATHIEU, Médecin PMI, suppléante 
 

d) Représentants des communautés de communes 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

e) Représentants des communes 
 
- M. Bernard POZZOLI, Maire de Premilhat, titulaire 
- M. Alain DENIZOT, Maire d'Avermes, suppléant 
- Dr Samir TRIKI, Maire de Lavault-Sainte-Anne, titulaire 
- M. Yves SIMON, Maire de Meillard, suppléant 
 
 

Collège 4 / Représentants de l'Etat et des organismes de sécurité sociale 
 

a) Représentant de l'Etat 
 
- M. Le Préfet de l'Allier, titulaire 
- M. Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Allier, suppléant 
 

b) Représentants des organismes de sécurité sociale 
 
- M. Jacques CHEMINOT, 2

ème
 Vice-Président de la CPAM de l'Allier, titulaire 

- M. Gérard MORLET, Président de la CPAM de l'Allier, suppléant 
- M. Bernard LOPEZ, Administrateur et Membre du Bureau du RSI Auvergne, titulaire 
- Mme Joslyne MICHAUX, Administratrice de la MSA Auvergne, suppléante 

 
 

Collège 5 / Personnalités qualifiées 
 
- Mme Michelle GAUTHIER, Présidente de la Mutualité Française Allier SSAM, Fédération 

Nationale de la Mutualité Française 
- M. Jean-Marie CHEVALIER, Association d'aide à l'insertion des handicapés Dr A. LACROIX 
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Article 3 : La composition du collège 2b des "Représentants des usagers des associations des 
personnes handicapées ou des associations de retraités et personnes âgées" sera revue au fur et à 
mesure de l'installation du Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l'Autonomie. 
 
 
Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire 
l'objet, soit d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon, situé 
au Palais des Juridictions administratives, 184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03. 
 
 
Article 5 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 février 2017 
 
 

Le Directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 
 
 
 

Docteur Jean-Yves GRALL 
 
 



www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr 
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Arrêté 2017-0508 
 
 
Portant modification de la composition du Conseil territorial de santé des circonscriptions 
départementales de l'Ardèche et de la Drôme 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à 
R.1434-40, 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 
l'article L.1434-11 de la section 3 de son article 158, 
 
Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones 
des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé, 
 
Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé,  
 
Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article 
R.1434-33 du décret n°2016-1024 susvisé, 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : La durée du mandat des membres des conseils territoriaux de santé est de cinq ans, 
renouvelable une fois. 
 
Article 2 : Le Conseil territorial de santé des circonscriptions départementales de l'Ardèche et de 
la Drôme est composé de 34 membres au moins et de 51 membres au plus répartis en cinq collèges. 

 
 
Collège 1 / Représentants des professionnels et offreurs des services de santé 
 

a) Représentants des établissements de santé 

 
1) Représentants des personnes morales gestionnaires des établissements de santé :  

 
- M. Claude ELDIN, Directeur du CHS de Montéléger, FHF, titulaire 
- M. Gilles BACH, Directeur du CH de Lamastre, FHF, suppléant 
- M. Yannick MIRAGLIOTTA, Directeur par intérim du Groupement Hospitalier Portes de 

Provence de Montélimar, FHF, titulaire 
- M. Yvan MANIGLIER, Directeur du CH d'Ardèche Méridionale, FHF, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- Mme Karine FREY, Directrice du Centre Hospitalier Sainte Maire Privas, FEHAP, suppléante 

 
2) Représentants des présidents de commission médicale ou de conférence médicale 

d'établissement : 
 

- Dr Jean-Pierre PICHETA, Président de CME des Hôpitaux Drôme Nord, FHF, titulaire  
- Dr Patrice FERNANDEZ, Président de CME du CH de Valence, FHF, suppléant 
- Dr Farid DJOUHRI, Président de CME du CH de Privas, FHF, titulaire 
- Dr Denis PEYRIC, Président de CME de l'Hôpital intercommunal de Bourg-Saint-Andéol, FHF, 

suppléant
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- Dr Ludovic BINCAZ, Président de CME de la Clinique KENNEDY, FHP, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

b) Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux 
et médico-sociaux 

 
- Mme Michèle LAYES-CADET CHARDARD, Présidente de l'UNA Rhône-Alpes Auvergne et 

Présidente de l'UNA de la Drôme, titulaire 
- M. Alain PAVY, Directeur et trésorier adjoint de l'AIRe, UIROPSS, suppléant 
- M. Philippe LOUVET, Directeur Général de l'Association Clair Soleil, FEGAPEI-SYNEAS, 

titulaire 
- M. Guy CARCEL, ADAPEI 26, suppléant 
- M. Patrick BARBA, Directeur d'ESAT et d'un service d'Emploi accompagné, Association 

MESSIDOR, Santé Mentale France, titulaire 
- M. Jean-Jacques DUPERRAY, Directeur de la Filière Métier Handicap de la Croix Rouge 

Française, suppléant 
- M. Jean-Marcel LECLERC, Directeur des EHPAD de Saint Paul 3 Châteaux, Grigna et 

Tulette, FHF, titulaire 
- Mme Véronique RAABON, Directrice du CH Fernand Lafont, FHF, suppléant 
- Mme Claire LOROUE, Directrice de l'EHPAD Les Eschirou et du FAM Le Bastidou de la 

Fondation Partage et Vie, FEHAP, titulaire 
- M. Denis AYE, Directeur de la Fédération ADMR de la Drôme, suppléant 
 

c) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de 
la prévention, ou en faveur de l'environnement et de la lutte contre la précarité 

 
- M. Eric PLEIGNET, Directeur de TEMPO OPPELIA, titulaire 
- Mme Brigitte PERDRIZET, Président du Comité Bi-Départemental EPGV 26-07, suppléant 
- M. Wilfried SANCHEZ, Directeur Général de la Fondation de Coopération Scientifique 

ROVALTAIN, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- M. Jean CHAPPELLET, Administrateur de l'IREPS Auvergne-Rhône-Alpes, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

d) Représentants des professionnels de santé libéraux 
 

1. Médecins 
 
- Dr Bernard MOULIN, Radiologue, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Karim TABET, Médecin Généraliste, URPS Médecins, suppléant 
- Dr Alain CARILLION, Médecin Généraliste, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Philippe GIL, Pneumologue, URPS Médecins, suppléante 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

2. Représentants des autres professionnels de santé libéraux 
 
- Mme Véronique MOREL-LAB, URPS Masseurs-Kinésithérapeutes, titulaire 
- Mme Gisèle TEIL-DAUTREY, URPS Orthophonistes, suppléante 
- Mme Josette BARRAL, URPS Infirmiers, titulaire 
- M. Olivier BONNEFOND, URPS Pharmaciens, suppléant 
- M. Jean-François LOMBARD, URPS Chirurgiens-Dentistes, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

e) Représentant des internes en médecine 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
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f) Représentants des différents modes d'exercice coordonné et des organisations de 
coopération territoriale : 

 des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé 

 des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins 
primaires 

 des communautés psychiatriques de territoire 
 
- Mme Brigitte BRU BOIREAU, Directrice Générale de l'UGRMFDA, titulaire 
- Mme Sabrina BLACHE, Directrice du Centre de Soins Infirmiers de Valence, Fédération C3SI, 

suppléant 
- M. Francis PELLET, Facilitateur FemasAURA, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- Mme Véronique VALLES VIDAL, Directrice du Réseau de santé Collectif Sud, titulaire 
- Dr Elisabeth EMIN RICHARD, Médecin coordonnateur du Réseau de santé Collectif Sud, 

suppléante 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

g) Représentant des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile 
 
- Dr Florence TARPIN-LYONNET, Praticien Hospitalier à l'HAD CH de Crest, titulaire 
- Dr Evelyne RASTEL-AVRIL, Médecin coordonnateur à l'HAD du CH Ardèche-Méridionale, 

suppléante 
 

h) Représentant de l'Ordre des médecins 
 
- Dr François SERAIN, Président du Conseil Départemental de la Drôme de l'Ordre des 

Médecins, titulaire 
- Dr Jean-Michel NAVETTE, Vice-Président du Conseil Départemental de l'Ardèche de l'Ordre des 

Médecins, suppléant 
 
 

Collège 2 / Représentants des usagers et associations d'usagers du système de santé 
 

a) Représentants des usagers des associations agréées au titre de l’article L 1114-1 du code de 
la santé publique 
 

- M. Jean AMICHAUD, Membre du Conseil d'Administration de l'UFC Que Choisir de 
l'Ardèche, titulaire 

- M. Joseph MAATOUK, Président de l'Association des Usagers de l'Hôpital d'Aubenas et Membre 
de la Coordination Nationale, suppléant 

- M. Jean-Bernard SUCHEL, Administrateur de l'UDAF Drôme, titulaire 
- M. Paul BOMBRUN, Président de l'UDAF Ardèche, suppléant 
- Mme Véronique DALEMANS, Coordinatrice de la Fédération Rhône-Alpes du Planning 

Familial, titulaire 
- Mme Anne BOURDELLES, Association Ensemble et Solidaires, suppléante 
- Mme Nicole CAMP, Coprésidente de l'Union Départementale CLCV Drôme-Ardèche, titulaire 
- M. Alain CHOSSON, Coordinateur des représentants CLCV auprès des Services publics, 

suppléant 
- Mme Brigitte VELTEN, Présidente déléguée de l'UNAFAM 26, titulaire 
- M. Yves RIMET, Président de France Alzheimer Drôme, suppléant 
- Mme Mathilde GROBERT, Directrice de la Ligue contre le cancer de l'Ardèche, titulaire 
- Mme Marie-Hélène BARDE, Vice-Présidente de l'ADAIR, suppléante 
 

b) Représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou des associations 
de retraités et personnes âgées 

 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
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- M. Jean-Claude SOUBRA, Membre du bureau du CODERPA de la Drôme, titulaire 
- Mme Marie-Claude BATH-HERY, Membre du bureau du CODERPA de la Drôme, suppléante 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 

 
 

 

Collège 3 / Représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements 
 

a) Conseiller Régional 
 

- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 

 
b) Représentant des Conseils Départementaux 

 
- Mme Martine FINIELS, Vice-Présidente du Conseil Départemental de l'Ardèche déléguée à 

la Santé, aux Personnes Âgées, à l'Autonomie et aux Personnes Handicapées, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- Le Président du Conseil Départemental de la Drôme ou son représentant, titulaire 
- Le Président du Conseil Départemental de la Drôme ou son représentant, suppléant 
 

c) Représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

d) Représentants des communautés de communes 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

e) Représentants des communes 
 
- M. Robert VIELFAURE, Maire de Rocher, titulaire 
- M. Christian LECERF, Maire de Rochemaure, suppléant 
- M. Lionel BRARD, Adjoint au Maire de Valence, titulaire 
- M. Sébastien BERNARD, Maire de Buis les Baronnies, suppléant 
 
 

Collège 4 / Représentants de l'Etat et des organismes de sécurité sociale 
 

a) Représentant de l'Etat 
 
- M. Frédéric LOISEAU, Secrétaire Général de la Préfecture de la Drôme, titulaire 
- M. Paul-Marie CLAUDON, Secrétaire Général de la Préfecture de l'Ardèche, suppléant 
 

b) Représentants des organismes de sécurité sociale 
 
- M. Jean-Marie MENARD, CPAM de l'Ardèche, titulaire 
- M. Henry JOUVE, Président de la MSA Ardèche-Drôme-Loire, suppléant 
- M. Frédéric VERGES, 3

ème
 Vice-Président de la CPAM de la Drôme, titulaire 

- M. Raymond MARTEL, 1
er

 Vice-Président de la MSA Ardèche-Drôme-Loire, suppléant 
 
 

Collège 5 / Personnalités qualifiées 
 
- Mme Mireille DESSEMOND, Présidente d'Eovi Services et Soins, Fédération Nationale de la 

Mutualité Française 
- A désigner  



5 

 

Conseil territorial de santé des circonscriptions départementales de l'Ardèche et de la Drôme 

Article 3 : La composition du collège 2b des "Représentants des usagers des associations des 
personnes handicapées ou des associations de retraités et personnes âgées" sera revue au fur et à 
mesure de l'installation du Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l'Autonomie. 
 
 
Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire 
l'objet, soit d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon, situé 
au Palais des Juridictions administratives, 184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03. 
 
 
Article 5 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 février 2017 
 
 

Le Directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 
 
 
 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Arrêté 2017-0509 
 
 
Portant modification de la composition du Conseil territorial de santé de la circonscription 
départementale du Cantal 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à 
R.1434-40, 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 
l'article L.1434-11 de la section 3 de son article 158, 
 
Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones 
des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé, 
 
Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé,  
 
Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article 
R.1434-33 du décret n°2016-1024 susvisé, 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : La durée du mandat des membres des conseils territoriaux de santé est de cinq ans, 
renouvelable une fois. 
 
Article 2 : Le Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Cantal est 
composé de 34 membres au moins et de 50 membres au plus répartis en cinq collèges. 

 
 
Collège 1 / Représentants des professionnels et offreurs des services de santé 
 

a) Représentants des établissements de santé 

 
1. Représentants des personnes morales gestionnaires des établissements de santé :  

 
- M. Pascal TARRISSON, Directeur du CH Henri Mondor d'Aurillac, FHF, titulaire 
- M. Serge GARNERONE, Directeur du CH de Saint-Flour, FHF, suppléant 
- Mme Muriel DARFEUILLE, Directrice du Centre d'Hospitalisation de Maurs, FEHAP, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- M. Patrick ESTELA, Directeur de la Clinique du Souffle les Clarines, FHP, titulaire 
- M. Philippe GUERIN, Directeur Médical de la Clinique du Souffle les Clarines, FHP, suppléant 

 
2. Représentants des présidents de commission médicale ou de conférence médicale 

d'établissement : 
 

- Dr Catherine AMALRIC, Présidente de CME du CH d'Aurillac, FHF, titulaire  
- Dr Denis DUCHAMP, Président de CME du CH de Saint-Flour, FHF, suppléant 
- Dr Bernard JOYEUX, Président de CME du CH de Mauriac, FHF, titulaire 
- Dr Khalil LANJRI, Président de CME du CH de Murat, FHF, suppléante 
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- Dr Jacques MARKANIAN, Président de CME du Centre Médico-Chirurgical Tronquières, 

FHP, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

b) Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux 
et médico-sociaux 

 
- M. Mounir BEL HAFIANE, Directeur de l'EHPAD Roger Jalenques à Maurs, FHF, titulaire 
- Mme Cathy MERY, Directrice adjointe en charge de l'EHPAD de Chaudes Aigues, FHF, 

suppléante 
- M. Pierre FOURNIE, Directeur de la Fédération ADMR du Cantal, titulaire 
- Mme Françoise NOEL, Déléguée Départemental du Cantal SYNERPA, suppléante 
- Mme Marie-Claude ARNAL, Vice-Présidente du CCAS d'Arpajon-sur-Cère, titulaire 
- M. René PAGIS, Vice-Président du CCAS d'Aurillac, suppléant 
- M. Lucien LALO, Directeur Général de l'ADAPEI 15, titulaire 
- M. Romain BERTHET, Responsable Service aux personnes, ADMR, suppléant 
- M. Christophe LESTRADE, Directeur de l'Association Les Bruyères, NEXEM, titulaire 
- M. Michel KAVACLIS, Directeur du FAM Résidence Jacques Mondain-Monval, FEHAP, suppléant 
 

c) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de 
la prévention, ou en faveur de l'environnement et de la lutte contre la précarité 

 
- Mme Evelyne VIDALINC, ANPAA Cantal, titulaire 
- Mme Marie-Claude ALIQUI, Association OPPELIA, Directrice de l'APT 15 – CSAPA CAARUD, 

Fédération Addiction, suppléante 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- M. Hervé TREMOUILLE, Directeur de l'ANEF Cantal, Collectif ALERTE, titulaire 
- M. Bernard HERTZ, Président de la Délégation Cantal-Puy-de-Dôme du Secours Catholique, 

Collectif ALERTE, suppléant 
 

d) Représentants des professionnels de santé libéraux 
 

1. Médecins 
 
- Dr Patrick MONTANIER, Médecin Généraliste, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Madeleine PASQUIE, Oncologue, URPS Médecins, suppléante 
- Dr Jacques MALAVAL, Médecin Généraliste, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Claude CHEVENET, Dermatologue, URPS Médecins, suppléante 
- Dr Paul BOUTEILLE, Médecin Généraliste, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Carmen TAMAS GHENU, Médecine nucléaire, URPS Médecins, suppléante 
 

2. Représentants des autres professionnels de santé libéraux 
 
- Mme Nadège MILLE, URPS Infirmiers, titulaire 
- Mme Corinne PARAS, URPS Orthophonistes, suppléante 
- M. Thomas CHARBONNIER, URPS Biologistes, titulaire 
- M. Jean-Vincent POUGET, URPS Pharmaciens, suppléant 
- M. Aurélien BRAVY, URPS Chirurgiens-Dentistes, titulaire 
- Mme Emilie VALLON, URPS Orthoptistes, suppléante 
 

e) Représentant des internes en médecine 
 
- M. Alexandre LOSORGIO, Interne de Médecine générale, Vice-Président du SARHA, titulaire 
- A désigner, suppléant 
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f) Représentants des différents modes d'exercice coordonné et des organisations de 
coopération territoriale : 

 des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé 

 des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins 
primaires 

 des communautés psychiatriques de territoire 
 
- M. Patrick CHOLME, Directeur Filière Métiers Auvergne-Rhône-Alpes, Centre de santé 

infirmier d'Aurillac, Croix Rouge Française, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- Dr Yoann MARTIN, Médecin Généraliste à la MSP de Pontgibaud, titulaire 
- Dr Dominique MEYER, Rhumatologue au Pôle territorial de santé de Saint-Flour, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

g) Représentant des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile 
 
- Mme Blandine SEGUY, Directrice des Affaires médicales du CH d'Aurillac, titulaire 
- Dr Rémi SERRIERE, Médecin coordonnateur  HAD du CH d'Aurillac, suppléant 
 

h) Représentant de l'Ordre des médecins 
 
- Dr Bruno MOMPEYSSIN, Président du Conseil Départemental du Cantal de l'Ordre des 

Médecins, titulaire 
- Dr Guillaume DANJOY, Conseiller Ordinal, suppléant 
 
 

Collège 2 / Représentants des usagers et associations d'usagers du système de santé 
 

a) Représentants des usagers des associations agréées au titre de l’article L 1114-1 du code de 
la santé publique 
 

- M. Pierre BUSSON, Secrétaire de la Délégation Cantal de l'UNAFAM, titulaire 
- M. Michel ALBERT, Membre du bureau de la Délégation Cantal de l'UNAFAM, suppléant 
- Mme Dominique CHARLEUX, Présidente de l'Association Locale Entraide Handicap 

(ALEH), titulaire 
- A désigner, suppléant 
- M. Jean-Claude MISSONNIER, CLCV Aurillac, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- Mme Marie-Thérèse BARADUC, Membre du bureau de l'UDAF 15, titulaire 
- Mme Claudette MIJOULE, Vice-Présidente de l'UDAF 15, suppléante 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

b) Représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou des associations 
de retraités et personnes âgées 

 
- M. Jean-Claude MIZERMONT, Membre du CODERPA du Cantal, Fédération nationale des 

retraités des chemins de fer de France et d'Outre-Mer, titulaire 
- M. Claude TYSSANDIER, Président de l'UNA ASeD Cantal, suppléant 
- M. Christophe ODOUX, Vice-Président du CODERPA du Cantal, Union Nationale pour la 

Prévoyance Sociale de l'Encadrement CGC, titulaire 
- M. Bertrand HOËL, Président de la Fédération ADMR Cantal, suppléant 
- M. Alain COSTES, Président de l'ADAPEI Cantal, titulaire 
- Mme Monique MERAL, Présidente de l'Association des Sourds d'Aurillac et du Cantal, suppléante 
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- M. Maurice LAMOUROUX, CDCPH du Cantal, titulaire 
- M. Paul SANZ, Président de l'Association pour la Réhabilitation des Cantaliens Handicapés, 

suppléant 
 
 

 

Collège 3 / Représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements 
 

a) Conseiller Régional 
 

- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

b) Représentant du Conseil Départemental 
 
- Mme Sylvie LACHAIZE, Vice-Présidente du Conseil Départemental du Cantal en charge de 

la solidarité sociale et des affaires régionales, titulaire 
- Mme Aline HUGONNET, Vice-Présidente du Conseil Départemental du Cantal en charge de 

l'action sociale et de l'insertion, suppléante 
 

c) Représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile 
 
- Dr Nathalie PIERLOT, Médecin PMI du Cantal, titulaire 
- Dr Marie-Hélène BARRANGER, Médecin PMI du Cantal, suppléante 
 

d) Représentants des communautés de communes 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

e) Représentants des communes 
 
- Mme Magali MAUREL, Conseillère Déléguée chargé des affaires sanitaires et santé pour la 

commune d'Aurillac, titulaire 
- M. Bernard TIBLE, 1

er
 Adjoint au Maire d'Aurillac, suppléant 

- M. Pierre JARLIER, Maire de Saint-Flour, titulaire 
- M. Gérard LEYMONIE, Maire de Mauriac, suppléant 
 
 

Collège 4 / Représentants de l'Etat et des organismes de sécurité sociale 
 

a) Représentant de l'Etat 
 
- Mme Véronique LAGNEAU, Directrice de la DDCSPP du Cantal, titulaire 
- Le Représentant de la Directrice de la DDCSPP du Cantal, suppléant 
 

b) Représentants des organismes de sécurité sociale 
 
- M. Jean-Luc LENTIER, Président du Conseil de la CPAM du Cantal, titulaire 
- M. Jean-Pierre MAZEL, Président de la CARSAT Auvergne, suppléant 
- M. André PEYRONNET, Administrateur de la MSA Auvergne, titulaire 
- M. Jean-Paul DELPUECH, Administrateur et Vice-Président du RSI Auvergne, suppléant 

 
 

Collège 5 / Personnalités qualifiées 
 
- M. Philippe BONAL, Directeur de la Mutualité Française Cantal SSAM, Fédération Nationale de la 

Mutualité Française 
- A désigner 
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Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Cantal 

Article 3 : La composition du collège 2b des "Représentants des usagers des associations des 
personnes handicapées ou des associations de retraités et personnes âgées" sera revue au fur et à 
mesure de l'installation du Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l'Autonomie. 
 
 
Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire 
l'objet, soit d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon, situé 
au Palais des Juridictions administratives, 184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03. 
 
 
Article 5 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 février 2017 
 
 

Le Directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 
 
 
 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Arrêté 2017-0510 
 
 
Portant modification de la composition du Conseil territorial de santé de la circonscription 
départementale de l'Isère 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à 
R.1434-40, 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 
l'article L.1434-11 de la section 3 de son article 158, 
 
Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones 
des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé, 
 
Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé,  
 
Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article 
R.1434-33 du décret n°2016-1024 susvisé, 
 

ARRÊTE 
 
Article 1: La durée du mandat des membres des conseils territoriaux de santé est de cinq ans, 
renouvelable une fois. 
 
Article 2 : Le Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de l'Isère est 
composé de 34 membres au moins et de 50 membres au plus répartis en cinq collèges. 

 
 
Collège 1 / Représentants des professionnels et offreurs des services de santé 
 

a) Représentants des établissements de santé 

 
1. Représentants des personnes morales gestionnaires des établissements de santé :  

 
- M. Pascal MARIOTTI, Directeur du CH Alpes-Isère, FHF, titulaire 
- M. Serge MALACCHINA, Directeur du CHPO de Bourgoin-Jallieu et des CH de Pont de 

Beauvoisin et de la Tour du Pin, FHF, suppléant 
- M. Florent CHAMBAZ, Directeur des CH de Vienne, Beaurepaire et Condrieu, FHF, titulaire 
- Mme Catherine KOSCIELNY, Directrice du CH de Voiron et des CH de St Laurent du Pont et de 

St Geoire en Valdaine, FHF, suppléante 
- Mme Sidonie BOURGEOIS-LASCOLS, Directrice Générale du Groupement Hospitalier 

Mutualiste de Grenoble, FEHAP, titulaire 
- M. Olivier MARZE, Directeur du Centre Médical Rocheplane, Fondation Audavie, FEHAP, 

suppléant 
 
2. Représentants des présidents de commission médicale ou de conférence médicale 

d'établissement : 
 

- A désigner, titulaire  
- Dr Olivier MATAS, Président de CME du CH de Vienne, FHF, suppléant 
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- Dr Monique VOUTIER, Présidente de CME du CH de Bourgoin-Jallieu, FHF, titulaire 
- Dr Philippe HAGOPIAN, Président de CME du CH Yves Touraine Pont-de-Beauvoisin, FHF, 

suppléant 
- Dr François STEFFANN, Président de CME de la Clinique des Cèdres, FHP, titulaire 
- Dr Elisabeth GIRAUD BARO, Présidente de CME de la Clinique du Dauphiné, FHP, suppléante 
 

b) Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux 
et médico-sociaux 

 
- M. Christophe CUZIN, Directeur Multi-sites de 3 EHPAD de la Fondation Partage et Vie, 

FEHAP, titulaire 
- M. David FRERET, Directeur de l'EHPAD du Bon Pasteur, URIOPSS, suppléant 
- Mme Francette GOMES DA SILVA, Déléguée départementale de l'Isère SYNERPA, titulaire 
- Mme Florence HANFF, Trésorière de l'UNA Isère, suppléante 
- Mme Cécile MARTIN, Responsable Santé SSIAD, CSI, PUV, ESA, ADMR, titulaire 
- M. Claude ALBERT, Vice-Président de la Fédération ADMR, suppléant 
- M. Guy SIMOND, Directeur Général APAJH 38, titulaire 
- M. Jean-Michel CRETIER, Directeur MAS Saint Claire, Fondation Georges Boissel FEHAP, 

suppléant 
- Mme Christine BARET, Directrice de l'ESTHI à Saint Martin d'Hères, titulaire 
- Mme Annick PRIGENT, Directrice des établissements et services recherche, développement, 

qualité, NEXEM, suppléante 
 

c) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de 
la prévention, ou en faveur de l'environnement et de la lutte contre la précarité 

 
- Mme Elisabeth FEDORKO, Directrice du CSAPA SAM des Alpes, Service d'Addictologie 

Mutualiste, titulaire 
- Mme Martine SESTIER CARLIN, Conseillère en développement CODEP EPGV 38, suppléante 
- M. Marc BRISSON, Coordinateur d'équipe Isère, IREPS Auvergne-Rhône-Alpes, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- Mme Sylvie GROSCLAUDE, Administratrice Le Relais Ozanam, FNARS, titulaire 
- Mme Chrystel TARRICONE, Directrice de l'Association l'Oiseau Bleu, suppléante 
 

d) Représentants des professionnels de santé libéraux 
 

1. Médecins 
 
- Dr Pierre PEGOURIE, Ophtalmologue, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Didier LEGEAIS, Chirurgien urologue, URPS Médecins, suppléant 
- Dr Alexandra GENTHON, Médecin Généraliste, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Jacques EYMIN, Médecin Généraliste, URPS Médecins, suppléante 
- Dr Jean-Pierre ENRIONE-THORRAND, Médecin Généraliste, URPS Médecins, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

2. Représentants des autres professionnels de santé libéraux 
 
- Mme Catherine DUVAL-ROGER, URPS Infirmiers, titulaire 
- M. Pierre DUSONCHET, URPS Sages-Femmes, suppléant 
- M. Jacky OTERO, URPS Masseurs-Kinésithérapeutes, titulaire 
- M. Marc BARTHELEMY, URPS Chirurgiens-Dentistes, suppléant 
- Mme Brigitte LESPINASSE, URPS Orthophonistes, titulaire 
- M. René VIARD-GAUDIN, URPS Biologistes, suppléant 
 

e) Représentant des internes en médecine 
 
- M. Barthélémy BERTRAND, Association des Internes de Médecine de Grenoble, titulaire 
- A désigner, suppléant 
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f) Représentants des différents modes d'exercice coordonné et des organisations de 
coopération territoriale : 

 des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé 

 des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins 
primaires 

 des communautés psychiatriques de territoire 
 
- Mme Fatima DAFFRI, Directrice Centre de Santé Infirmier ACSSM de Moirans, Fédération 

C3SI, titulaire 
- Mme Agnès BORGIA, Directrice Générale Association Gestion des Centres de Santé, Fédération 

FNCS, suppléante 
- M. Dominique LAGABRIELLE, Médecin Généraliste à la MSP Multisite de Saint Martin 

d'Hères, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- M. Bastien GHYS, Directeur du Réseau de Santé MRSI, titulaire 
- Dr Eric KILEDJIAN, Directeur du Réseau de Santé VISAGE, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

g) Représentant des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile 
 
- Dr Lydie NICOLAS, Médecin coordonnateur, HAD CHU de Grenoble, titulaire 
- Dr Arnaud VAGANAY, Responsable de l'HAD, CH de Vienne, suppléant 
 

h) Représentant de l'Ordre des médecins 
 
- Dr Pascal JALLON, Président du Conseil Départemental de l'Isère de l'Ordre des Médecins, 

titulaire 
- Dr Jean-Marc GUEULLE, Membre du Conseil Départemental de l'Isère de l'Ordre des Médecins, 

suppléant 
 
 

Collège 2 / Représentants des usagers et associations d'usagers du système de santé 
 

a) Représentants des usagers des associations agréées au titre de l’article L 1114-1 du code de 
la santé publique 
 

- Mme Marie-Jeanne RICHARD, Présidente de la délégation UNAFAM 38, titulaire 
- M. Jean-Louis LEVIEL, Bénévole à l'UNAFAM 38 en charge de la commission intégration sociale 

des personnes en situation de handicap psychique, suppléant 
- Dr Pierre-Olivier CADI, Adhérent à l'UDAF de l'Isère, titulaire 
- Mme Cécile OLEON, Correspondante santé à l'UFC Que Choisir de Grenoble, suppléante 
- Mme Françoise LAURANT, Présidente de la Fédération Rhône-Alpes du Planning Familial, 

titulaire 
- Mme Nathalie DUMAS, Présidente de la maison du patient chronique, CISS ARA, suppléante 
- Mme Chantal VAURS, Présidente de Information Aide aux Stomisés,(IAS) titulaire 
- Mme Joëlle RAMAGE, Trésorière de l'IAS Nord Dauphiné, suppléante 
- Mme Françoise CHABERT, Présidente de RAPSODIE, titulaire 
- Mme Wafa CHENEVAS PAULE, Membre de RAPSODIE, suppléante 
- Mme Françoise ANTHONIOZ-BLANC, Présidente de France Alzheimer Isère, titulaire 
- M. Victor MENEGHEL, Représentant départemental de l'Association des Paralysés de France, 

suppléant 
 

b) Représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou des associations 
de retraités et personnes âgées 

 
- M. Jean-Paul BOEMINGEN, Secrétaire du CODERPA de l'Isère, titulaire 
- M. Joël CHOISY, Membre du bureau du CODERPA de l'Isère, suppléant 
- Mme Annie EVENO, Membre du bureau de l'association ALERTES, titulaire 
- M. Dominique BECQUART, Vice-Président de l'association ALERTES, suppléant 
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- Mme Marielle LACHENAL, Présidente de l'association Parents Ensemble, et Vice-
Présidente de l'ODPHI secteur Enfants, titulaire 

- Mme Françoise LLORET, Association Valentin Hauy, suppléante 
- Mme Florence LOMBARD, AFIPH, titulaire 
- Mme Claude GUERRY, Trésorière de l'association ALHPI, suppléante 

 
 

 

Collège 3 / Représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements 
 

a) Conseiller Régional 
 

- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

b) Représentant du Conseil Départemental 
 
- Mme Magali GUILLOT, Vice-Présidente du Conseil Départemental de l'Isère, titulaire 
- Mme Laura BONNEFOY, Vice-Présidente du Conseil Départemental de l'Isère, suppléante 
 

c) Représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile 
 
- Dr François-Xavier LEUPERT, Médecin Départemental de l'Isère, titulaire 
- Dr Odile GRIETTE, Chef de service PMI de l'Isère, suppléante 
 

d) Représentants des communautés de communes 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

e) Représentants des communes 
 
- Mme Françoise FONTANA, Maire de Herbeys, titulaire 
- M. Philippe BOYER, Maire de Chassignieu, suppléant 
- M. François BOUCLY, Maire de Les Abrets en Dauphiné, titulaire 
- M. Christian PICHOUD, Maire du Freney d'Oisans, suppléant 
 
 

Collège 4 / Représentants de l'Etat et des organismes de sécurité sociale 
 

a) Représentant de l'Etat 
 
- M. Yves DAREAU, Secrétaire Général Adjoint de la Préfecture de l'Isère, titulaire 
- Mme Danielle DUFOURG, Directrice de la Direction départementale de l'Isère de la cohésion 

sociale, suppléante 
 

b) Représentants des organismes de sécurité sociale 
 
- M. Michel GUILLOT, Président du RSI des Alpes, titulaire 
- M. Thierry GIRARD, 1

er
 Vice-Président de la MSA Alpes du Nord, suppléant 

- M. Jean-Pierre GILQUIN, Président du Conseil de la CPAM de l'Isère, titulaire 
- A désigner, suppléant 

 
 

Collège 5 / Personnalités qualifiées 
 
- M. Bernard CHAMARAUD, Secrétaire Général Adjoint de la Mutualité Française Isère SSAM, 

Fédération Nationale de la Mutualité Française 
- A désigner 
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Article 3 : La composition du collège 2b des "Représentants des usagers des associations des 
personnes handicapées ou des associations de retraités et personnes âgées" sera revue au fur et à 
mesure de l'installation du Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l'Autonomie. 
 
 
Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire 
l'objet, soit d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon, situé 
au Palais des Juridictions administratives, 184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03. 
 
 
Article 5 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 février 2017 
 
 

Le Directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 
 
 
 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Arrêté 2017-0512 
 
 
Portant modification de la composition du Conseil territorial de santé de la circonscription 
départementale de la Haute-Loire 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à 
R.1434-40, 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 
l'article L.1434-11 de la section 3 de son article 158, 
 
Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones 
des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé, 
 
Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé,  
 
Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article 
R.1434-33 du décret n°2016-1024 susvisé, 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : La durée du mandat des membres des conseils territoriaux de santé est de cinq ans, 
renouvelable une fois. 
 
Article 2 : Le Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Haute-Loire 
est composé de 34 membres au moins et de 50 membres au plus répartis en cinq collèges. 

 
 
Collège 1 / Représentants des professionnels et offreurs des services de santé 
 

a) Représentants des établissements de santé 

 
1. Représentants des personnes morales gestionnaires des établissements de santé :  

 

- Mme Sylvie TOURNEUR, Directrice du CH d’Yssingeaux, FHF, titulaire 
- Mme Valérie BOTTE, Directrice du CH de Langeac, FHF, suppléante 
- Mme Valérie MOURIER, Directrice des Etablissements Hospitaliers Sainte Marie de la 

Haute-Loire, FEHAP, titulaire 
- Mme Martine JAMON-LEGRAND, Directrice Adjointe de l’Association Hospitalière Saint Joseph, 

FEHAP, suppléante 
- M. Fabien DREYFUSS, Directeur de Korian Le Haut Lignon, FHP, titulaire 
- Mme Frédérique TALON, Directrice de la Clinique Bon Secours, FHP, suppléante 

 
2. Représentants des présidents de commission médicale ou de conférence médicale 

d'établissement : 
 

- Dr Aline BONNET, Présidente de CME du CH de Brioude, FHF, titulaire  
- Dr Marc BOUILLER, Président de CME du CH du Puy-en-Velay, FHF, suppléant 
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- Dr Elisabeth WILLEMETZ, Présidente de CME de l’Association Hospitalière Saint Joseph, 
FEHAP, titulaire 

- Dr Monique RODDIER-POUDEROUX, Vice-Présidente de CME du CH Saint Marie Le Puy, 
FEHAP, suppléante  

- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

b) Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux 
et médico-sociaux 

 
- Mme Ingrid MOURIER, Directrice du Foyer Résidence Saint Nicolas, FEHAP, titulaire 
- Mme Marie-Josée TAULEMESSE, Directrice Générale de l’ASEA 43, NEXEM, suppléante 
- Mme Nathalie CROUZET, Directrice du Pôle Handicap et Exclusion 43, Croix Rouge 

Française, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- M. Jean-Michel SOCQUET, Président de l’UNA Haute-Loire, titulaire 
- Mme Christine METENIER, Directrice des Résidences Saint Dominique, FEHAP, suppléante 
- M. Bernard ROCCHICCIOLI, Président Fédéral de l’ADMR, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- Mme Murielle VERMEERSCH, Directrice de l’EHPAD Vellavi de Saint Didier en Velay, FHF, 

titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

c) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de 
la prévention, ou en faveur de l'environnement et de la lutte contre la précarité 

 
- M. Mohamed BOUSSOUAR, Directeur des Programme, IREPS Auvergne-Rhône-Alpes, 

titulaire 
- A désigner, suppléant 
- M. Jean-Noël BORGET, Chargé de mission environnement et développement, CPIE, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- M. Patrick HABOUZIT, Directeur de l’Association Le Tremplin, titulaire 
- M. Jean-François DOMAS, Directeur d’ALIS Trait d’Union, Collectif ALERTE, suppléant 
 

d) Représentants des professionnels de santé libéraux 
 

1. Médecins 
 
- Dr Yves ROULLAUD, Radiologue, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Philippe CARRE, Médecin Généraliste, URPS Médecins, suppléant 
- Dr Roland RABEYRIN, Médecin Généraliste, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Fabien TEYSSONNEYRE, Médecin Généraliste, URPS Médecins, suppléant 
- Dr Ali OSSEILI, Oncologue radiothérapeute, URPS Médecins, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

2. Représentants des autres professionnels de santé libéraux 
 
- Mme Annick ECHEGUT, URPS Orthoptistes, titulaire 
- Mme Adeline LAVASTRE, URPS Orthophonistes, suppléante 
- Mme Marie-Pierre ROYER, URPS Sages-Femmes, titulaire 
- Mme Martine BETHERY, URPS Infirmiers, suppléante 
- M. Cyril TRONEL, URPS Pharmaciens, titulaire 
- M. Hassan MAHFOUDI, URPS Biologistes, suppléant 
 

e) Représentant des internes en médecine 
 
- Mme Anaïs SAHY, Interne de Médecine générale, Présidente du SARHA, titulaire 
- A désigner, suppléant 
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f) Représentants des différents modes d'exercice coordonné et des organisations de 

coopération territoriale : 

 des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé 

 des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins 
primaires 

 des communautés psychiatriques de territoire 
 
- M. Gérard FRAQUIER, Président du Centre de Santé COSTAROS, Fédération C3SI, titulaire 
- Mme Marie DUGONNET BRUNETTI, Directrice des activités, Mutualité Française Loire – Haute-

Loire, suppléante 
- M. Antoine DEMARS, Infirmier libéral, MSP du Puy-en-Velay, titulaire 
- M. Jacques LABROSSE, Facilitateur FemasAURA, MSP du Pension, suppléant 
- Mme Cécile BRUCHET, Coordinatrice Réseau Diabète-Obésité 43, titulaire 
- Mme Maité POZZA, Directrice du Réseau de Santé RESOPAD 43, suppléante 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

g) Représentant des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile 
 
- M. Jean-Marie BOLLIET, Directeur Général, HAD du CH Emile Roux Le Puy-en-Velay, 

titulaire 
- Mme Marie-Ange PERIDONT-FAYARD, Directrice stratégie du CH Emile Roux Le Puy-en-Velay, 

suppléante 
 

h) Représentant de l'Ordre des médecins 
 
- Dr Alain CHAPON, Président du Conseil Départemental de la Haute-Loire de l'Ordre des 

Médecins, titulaire 
- Dr Jean-Paul MEDARD, Conseiller Ordinal, suppléant 
 
 

Collège 2 / Représentants des usagers et associations d'usagers du système de santé 
 

a) Représentants des usagers des associations agréées au titre de l’article L 1114-1 du code de 
la santé publique 
 

- M. Yves JOUVE, Référent Santé Auvergne et Président de l'UFC Que Choisir de la Haute-
Loire, titulaire 

- M. Georges ROCHE, Conseiller Bénévole à l’UFC Que Choisir de la Haute-Loire, suppléant 
- M. Dominique BORDET, Président de l’UNAFAM 43, titulaire 
- Mme Martine KAMINSKI, Secrétaire à l’UNAFAM 43, suppléante 
- M. Didier AZAS, Délégué départemental Haute-Loire de l’AFM Téléthon, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- Mme Simone FOSSE, Présidente Départementale de VMEH, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

b) Représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou des associations 
de retraités et personnes âgées 

 
- M. Robert CHIRAT, Membre du CODERPA de la Haute-Loire, titulaire 
- M. Claude CELLE, Membre du CODERPA de la Haute-Loire, suppléant 
- Mme Virginia ROUGIER, Membre du CODERPA de la Haute-Loire, titulaire 
- Mme Françoise DELEAGE, Membre du CODERPA de la Haute-Loire, suppléante 
- Mme Corinne CHERVIN, ADAPEI 43, titulaire 
- M. Didier BARRY, L'ESSOR, suppléant 
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- M. Raymond VILLEVIELLE, APAJH 43, titulaire 
- Mme Odile ORFEUVRE, PEP 43, suppléante 

 
 

 

Collège 3 / Représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements 
 

a) Conseiller Régional 
 

- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

b) Représentant du Conseil Départemental 
 
- M. Yves BRAYE, Conseiller Départemental de la Haute-Loire, titulaire 
- Mme Cécile GALLIEN, Conseillère Départementale de la Haute-Loire, suppléante 
 

c) Représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile 
 
- M. Alain SABY, Directeur Adjoint DIVIS « Cohésion Sociale », titulaire 
- Mme Ghislaine CHAMPAGNAC, Chef de service PMI de la Haute-Loire, suppléante 
 

d) Représentants des communautés de communes 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

e) Représentants des communes 
 
- M. Jean PRORIOL, Maire de BEAUZAC, titulaire 
- M. Jean-Paul PASTOUREL, Maire de VERGONGHEON, suppléant 
- Mme Nicole CHASSIN, Maire de Sainte-Florine, titulaire 
- M. Pierre GIBERT, Maire de Costaros, suppléant 
 
 

Collège 4 / Représentants de l'Etat et des organismes de sécurité sociale 
 

a) Représentant de l'Etat 
 
- M. Stéphan PINEDE, Directeur de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de 

la Protection des Populations de la Haute-Loire, titulaire 
- M. Pierre-Yves HOULIER, Directeur Adjoint de la Direction Départementale de la Cohésion 

Sociale et de la Protection des Populations de la Haute-Loire, suppléant 
 

b) Représentants des organismes de sécurité sociale 
 
- M. Patrice CUSIN, Président du Conseil de la CPAM de la Haute-Loire, titulaire 
- M. André DUDO, Administrateur et Membre du Bureau du RSI Auvergne, suppléant 
- M. Albert COMPTOUR, Administrateur et 1

er
 Vice-Président de la MSA Auvergne, titulaire 

- Mme Ginette VINCENT, Administratrice du RSI Auvergne, suppléante 
 
 

Collège 5 / Personnalités qualifiées 
 
- Mme Claude MONTUY-COCQUARD, Directrice du secteur médico-social de la Mutualité 

Française Loire – Haute-Loire SSAM, Fédération Nationale de la Mutualité Française 
- A désigner 
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Article 3 : La composition du collège 2b des "Représentants des usagers des associations des 
personnes handicapées ou des associations de retraités et personnes âgées" sera revue au fur et à 
mesure de l'installation du Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l'Autonomie. 
 
 
Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire 
l'objet, soit d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon, situé 
au Palais des Juridictions administratives, 184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03. 
 
 
Article 5 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 février 2017 
 
 

Le Directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 
 
 
 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Arrêté 2017-0513 
 
 
Portant modification de la composition du Conseil territorial de santé de la circonscription 
départementale du Puy-de-Dôme 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à 
R.1434-40, 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 
l'article L.1434-11 de la section 3 de son article 158, 
 
Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones 
des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé, 
 
Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé,  
 
Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article 
R.1434-33 du décret n°2016-1024 susvisé, 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : La durée du mandat des membres des conseils territoriaux de santé est de cinq ans, 
renouvelable une fois. 
 
Article 2 : Le Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Puy-de-Dôme 
est composé de 34 membres au moins et de 50 membres au plus répartis en cinq collèges. 

 
 
Collège 1 / Représentants des professionnels et offreurs des services de santé 
 

a) Représentants des établissements de santé 
 

1. Représentants des personnes morales gestionnaires des établissements de santé :  
 

- M. Didier HOELTGEN, Directeur Général du CHU de Clermont-Ferrand, FHF, titulaire 
- M. André SALAGNAC, Directeur Général adjoint du CHU de Clermont-Ferrand, FHF, suppléant 
- Mme Isabelle COPET, Directrice du Centre Hospitalier Sainte Marie de Clermont-Ferrand, 

FEHAP, titulaire 
- M. Hervé LAC, Directeur Général du Centre Médical Les Sapins et de la Clinique Médicale de 

Cardio-Pneumologie de Durtol, FEHAP, suppléant 
- Mme Marie-Pierre BRASSARD, Directrice Régionale ORPEA, FHP, titulaire 
- Mme Isabelle BATAILLE, Directrice de la Clinique des Grands Prés, FHP, suppléante 

 
2. Représentants des présidents de commission médicale ou de conférence médicale 

d'établissement : 
 

- Dr Henri LAURICHESSE, Président de CME du CHU de Clermont-Ferrand, FHF, titulaire  
- A désigner, suppléant 
- Dr Pascal CLUZEL, Président de CME de l’AURA Santé, FEHAP, titulaire 
- Dr Eric PANTERA, Président de CME du CMPR APAJH Maurice Gantchoula, FEHAP, suppléant 
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- Dr Magali LETONTURIER, Présidente de CME de la Clinique PSR et Vice-Président de la 

Conférence Régionale des CME Auvergne-Rhône-Alpes, FHP, titulaire 
- A désigner, FHP, suppléant 
 

b) Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux 
et médico-sociaux 

 
- M. Bruno FONLUPT, Directeur de l’EHPAD Maison Saint-Joseph et Secrétaire Adjoint de 

l’URIOPSS, NEXEM, titulaire 
- Mme Marie-Laure SAVINEL, Directrice des EHPAD d’Arlanc et de Viverols, FHF, suppléante 
- Mme Jacqueline BOLIS, Vice-Présidente de l’UDCCAS 63 et Vice-Présidente du CCAS du 

Cendre, titulaire 
- M. Guy SAUVADET, Président Fédéral de la Fédération ADMR du Puy-de-Dôme, suppléant 
- M. Yves BARDON, Directeur Général de l’ADAPEI 63, titulaire 
- M. Fabien MOMPIED, Directeur de LADAPT Puy-de-Dôme, FEHAP, suppléant 
- M. Georges COLLAY, Président de l’UNA Puy-de-Dôme, titulaire 
- M. Christian PILLAYRE, Président de l’URPEP Auvergne, suppléant 
- M. Pascal BERTOCCHI, Directeur Général de l’association ALTERIS, URIOPSS, titulaire 
- M. Philippe BARRIERE, Directeur Général Croix Marine Auvergne-Rhône-Alpes, FEHAP, Santé 

Mentale France , suppléant 
 

c) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de 
la prévention, ou en faveur de l'environnement et de la lutte contre la précarité 

 
- Mme Christine VERNERET, Référente APA au Comité Régional Auvergne d’Education 

Physique et Gymnastique Volontaire, titulaire 
- M. Emmanuel RICHIN, Directeur Régional ANPAA Auvergne, suppléant 
- M. Claude CHAMPREDON, Administrateur et Bénévole à la Fédération Départementale pour 

l’Environnement et la Nature du Puy-de-Dôme, titulaire 
- Mme Marie-Josée INCABY, Responsable du secteur Santé à la CLCV du Puy-de-Dôme, 

suppléante 
- Mme Céline LAURENSON, Coordinatrice technique de Médecins du Monde, titulaire 
- M. Jean-Pierre PAPE, Président du Collectif Pauvreté Précarité de Clermont-Ferrand, suppléant 
 

d) Représentants des professionnels de santé libéraux 
 

1. Médecins 
 
- Dr Benoît BOUDOYEN, Médecin Généraliste, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Gilbert LHOSTE, Psychiatre, URPS Médecins, suppléant 
- Dr Christian LANDON, Médecin Généraliste, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Catherine THOMAS, Médecin Généraliste, URPS Médecins, suppléante 
- Dr Véronique DESVIGNES, Pédiatre, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Thierry CHAMPROUX, ORL, URPS Médecins, suppléant 
 

2. Représentants des autres professionnels de santé libéraux 
 
- M. Guy VAGANAY, URPS Pharmaciens, titulaire 
- M. Bernard DE BARRUEL, URPS Chirurgiens-Dentistes, suppléant 
- M. Philippe LOCHU, URPS Biologistes, titulaire 
- Mme Valérie LAVEST, URPS Orthophonistes, suppléante 
- M. Olivier BONNET, URPS Masseurs-Kinésithérapeutes, titulaire 
- M. Philippe REY, URPS Infirmiers, suppléant 
 

e) Représentant des internes en médecine 
 
- M. Maxence PITHON, Interne de Médecine générale, Secrétaire du SARHA, titulaire 
- A désigner, suppléant 
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f) Représentants des différents modes d'exercice coordonné et des organisations de 

coopération territoriale : 

 des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé 

 des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins 
primaires 

 des communautés psychiatriques de territoire 
 
- Mme Anne PERREVE, Médecin Coordonnateur et Directrice Adjointe du Service de Santé 

Université de Clermont-Ferrand, titulaire 
- M. Jean-François GAUCHET, Responsable du territoire offre de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

CANNSM, Carmi Sud, Gestionnaire des Centres de santé Filiéris, suppléant 
- M. Yoann MARTIN, Médecin Généraliste à la MSP d Pontgibaud, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

g) Représentant des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile 
 
- M. Frédéric CHATELET, Directeur Général AGESSA, titulaire 
- M. Bernard BAYLE, Directeur Général AURA Auvergne HAD, suppléant 
 

h) Représentant de l'Ordre des médecins 
 
- Dr Henri ARNAUD, Président du Conseil Départemental du Puy-de-Dôme de l'Ordre des 

Médecins, titulaire 
- Dr Bernard GOUJON, Conseiller Ordinal, suppléant 
 
 

Collège 2 / Représentants des usagers et associations d'usagers du système de santé 
 

a) Représentants des usagers des associations agréées au titre de l’article L 1114-1 du code de 
la santé publique 
 

- M. Jean-Pierre BASTARD, Président de VMEH 63, titulaire 
- M. Patrick DEQUAIRE, FNATH 63, suppléant 
- M. Roger PICARD, Directeur Fondateur de la FFAAIR, titulaire 
- M. Daniel VIGIER, Vice-Président de l’ASDA, suppléant 
- Mme Marie-Louise POKUCINSKI, Bénévole à l’UFC Que Choisir du Puy-de-Dôme, titulaire 
- Mme Jeany GALLIOT, Déléguée ADMD Puy-de-Dôme, suppléante 
- M. Daniel CHAZOT, Délégué Régional UNAFAM, Délégation du Puy-de-Dôme, titulaire 
- Mme Dominique ESCHAPASSE, Bénévole à l’UNAFAM Délégation Puy-de-Dôme, suppléante 
- M. Alain BAUCHET, Représentant départemental de l’Association des Paralysés de France, 

titulaire 
- M. Louis INFANTES, Vice-Président de l'UFC Que Choisir Clermont-Ferrand, suppléant 
- Mme Christine PERRET, Déléguée Puy-de-Dôme de l’AVIAM, titulaire 
- M. Edouard EFOE, Président de la FNAIR, suppléant 
 

b) Représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou des associations 
de retraités et personnes âgées 

 
- Mme Marie-Thérèse GEORGES, Représentante du CODERPA Puy-de-Dôme, titulaire 
- M. Raymond PAYA, Représentant du CODERPA Puy-de-Dôme, suppléant 
- M. Jean-Pierre GAILLIAERDE, Représentant du CODERPA Puy-de-Dôme, titulaire 
- M. Bernard JAMPY, Représentant du CODERPA Puy-de-Dôme, suppléant 
- M. Daniel JACQUET, Groupement d'action pour l'insertion et la promotion des aveugles et 

Amblyopes d'Auvergne, titulaire 
- M. Jean-Sylvain FROSSARD, Association des Malades et Handicapés 63, suppléant 
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- M. Guy MAYET, Association Départementale des Amis et Parents de personnes 
handicapées mentales, titulaire 

- M. Jean-Luc BOCON-LACROIX, Association des Malades et Handicapés 63, suppléant 
 
 

 

Collège 3 / Représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements 
 

a) Conseiller Régional 
 

- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

b) Représentant du Conseil Départemental 
 
- Mme Elisabeth CROZET, Vice-Présidente du Conseil Départemental du Puy-de-Dôme et 

Conseillère départementale du Sancy, titulaire 
- M. Alexandre POURCHON, 1

er
 Vice-Président du Conseil Départemental du Puy-de-Dôme et 

Conseiller départemental du canton de Clermont-Ferrand1, suppléant 
 

c) Représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

d) Représentants des communautés de communes 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

e) Représentants des communes 
 
- M. Gérard GUILLAUME, Maire de Montmorin, titulaire 
- M. Laurent DUMAS, Maire de Saint-Maigner, suppléant 
- Mme Marie-Madeleine FEREYROLLES, Maire de la Tour d'Auvergne, titulaire 
- M. Sébastien GOUTTEBEL, Maire de Murol, suppléant 
 
 

Collège 4 / Représentants de l'Etat et des organismes de sécurité sociale 
 

a) Représentant de l'Etat 
 
- Mme Christine BONNARD, Sous-Préfète d'Issoire, titulaire 
- M. Alain BLETON, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale du Puy-de-Dôme, suppléant 
 

b) Représentants des organismes de sécurité sociale 
 
- M. Frédéric BOCHARD, Président de la CPAM du Puy-de-Dôme, titulaire 
- M. Jean-Pierre MAZEL, Président de la CARSAT Auvergne, suppléant 
- M. Stanislas RENIE, Administrateur du RSI Auvergne, titulaire 
- M. François PRULIERE, Administrateur de la MSA Auvergne, suppléant 

 
 

Collège 5 / Personnalités qualifiées 
 
- M. Frédéric RAYNAUD, Directeur de la Mutualité Française du Puy-de-Dôme SSAM, Fédération 

Nationale de la Mutualité Française 
- Dr Emmanuelle AMBLARD-MAHNES, Gériatre au Centre Médical Les Sapins 
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Article 3 : La composition du collège 2b des "Représentants des usagers des associations des 
personnes handicapées ou des associations de retraités et personnes âgées" sera revue au fur et à 
mesure de l'installation du Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l'Autonomie. 
 
 
Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire 
l'objet, soit d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon, situé 
au Palais des Juridictions administratives, 184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03. 
 
 
Article 5 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 février 2017 
 
 

Le Directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 
 
 
 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Arrêté 2017-0514 
 
 
Portant modification de la composition du Conseil territorial de santé de la circonscription 
départementale du Rhône 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à 
R.1434-40, 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 
l'article L.1434-11 de la section 3 de son article 158, 
 
Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones 
des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé, 
 
Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé,  
 
Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article 
R.1434-33 du décret n°2016-1024 susvisé, 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : La durée du mandat des membres des conseils territoriaux de santé est de cinq ans, 
renouvelable une fois. 
 
Article 2 : Le Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Rhône est 
composé de 34 membres au moins et de 51 membres au plus répartis en cinq collèges. 

 
 
Collège 1 / Représentants des professionnels et offreurs des services de santé 
 

a) Représentants des établissements de santé 

 
1. Représentants des personnes morales gestionnaires des établissements de santé :  

 

- M. Dominique DEROUBAIX, Directeur Général des Hospices Civils de Lyon, FHF, titulaire 
- Mme Monique SORRENTINO, Directrice Générale du CH Nord-Ouest de Villefranche, FHF, 

suppléante 
- M. Hubert MEUNIER, Directeur du CH Le Vinatier, FHF, titulaire 
- M. Charles DADON, Directeur du CH Gériatrique du Mont d’Or, FHF, suppléant 
- Mme Agnès MARIE-EGYPTIENNE, Directrice Générale de l’ARHM, FEHAP, titulaire 
- M. Thierry DEGOUL, Directeur Général de l’Infirmerie Protestante, FEHAP, suppléant 

 
2. Représentants des présidents de commission médicale ou de conférence médicale 

d'établissement : 
 

- Dr Hervé BONTEMPS, Président de CME du CH du Nord-Ouest de Villefranche, FHF, 
titulaire  

- Dr Olivier CLARIS, Président de CME du Groupement Hospitalier Est des Hospices Civils de 
Lyon, FHF, suppléant 
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- Dr Blandine PERRIN, Présidente de CME du CH Le Vinatier, FHF, titulaire 
- Dr Philippe SAYOUS, Président de CME du CH de Belleville, FHF, suppléant 
- Dr Alexandre VULLIEZ, Président de CME de la Clinique de la Sauvegarde, FHP, titulaire 
- Dr Philippe ROUX, Président de CME de la Clinique Lyon Lumière, suppléant 
 

b) Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux 
et médico-sociaux 

 
- Mme Catherine CHERPIN, Directrice Adjointe de la Fédération ADMR du Rhône, titulaire 
- M. Olivier DEBRUYNE, Délégué Départemental Adjoint du Rhône SYNERPA, suppléant 
- M. Gérard SAPHY, Président de l’UNA Rhône, titulaire 
- Mme Corinne DUCHARNE, Directrice de l’EHPAD Jean Courjon de Meyzieu, FHF, suppléante 
- Dr Emile HOBEIKA, Directeur Médical La Pierre Angulaire, URIOPSS, titulaire 
- Mme Hélène GRANGE, Directrice de l’Hôpital de l’Arbresle, FEHAP, suppléante 
- M. Jean-Claude RIVARD, Vice-Président de l’ADAPEI 69, titulaire 
- M. Damien HILAIRE, Directeur de site ALGED, NEXEM, suppléant 
- M. Louis LAPIERRE, Directeur Général de l’ADPEP 69, titulaire 
- Mme Nathalie PARIS, Directrice de LADAPT Rhône, FEHAP, URIOPSS, suppléante 
 

c) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de 
la prévention, ou en faveur de l'environnement et de la lutte contre la précarité 

 
- M. Damien THABOUREY, Directeur de l’Association Rhône-Alpes d’Insertion et 

d’Addictologie et Délégué Régional de la Fédération Addiction, titulaire 
- Mme Fanny SAUVADE, Co-Directrice d’Apsytude et Psychologue, suppléante 
- A désigner, titulaire 
- Mme Audrey ORCEL, Responsable du Pôle Eduquer et Conseillère en environnement intérieur, 

OIKOS, suppléante 
- Mme Josiane VERMOREL, Présidente du Comité Départemental EPGV Rhône – Métropole 

de Lyon, titulaire 
- Mme Mounira B’CHIR, Directrice de l’association Le Patio des Ainés, suppléante 
 

d) Représentants des professionnels de santé libéraux 
 

1. Médecins 
 
- Dr Alain FRANCOIS, Radiologue, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Sophie BARROIS, Pédiatre, URPS Médecins, suppléante 
- Dr Vincent REBEILLE-BORGELLA, Médecin Généraliste, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Pascal DUREAU, Médecin Généraliste, URPS Médecins, suppléant 
- Dr Marcel GARRIGOU-GRANDCHAMP, Médecin Généraliste, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Raquel GINEYS, Ophtalmologue, URPS Médecins, suppléante 
 

2. Représentants des autres professionnels de santé libéraux 
 
- M. Bruno CHABAL, URPS Masseurs-Kinésithérapeutes, titulaire 
- Mme Prisca PIGNARD-CHARMETANT, URPS Orthoptistes, suppléante 
- M. Jérôme SOUCHELEAU, URPS Biologistes, titulaire 
- M. Jacques DUBOIS, URPS Pharmaciens, suppléant 
- Mme Emilie ROLLAND, URPS Pédicures-Podologues, titulaire 
- Mme Laurence DESJEUX, URPS Infirmiers, suppléante 
 

e) Représentant des internes en médecine 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
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f) Représentants des différents modes d'exercice coordonné et des organisations de 
coopération territoriale : 

 des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé 

 des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins 
primaires 

 des communautés psychiatriques de territoire 
 

- M. Philippe CORDEL, Directeur du Centre médical et dentaire MGEN de Lyon, FNMF, 
titulaire 

- Mme Marie-Claude VIAL, Présidente C3SI Auvergne-Rhône-Alpes, suppléante 
- Dr Gaël BERNARD, Facilitateur FemasAURA, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- Pr Pierre FOURNERET, Président du Réseau de Santé DYS/10, titulaire 
- M. François RIONDET, Directeur du Réseau de santé CORESO, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

g) Représentant des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile 
 
- Dr Eric DUBOST, Directeur Général Soins et Santé et Délégué Régional Auvergne-Rhône-

Alpes de la FNEHAD, titulaire 
- Dr Yves DEVAUX, Chef de département de coordination des soins externes et des interfaces, 

HAD du Centre Léon Bérard, suppléant 
 

h) Représentant de l'Ordre des médecins 
 
- Dr Georges GRANET, Membre suppléant du Conseil Départemental du Rhône de l'Ordre 

des Médecins et Président du Conseil Régional Rhône-Alpes de l’Ordre des Médecins, 
titulaire 

- Dr Florence LAPICA, Membre du Conseil Départemental du Rhône de l'Ordre des Médecins, 
suppléante 

 
 

Collège 2 / Représentants des usagers et associations d'usagers du système de santé 
 

a) Représentants des usagers des associations agréées au titre de l’article L 1114-1 du code de 
la santé publique 
 

- M. Olivier PAUL, Président Délégué de l’UNAFAM 69, titulaire 
- Mme Aleth HENRY, Vice-Présidente de l’UNAFAM 69, suppléante 
- Mme Marie-Claude MALFRAY, Référente Santé à l’UFC Que Choisir Lyon Métropole et 

Rhône, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- Mme Yolande ZINI, Bénévole au Comité du Rhône de la Ligue contre le Cancer, titulaire 
- M. Jean-Baptiste FORËT, Administrateur national et Délégué départemental de 

l’Association Nationale des Cardiaques Congénitaux, suppléant 
- Mme Yasmine ERRAÏSS, Coordinatrice AIDES Lieux de mobilisation de Lyon, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- M. François BLANCHARDON, Président du CISS Auvergne-Rhône-Alpes, titulaire 
- M. Olivier BONNET, PHENIX Greffés Digestifs, suppléant 
- M. Jean RIONDET, Administrateur de l'UDAF du Rhône et de la Métropole de Lyon, titulaire 
- Mme Jany LOYNET, Présidente de l'Accueil de Jour Aloisir, France Alzheimer Rhône, suppléante 
 

b) Représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou des associations 
de retraités et personnes âgées 

 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
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- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 

 
 

 

Collège 3 / Représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements 
 

a) Conseiller Régional 
 

- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

b) Représentant du Conseil Départemental et de la Métropole de Lyon 
 
- M. Thomas RAVIER, Vice-Président du Conseil Départemental du Rhône chargé du 

handicap, des aînés et de la santé, titulaire 
- Le Président du Conseil Départemental du Rhône ou son représentant, suppléant 
- Le Président de la Métropole de Lyon ou son représentant, titulaire 
- Le Président de la Métropole de Lyon ou son représentant, suppléant 
 

c) Représentant des services départemental et métropolitain de protection maternelle et infantile 
 
- Dr Françoise MICHELLAND, Chef de service PMI au Département du Rhône, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

d) Représentants des communautés de communes 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

e) Représentants des communes 
 
- Mme Claire PEIGNE, Maire de Morancé, titulaire 
- M. Jean-Louis GERGAUD, Maire de Montagny, suppléant 
- M. Guy BARRET, Maire de La Mulatière, titulaire 
- M. Denis BOUSSON, Maire de Saint Didier au Mont d’Or, suppléant 
 
 

Collège 4 / Représentants de l'Etat et des organismes de sécurité sociale 
 

a) Représentant de l'Etat 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

b) Représentants des organismes de sécurité sociale 
 
- Mme Véronique CHALOT, Présidente du Conseil de la CPAM du Rhône, titulaire 
- M. Marc TIXIER, Président du Conseil d’Administration de la CAF du Rhône, suppléant 
- M. Claude VILLARD, Président du RSI Région Rhône, titulaire 
- M. Gérard BORNAGHI, 1

er
 Vice-Président de la MSA Ain Rhône, suppléant 

 
 

Collège 5 / Personnalités qualifiées 
 
- M. Stéphane MARCHAND-MAILLET, Secrétaire Général de la Mutualité Française Rhône SSAM, 

Fédération Nationale de la Mutualité Française 
- Dr Eric-Marie KAISER, Médecin Chef de l'Hôpital d'instruction des armées Desgenettes 
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Article 3 : La composition du collège 2b des "Représentants des usagers des associations des 
personnes handicapées ou des associations de retraités et personnes âgées" sera revue au fur et à 
mesure de l'installation du Conseil Départemental et Métropolitain de la Citoyenneté et de 
l'Autonomie. 
 
 
Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire 
l'objet, soit d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon, situé 
au Palais des Juridictions administratives, 184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03. 
 
 
Article 5 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 février 2017 
 
 

Le Directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 
 
 
 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Arrêté 2017-0515 
 
 
Portant modification de la composition du Conseil territorial de santé de la circonscription 
départementale de la Savoie 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à 
R.1434-40, 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 
l'article L.1434-11 de la section 3 de son article 158, 
 
Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones 
des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé, 
 
Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé,  
 
Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article 
R.1434-33 du décret n°2016-1024 susvisé, 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : La durée du mandat des membres des conseils territoriaux de santé est de cinq ans, 
renouvelable une fois. 
 
Article 2 : Le Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Savoie est 
composé de 34 membres au moins et de 50 membres au plus répartis en cinq collèges. 

 
 
Collège 1 / Représentants des professionnels et offreurs des services de santé 
 

a) Représentants des établissements de santé 

 
1. Représentants des personnes morales gestionnaires des établissements de santé :  

 
- M. Guy-Pierre MARTIN, Directeur du CH Métropole Savoie, FHF, titulaire 
- M. Sylvain AUGIER, Directeur du CHS de la Savoie, FHF, suppléant 
- Mme Chantal VINCENDET, Directrice du CH de Saint-Jean-de-Maurienne, FHF, titulaire 
- M. Rudy LANCHAIS, Directeur du CH de Bourg-Saint-Maurice, FHF, suppléant 
- Mme Catherine EUDIER, Directrice du Centre Zander, FHP, titulaire 
- Dr Patrice PIPERAKIS, Directeur Général de la Clinique Le Sermay, suppléant 

 
2. Représentants des présidents de commission médicale ou de conférence médicale 

d'établissement : 
 

- Dr Etienne BORY, Président de CME du Centre Hospitalier Albertville-Moûtiers, titulaire  
- Dr Patrick LESAGE, Président de CME du CH Métropole Savoie, FHF, suppléant 
- Dr Boris GODENIR, Présidente de CME du SSR Tresserve, FEHAP-UGECAM, titulaire 
- Pr Jean-Claude GUERIN, CME Etablissements UGECAM, suppléant   
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- Dr Laurent DELGOVE, Président de CME du Médipôle de Savoie, FHP, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

b) Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux 
et médico-sociaux 

 
- M. Bernard TURPIN, Président de la Commission santé de la Fédération ADMR 73, titulaire 
- Mme Marie DOCQUIER, Déléguée départementale de Savoie SYNERPA, suppléante 
- Mme Brigitte GOTTARDI, Directrice de l'EHPAD de Beaufort-sur-Doron et de l'EHPAD de 

Flumet, FHF, titulaire 
- M. Jean-Philippe NICOLETTI, Directeur Filière Métiers Santé, Personnes Agées, Croix Rouge 

Française, suppléant 
- M. Paul RIGATO, Directeur Général d'Accueil Savoie Handicap, FEHAP, titulaire 
- Mme Marie-Claude LAURENT, Présidente de l'UNA Savoie, suppléante 
- Mme Marielle EDMOND, Présidente de l'UDAPEI Savoie, titulaire 
- M. Raymond MIEUSSET, Président de l'APEI de Chambéry, NEXEM, suppléant 
- Mme Régine BURDIN, Directrice du CAMSP de Savoie, URIOPSS, titulaire 
- M. Bernard BONIFACJ, Président de l'ADPEP 74, suppléant 
 

c) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de 
la prévention, ou en faveur de l'environnement et de la lutte contre la précarité 

 
- M. Aymeric BALET-KILANI, Directeur d'établissement, ANPAA 73, titulaire 
- M. Gérald VANZETTO, Administrateur IREPS Auvergne-Rhône-Alpes, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- M. Jean KERRIEN, Membre de l'Association Vivre en Tarentaise, suppléant 
- Mme Paule TAMBURINI, Directrice de l'Association Savoyarde d'Accueil, de Secours, de 

Soutien et d'OrientatioN (La SASSON), titulaire 
- M. Maxime CLOQUIE, Directeur de l'Association Le Pélican, Fédération Addiction, suppléant 
 

d) Représentants des professionnels de santé libéraux 
 

1. Médecins 
 

- Dr Eric TEIL, Radiologue, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Nathalie GELBERT-BAUDINO, Pédiatre, URPS Médecins, suppléante 
- Dr Nicolas DERAIN, Médecin Généraliste URPS Médecins, titulaire 
- Dr Mickaël GOLOSETTI, Médecin Généraliste, URPS Médecins, suppléant 
- Dr Stéphanie BLACHON, Médecin Généraliste, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Marc BARTHEZ, ORL, URPS Médecins, suppléant 
 

2. Représentants des autres professionnels de santé libéraux 
 

- M. Daniel BURLET, URPS Pharmaciens, titulaire 
- Mme Valérie CHEPEAUX, URPS Biologistes, suppléante 
- M. Jean-Bruno LAFRASSE, URPS Chirurgiens-Dentistes, titulaire 
- M. Paul MERCY, URPS Masseurs-Kinésithérapeutes, suppléant 
- Mme Juliana SANCHEZ MARTIN, URPS Infirmiers, titulaire 
- Mme Catherine MEY MULLER FEUGA, URPS Orthophonistes, suppléante 
 

e) Représentant des internes en médecine 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

f) Représentants des différents modes d'exercice coordonné et des organisations de 
coopération territoriale : 

 des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé 

 des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins 
primaires 

 des communautés psychiatriques de territoire 
 
- M. Lionel SALOMON, Directeur de la Mutualité Française des Savoie, FNMF, titulaire 
- A désigner, suppléant 
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- Dr Jean-Louis CORREIA, Président Gestionnaire du Pôle de Santé de Chambéry Nord, 
titulaire 

- Dr Jean-Louis DURAFOUR, Facilitateur FemasAURA, MSP du Guiers, suppléant 
- M. Jean-Luc VIGNOULLE, Président de la Maison des Réseaux de Santé de Savoie, titulaire 
- M. Grégory GOSSELIN, Directeur de la Maison des Réseaux de Santé de Savoie, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

g) Représentant des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile 
 
- Dr Laurent AMICO, Chef de service HAD, CHMS site Chambéry, titulaire 
- Dr Emmanuelle JACQUET, Médecin coordonnateur, HAD du CH d'Albertville-Moutiers, 

suppléante 
 

h) Représentant de l'Ordre des médecins 
 
- Dr Philippe VITTOZ, Secrétaire Général du Conseil Régional Rhône-Alpes de l'Ordre des 

Médecins et Membre du Conseil Départemental de Savoie de l'Ordre des Médecins, titulaire 
- Dr Jean-Louis VANGI, Président du Conseil Départemental de Savoie de l'Ordre des Médecins, 

suppléant 
 
 

Collège 2 / Représentants des usagers et associations d'usagers du système de santé 
 

a) Représentants des usagers des associations agréées au titre de l’article L 1114-1 du code de 
la santé publique 
 

- Mme Josiane COGNARD, Secrétaire Générale du Comité Départemental de la Ligue contre 
le Cancer 73, titulaire 

- Dr Jean-Michel LASSAUNIERE, UDAF 73, suppléant 
- Dr Gérard BRUN, Bénévole à l'UFC Que Choisir d'Aix-les-Bains, titulaire 
- Mme Claudine GILBERT, Présidente de la Fédération de Savoie de Génération Mouvement, 

suppléante 
- Mme Anne-Christine COLIN JORE, Déléguée Adjointe à l'AFM Téléthon, titulaire 
- M. Pierre GARDIEN, Membre de l'APF Délégation de Chambéry, suppléant 
- Mme Annick ORSO, Présidente déléguée de l'UNAFAM 73, titulaire 
- M. Didier DESSERS, Trésorier adjoint de l'UNAFAM 73 et Membre du Conseil d'Administration de 

l'UDAF 73, suppléant 
- M. Joaquim SOARES LEAO, Vice-Président National de la FNAIR, Président Régional et 

Départemental, titulaire 
- M. Alain ACHARD, Co-Président de l'AFD Diabète 73, suppléant 
- M. Jean-Marie MORCANT, Membre de l'UDAF 73, titulaire 
- M. Pascal CONTAMINE, Administrateur de la FNAIR, suppléant 
 

b) Représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou des associations 
de retraités et personnes âgées 

 
- Mme BRAY, CODERPA de la Savoie, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- M. Yvon LONG, CODERPA de la Savoie, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
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Collège 3 / Représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements 
 

a) Conseiller Régional 
 

- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

b) Représentant du Conseil Départemental 
 
- Mme Rozenn HARS, Vice-Présidente du Conseil Départemental de Savoie Déléguée à 

l'Autonomie et à la Santé, titulaire 
- Mme Christiane BRUNET, Vice-Présidente du Conseil Départemental de Savoie Déléguée à la 

famille et au lien social, suppléante 
 

c) Représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile 
 
- Mme Gaëlle SENE, Médecin départemental PMI de Savoie, titulaire 
- Mme Sylvie GUIGUE, Médecin territorial PMI de Savoie, suppléante 
 

d) Représentants des communautés de communes 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

e) Représentants des communes 
 
- Mme Martine BERTHET, Maire d'Albertville, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- M. Fabrice PANNEKOUCKE, Maire de Moutiers, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 
 

Collège 4 / Représentants de l'Etat et des organismes de sécurité sociale 
 

a) Représentant de l'Etat 
 
- M. Thierry POTHET, Directeur de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de 

la Protection des Populations de la Savoie (DDCSPP 73), titulaire 
- Mme Carole PELISSOU, Directrice Adjointe de la DDCSPP 73, suppléante 
 

b) Représentants des organismes de sécurité sociale 
 
- Mme Colette VIOLENT, Administratrice de la MSA Alpes du Nord, titulaire 
- Mme Danièle BAUDIN, Vice-Présidente du RSI des Alpes, suppléante 
- M. Daniel JACQUIER, Président du Conseil de la CPAM de la Savoie, titulaire 
- M. Patrick LATOUR, Conseiller à la CPAM de la Savoie, suppléant 

 
 

Collège 5 / Personnalités qualifiées 
 
- Mme Monique CACHEUX, Vice-Présidente de la Mutualité Française des Savoie SSAM, 

Fédération Nationale de la Mutualité Française 
- A désigner 
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Article 3 : La composition du collège 2b des "Représentants des usagers des associations des 
personnes handicapées ou des associations de retraités et personnes âgées" sera revue au fur et à 
mesure de l'installation du Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l'Autonomie. 
 
 
Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire 
l'objet, soit d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon, situé 
au Palais des Juridictions administratives, 184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03. 
 
 
Article 5 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 février 2017 
 
 

Le Directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 
 
 
 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Arrêté 2017-0516 
 
 
Portant modification de la composition du Conseil territorial de santé de la circonscription 
départementale de la Haute-Savoie 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à 
R.1434-40, 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 
l'article L.1434-11 de la section 3 de son article 158, 
 
Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones 
des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé, 
 
Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé,  
 
Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article 
R.1434-33 du décret n°2016-1024 susvisé, 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 :  La durée du mandat des membres des conseils territoriaux de santé est de cinq ans, 
renouvelable une fois. 
 
Article 2 : Le Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Haute-Savoie 
est composé de 34 membres au moins et de 50 membres au plus répartis en cinq collèges. 

 
 
Collège 1 / Représentants des professionnels et offreurs des services de santé 
 

a) Représentants des établissements de santé 

 
1. Représentants des personnes morales gestionnaires des établissements de santé :  

 

- M. Nicolas BEST, Directeur du CH Annecy Genevois, FHF, titulaire 
- M. Vincent PEGEOT, Directeur par intérim des Hôpitaux du Pays du Mont Blanc, suppléant 
- M. Philippe FERRARI, Directeur de la Fondation VSHA, FEHAP, titulaire 
- Mme Danièle ISTAS, Directrice des Etablissements SSR MGEN d'Evian, FEHAP, suppléante 
- M. Xavier REBECHE, Directeur de la Clinique des Vallées, FHP, titulaire 
- Mme Mokhtaria BOUDADI, Directrice de la Clinique des Grandes Alpes, FHP, suppléant 

 
2. Représentants des présidents de commission médicale ou de conférence médicale 

d'établissement : 
 

- Dr Claude LAE, Président de CME du CH Alpes-Léman, FHF, titulaire  
- Dr Didier DOREZ, Président de CME du CH Annecy Genevois, FHF, suppléant 
- Dr Michel MORICEAU, Président de CME du Centre Médical Spécialisé Praz-Coutant, 

Fondation VSHA, FEHAP, titulaire 
- Dr Aurélie LAURENT-BARALDI, Vice-Présidente de CME du Centre La Marteraye, FEHAP, 

suppléante
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- Dr Catherine AVEQUE, Présidente de CME SSR Korian Le Mont-Veyrier, FHP, titulaire 
- Dr Leonardo NICOTERA, Président de CME de la Clinique SSR Pierre de Soleil, suppléant 
 

b) Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux 
et médico-sociaux 

 
- Mme Stéphanie MONOD, Directrice de l'EHPAD Grange à Tanninge, FHF, titulaire 
- Mme Catherine GAVARD RIGAT, Administratrice de l'UNA Haute-Savoie, suppléante 
- Mme Bernadette PEYRIGUE, Directrice de la Fédération ADMR Haute-Savoie, titulaire 
- Mme Astrid VINCENT, Déléguée Départementale Adjointe de Haute-Savoie SYNERPA, 

suppléante 
- Mme Catherine THONY, Directrice Généralise de l'AISP, FEHAP, titulaire 
- M. Pascal FRICK, Directeur Général des PEP 74, suppléant 
- M. Jean-Rolland FONTANA, Président de l'Association et du Conseil d'Administration 

Espoir Haute-Savoie, URIOPSS, titulaire 
- Mme Lucette BETOULAUD, Directrice du Pôle Handicap 74 de la Croix Rouge Française, 

suppléante 
- Mme Anne-Marie DEVILLE, Présidente Adjointe de l'UDAPEI 74, titulaire 
- M. Didier MAZILLE, Directeur Général de l'APEI Thonon, NEXEM, suppléant 
 

c) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de 
la prévention, ou en faveur de l'environnement et de la lutte contre la précarité 

 
- M. Aymeric BALET-KILANI, Directeur d'établissement, ANPAA 74, titulaire 
- Mme Pascale KRZYWKOWSKI, Coordinatrice d'équipe Haute Savoie IREPS Auvergne-Rhône-

Alpes, suppléante 
- Mme Elodie LAPIERRE, Chargée d'études à ECON'EAULOGIS, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- M. Jean-Marc DAVEINE, Directeur Les Bartavelles, titulaire 
- M. Stève PASCAUD, APRETO, suppléant 
 

d) Représentants des professionnels de santé libéraux 
 

1. Médecins 
 
- Dr David MACHEDA, Médecin Généraliste, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Linda DEZISSERT, Médecin Généraliste, URPS Médecins, suppléante 
- Dr Laurence NAHON, Médecin Généraliste, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Christel ODDOU, Médecin Généraliste, URPS Médecins, suppléante 
- Dr Julie MAZET, Médecin Généraliste, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Jean-Claude MONTIGNY, Psychiatre, URPS Médecins, suppléant 
 

2. Représentants des autres professionnels de santé libéraux 
 
- Mme Pascale BONTRON, URPS Orthophonistes, titulaire 
- M. Hervé BLANC, URPS Chirurgiens-Dentistes, suppléant 
- M. Didier BOIXADOS, URPS Infirmiers, titulaire 
- M. Joël PEYTAVIN, URPS Pharmaciens, suppléant 
- Mme Céline CHAVEROT, URPS Sages-Femmes, titulaire 
- M. Jean-François BORE, URPS Biologistes, suppléant 
 

e) Représentant des internes en médecine 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
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f) Représentants des différents modes d'exercice coordonné et des organisations de 
coopération territoriale : 

 des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé 

 des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins 
primaires 

 des communautés psychiatriques de territoire 
 
- M. Sébastien POMMARET, Directeur Général de l'Union des Mutuelles de France Mont 

Blanc, FNMF, titulaire 
- M. Lionel SALOMON, Directeur de la Mutualité Française des Savoie SSAM, FNMF, suppléant 
- Dr Jean-Marie GAGNEUR, Facilitateur FemasAURA, MSP de Lescheraines, titulaire 
- Dr Jean-Louis DURAFOUR, Facilitateur FemasAURA, MSP Du Guiers, suppléant 
- M. Michel ROUTHIER, Directeur du Réseau de Santé ONCOLEMAN, ACCCES, titulaire 
- Mme Karine DELUERMOZ, Directrice du Réseau du Faucigny, ACCCES, suppléante 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

g) Représentant des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile 
 
- M. Bruno VINCENT, Directeur du CH Alpes-Léman, titulaire 
- Dr Stéphane FERRANDO, HAD CH Annecy Genevois, suppléant 
 

h) Représentant de l'Ordre des médecins 
 
- Dr Daniel HEILIGENSTEIN, Vice-Président du Conseil Départemental de Haute-Savoie de 

l'Ordre des Médecins, Vice-Président du Conseil Régional Rhône-Alpes de l'Ordre des 
Médecins titulaire 

- Dr René-Pierre LABARRIERE, Président du Conseil Départemental de Haute-Savoie de l'Ordre 
des Médecins, suppléant 

 
 

Collège 2 / Représentants des usagers et associations d'usagers du système de santé 
 

a) Représentants des usagers des associations agréées au titre de l’article L 1114-1 du code de 
la santé publique 
 

- Mme Françoise GAZIK, Présidente Déléguée de l'UNAFAM 74, titulaire 
- Mme Colette PERREY, Membre du Bureau de l'UNAFAM 74, suppléante 
- Mme Annick MONFORT, Présidente de l'UDAF 74, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- M. Cyril JOURNET, Délégué Départemental 74 de l'ADMD, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- M. Joseph ENGAMBA, Alcool Assistance 74, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- Mme Marie STABLEAUX-VILLERET, Présidente Départementale CLCV 74, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- M. Nicolas CHARPENTIER, Délégué des lieux de mobilisation Savoie, Haute-Savoie et Pays 

de Gex AIDES, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

b) Représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou des associations 
de retraités et personnes âgées 

 
- M. Michel DUBOIS, Membre du CODERPA 74, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- M. Daniel VERBECKE, Trésorier du CODERPA 74, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- M. Jean-Marie BURNET, Président de la Commission des Droits et de l'Autonomie des 

Personnes Handicapées à la Maison départementale des personnes handicapées de la 
Haute-Savoie, titulaire 

- A désigner, suppléant 
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- M. Jean-Claude PARROT, Vice-Président de la Commission exécutive de la Maison 
Départementale des Personnes Handicapées de la Haute-Savoie, titulaire 

- A désigner, suppléant 
 
 

 

Collège 3 / Représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements 
 

a) Conseiller Régional 
 

- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

b) Représentant du Conseil Départemental 
 
- Mme Josiane LEI, Vice-Présidente du Conseil Départemental de la Haute-Savoie et 

Conseillère départementale du Canton d'Evian-les-Bains, titulaire 
- Mme Agnès GAY, Conseillère départementale du Canton de Bonneville, suppléante 
 

c) Représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile 
 
- Dr Agnès LACASSIE-DECHOSAL, Directrice de la Protection Maternelle et Infantile, 

Promotion de la Santé, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

d) Représentants des communautés de communes 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

e) Représentants des communes 
 
- M. Jean DENAIS, Maire de Thonon-les-Bains, titulaire 
- M. François PRADELLE, Maire Adjoint de Thonon-les-Bains, suppléant 
- M. Stéphane VALLI, Maire de Bonneville, titulaire 
- M. Serge SAVOINI, Maire de Contamine-sur-Arve, suppléant 
 
 

Collège 4 / Représentants de l'Etat et des organismes de sécurité sociale 
 

a) Représentant de l'Etat 
 
- M. Claude GIACOMINO, Directeur de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale de 

la Haute-Savoie, titulaire 
- M. Géraud TARDIF, Directeur Adjoint de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale de 

la Haute-Savoie, suppléant 
 

b) Représentants des organismes de sécurité sociale 
 
- M. Joseph DE BEVY, Vice-Président de la MSA Alpes du Nord, titulaire 
- Mme Danielle BAUDIN, Vice-Présidente du RSI des Alpes, suppléante 
- Mme Isabelle VERNHOLLES, Présidente du Conseil de la CPAM de la Haute-Savoie, titulaire 
- M. Olympio SELVESTREL, 1

er
 Vice-Président de la CPAM de la Haute-Savoie, suppléante 

 
 

Collège 5 / Personnalités qualifiées 
 
- M. Bruno DELATTRE, Délégué Départemental de Haute-Savoie de la Mutualité Française 

Auvergne-Rhône-Alpes, Fédération Nationale de la Mutualité Française 
- A désigner 
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Article 3 : La composition du collège 2b des "Représentants des usagers des associations des 
personnes handicapées ou des associations de retraités et personnes âgées" sera revue au fur et à 
mesure de l'installation du Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l'Autonomie. 
 
 
Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire 
l'objet, soit d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon, situé 
au Palais des Juridictions administratives, 184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03. 
 
 
Article 5 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 février 2017 
 
 

Le Directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 
 
 
 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Arrêté 2017-0517 
 
 
Portant sur la composition du bureau, de la commission spécialisée en santé mentale et de la 
formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de la 
circonscription départementale de l'Ain. 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à 
R.1434-40, 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 
l'article L.1434-11 de la section 3 de son article 158, 
 
Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones 
des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé, 
 
Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé,  
 
Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article 
R.1434-33 du décret n°2016-1024 susvisé, 
 
Vu l'arrêté 2017-0506 portant sur la composition du Conseil territorial de santé de la circonscription 
départementale de l'Ain, 
 

ARRÊTE 
 

Article 1:  
Le bureau du Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de l'Ain est 
composée conformément à l’annexe I du présent arrêté. 

 
Article 2:  

La commission spécialisée en santé mentale du Conseil territorial de santé de la 
circonscription départementale de l'Ain est composée conformément à l’annexe II du présent 
arrêté. 

 
Article 3:  

La formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de 
la circonscription départementale de l'Ain est composée conformément à l’annexe III du 
présent arrêté. 

 
Article 4: 
 Le directeur de la Stratégie et des Parcours de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Fait à Lyon, le 13 février 2017 
 
 
Le directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 
Docteur Jean-Yves GRALL 
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ANNEXE I 
 

COMPOSITION DU BUREAU 
 
 
 

Président du Conseil territorial de santé :  
 

M. Serge PELEGRIN, collège 2 
 
Vice-Président du Conseil territorial de santé :  
 

M. Jean-René MARCHALOT, collège 2 
 
 
Présidente de la Commission spécialisée en santé mentale :  
 

Mme Isabelle FERNANDEZ, collège 2 
 
Vice-Présidente de la Commission spécialisée en santé mentale :  
 

Mme Sonia CORTEL, collège 1 
 
 
Présidente de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :  
 

Mme Corinne KRENCKER, collège 1 
 
Vice-Président de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :   
 

M. Jean-Jacques TABARY, collège 2 
 
 
Personnalité Qualifiée : 
 

A désigner 
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ANNEXE II 
 

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 
EN SANTE MENTALE 

 
 
 

Présidente :   Mme Isabelle FERNANDEZ, collège 2 
 
Vice-Présidente :  Mme Sonia CORTEL, collège 1 
 
Membres :   

Dr Ali Alper ONAL, collège 1, titulaire 
Dr Nacima KACHER, collège 1, suppléante  
 
Mme Yamina LAÏB, collège 1, titulaire 
M. Alain CHARDIGNY, collège 1, suppléant  
 
M. Jean-Pascal BEAUCHER, collège 1, titulaire 
M. Franck DELALE, collège 1, suppléant  
 
M. André NEVEU, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
M. Gilles BOLLARD, collège 1, titulaire 
M. Jacques AUBRY, collège 1, suppléant 
 
Dr Cécile-Luce LECOLLIER, collège 1, titulaire 
Dr Françoise GUILLEMOT, collège 1, suppléante 
 
Mme Agnès LAURENCON, collège 1, titulaire 
Mme Stéphanie DURNERIN, collège 1, suppléante 
 
A désigner, 1 représentant des internes en médecine, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des organisations de coopération territoriale, 
collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
Dr Amélie FEYEUX, collège 1, titulaire 
Dr Damien BOUHOUR, collège 1, suppléant 
 
Dr Robert LACOMBE, collège 1, titulaire 
Dr Jacques BARADEL, collège 1, suppléant 
 
M. Georges PARRY, collège 2, titulaire 
M. Pascal COUTAREL, collège 2, suppléant 
 
M. Jean-Jacques TABARY, collège 2, titulaire 
M. Jean-Louis PARIS, collège 2, suppléant 

 
Mme Michèle PILON, collège 2, titulaire 
Mme Marcelle BULLIFFON, collège 2, suppléante 
 
Mme Muriel LUGA-GIRAUD, collège 3, titulaire 
M. Jean-Yves FLOCHON, collège 3, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des communautés de communes, collège 3, 
titulaire 
A désigner, collège 3, suppléant 
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M. Yves-Augustin CHAPPELON, collège 3, titulaire 
Mme Mireille CHARMONT MUNET, collège 3, suppléante 

 
M. Laurent WILLEMAN, collège 4, titulaire 
M. Jean-François FOUGNET, collège 4, suppléant 
 

Mme Christine BOULIN BARDET, collège 4, titulaire 
Mme Claude FOULON, collège 4, suppléante 
 

 
Suppléante de la Présidente de la Commission Spécialisée en Santé 
Mentale 
 
Mme Jeanne BLANCHARD, collège 2, suppléante 
 
 
Suppléant de la Vice-Présidente de la Commission Spécialisée en Santé 
Mentale 
 
Dr Pierre ROMAIN, collège 1, suppléant 
 
 
Représentant de la Formation spécifique organisant l'expression des 
usagers : 
 
A désigner, collège X, titulaire 
A désigner, collège X, suppléant 
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ANNEXE III 
 

COMPOSITION DE LA FORMATION SPECIFIQUE 
ORGANISANT L'EXPRESSION DES USAGERS 

 
 
Présidente :   Mme Corinne KRENCKER, collège 1 
 
Vice-Président :  M. Jean-Jacques TABARY, collège 2 
 
Membres :   

M. Philippe ROCHE, collège 1, titulaire 
M. Gilbert GUY, collège 1, suppléant  
 
M. Gilles BOLLARD, collège 1, titulaire 
M. Jacques AUBRY, collège 1, suppléant 
 
Dr Jean BRUHIERE, collège 2, titulaire 
M. Michel BLUM, collège 2, suppléant 
 
M. Bernard JOBAZE, collège 2, titulaire 
M. Georges MOREL, collège 2, suppléant 
 
M. Jean-René MARCHALOT, collège 2, titulaire 
Mme Marie-France COSTAGLIOLA, collège 2, suppléante 

 
Mme Michèle PILON, collège 2, titulaire 
Mme Marielle BULLIFFON, collège 2, suppléante 
 
M. Christian MUGNIER, collège 2, titulaire 
Mme Anne-Mary DOST, collège 2, suppléante 
 
Mme Muriel LUGA-GIRAUD, collège 3, titulaire 
M. Jean-Yves FLOCHON, collège 3, suppléant 
 
M. Jean-François DEBAT, collège 3, titulaire 
Mme Valérie GUYON, collège 3, suppléante 
 
M. Olivier DE SEYSSEL, collège 4, titulaire 
Mme Joëlle MORANDAT, collège 4, suppléante 
 
 
Suppléant de la Présidente de la Formation Spécifique Organisant 
l'Expression des Usagers 
 
M. Jean-Paul TASSO, collège 1, suppléant  
 
 
Suppléant du Vice-Président de la Formation Spécifique Organisant 
l'Expression des Usagers 
 
M. Jean-Louis PARIS, collège 2, suppléant 
 
 
Représentant de la Commission spécialisée en santé mentale : 
 
A désigner, collège X, titulaire 
A désigner, collège X, suppléant 
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Arrêté 2017-0518 
 
 
Portant sur la composition du bureau, de la commission spécialisée en santé mentale et de la 
formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de la 
circonscription départementale de l'Allier. 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à 
R.1434-40, 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 
l'article L.1434-11 de la section 3 de son article 158, 
 
Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones 
des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé, 
 
Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé,  
 
Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article 
R.1434-33 du décret n°2016-1024 susvisé, 
 
Vu l'arrêté 2017-0507 portant sur la composition du Conseil territorial de santé de la circonscription 
départementale de l'Allier, 
 

ARRÊTE 
 

Article 1:  
Le bureau du Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de l'Allier est 
composée conformément à l’annexe I du présent arrêté. 

 
Article 2:  

La commission spécialisée en santé mentale du Conseil territorial de santé de la 
circonscription départementale de l'Allier est composée conformément à l’annexe II du présent 
arrêté. 

 
Article 3:  

La formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de 
la circonscription départementale de l'Allier est composée conformément à l’annexe III du 
présent arrêté. 

 
Article 4: 
 Le directeur de la Stratégie et des Parcours de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Fait à Lyon, le 13 février 2017 
 
 
Le directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 
Docteur Jean-Yves GRALL 
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ANNEXE I 
 

COMPOSITION DU BUREAU 
 
 
 

Présidente du Conseil territorial de santé :  
 

Mme Isabelle DOMENECH-BONET, collège 1 
 
Vice-Présidente du Conseil territorial de santé :  
 

Mme Nicole TABUTIN, collège 3 
 
 
Président de la Commission spécialisée en santé mentale :   
 

M. Cyril GUAY, collège 1 
 
Vice-Président de la Commission spécialisée en santé mentale :  
 

M. Cédric KEMPF, collège 1 
 
 
Président de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :  
 

M. Christophe TEYSSANDIER, collège 1 
 
Vice-Président de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :   
 

M. Patrick AUFRERE, collège 2 
 
 
Personnalité Qualifiée :  
 

M. Jean-Marie CHEVALIER  
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ANNEXE II 
 

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 
EN SANTE MENTALE 

 
 
 

Président :   M. Cyril GUAY, collège 1 
 
Vice-Président :  M. Cédric KEMPF, collège 1 
 
Membres :   

M. Pierre THEPOT, collège 1, titulaire 
M. Jérôme TRAPEAUX, collège 1, suppléant  
 
Mme Lydie ROUGERON, collège 1, titulaire 
Mme Elisabeth CUISSET, collège 1, suppléante  
 
M. Christophe TEYSSANDIER, collège 1, titulaire 
M. Jean-Claude FARSAT, collège 1, suppléant  
 
A désigner, 1 représentant des organismes en faveur de l'environnement 
ou de la lutte contre la précarité, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
Dr Laure ROUGE, collège 1, titulaire 
Dr Mathieu LEYMARIE, collège 1, suppléant 
 
Mme Marie-Elisabeth VASQUEZ, collège 1, titulaire 
Mme Marie-Pierre FAURE, collège 1, suppléante 
 
M. Mayeul MERCHIER, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
Dr Guillaume DE GARDELLE, collège 1, titulaire 
Dr Guillaume DECLEROIR, collège 1, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des organisations de coopération territoriale, 
collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
Dr Jean-Loup MANDET, collège 1, titulaire 
Dr Catherine BETTAREL-BINON, collège 1, suppléante 
 
M. Jean MACIOLAK, collège 2, titulaire 
M. Michel HAUCHART, collège 2, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des usagers des associations agréées, 
collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des usagers des associations des personnes 
handicapées, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 

 
Mme Josiane CUSSAC, collège 2, titulaire 
Mme Jeannine LAVEDRINE, collège 2, suppléante 
 
Mme Nicole TABUTIN, collège 3, titulaire 
Mme Evelyne VOITELLIER, collège 3, suppléante 
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A désigner, 1 représentant des communautés de communes, collège 3, 
titulaire 
A désigner, collège 3, suppléant 

 
A désigner, 1 représentant des communes, collège 3, titulaire 
A désigner, collège 3, suppléant 

 
M. le Préfet de l'Allier, collège 4, titulaire 
M. le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Allier, collège 4, suppléant 
 

M. Bernard LOPEZ, collège 4, titulaire 
Mme Joslyne MICHAUX, collège 4, suppléante 
 

 
Suppléante du Président de la Commission Spécialisée en Santé 
Mentale 
 
Dr Catherine DUCHASTELLE, collège 1, suppléante 
 
 
Suppléante du Vice-Président de la Commission Spécialisée en Santé 
Mentale 
 
Mme Jacqueline LAUMET, collège 1, suppléante 
 
 
Représentant de la Formation spécifique organisant l'expression des 
usagers : 
 
A désigner, collège X, titulaire 
A désigner, collège X, suppléant 
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ANNEXE III 
 

COMPOSITION DE LA FORMATION SPECIFIQUE 
ORGANISANT L'EXPRESSION DES USAGERS 

 
 
Président :   M. Christophe TEYSSANDIER, collège 1 
 
Vice-Président :  M. Patrick AUFRERE, collège 2 
 
Membres :   

A désigner, 1 représentant des établissements de santé, collège 1, 
titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant  
 
M. Hubert RENAUD, collège 1, titulaire 
Mme Sylvie BERTELOOT-AWADE, collège 1, suppléante 
 
M. Alain DE L'EPREVIER, collège 2, titulaire 
Mme Annick LICONNET, collège 2, suppléante 
 
M. Alain DUPRE, collège 2, titulaire 
Mme Michèle PALIES, collège 2, suppléante 

 
M. Richard PETIT, collège 2, titulaire 
M. Thierry CHAMPAGNAT, collège 2, suppléant 
 
Mme Josiane CUSSAC, collège 2, titulaire 
Mme Jeannine LAVEDRINE, collège 2, suppléante 
 
M. Raymond ZANTE, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 
 
Mme Nicole TABUTIN, collège 3, titulaire 
Mme Evelyne VOITELLIER, collège 3, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des communautés de communes ou des 
communes, collège 3, titulaire 
A désigner, collège 3, suppléant 
 
M. Bernard LOPEZ, collège 4, titulaire 
Mme Joslyne MICHAUX, collège 4, suppléante 
 
 
Suppléant du Président de la Formation Spécifique Organisant 
l'Expression des Usagers 
 
M. Jean-Claude FARSAT, collège 1, suppléant  
 
 
Suppléant du Vice-Président de la Formation Spécifique Organisant 
l'Expression des Usagers 
 
M. Jérémy BOUILLAUD, collège 2, suppléant 
 
 
Représentant de la Commission spécialisée en santé mentale : 
 
A désigner, collège X, titulaire 
A désigner, collège X, suppléant 
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Arrêté 2017-0520 
 
 
Portant sur la composition du bureau, de la commission spécialisée en santé mentale et de la 
formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de la 
circonscription départementale de l'Isère. 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à 
R.1434-40, 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 
l'article L.1434-11 de la section 3 de son article 158, 
 
Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones 
des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé, 
 
Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé,  
 
Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article 
R.1434-33 du décret n°2016-1024 susvisé, 
 
Vu l'arrêté 2017-0510 portant sur la composition du Conseil territorial de santé de la circonscription 
départementale de l'Isère, 
 

ARRÊTE 
 

Article 1:  
Le bureau du Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de l'Isère est 
composée conformément à l’annexe I du présent arrêté. 

 
Article 2:  

La commission spécialisée en santé mentale du Conseil territorial de santé de la 
circonscription départementale de l'Isère est composée conformément à l’annexe II du présent 
arrêté. 

 
Article 3:  

La formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de 
la circonscription départementale de l'Isère est composée conformément à l’annexe III du 
présent arrêté. 

 
Article 4: 
 Le directeur de la Stratégie et des Parcours de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Fait à Lyon, le 13 février 2017 
 
 
Le directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 
Docteur Jean-Yves GRALL 
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ANNEXE I 
 

COMPOSITION DU BUREAU 
 
 
 

Président du Conseil territorial de santé :  
 

Dr Jean-Pierre ENRIONE-THORRAND, collège 1 
 
Vice-Président du Conseil territorial de santé :  
 

Dr Pierre-Olivier CADI, collège 2 
 
 
Présidente de la Commission spécialisée en santé mentale :  
 

Mme Marie-Jeanne RICHARD, collège 2 
 
Vice-Président de la Commission spécialisée en santé mentale :  
 

M. Pascal MARIOTTI, collège 1 
 
 
Présidente de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :  
 

Mme Marielle LACHENAL, collège 2 
 
Vice-Présidente de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :   
 

Mme Françoise ANTHONIOZ-BLANC, collège 2 
 
 
Personnalité Qualifiée :  
 

A désigner 
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ANNEXE II 
 

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 
EN SANTE MENTALE 

 
 
 

Présidente :   Mme Marie-Jeanne RICHARD, collège 2 
 
Vice-Président :  M. Pascal MARIOTTI, collège 1 
 
Membres :   

Mme Francette GOMES DA SILVA, collège 1, titulaire 
Mme Florence HANFF, collège 1, suppléante  
 
M. Guy SIMOND, collège 1, titulaire 
M. Jean-Michel CRETIER, collège 1, suppléant  
 
Mme Elisabeth FEDORKO, collège 1, titulaire 
Mme Martine SESTIER CARLIN, collège 1, suppléante 
 
M. Marc BRISSON, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
Dr Alexandra GENTHON, collège 1, titulaire 
Dr Jacques EYMIN, collège 1, suppléant 
 
Mme Catherine DUVAL-ROGER, collège 1, titulaire 
M. Pierre DUSONCHET, collège 1, suppléant 
 
M. Barthélémy BERTRAND, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
M. Dominique LAGABRIELLE, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des organisations de coopération territoriale, 
collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
Dr Lydie NICOLAS, collège 1, titulaire 
Dr Arnaud VAGANAY, collège 1, suppléant 
 
Dr Pascal JALLON, collège 1, titulaire 
Dr Jean-Marc GUEULLE, collège 1, suppléant 
 
Mme Françoise CHABERT, collège 2, titulaire 
Mme Wafa CHENEVAS PAULE, collège 2, suppléante 
 
Mme Florence LOMBARD, collège 2, titulaire 
Mme Claude GUERRY, collège 2, suppléante 

 
Mme Annie EVENO, collège 2, titulaire 
M. Dominique BECQUART, collège 2, suppléant 
 
Mme Magali GUILLOT, collège 3, titulaire 
Mme Laura BONNEFOY, collège 3, suppléante 
 
A désigner, 1 représentant des communautés de communes, collège 3, 
titulaire 
A désigner, collège 3, suppléant 
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M. François BOUCLY, collège 3, titulaire 
M. Christian PICHOUD, collège 3, suppléant 

 
M. Yves DAREAU, collège 4, titulaire 
Mme Danielle DUFOURG, collège 4, suppléante 
 

M. Jean-Pierre GILQUIN, collège 4, titulaire 
A désigner, collège 4, suppléant 
 

 
Suppléant de la Présidente de la Commission Spécialisée en Santé 
Mentale 
 
M. Jean-Louis LEVIEL, collège 2, suppléant 
 
 
Suppléant du Vice-Président de la Commission Spécialisée en Santé 
Mentale 
 
M. Serge MALACCHINA, collège 1, suppléant  
 
 
Représentant de la Formation spécifique organisant l'expression des 
usagers : 
 
A désigner, collège X, titulaire 
A désigner, collège X, suppléant 
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ANNEXE III 
 

COMPOSITION DE LA FORMATION SPECIFIQUE 
ORGANISANT L'EXPRESSION DES USAGERS 

 
 
Présidente :   Mme Marielle LACHENAL, collège 2 
 
Vice-Présidente :  Mme Françoise ANTHONIOZ-BLANC, collège 2 
 
Membres :   

M. Florent CHAMBAZ, collège 1, titulaire 
Mme Catherine KOSCIELNY, collège 1, suppléante  
 
Mme Cécile MARTIN, collège 1, titulaire 
M. Claude ALBERT, collège 1, suppléant  
 
Mme Sylvie GROSCLAUDE, collège 1, titulaire 
Mme Chrystel TARRICONE, collège 1, suppléant 
 
Mme Chantal VAURS, collège 2, titulaire 
Mme Joëlle RAMAGE, collège 2, suppléante 
 
Mme Florence LOMBARD, collège 2, titulaire 
Mme Claude GUERRY, collège 2, suppléante 
 
M. Jean-Paul BOEMINGEN, collège 2, titulaire 
M. Joël CHOISY, collège 2, suppléant 
 
Mme Annie EVENO, collège 2, titulaire 
M. Dominique BECQUART, collège 2, suppléant 
 
Mme Magali GUILLOT, collège 3, titulaire 
Mme Laura BONNEFOY, collège 3, suppléante 
 
Mme Françoise FONTANA, collège 3, titulaire 
M. Philippe BOYER, collège 3, suppléant 
 
M. Michel GUILLOT, collège 4, titulaire 
M. Thierry GIRARD, collège 4, suppléant 
 
 
Suppléante de la Présidente de la Formation Spécifique Organisant 
l'Expression des Usagers 
 
Mme Françoise LLORET, collège 2, suppléante 
 
 
Suppléant de la Vice-Présidente de la Formation Spécifique Organisant 
l'Expression des Usagers 
 
M. Victor MENEGHEL, collège 2, suppléant 
 
 
Représentant de la Commission spécialisée en santé mentale : 
 
A désigner, collège X, titulaire 
A désigner, collège X, suppléant 
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Arrêté 2017-0522 
 
 
Portant sur la composition du bureau, de la commission spécialisée en santé mentale et de la 
formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de la 
circonscription départementale de la Haute-Loire. 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à 
R.1434-40, 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 
l'article L.1434-11 de la section 3 de son article 158, 
 
Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones 
des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé, 
 
Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé,  
 
Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article 
R.1434-33 du décret n°2016-1024 susvisé, 
 
Vu l'arrêté 2017-0512 portant sur la composition du Conseil territorial de santé de la circonscription 
départementale de la Haute-Loire, 
 

ARRÊTE 
 

Article 1:  
Le bureau du Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Haute-
Loire est composée conformément à l’annexe I du présent arrêté. 

 
Article 2:  

La commission spécialisée en santé mentale du Conseil territorial de santé de la 
circonscription départementale de la Haute-Loire est composée conformément à l’annexe II 
du présent arrêté. 

 
Article 3:  

La formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de 
la circonscription départementale de la Haute-Loire est composée conformément à l’annexe III 
du présent arrêté. 

 
Article 4: 
 Le directeur de la Stratégie et des Parcours de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Fait à Lyon, le 13 février 2017 
 
 
Le directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 
 
Docteur Jean-Yves GRALL 
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ANNEXE I 
 

COMPOSITION DU BUREAU 
 
 
 

Présidente du Conseil territorial de santé :  
 

Mme Sylvie TOURNEUR, collège 1  
 
Vice-Présidente du Conseil territorial de santé :  
 

Mme Murielle VERMEERSCH, collège 1 
 
 
Président de la Commission spécialisée en santé mentale :   
 

A désigner, collège X 
 
Vice-Président de la Commission spécialisée en santé mentale :  
 

A désigner, collège X 
 
 
Présidente de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :  
 

Mme Corinne CHERVIN, collège 2 
 
Vice-Président de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :   
 

A désigner, collège X 
 
 
Personnalité Qualifiée :  
 

A désigner 
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ANNEXE II 
 

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 
EN SANTE MENTALE 

 
 
 

Président :   A désigner, collège X 
 
Vice-Président :  A désigner, collège X 
 
Membres :   

Mme Valérie MOURIER, collège 1, titulaire 
Mme Martine JAMON-LEGRAND, collège 1, suppléante  
 
Mme Murielle VERMEERSCH, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant  
 
Mme Ingrid MOURIER, collège 1, titulaire 
Mme Marie-Josée TAULEMESSE, collège 1, suppléante  
 
M. Mohamed BOUSSOUAR, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
M. Jean-Noël BORGET, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
Dr Roland RABEYRIN, collège 1, titulaire 
Dr Fabien TEYSSONNEYRE, collège 1, suppléant 
 
Mme Marie-Pierre ROYER, collège 1, titulaire 
Mme Martine BETHERY, collège 1, suppléante 
 
Mme Anaïs SAHY, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
M. Gérard FRAQUIER, collège 1, titulaire 
Mme Marie DUGONNET-BRUNETTI, collège 1, suppléante 
 
A désigner, 1 représentant des organisations de coopération territoriale, 
collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
M. Jean-Marie BOLLIET, collège 1, titulaire 
Mme Marie-Ange PERIDONT-FAYARD, collège 1, suppléante 
 
Dr Alain CHAPON, collège 1, titulaire 
Dr Jean-Paul MEDARD, collège 1, suppléant 
 
M. Dominique BORDET, collège 2, titulaire 
Mme Martine KAMINSKI, collège 2, suppléante 
 
M. Yves JOUVE, collège 2, titulaire 
M. Georges ROCHE, collège 2, suppléant 
 
M. Raymond VILLEVIEILLE, collège 2, titulaire 
Mme Odile ORFEUVRE, collège 2, suppléante 

 
Mme Virginia ROUGIER, collège 2, titulaire 
Mme Françoise DELEAGE, collège 2, suppléante 
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M. Yves BRAYE, collège 3, titulaire 
Mme Cécile GALLIEN, collège 3, suppléante 
 
A désigner, 1 représentant des communautés de communes, collège 3, 
titulaire 
A désigner, collège 3, suppléant 

 
M. Jean PRORIOL, collège 3, titulaire 
M. Jean-Paul PASTOUREL, collège 3, suppléant 

 
M. Stéphan PINEDE, collège 4, titulaire 
M. Pierre-Yves HOULIER, collège 4, suppléant 
 

M. Patrice CUSIN, collège 4, titulaire 
M. André DUDO, collège 4, suppléant 
 

 
Suppléant du Président de la Commission Spécialisée en Santé Mentale 
 
A désigner, collège X, suppléant 
 
 
Suppléant du Vice-Président de la Commission Spécialisée en Santé 
Mentale 
 
A désigner, collège X, suppléant 
 
 
Représentant de la Formation spécifique organisant l'expression des 
usagers : 
 
A désigner, collège X, titulaire 
A désigner, collège X, suppléant 
 

  



 

Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Haute-Loire 5/5 

 

ANNEXE III 
 

COMPOSITION DE LA FORMATION SPECIFIQUE 
ORGANISANT L'EXPRESSION DES USAGERS 

 
 
Présidente :   Mme Corinne CHERVIN, collège 2 
 
Vice-Président :  A désigner, collège X 
 
Membres :   

M. Fabien DREYFUSS, collège 1, titulaire 
Mme Frédérique TALON, collège 1, suppléante  
 
Mme Nathalie CROUZET, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant  
 
M. Patrick HABOUZIT, collège 1, titulaire 
M. Jean-François DOMAS, collège 1, suppléant 
 
M. Didier AZAS, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 
 
M. Yves JOUVE, collège 2, titulaire 
M. Georges ROCHE, collège 2, suppléant 
 
M. Raymond VILLEVIELLE, collège 2, titulaire 
Mme Odile ORFEUVRE, collège 2, suppléante 
 
M. Robert CHIRAT, collège 2, titulaire 
M. Claude CELLE, collège 2, suppléant 
 
Mme Virginia ROUGIER, collège 2, titulaire 
Mme Françoise DELEAGE, collège 2, suppléante 
 
M. Yves BRAYE, collège 3, titulaire 
Mme Cécile GALLIEN, collège 3, suppléante 
 
Mme Nicole CHASSIN, collège 3, titulaire 
M. Pierre GIBERT, collège 3, suppléant 
 
M. Albert COMPTOUR, collège 4, titulaire 
Mme Ginette VINCENT, collège 4, suppléante 
 
 
Suppléant de la Présidente de la Formation Spécifique Organisant 
l'Expression des Usagers 
 
M. Didier BARRY, collège 2, suppléant 
 
 
Suppléant du Vice-Président de la Formation Spécifique Organisant 
l'Expression des Usagers 
 
A désigner, collège X, suppléant 
 
 
Représentant de la Commission spécialisée en santé mentale : 
 
A désigner, collège X, titulaire 
A désigner, collège X, suppléant 

 



www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr 

 

 
 
 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 

69418 Lyon Cedex 03 

 04 72 34 74 00 

 

 

Arrêté 2017-0523 
 
 
Portant sur la composition du bureau, de la commission spécialisée en santé mentale et de la 
formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de la 
circonscription départementale du Puy-de-Dôme. 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à 
R.1434-40, 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 
l'article L.1434-11 de la section 3 de son article 158, 
 
Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones 
des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé, 
 
Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé,  
 
Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article 
R.1434-33 du décret n°2016-1024 susvisé, 
 
Vu l'arrêté 2017-0513 portant sur la composition du Conseil territorial de santé de la circonscription 
départementale du Puy-de-Dôme, 
 

ARRÊTE 
 

Article 1:  
Le bureau du Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Puy-de-
Dôme est composée conformément à l’annexe I du présent arrêté. 

 
Article 2:  

La commission spécialisée en santé mentale du Conseil territorial de santé de la 
circonscription départementale du Puy-de-Dôme est composée conformément à l’annexe II du 
présent arrêté. 

 
Article 3:  

La formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de 
la circonscription départementale du Puy-de-Dôme est composée conformément à l’annexe III 
du présent arrêté. 

 
Article 4: 
 Le directeur de la Stratégie et des Parcours de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Fait à Lyon, le 13 février 2017 
 
 
Le directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 
Docteur Jean-Yves GRALL 
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ANNEXE I 
 

COMPOSITION DU BUREAU 
 
 
 

Président du Conseil territorial de santé :  
 

M. Jean-Pierre BASTARD, collège 2 
 
Vice-Président du Conseil territorial de santé :  
 

M. Frédéric RAYNAUD, personnalité qualifiée 
 
 
Présidente de la Commission spécialisée en santé mentale :  
 

Mme Isabelle COPET, collège 1 
 
Vice-Président de la Commission spécialisée en santé mentale :  
 

Dr Christian LANDON, collège 1 
 
 
Présidente de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :  
 

Mme Céline LAURENSON, collège 1 
 
Vice-Président de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :   
 

M. Roger PICARD, collège 2 
 
 
Personnalité Qualifiée :  
 

Dr Emmanuelle AMBLARD-MAHNES 
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ANNEXE II 
 

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 
EN SANTE MENTALE 

 
 
 

Présidente :   Mme Isabelle COPET, collège 1 
 
Vice-Président :  Dr Christian LANDON, collège 1 
 
Membres :   

M. Bruno FONLUPT, collège 1, titulaire 
Mme Marie-Laure SAVINEL, collège 1, suppléante  
 
M. Pascal BERTOCCHI, collège 1, titulaire 
M. Philippe CARRIERE, collège 1, suppléant  
 
Mme Christine VERNERET, collège 1, titulaire 
M. Emmanuel RICHIN, collège 1, suppléant 
 
M. Claude CHAMPREDON, collège 1, titulaire 
Mme Marie-Josée INCABY, collège 1, suppléante 
 
M. Olivier BONNET, collège 1, titulaire 
M. Philippe REY, collège 1, suppléant 
 
M. Maxence PITHON, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
Mme Anne PERREVE, collège 1, titulaire 
M. Jean-François GAUCHET, collège 1, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des organisations de coopération territoriale, 
collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
M. Frédéric CHATELET, collège 1, titulaire 
M. Bernard BAYLE, collège 1, suppléant 
 
Dr Henri ARNAUD, collège 1, titulaire 
Dr Bernard GOUJON, collège 1, suppléant 
 
M. Daniel CHAZOT, collège 2, titulaire 
Mme Dominique ESCHAPASSE, collège 2, suppléante 
 
Mme Marie-Louise POKUCINSKI, collège 2, titulaire 
Mme Jeany GALLIOT, collège 2, suppléante 
 
M. Daniel JACQUET, collège 2, titulaire 
M. Jean-Sylvain FROSSARD, collège 2, suppléant 

 
Mme Marie-Thérèse GEORGES, collège 2, titulaire 
M. Raymond PAYA, collège 2, suppléant 
 
Mme Elisabeth CROZET, collège 3, titulaire 
M. Alexandre POURCHON, collège 3, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des communautés de communes, collège 3, 
titulaire 
A désigner, collège 3, suppléant 
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A désigner, 1 représentant des communes, collège 3, titulaire 
A désigner, collège 3, suppléant 

 
Mme Christine BONNARD, collège 4, titulaire 
M. Alain BLETON, collège 4, suppléant 
 

M. Frédéric BOCHARD, collège 4, titulaire 
M. Jean-Pierre MAZEL, collège 4, suppléant 
 

 
Suppléant de la Présidente de la Commission Spécialisée en Santé 
Mentale 
 
M. Hervé BLANC, collège 1, suppléant  
 
 
Suppléante du Vice-Président de la Commission Spécialisée en Santé 
Mentale 
 
Dr Catherine THOMAS, collège 1, suppléante 
 
 
Représentant de la Formation spécifique organisant l'expression des 
usagers : 
 
A désigner, collège X, titulaire 
A désigner, collège X, suppléant 
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ANNEXE III 
 

COMPOSITION DE LA FORMATION SPECIFIQUE 
ORGANISANT L'EXPRESSION DES USAGERS 

 
 
Présidente :   Mme Céline LAURENSON, collège 1 
 
Vice-Président :  M. Roger PICARD, collège 2 
 
Membres :   

Mme Marie-Pierre BRASSARD, collège 1, titulaire 
Mme Isabelle BATAILLE, collège 1, suppléante  
 
M. Georges COLLAY, collège 1, titulaire 
M. Christian PILLAYRE, collège 1, suppléant  
 
Mme Christine PERRET, collège 2, titulaire 
M. Edouard EFOE, collège 2, suppléant 
 
M. Daniel JACQUET, collège 2, titulaire 
M. Jean-Sylvain FROSSARD, collège 2, suppléant 

 
M. Guy MAYET, collège 2, titulaire 
M. Jean-Luc BOCON-LACROIX, collège 2, suppléant 
 
Mme Marie-Thérèse GEORGES, collège 2, titulaire 
M. Raymond PAYA, collège 2, suppléant 
 
M. Jean-Pierre GAILLIAERDE, collège 2, titulaire 
M. Bernard JAMPY, collège 2, suppléant 
 
Mme Elisabeth CROZET collège 3, titulaire 
M. Alexandre POURCHON, collège 3, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des communautés de communes ou des 
communes, collège 3, titulaire 
A désigner, collège 3, suppléant 
 
M. Stanislas RENIE, collège 4, titulaire 
M. François PRULIERE, collège 4, suppléant 
 
 
Suppléant de la Présidente de la Formation Spécifique Organisant 
l'Expression des Usagers 
 
M. Jean-Pierre PAPE, collège 1, suppléant 
 
 
Suppléant du Vice-Président de la Formation Spécifique Organisant 
l'Expression des Usagers 
 
M. Daniel VIGIER, collège 2, suppléant 
 
 
Représentant de la Commission spécialisée en santé mentale : 
 
A désigner, collège X, titulaire 
A désigner, collège X, suppléant 
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Arrêté 2017-0524 
 
 
Portant sur la composition du bureau, de la commission spécialisée en santé mentale et de la 
formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de la 
circonscription départementale du Rhône. 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à 
R.1434-40, 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 
l'article L.1434-11 de la section 3 de son article 158, 
 
Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones 
des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé, 
 
Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé,  
 
Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article 
R.1434-33 du décret n°2016-1024 susvisé, 
 
Vu l'arrêté 2017-0514 portant sur la composition du Conseil territorial de santé de la circonscription 
départementale du Rhône, 
 

ARRÊTE 
 

Article 1:  
Le bureau du Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Rhône est 
composée conformément à l’annexe I du présent arrêté. 

 
Article 2:  

La commission spécialisée en santé mentale du Conseil territorial de santé de la 
circonscription départementale du Rhône est composée conformément à l’annexe II du 
présent arrêté. 

 
Article 3:  

La formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de 
la circonscription départementale du Rhône est composée conformément à l’annexe III du 
présent arrêté. 

 
Article 4: 
 Le directeur de la Stratégie et des Parcours de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Fait à Lyon, le 13 février 2017 
 
 
Le directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 
Docteur Jean-Yves GRALL 
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ANNEXE I 
 

COMPOSITION DU BUREAU 
 
 
 

Président du Conseil territorial de santé :  
 

M. François BLANCHARDON, collège 2 
 
Vice-Président du Conseil territorial de santé :  
 

Dr Georges GRANET, collège 1 
 
 
Président de la Commission spécialisée en santé mentale :   
 

M. Olivier PAUL, collège 2 
 
Vice-Président de la Commission spécialisée en santé mentale :  
 

Dr Vincent REBEILLE-BORGELLA, collège 1 
 
 
Présidente de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :  
 

Mme Yasmine ERRAÏSS, collège 2 
 
Vice-Présidente de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :   
 

Mme Véronique CHALOT, collège 4 
 
 
Personnalité Qualifiée :  
 

A désigner 
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ANNEXE II 
 

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 
EN SANTE MENTALE 

 
 
 

Président :   M. Olivier PAUL, collège 2 
 
Vice-Président :  Dr Vincent REBEILLE-BORGELLA, collège 1 
 
Membres :   

Dr Blandine PERRIN, collège 1, titulaire 
Dr Philippe SAYOUS, collège 1, suppléant  
 
Dr Emile HOBEIKA, collège 1, titulaire 
Mme Hélène GRANGE, collège 1, suppléante  
 
M. Jean-Claude RIVARD, collège 1, titulaire 
M. Damien HILAIRE, collège 1, suppléant  
 
M. Damien THABOUREY, collège 1, titulaire 
Mme Fanny SAUVADE, collège 1, suppléante 
 
Mme Josiane VERMOREL, collège 1, titulaire 
Mme Mounira B'CHIR, collège 1, suppléante 
 
M. Jérôme SOUCHELEAU, collège 1, titulaire 
M. Jacques DUBOIS, collège 1, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des internes en médecine, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
M. Philippe CORDEL, collège 1, titulaire 
Mme Marie-Claude VIAL, collège 1, suppléante 
 
A désigner, 1 représentant des organisations de coopération territoriale, 
collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
Dr Eric DUBOST, collège 1, titulaire 
Dr Yves DEVAUX, collège 1, suppléant 
 
Dr Georges GRANET, collège 1, titulaire 
Dr Florence LAPICA, collège 1, suppléante 
 
M. François BLANCHARDON, collège 2, titulaire 
M. Olivier BONNET, collège 2, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des usagers des associations des personnes 
handicapées, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 

 
A désigner, 1 représentant des usagers des associations de retraités et 
personnes âgées, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant du Conseil départemental, collège 3, titulaire 
A désigner, collège 3, suppléant 
 
 



 

Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Rhône 4/5 

 

A désigner, 1 représentant des communautés de communes, collège 3, 
titulaire 
A désigner, collège 3, suppléant 

 
M. Guy BARRET, collège 3, titulaire 
M. Denis BOUSSON, collège 3, suppléant 

 
A désigner, 1 représentant de l'Etat, collège 4, titulaire 
A désigner, collège 4, suppléant 
 

Mme Véronique CHALOT, collège 4, titulaire 
M. Marc TIXIER, collège 4, suppléant 
 

 
Suppléante du Président de la Commission Spécialisée en Santé 
Mentale 
 
Mme Aleth HENRY, collège 2, suppléante 
 
 
Suppléant du Vice-Président de la Commission Spécialisée en Santé 
Mentale 
 
Dr Pascal DUREAU, collège 1, suppléant 
 
 
Représentant de la Formation spécifique organisant l'expression des 
usagers : 
 
A désigner, collège X, titulaire 
A désigner, collège X, suppléant 
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ANNEXE III 
 

COMPOSITION DE LA FORMATION SPECIFIQUE 
ORGANISANT L'EXPRESSION DES USAGERS 

 
 
Présidente :   Mme Yasmine ERRAÏSS, collège 2 
 
Vice-Présidente :  Mme Véronique CHALOT, collège 4 
 
Membres :   

Mme Agnès MARIE-EGYPTIENNE, collège 1, titulaire 
M. Thierry DEGOUL, collège 1, suppléant  
 
M. Louis LAPIERRE, collège 1, titulaire 
Mme Nathalie PARIS, collège 1, suppléante  
 
Mme Josiane VERMOREL, collège 1, titulaire 
Mme Mounira B'CHIR, collège 1, suppléante 
 
Mme Marie-Claude MALFRAY, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des usagers des associations des personnes 
handicapées, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 

 
A désigner, 1 représentant des usagers des associations des personnes 
handicapées, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des usagers des associations de retraités et 
personnes âgées, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des usagers des associations de retraités et 
personnes âgées, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant du Conseil départemental, collège 3, titulaire 
A désigner, collège 3, suppléant 
 
Mme Claire PEIGNE, collège 3, titulaire 
M. Jean-Louis GERGAUD, collège 3, suppléant 
 
 
Suppléant de la Présidente de la Formation Spécifique Organisant 
l'Expression des Usagers 
 
A désigner, collège 2, suppléant 
 
 
Suppléant de la Vice-Présidente de la Formation Spécifique Organisant 
l'Expression des Usagers 
 
M. Marc TIXIER, collège 4, suppléant 
 
 
Représentant de la Commission spécialisée en santé mentale : 
 
A désigner, collège X, titulaire 
A désigner, collège X, suppléant 
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Arrêté 2017-0525 
 
 
Portant sur la composition du bureau, de la commission spécialisée en santé mentale et de la 
formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de la 
circonscription départementale de la Savoie. 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à 
R.1434-40, 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 
l'article L.1434-11 de la section 3 de son article 158, 
 
Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones 
des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé, 
 
Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé,  
 
Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article 
R.1434-33 du décret n°2016-1024 susvisé, 
 
Vu l'arrêté 2017-0515 portant sur la composition du Conseil territorial de santé de la circonscription 
départementale de la Savoie, 
 

ARRÊTE 
 

Article 1:  
Le bureau du Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Savoie est 
composée conformément à l’annexe I du présent arrêté. 

 
Article 2:  

La commission spécialisée en santé mentale du Conseil territorial de santé de la 
circonscription départementale de la Savoie est composée conformément à l’annexe II du 
présent arrêté. 

 
Article 3:  

La formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de 
la circonscription départementale de la Savoie est composée conformément à l’annexe III du 
présent arrêté. 

 
Article 4: 
 Le directeur de la Stratégie et des Parcours de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Fait à Lyon, le 13 février 2017 
 
 
Le directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 
Docteur Jean-Yves GRALL 
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ANNEXE I 
 

COMPOSITION DU BUREAU 
 
 
 

Présidente du Conseil territorial de santé :  
 

Mme Rozenn HARS, collège 3 
 
Vice-Président du Conseil territorial de santé :  
 

M. Joaquim SOARES LEAO, collège 2 
 
 
Président de la Commission spécialisée en santé mentale :   
 

M. Guy-Pierre MARTIN, collège 1 
 
Vice-Président de la Commission spécialisée en santé mentale :  
 

Dr Philippe VITTOZ, collège 1 
 
 
Présidente de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :  
 

Mme Josiane COGNARD, collège 2 
 
Vice-Président de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :   
 

M. Daniel JACQUIER, collège 4 
 
 
Personnalité Qualifiée :  
 

Mme Monique CACHEUX 
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ANNEXE II 
 

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 
EN SANTE MENTALE 

 
 
 

Président :   M. Guy-Pierre MARTIN, collège 1 
 
Vice-Président :  Dr Philippe VITTOZ, collège 1 
 
Membres :   

Mme Brigitte GOTTARDI, collège 1, titulaire 
M. Jean-Philippe NICOLETTI, collège 1, suppléant  
 
M. Paul RIGATO, collège 1, titulaire 
Mme Marie-Claude LAURENT, collège 1, suppléante  
 
M. Aymeric BALET-KILANI, collège 1, titulaire 
M. Gérald VANZETTO, collège 1, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des organismes en faveur de l'environnement 
ou de la lutte contre la précarité, collège 1, titulaire 
M. Jean KERRIEN, collège 1, suppléant 
 
Dr Stéphanie BLACHON, collège 1, titulaire 
Dr Marc BARTHEZ, collège 1, suppléant 
 
M. Daniel BURLET, collège 1, titulaire 
Mme Valérie CHEPEAUX, collège 1, suppléante 
 
A désigner, 1 représentant des internes en médecine, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
M. Jean-Luc VIGNOULLE, collège 1, titulaire 
M. Grégory GOSSELIN, collège 1, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des organisations de coopération territoriale, 
collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
Dr Laurent AMICO, collège 1, titulaire 
Dr Emmanuelle JACQUET, collège 1, suppléante 
 
Mme Annick ORSO, collège 2, titulaire 
M. Didier DESSERS, collège 2, suppléant 
 
M. Jean-Marie MORCANT, collège 2, titulaire 
M. Pascal CONTAMINE, collège 2, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des usagers des associations des personnes 
handicapées, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 

 
M. Yvon LONG, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 
 
Mme Rozenn HARS, collège 3, titulaire 
Mme Christiane BRUNET, collège 3, suppléante 
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A désigner, 1 représentant des communautés de communes, collège 3, 
titulaire 
A désigner, collège 3, suppléant 

 
Mme Martine BERTHET, collège 3, titulaire 
A désigner, collège 3, suppléant 

 
M. Thierry POTHET, collège 4, titulaire 
Mme Carole PELISSOU, collège 4, suppléante 
 

Mme Colette VIOLENT, collège 4, titulaire 
Mme Danièle BAUDIN, collège 4, suppléante 
 

 
Suppléant du Président de la Commission Spécialisée en Santé Mentale 
 
M. Sylvain AUGIER, collège 1, suppléant  
 
 
Suppléant du Vice-Président de la Commission Spécialisée en Santé 
Mentale 
 
Dr Jean-Louis VANGI, collège 1, suppléant 
 
 
Représentant de la Formation spécifique organisant l'expression des 
usagers : 
 
A désigner, collège X, titulaire 
A désigner, collège X, suppléant 
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ANNEXE III 
 

COMPOSITION DE LA FORMATION SPECIFIQUE 
ORGANISANT L'EXPRESSION DES USAGERS 

 
 
Présidente :   Mme Josiane COGNARD, collège 2 
 
Vice-Président :  M. Daniel JACQUIER, collège 4 
 
Membres :   

Mme Chantal VINCENDET, collège 1, titulaire 
M. Rudy LANCHAIS, collège 1, suppléant  
 
M. Bernard TURPIN, collège 1, titulaire 
Mme Marie DOCQUIER, collège 1, suppléante  
 
Mme Paule TAMBURINI, collège 1, titulaire 
M. Maxime CLOQUIE, collège 1, suppléant 
 
Dr Gérard BRUN, collège 2, titulaire 
Mme Claudine GILBERT, collège 2, suppléante 
 
A désigner, 1 représentant des usagers des associations des personnes 
handicapées, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 

 
A désigner, 1 représentant des usagers des associations des personnes 
handicapées, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 
 
Mme BRAY, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 
 
M. Yvon LONG, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 
 
Mme Rozenn HARS, collège 3, titulaire 
Mme Christiane BRUNET, collège 3, suppléante 
 
A désigner, 1 représentant des communautés de communes ou des 
communes, collège 3, titulaire 
A désigner, collège 3, suppléant 
 
 
Suppléant de la Présidente de la Formation Spécifique Organisant 
l'Expression des Usagers 
 
Dr Jean-Michel LASSAUNIERE, collège 2, suppléant 
 
 
Suppléant du Vice-Président de la Formation Spécifique Organisant 
l'Expression des Usagers 
 
M. Patrick LATOUR, collège 4, suppléant 
 
 
Représentant de la Commission spécialisée en santé mentale : 
 
A désigner, collège X, titulaire 
A désigner, collège X, suppléant 
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Arrêté n° 2017-0550 en date du 9 janvier 2017 
 
 
 
 
 

portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des  
usagers (CDU) du Centre de lutte contre le cancer CENTRE LÉON BERARD – LYON 8 (RHÔNE) 
 
 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment son article R 1112-83.  
 
Vu le décret n°2016-726 du 1

er
 juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de 

santé. 
 
Vu l’arrêté ministériel en date du 10 octobre 2016, portant agrément national de la Ligue Nationale 
contre le Cancer (LNC) ; 
 
Vu l’arrêté ARS n° 2016-6517 en date du 28/11/2016 portant désignation des représentants d’usagers 
dans la commission des usagers (CDU) du Centre de lutte contre le cancer CENTRE LÉON BERARD 
– LYON 8 (RHÔNE); 
 
 
Considérant, la proposition du président de la Ligue Nationale contre le Cancer (LNC) ; 
 
 
 
 
 
 

A R R Ê T É : 
 

Article 1
er

 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° -2016-6517 en date du 28/11/2016 sont abrogées. 

 

 
Article 2 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du CENTRE LÉON BERARD 

– LYON 8 (RHÔNE) en tant que représentants des usagers : 
 
 

- Monsieur Denis AZOULAY présenté par la ligue contre le cancer, titulaire 
- Madame Jeanine LESAGE présentée par la ligue contre le cancer, titulaire 
- Madame Brigitte SOULAS présentée par la ligue contre le cancer, suppléante 
- Madame Marie-Josée THANH présentée par la ligue contre le cancer, suppléante 

 
 

Article 3 :  Conformément aux dispositions de l’article R1112-85 du code susvisé, la durée du 
mandat de ces représentants est de trois ans renouvelable, à compter du 1

er
 décembre 

2016. 
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Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification, d’un recours : 
 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes, 
- hiérarchique, auprès de madame la ministre des affaires sociales et de la santé, 
- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. 

 
 
Article 5 :  Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le 

directeur du CENTRE LÉON BERARD – LYON 8 (RHÔNE) sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région. 

 
 
 
 
 Pour le directeur général et par délégation, 
 Le directeur de la Délégation Usagers-Évaluation-Qualité 
 
 
 
 
 
 Stéphane DELEAU 
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Arrêté 2017-0511 
 
 
Portant modification de la composition du Conseil territorial de santé de la circonscription 
départementale de la Loire 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à 
R.1434-40, 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 
l'article L.1434-11 de la section 3 de son article 158, 
 
Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones 
des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé, 
 
Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé,  
 
Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article 
R.1434-33 du décret n°2016-1024 susvisé, 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : La durée du mandat des membres des conseils territoriaux de santé est de cinq ans, 
renouvelable une fois. 
 
Article 2 : Le Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Loire est 
composé de 34 membres au moins et de 50 membres au plus répartis en cinq collèges. 

 
 
Collège 1 / Représentants des professionnels et offreurs des services de santé 
 

a) Représentants des établissements de santé 
 

1. Représentants des personnes morales gestionnaires des établissements de santé :  
 

- Mme Marie-Andrée PORTIER, Directrice du CH du Forez, FHF, titulaire 
- M. Gérard LEVY, Directeur du CH Ardèche Nord, FHF, suppléant 
- Mme Annie OLIVIER, Directrice principale de l'ARTIC 42, FEHAP, titulaire 
- M. Antoine AMIOT, Directeur de la Filière Sanitaire de la Mutualité Française Loire – Haute-Loire 

SSAM, FEHAP, suppléant 
- M. Cédric PLOTON, Directeur de la Clinique du Parc, FHP, titulaire 
- M. Janson GASSIA, Directeur de l'Hôpital Privé de la Loire, FHP, suppléant 

 
2. Représentants des présidents de commission médicale ou de conférence médicale 

d'établissement : 
 

- Dr François BALLEREAU, Président de CME du CH Le Corbusier de Firminy, FHF, titulaire  
- Dr Jean-Paul CHAUSSINAND, Président de CME du CH du Forez, FHF, suppléant 
- Dr Xavier SIMOËNS, Président de CME de l'Institut de Cancérologie de la Loire Lucien 

Neuwirth, FHF, titulaire 
- Dr Marie-Julie FRANCON, Présidente de CME du CH Geroges Claudinon, FHF, suppléante 
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- Dr Pascal BREGERE, Président de CME de l'Hôpital Privé de la Loire, FHP, titulaire 
- Dr Christophe GIRARD, Président de CME Alma Santé Korian, FHP, suppléant 
 

b) Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux 
et médico-sociaux 

 
- M. Gennaro CARDILLO, Directeur IME/FAM de Saint-Chamond, Croix Rouge Française, 

titulaire 
- M. Bruno DANDOY, Directeur Général de l'Association La Roche-ALR, Santé Mentale France, 

suppléant 
- Mme Delphine REY, Directrice du CAMPS Montbrison, FO et FAM Les Salles, titulaire 
- M. Michel LYONNET, Vice-Président des PEP 42, suppléant 
- M. Rolland CORTOT, Directeur Général de l'ADAPEI Loire, NEXEM, titulaire 
- M. Yves FERRET, Directeur de la Fédération ADMR de la Loire, suppléant 
- Mme Frédérique BOUZARD, Directrice de l'Association la Roseraie EHPAD Résidence 

Autonomie, URIOPSS, titulaire 
- M. Christophe DAMIRON, Directeur de l'EHPAD Stéphane Hessel-Coallia, FEHAP, suppléant 
- Mme Myriam CAUCASE, Directrice de la Maison de Retraite du Département de la Loire, 

Saint-Just-Saint-Rambert, FHF, titulaire 
- Mme Géraldine PAIRE, Déléguée départementale de la Loire SYNERPA, suppléante 
 

c) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de 
la prévention, ou en faveur de l'environnement et de la lutte contre la précarité 

 
- Mme Caroline GUIGUET, Coordinatrice et Chef de service à l'association LOIREADD', 

titulaire 
- Mme Marie-Christine LAURENT, Président du Comité départemental EPGV de la Loire, 

suppléante 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- Mme Blandine LATHUILIERE, Directrice de l'Association Boutique Santé du Roannais, 

titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

d) Représentants des professionnels de santé libéraux 
 

1. Médecins 
 
- Dr Yannick FREZET, Médecin Généraliste, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Bernard MORAND, Rhumatologue, URPS Médecins, suppléant 
- Dr Bernard GEOFFRAY, Médecin Généraliste, URPS Médecins, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- Dr Pierre CAUSSE, Médecin Généraliste,, URPS Médecins, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

2. Représentants des autres professionnels de santé libéraux 
 
- Mme Lauriane MARIA, URPS Orthoptistes, titulaire 
- Mme Colette FAYOLLE, URPS Infirmiers, suppléante 
- Mme Nathalie PEUILLON MATHOUX, URPS Pharmaciens, titulaire 
- Mme Isabelle MAREL, URPS Orthophonistes, suppléante 
- M. Jean-Luc POCHON, URPS Chirurgiens-Dentistes, titulaire 
- Mme Geneviève FERRET, URPS Biologistes, suppléante 
 

e) Représentant des internes en médecine 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
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f) Représentants des différents modes d'exercice coordonné et des organisations de 
coopération territoriale : 

 des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé 

 des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins 
primaires 

 des communautés psychiatriques de territoire 
 
- M. Jean-François GAUCHET, Responsable du territoire offre de santé AURA, CANNSM 

Carmi Sud CS, Gestionnaire Centres de Santé Filiéris, titulaire 
- Mme Laetitia DELARUE, Directrice Centre de Santé Intercommunal de l'Ondaine, Fédération 

UNA, suppléante 
- M. Rolan MUZELLE, MSP Saint-Symphorien-de-Lay, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- Mme Fabienne FLORENCE, Directrice du Réseau de santé CAP2S, titulaire 
- M. Mario DEBELLIS, Directeur Adjoint du Réseau de santé CAP2S, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

g) Représentant des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile 
 
- M. Didier DUQUESNE, Directeur de l'HAD Santé à Domicile, titulaire 
- M. Dominique HUET, Directeur de l'HAD du CH Général de Roanne, suppléant 
 

h) Représentant de l'Ordre des médecins 
 
- Dr Jean-François JANOWIAK, Secrétaire Général du Conseil Départemental de la Loire de 

l'Ordre des Médecins, titulaire 
- Dr André MILLON, Conseiller titulaire du Conseil Départemental de la Loire de l'Ordre des 

Médecins, représentant du Gier, et Conseiller titulaire du Conseil Régional Rhône-Alpes de l'Ordre 
des Médecins, suppléant 

 
 

Collège 2 / Représentants des usagers et associations d'usagers du système de santé 
 

a) Représentants des usagers des associations agréées au titre de l’article L 1114-1 du code de 
la santé publique 
 

- Mme Danièle LANGLOYS, Présidente d'Autisme France, titulaire 
- Mme Michèle DUSSAUT-DELORME, Vice-Présidente de Schizo Oui, suppléante 
- M. Roger PEYRET, Bénévole à l'UNAFAM 42, titulaire 
- Mme Maryse BATTISTA, Bénévole à l'UNAFAM 42, suppléante 
- M. Jean-Pierre NOE, Président de l'AFDOC Loire, titulaire 
- Mme Valérie ANDRAUD, Secrétaire de l'AFDOC Loire, suppléante 
- Mme Chantal CUER, Vice-Présidente de la Ligue contre le Cancer Comité de la Loire, 

titulaire 
- M. Bernard ALOIN, Président de la FNATH 42, suppléant 
- Mme Nicole DAMON, Président AFL Santé, UDAF 42, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- Mme Kathy NAVARRO, Responsable développement de la Fédération Rhône-Alpes du 

Planning Familial, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

b) Représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou des associations 
de retraités et personnes âgées 

 
- M. Yves SOURIS, Membre représentant de l'Union Nationale des Retraités et Personnes 

Agées (UNRPA), titulaire 
- M. Etienne CHOMAT, Membre représentant de l'UNRPA, suppléant 
- M. Claude BOURDELLE, CODERPA de la Loire, titulaire 
- A désigner, suppléant 
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- Mme Maryse BARLET, Présidente de l'AIMCP Loire, titulaire 
- Mme Murielle JAC, Vice-Présidente de l'AIMCP Loire, suppléant 
- Mme Valérie BENOTTI, Présidente de l'ADAPEI de la Loire, titulaire 
- M. Roland LANDON, Administrateur de l'APAJH de la Loire, suppléant 

 
 

 

Collège 3 / Représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements 
 

a) Conseiller Régional 
 

- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

b) Représentant du Conseil Départemental 
 
- Mme Solange BERLIER, Vice-Présidente du Département de la Loire déléguée à l'enfance, à 

la famille, à l'action sociale départementale et au logement, titulaire 
- Mme Annick BRUNET, Vice-Présidente du Département de la Loire déléguée à l'Autonomie, 

suppléante 
 

c) Représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile 
 
- Dr Dominique LAVAIRE, Médecin départemental de PMI de la Loire, titulaire 
- Dr Béatrice LALLOUE, Médecin de PMI et Adjointe du Médecin départemental de PMI de la Loire, 

suppléante 
 

d) Représentants des communautés de communes 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

e) Représentants des communes 
 
- M. Jean-Marc THELISSON, Maire de Saint-Héand, titulaire 
- M. Cyril MEKDJIAN, Conseiller Municipal Délégué à la Mairie de Saint-Etienne, suppléant 
- M. Jean-Pierre TAITE, Maire de Feurs, titulaire 
- Mme Martine SCHMUCK, Adjointe au Maire de Riorges, suppléante 
 
 

Collège 4 / Représentants de l'Etat et des organismes de sécurité sociale 
 

a) Représentant de l'Etat 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

b) Représentants des organismes de sécurité sociale 
 
- M. Eric BLACHON, Président du Conseil de la CPAM de la Loire, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 

 
 

Collège 5 / Personnalités qualifiées 
 
- M. Francis NAVARRO, Administrateur d'Eovi MCD Mutuelle, Fédération Nationale de la Mutualité 

Française 
- A désigner 
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Article 3 : La composition du collège 2b des "Représentants des usagers des associations des 
personnes handicapées ou des associations de retraités et personnes âgées" sera revue au fur et à 
mesure de l'installation du Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l'Autonomie. 
 
 
Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire 
l'objet, soit d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon, situé 
au Palais des Juridictions administratives, 184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03. 
 
 
Article 5 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 février 2017 
 
 

Le Directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 
 
 
 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Arrêté 2017-0519 
 
 
Portant sur la composition du bureau, de la commission spécialisée en santé mentale et de la 
formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de la 
circonscription départementale du Cantal. 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à 
R.1434-40, 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 
l'article L.1434-11 de la section 3 de son article 158, 
 
Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones 
des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé, 
 
Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé,  
 
Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article 
R.1434-33 du décret n°2016-1024 susvisé, 
 
Vu l'arrêté 2017-0509 portant sur la composition du Conseil territorial de santé de la circonscription 
départementale du Cantal, 
 

ARRÊTE 
 

Article 1:  
Le bureau du Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Cantal est 
composée conformément à l’annexe I du présent arrêté. 

 
Article 1:  

La commission spécialisée en santé mentale du Conseil territorial de santé de la 
circonscription départementale du Cantal est composée conformément à l’annexe II du 
présent arrêté. 

 
Article 2:  

La formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de 
la circonscription départementale du Cantal est composée conformément à l’annexe III du 
présent arrêté. 

 
Article 4: 
 Le directeur de la Stratégie et des Parcours de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Fait à Lyon, le 13 février 2017 
 
 
Le directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 
Docteur Jean-Yves GRALL 
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ANNEXE I 
 

COMPOSITION DU BUREAU 
 
 
 

Président du Conseil territorial de santé :  
 

M. Lucien LALO, collège 1 
 
Vice-Président du Conseil territorial de santé :  
 

Dr Bernard JOYEUX, collège 1 
 
 
Président de la Commission spécialisée en santé mentale :  
 

M. Pierre BUSSON, collège 2 
 
Vice-Présidente de la Commission spécialisée en santé mentale :  
 

Mme Evelyne VIDALINC, collège 1 
 
 
Président de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :  
 

M. Mounir BEL HAFIANE, collège 1 
 
Vice-Présidente de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :   
 

Mme Dominique CHARLEUX, collège 2 
 
 
Personnalité Qualifiée :  
 

M. Philippe BONAL 
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ANNEXE II 
 

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 
EN SANTE MENTALE 

 
 
 

Président :   M. Pierre BUSSON, collège 2 
 
Vice-Présidente :  Mme Evelyne VIDALINC, collège 1 
 
Membres :   

M. Pascal TARRISSON, collège 1, titulaire 
M. Serge GARNERONE, collège 1, suppléant  
 
Mme Marie-Claude ARNAL, collège 1, titulaire 
M. René PAGIS, collège 1, suppléant  
 
M. Christophe LESTRADE, collège 1, titulaire 
M. Michel KAVACLIS, collège 1, suppléant  
 
A désigner, 1 représentant des organismes en faveur de l'environnement 
ou de la lutte contre la précarité, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
Dr Jacques MALAVAL, collège 1, titulaire 
Dr Claude CHEVENET, collège 1, suppléant 
 
M. Thomas CHARBONNIER, collège 1, titulaire 
M. Jean-Vincent POUGET, collège 1, suppléant 
 
M. Alexandre LOSORGIO, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
Dr Yoann MARTIN, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des organisations de coopération territoriale, 
collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
Mme Blandine SEGUY, collège 1, titulaire 
Dr Rémi SERRIERE, collège 1, suppléant 
 
Dr Bruno MOMPEYSSIN, collège 1, titulaire 
Dr Guillaume DANJOY, collège 1, suppléant 
 
Mme Dominique CHARLEUX, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 
 
M. Alain COSTES, collège 2, titulaire 
Mme Monique MERAL, collège 2, suppléante 

 
M. Christophe ODOUX, collège 2, titulaire 
M. Bertrand HOËL, collège 2, suppléant 
 
Mme Sylvie LACHAIZE, collège 3, titulaire 
Mme Aline HUGONNET, collège 3, suppléante 
 
A désigner, 1 représentant des communautés de communes, collège 3, 
titulaire 
A désigner, collège 3, suppléant 
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A désigner, 1 représentant des communes, collège 3, titulaire 
A désigner, collège 3, suppléant 

 
Mme Véronique LAGNEAU, collège 4, titulaire 
Le représentant de la Directrice de la DDCSPP du Cantal, collège 4, 
suppléant 
 

M. Jean-Luc LENTIER, collège 4, titulaire 
M. Jean-Pierre MAZEL, collège 4, suppléant 
 

 
Suppléant du Président de la Commission Spécialisée en Santé Mentale 
 
M. Michel ALBERT, collège 2, suppléant 
 
 
Suppléante de la Vice-Présidente de la Commission Spécialisée en 
Santé Mentale 
 
Mme Marie-Claude ALIQUI, collège 1, suppléante 
 
 
Représentant de la Formation spécifique organisant l'expression des 
usagers : 
 
A désigner, collège X, titulaire 
A désigner, collège X, suppléant 
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ANNEXE III 
 

COMPOSITION DE LA FORMATION SPECIFIQUE 
ORGANISANT L'EXPRESSION DES USAGERS 

 
 
Président :   M. Mounir BEL HAFIANE, collège 1 
 
Vice-Présidente :  Mme Dominique CHARLEUX, collège 2 
 
Membres :   

M. Patrick ESTELA, collège 1, titulaire 
M. Philippe GUERIN, collège 1, suppléant  
 
M. Hervé TREMOUILLE, collège 1, titulaire 
M. Bernard HERTZ, collège 1, suppléant 
 
M. Jean-Claude MISSONNIER, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 
 
M. Alain COSTES, collège 2, titulaire 
Mme Monique MERAL, collège 2, suppléante 

 
M. Maurice LAMOUROUX, collège 2, titulaire 
M. Paul SANZ, collège 2, suppléant 
 
M. Jean-Claude MIZERMONT, collège 2, titulaire 
M. Claude TYSSANDIER, collège 2, suppléant 
 
M. Christophe ODOUX, collège 2, titulaire 
M. Bertrand HOËL, collège 2, suppléant 
 
Mme Sylvie LACHAIZE, collège 3, titulaire 
Mme Aline HUGONNET, collège 3, suppléante 
 
Mme Magali MAUREL, collège 3, titulaire 
M. Bernard TIBLE, collège 3, suppléant 
 
M. André PEYRONNET, collège 4, titulaire 
M. Jean-Paul DELPUECH, collège 4, suppléant 
 
 
Suppléante du Président de la Formation Spécifique Organisant 
l'Expression des Usagers 
 
Mme Cathy MERY, collège 1, suppléante  
 
 
Suppléant de la Vice-Présidente de la Formation Spécifique Organisant 
l'Expression des Usagers 
 
A désigner, collège 2, suppléant 
 
 
Représentant de la Commission spécialisée en santé mentale : 
 
A désigner, collège X, titulaire 
A désigner, collège X, suppléant 
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Arrêté 2017-0521 
 
 
Portant sur la composition du bureau, de la commission spécialisée en santé mentale et de la 
formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de la 
circonscription départementale de la Loire. 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à 
R.1434-40, 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 
l'article L.1434-11 de la section 3 de son article 158, 
 
Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones 
des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé, 
 
Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé,  
 
Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article 
R.1434-33 du décret n°2016-1024 susvisé, 
 
Vu l'arrêté 2017-0511 portant sur la composition du Conseil territorial de santé de la circonscription 
départementale de la Loire, 
 

ARRÊTE 
 

Article 1:  
Le bureau du Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Loire est 
composée conformément à l’annexe I du présent arrêté. 

 
Article 2:  

La commission spécialisée en santé mentale du Conseil territorial de santé de la 
circonscription départementale de la Loire est composée conformément à l’annexe II du 
présent arrêté. 

 
Article 3:  

La formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de 
la circonscription départementale de la Loire est composée conformément à l’annexe III du 
présent arrêté. 

 
Article 4: 
 Le directeur de la Stratégie et des Parcours de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Fait à Lyon, le 13 février 2017 
 
 
Le directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 
Docteur Jean-Yves GRALL 
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ANNEXE I 
 

COMPOSITION DU BUREAU 
 
 
 

Président du Conseil territorial de santé :  
 

M. Jean-Pierre NOE, collège 2 
 
Vice-Président du Conseil territorial de santé :  
 

M. Cédric PLOTON, collège 1 
 
 
Président de la Commission spécialisée en santé mentale :   
 

M. Gennaro CARDILLO, collège 1 
 
Vice-Présidente de la Commission spécialisée en santé mentale :  
 

Mme Valérie BENOTTI, collège 2 
 
 
Présidente de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :  
 

Mme Danièle LANGLOYS, collège 2 
 
Vice-Présidente de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :  
 

Mme Annie OLIVIER, collège 1 
 
 
Personnalité Qualifiée :  
 

A désigner 
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ANNEXE II 
 

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 
EN SANTE MENTALE 

 
 
 

Président :   M. Gennaro CARDILLO, collège 1 
 
Vice-Présidente :  Mme Valérie BENOTTI, collège 2 
 
Membres :   

Mme Marie-Andrée PORTIER, collège 1, titulaire 
M. Gérard LEVY, collège 1, suppléant  
 
Mme Frédérique BOUZARD, collège 1, titulaire 
M. Christophe DAMIRON, collège 1, suppléant  
 
Mme Caroline GUIGUET, collège 1, titulaire 
Mme Marie-Christine LAURENT, collège 1, suppléante 
 
Mme Blandine LATHUILIERE, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
Dr Bernard GEOFFRAY, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
Mme Lauriane MARIA, collège 1, titulaire 
Mme Colette FAYOLLE, collège 1, suppléante 
 
A désigner, 1 représentant des internes en médecine, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
Mme Fabienne FLORENCE, collège 1, titulaire 
M. Mario DEBELLIS, collège 1, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des organisations de coopération territoriale, 
collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
M. Didier DUQUESNE, collège 1, titulaire 
M. Dominique HUET, collège 1, suppléant 
 
Dr Jean-François JANOWIAK, collège 1, titulaire 
Dr André MILLON, collège 1, suppléant 
 
M. Roger PEYRET, collège 2, titulaire 
Mme Maryse BATTISTA, collège 2, suppléante 
 
M. Jean-Pierre NOE, collège 2, titulaire 
Mme Valérie ANDRAUD, collège 2, suppléante 
 
M. Yves SOURIS, collège 2, titulaire 
M. Etienne CHOMAT, collège 2, suppléant 
 
Mme Solange BERLIER, collège 3, titulaire 
Mme Annick BRUNET, collège 3, suppléante 
 
A désigner, 1 représentant des communautés de communes, collège 3, 
titulaire 
A désigner, collège 3, suppléant 
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A désigner, 1 représentant des communes, collège 3, titulaire 
A désigner, collège 3, suppléant 

 
A désigner, 1 représentant de l'Etat, collège 4, titulaire 
A désigner, collège 4, suppléant 
 

M. Eric BLACHON, collège 4, titulaire 
A désigner, collège 4, suppléant 
 

 
Suppléant du Président de la Commission Spécialisée en Santé Mentale 
 
M. Bruno DANDOY, collège 1, suppléant  
 
 
Suppléant de la Vice-Présidente de la Commission Spécialisée en Santé 
Mentale 
 
M. Roland LANDON, collège 2, suppléant 
 
 
Représentant de la Formation spécifique organisant l'expression des 
usagers : 
 
A désigner, collège X, titulaire 
A désigner, collège X, suppléant 
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ANNEXE III 
 

COMPOSITION DE LA FORMATION SPECIFIQUE 
ORGANISANT L'EXPRESSION DES USAGERS 

 
 
Présidente :   Mme Danièle LANGLOYS, collège 2 
 
Vice-Présidente :  Mme Annie OLIVIER, collège 1 
 
Membres :   

Mme Myriam CAUCASE, collège 1, titulaire 
Mme Géraldine PAIRE, collège 1, suppléante  
 
Mme Blandine LATHUILIERE, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
Mme Nicole DAMON, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 
 
Mme Maryse BARLET, collège 2, titulaire 
Mme Murielle JAC, collège 2, suppléante 

 
Mme Valérie BENOTTI, collège 2, titulaire 
M. Roland LANDON, collège 2, suppléant 
 
M. Yves SOURIS, collège 2, titulaire 
M. Etienne CHOMAT, collège 2, suppléant 
 
M. Claude BOURDELLE, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 
 
Mme Solange BERLIER, collège 3, titulaire 
Mme Annick BRUNET, collège 3, suppléante 
 
A désigner, 1 représentant des communautés de communes ou des 
communes, collège 3, titulaire 
A désigner, collège 3, suppléant 
 
M. Eric BLACHON, collège 4, titulaire 
A désigner, collège 4, suppléant 
 
 
Suppléante de la Présidente de la Formation Spécifique Organisant 
l'Expression des Usagers 
 
Mme Michèle DUSSAUT-DELORME, collège 2, suppléante 
 
 
Suppléant de la Vice-Présidente de la Formation Spécifique Organisant 
l'Expression des Usagers 
 
M. Antoine AMIOT, collège 1, suppléant  
 
 
Représentant de la Commission spécialisée en santé mentale : 
 
A désigner, collège X, titulaire 
A désigner, collège X, suppléant 
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ARRETE N°2017-0582 
 

fixant les montants des dotations MIGAC MCO, DAF SSR et PSY, MIGAC SSR et DAF USLD 

pour 2017 

 

MAISON DE CONVALESCENCE NOTRE-DAME DU GRAND-PORT 
FINESS n°690000419 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne/Rhône-Alpes, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu le code de la Santé publique, 
 
Vu la Loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale et notamment son 
article 33 modifié, 
 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment 
son article 9, 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 CSS, 
 
Vu l’arrêté du 21 mars 2013 pris pour l’application de l’article D. 162-8 du Code de la sécurité sociale, 
 
Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2016, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique, 
 
Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2016, la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l'article 78 de la loi n°2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour les activités de soins de suite et de 
réadaptation, 
 
Vu l'arrêté fixant, pour l'année 2016, l'objectif des dépenses d'assurance maladie mentionné à 
l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l'arrêté fixant, pour l’année 2016, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation prévues à l'article L. 162-23-13 du code de la sécurité sociale et à 
l'article 78 de la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale, 



 

 
 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne 
aux aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l’arrêté de la DGARS n°0934 du 15 juin 2015, portant renouvellement, suite à injonction, de 
l’autorisation d’activité de soins de suite et de réadaptation pour adultes exercée sous forme 
d’hospitalisation complète sur le site de la Maison de repos Notre-Dame du grand-Port pour une 
durée de trois ans avant transformation en établissement médico-social ; 
 
Vu le courrier du 9 novembre 2016, de validation de l’opération de transformation de la structure en 
établissement médico-social, rédigé et co-signé par la DGOS, la DSS et la DGCS ; 
 
Vu l'arrêté n°8877 du 30 décembre 2016 du DGARS Auvergne-Rhône-Alpes, fixant les montants des 
dotations MIGAC MCO, DAF, MIGAC SSR et DAF USLD pour 2016 ; 
 
Vu la date d'arrêt des activités sanitaires prévue le 17 février 2017 au soir ; 
 
 

Arrête : 
 
 
Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versées sous forme de dotation à 
l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  MAISON DE CONVALESCENCE NOTRE-DAME DU GRAND-PORT 

N°FINESS :  690000419 

est fixé, pour l’année 2017, aux articles 2 à 4 du présent arrêté, et s'élève à : 
 337 578 € 

 
Article 2 : Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnées à l’article L. 162-22-14 du code de la 
sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 

La dotation se décompose de la façon suivante : 
* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnées au IV de l'article 78 de la loi du 21 
décembre 2015 susvisée est fixé à : 
 0 € 

La dotation se décompose de la façon suivante : 
* Missions d'Intérêt Général :  0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 
Article 3 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code 
la sécurité sociale est fixé à :  337 578 € 

 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Compte de Résultat Principal - Soins de Suite et de Réadaptation:  337 578 € 

* Compte de Résultat Principal - Psychiatrie:  0 € 

 



 

 
 
 

 
Article 4 : Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale sous 
forme de dotation annuelle de financement est fixé à :  0 € 

 

 

Article 5 : A compter du 1er janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour 
l'année 2017 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2017 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième 
du montant fixé pour l'année 2017 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2017 :  0 € 

 

Soit un total global de :  0 € 

 
 
Article 6 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional 
de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc 
d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa 
publication pour les autres personnes. 
 
 
Article 7 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 

Fait à Lyon, le 15/02/2017 
 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

la Directrice de l'Offre de Soins, 
 
 
 

Céline VIGNÉ 



1/2 010007987

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010007987 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES 

171 175.82 € , soit :

167 658.07 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 517.75 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0391

CENTRE HOSPITALIER PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

171 175.82 €

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010008407 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DU HAUT BUGEY 

1 737 813.87 € , soit :

1 572 108.13 €

0.00 €

5 130.15 €

0.00 €

35 724.28 €

0.00 €

8 369.24 €

116 482.07 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

19 513.70 € , soit :

19 513.70 €

0.00 €

32 827.47 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0392

CENTRE HOSPITALIER DU HAUT BUGEY 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

1 790 155.04 €

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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5 660.99 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

11.28 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

5 660.99 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

11.28 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010780054 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  BOURG EN BRESSE 

8 963 568.22 € , soit :

8 480 879.49 €

0.00 €

18 227.58 €

0.00 €

59 152.00 €

0.00 €

12 160.87 €

213 478.89 €

0.00 €

179 669.39 €

0.00 €

573 766.68 € , soit :

559 167.13 €

14 599.55 €

156 403.28 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0393

CENTRE HOSPITALIER BOURG EN BRESSE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

9 693 738.18 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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15 096.76 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

5 918.45 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

5 699.28 €

6 339.87 €

42 484.78 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 5 918.45 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

15 096.76 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

54 523.93 €

au titre des médicaments dispensés aux personnes incarcérées en unités sanitaires en milieu pénitentiaire :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010780062 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE BELLEY 

1 790 376.92 € , soit :

1 523 777.55 €

0.00 €

2 301.05 €

0.00 €

21 590.83 €

0.00 €

2 733.40 €

239 974.09 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

58 813.07 € , soit :

58 813.07 €

0.00 €

27 752.85 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0394

CENTRE HOSPITALIER DE BELLEY 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

1 876 942.84 €

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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4 594.05 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

4 594.05 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010780096 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  MONTPENSIER TREVOUX 

697 783.47 € , soit :

695 132.65 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 650.82 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0395

CENTRE HOSPITALIER MONTPENSIER TREVOUX 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

697 783.47 €

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070002878 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DES VALS D'ARDECHE  

1 611 712.13 € , soit :

1 397 286.13 €

0.00 €

4 603.47 €

0.00 €

40 067.37 €

0.00 €

3 986.74 €

165 768.42 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

80 342.98 € , soit :

80 342.98 €

0.00 €

10 390.11 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0396

CENTRE HOSPITALIER DES VALS D'ARDECHE  

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

1 702 445.22 €

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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9 517.24 €

3 463.29 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 467.78 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

12 980.53 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

1 467.78 €
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3 248 586.34 € , soit :

2 881 894.39 €

0.00 €

8 898.77 €

0.00 €

44 569.71 €

0.00 €

7 127.07 €

146 175.22 €

0.00 €

159 921.18 €

0.00 €

273 197.81 € , soit :

269 404.80 €

3 793.01 €

45 475.61 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-0397

CH D'ARDECHE MERIDIONALE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

3 567 259.76 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :
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1 060.74 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

81.47 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

81.47 €

1 060.74 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :
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5 271 978.11 € , soit :

4 873 896.41 €

28 379.35 €

6 159.52 €

0.00 €

76 120.60 €

0.00 €

6 963.90 €

280 458.33 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

169 239.77 € , soit :

169 239.77 €

0.00 €

97 793.01 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0398

CH D'ARDECHE NORD 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

5 539 010.89 €
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10 834.11 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

6.41 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

10 834.11 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

6.41 €
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9 732 916.01 € , soit :

9 026 586.45 €

28 509.72 €

16 970.99 €

0.00 €

167 809.59 €

0.00 €

19 729.08 €

473 310.18 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

935 833.66 € , soit :

935 833.66 €

0.00 €

284 263.43 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-0399

CENTRE HOSPITALIER DE VALENCE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

10 953 013.10 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :
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30 989.56 €

0.00 €

770.61 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 074.02 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 434.12 €

2 709.59 €

27 418.72 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

31 562.43 €

31 760.17 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des médicaments dispensés aux personnes incarcérées en unités sanitaires en milieu pénitentiaire :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 2 074.02 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :
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7 369 410.49 € , soit :

6 855 608.17 €

17 431.55 €

14 644.36 €

0.00 €

61 906.44 €

0.00 €

4 261.46 €

245 548.94 €

0.00 €

170 009.57 €

0.00 €

386 778.48 € , soit :

386 778.48 €

0.00 €

82 132.35 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-0400

CENTRE HOSPITALIER MONTELIMAR 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

7 838 321.32 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :
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16 416.24 €

0.00 €

3 848.83 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 533.48 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

54.19 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

54.19 €

20 265.07 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 2 533.48 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :
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1 496 663.94 € , soit :

495 370.46 €

0.00 €

4 187.36 €

0.00 €

14 612.17 €

0.00 €

885.96 €

30 715.61 €

0.00 €

950 892.38 €

0.00 €

65 678.48 € , soit :

8 118.62 €

57 559.86 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-0401

CENTRE HOSPITALIER CREST 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

1 562 342.42 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :



1/2 260000104

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 260000104 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE DIE 

498 344.23 € , soit :

467 964.49 €

0.00 €

2 628.62 €

0.00 €

9 692.03 €

0.00 €

498.35 €

17 560.74 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

4 005.76 € , soit :

4 005.76 €

0.00 €

4 116.36 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0402

CENTRE HOSPITALIER DE DIE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

506 466.35 €
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 260000195 Etablissement : CLINIQUE PNEUMOLOG IE LES RIEUX "ATRIR" 

238 819.06 € , soit :

238 819.06 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0403

CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX "ATRIR" 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

238 819.06 €

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 260016910 Etablissement : HOPITAUX DROME NOR D 

4 193 514.97 € , soit :

3 705 064.62 €

0.00 €

12 525.31 €

0.00 €

102 145.54 €

0.00 €

8 576.61 €

365 202.89 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

142 024.62 € , soit :

142 024.62 €

0.00 €

149 537.45 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0404

HOPITAUX DROME NORD 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

4 485 077.04 €

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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11 438.25 €

700.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 799.81 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

107.88 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 2 799.81 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

12 138.25 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

107.88 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380012658 Etablissement : GROUPE HOSPITALIER  MUTUALISTE DE GRENOBLE 

8 460 977.38 € , soit :

8 098 065.92 €

0.00 €

3 112.01 €

0.00 €

56 834.63 €

0.00 €

16.10 €

302 948.72 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

499 754.49 € , soit :

499 754.49 €

0.00 €

522 192.97 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0405

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

9 482 924.84 €

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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10 335.94 €

840.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

15.67 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

11 175.94 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

15.67 €



1/2 380780023

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380780023 Etablissement : HOPITAL RHUMATOLOG IQUE URIAGE 

240 563.21 € , soit :

240 563.21 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 741.47 € , soit :

3 741.47 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0406

HOPITAL RHUMATOLOGIQUE URIAGE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

244 304.68 €

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380780049 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER   BOURGOIN JALLIEU 

5 482 545.03 € , soit :

4 953 782.70 €

0.00 €

13 869.72 €

0.00 €

74 571.18 €

0.00 €

12 997.38 €

427 324.05 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

273 182.08 € , soit :

273 182.08 €

0.00 €

99 905.80 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0407

CENTRE HOSPITALIER  BOURGOIN JALLIEU 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

5 855 632.91 €

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 380780049

3 179.46 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

61.43 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

3 179.46 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

61.43 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380780056 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  PONT BEAUVOISIN 

985 751.94 € , soit :

765 927.38 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

63 013.74 €

0.00 €

527.44 €

156 283.38 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

523.27 € , soit :

523.27 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-0408

CENTRE HOSPITALIER PONT BEAUVOISIN 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

986 275.21 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380780072 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE RIVES 

277 576.56 € , soit :

277 576.56 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0409

CENTRE HOSPITALIER DE RIVES 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

277 576.56 €
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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N° FINESS 380780080 Etablissement : CHU GRENOBLE 

27 667 198.33 € , soit :

26 423 222.58 €

40 986.98 €

58 209.09 €

0.00 €

139 862.42 €

0.00 €

28 130.48 €

509 708.19 €

34 324.18 €

432 754.41 €

0.00 €

2 795 742.44 € , soit :

2 576 295.14 €

219 447.30 €

1 303 647.35 € ;

10 171.49 € , soit :

10 171.49 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0410

CHU GRENOBLE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

31 776 759.61 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Siège
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313 997.20 €

3 159.69 €

36 690.91 €

9 297.63 €

2 376.88 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

21 597.58 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
447.35 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 030.45 €

3 127.22 €

23 827.75 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 22 044.93 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

365 522.31 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

28 985.42 €

au titre des médicaments dispensés aux personnes incarcérées en unités sanitaires en milieu pénitentiaire :
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294 627.21 € , soit :

241 128.06 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

26 017.23 €

0.00 €

80.51 €

27 401.41 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

6 870.53 € , soit :

6 870.53 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0411

CENTRE HOSPITALIER SAINT-MARCELLIN 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

301 497.74 €

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

18.46 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

18.46 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380780213 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER   ST LAURENT DU PONT 

216 616.65 € , soit :

214 504.51 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 112.14 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0412

CENTRE HOSPITALIER  ST LAURENT DU PONT 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

216 616.65 €

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380781435 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE VIENNE 

5 627 703.78 € , soit :

5 149 258.24 €

0.00 €

11 359.06 €

0.00 €

59 926.43 €

0.00 €

11 019.07 €

195 205.18 €

548.42 €

200 387.38 €

0.00 €

95 133.99 € , soit :

91 318.62 €

3 815.37 €

101 794.90 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-0413

CENTRE HOSPITALIER DE VIENNE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

5 824 632.67 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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8 592.80 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

7.61 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

7.61 €

8 592.80 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :



1/2 380784751

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380784751 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  VOIRON 

3 825 822.79 € , soit :

3 321 821.70 €

0.00 €

12 720.10 €

0.00 €

73 388.38 €

0.00 €

1 531.31 €

247 851.67 €

0.00 €

168 509.63 €

0.00 €

127 159.59 € , soit :

127 159.59 €

0.00 €

113 882.99 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-0414

CENTRE HOSPITALIER VOIRON 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

4 066 865.37 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :
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7 721.13 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

7 721.13 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 420002495 Etablissement : HOPITAL DU GIER 

2 952 338.37 € , soit :

2 754 082.53 €

0.00 €

7 910.54 €

0.00 €

30 990.38 €

0.00 €

7 134.10 €

152 220.82 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

118 159.56 € , soit :

118 159.56 €

0.00 €

55 647.03 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0415

HOPITAL DU GIER 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

3 126 144.96 €

Siège
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69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 420002495

6 453.02 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

45.32 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

6 453.02 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

45.32 €
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4 255 168.54 € , soit :

4 206 274.46 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

9 393.08 €

0.00 €

12 892.20 €

26 608.80 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

19 535.99 € , soit :

19 535.99 €

0.00 €

408 895.35 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0416

CLINIQUE MUTUALISTE DE LA LOIRE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

4 683 599.88 €

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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-12 656.99 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

20.25 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

-12 656.99 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

20.25 €
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2 647 630.07 € , soit :

2 527 726.42 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

32.23 €

119 871.42 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

990 269.20 € , soit :

990 269.20 €

0.00 €

3 239.67 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0417

INSTITUT DE CANCEROLOGIE DE LA LOIRE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

3 641 138.94 €

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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1 530.44 €

0.00 €

4 151.59 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

6.19 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

5 682.03 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

6.19 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 420013831 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DU FOREZ  

3 557 942.59 € , soit :

3 173 223.26 €

0.00 €

7 563.47 €

0.00 €

66 096.13 €

0.00 €

8 682.29 €

302 377.44 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

149 379.10 € , soit :

149 379.10 €

0.00 €

197 716.80 € ;

26 490.08 € , soit :

26 490.08 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0418

CENTRE HOSPITALIER DU FOREZ  

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

3 931 528.57 €

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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3 241.39 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

185.65 €

12.72 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

3 241.39 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

198.37 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 420780033 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE ROANNE 

7 634 201.60 € , soit :

6 828 909.39 €

0.00 €

9 279.74 €

39 217.61 €

56 333.64 €

0.00 €

13 039.99 €

197 014.85 €

0.00 €

490 406.38 €

0.00 €

445 714.28 € , soit :

437 500.66 €

8 213.62 €

145 604.38 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0419

CENTRE HOSPITALIER DE ROANNE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

8 225 520.26 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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6 826.62 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 075.08 €

5 100.13 €

68 406.40 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

6 826.62 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

74 581.61 €

au titre des médicaments dispensés aux personnes incarcérées en unités sanitaires en milieu pénitentiaire :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 420780652 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE FIRMINY 

2 741 568.15 € , soit :

2 575 381.98 €

0.00 €

9 132.83 €

0.00 €

36 977.57 €

0.00 €

3 872.13 €

116 203.64 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

43 561.18 € , soit :

43 561.18 €

0.00 €

57 573.35 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0420

CENTRE HOSPITALIER DE FIRMINY 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

2 842 702.68 €

Siège
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1 620.70 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

64.15 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

1 620.70 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

64.15 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 420784878 Etablissement : CHU SAINT ETIENNE 

23 704 989.73 € , soit :

22 516 513.30 €

9 926.94 €

33 102.91 €

0.00 €

193 159.24 €

0.00 €

42 007.07 €

827 882.33 €

82 397.94 €

0.00 €

0.00 €

1 370 074.45 € , soit :

1 370 074.45 €

0.00 €

1 119 754.04 € ;

35 280.86 € , soit :

35 280.86 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-0421

CHU SAINT ETIENNE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

26 230 099.08 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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83 637.97 €

4 300.07 €

10 815.24 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-4 741.10 €

-3 924.88 €

-1 496.79 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 850.19 €

10 462.48 €

28 070.86 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

42 383.53 €

98 753.28 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des médicaments dispensés aux personnes incarcérées en unités sanitaires en milieu pénitentiaire :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : -10 162.77 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :
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1 064 953.08 € , soit :

1 064 953.08 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0422

HOPITAL DE FOURVIERE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

1 064 953.08 €

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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1 321 101.14 € , soit :

1 294 121.58 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

26 979.56 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 993.57 € , soit :

2 993.57 €

0.00 €

239 383.81 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0423

C.M.C.R DES MASSUES 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

1 563 478.52 €
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-4 194.53 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

-4 194.53 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690780036 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  GIVORS 

1 307 714.72 € , soit :

1 059 229.65 €

0.00 €

1 754.04 €

0.00 €

34 843.72 €

0.00 €

1 244.40 €

210 642.91 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 666.78 € , soit :

1 666.78 €

0.00 €

365.11 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0424

CENTRE HOSPITALIER GIVORS 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

1 309 746.61 €

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
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3 666.91 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 511.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

14.22 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 1 511.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

3 666.91 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

14.22 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690780044 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  SAINTE FOY LES LYON 

817 016.09 € , soit :

805 221.00 €

0.00 €

6 450.64 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

32.21 €

5 312.24 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0425

CENTRE HOSPITALIER SAINTE FOY LES LYON 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

817 016.09 €

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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3 593.32 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

5 980.07 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 5 980.07 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

3 593.32 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690780150 Etablissement : HOPITAL DE L'ARBRE SLE 

239 784.50 € , soit :

239 784.50 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0426

HOPITAL DE L'ARBRESLE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

239 784.50 €

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €



1/2 690780416

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690780416 Etablissement : GROUPE HOSPITALIER  MUTUALISTE LES PORTES DU SUD 

3 530 000.04 € , soit :

3 111 473.67 €

0.00 €

5 944.48 €

0.00 €

40 411.53 €

0.00 €

126 400.64 €

245 769.72 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

64 453.15 € , soit :

64 453.15 €

0.00 €

74 540.68 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0427

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE LES PORTES DU SUD 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

3 668 993.87 €

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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25 028.35 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

35.87 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

25 028.35 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

35.87 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690781737 Etablissement : POLE GERONTOLOGIQU E CROIX-ROUGE - CHARMETTES 

489 831.16 € , soit :

489 144.70 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

686.46 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0428

POLE GERONTOLOGIQUE CROIX-ROUGE - CHARMETTES 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

489 831.16 €

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690781810 Etablissement : HOSPICES CIVILS DE  LYON 

81 408 941.24 € , soit :

70 118 104.24 €

145 156.76 €

114 882.56 €

0.00 €

453 786.40 €

0.00 €

105 903.39 €

9 020 555.96 €

1 450 551.93 €

0.00 €

0.00 €

7 433 679.00 € , soit :

7 433 679.00 €

0.00 €

2 895 450.34 € ;

1 205.13 € , soit :

1 354.11 €

0.00 €

-148.98 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0429

HOSPICES CIVILS DE LYON 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

91 739 275.71 €

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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478 692.06 €

8 831.26 €

39 378.49 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

54 911.81 €

722.82 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
1 477.47 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

65 253.62 €

19 131.52 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 57 112.10 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

526 901.81 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

84 385.14 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690781836 Etablissement : CLINIQUE MUTUALIST E EUGENE ANDRE 

2 039 314.20 € , soit :

2 031 585.18 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 639.52 €

4 089.50 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

114 085.17 € , soit :

114 085.17 €

0.00 €

36 583.33 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0430

CLINIQUE MUTUALISTE EUGENE ANDRE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

2 189 982.70 €

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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3 256.45 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

3 256.45 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690782222 Etablissement : HOPITAL NORD OUEST  - VILLEFRANCHE 

9 959 825.94 € , soit :

9 183 670.43 €

0.00 €

15 973.50 €

0.00 €

183 186.27 €

0.00 €

22 258.68 €

554 737.06 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

478 876.31 € , soit :

478 876.31 €

0.00 €

235 092.67 € ;

1 317.84 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 317.84 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-0431

HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

10 675 112.76 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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45 850.42 €

2 646.75 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

4 346.21 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 427.63 €

14 926.41 €

35 337.63 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

53 691.67 €

48 497.17 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des médicaments dispensés aux personnes incarcérées en unités sanitaires en milieu pénitentiaire :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 4 346.21 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :
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1 064 784.70 € , soit :

901 531.77 €

0.00 €

8 480.31 €

0.00 €

28 055.41 €

0.00 €

1 301.80 €

125 415.41 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

66 641.23 € , soit :

66 641.23 €

0.00 €

1 459.49 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0432

CENTRE HOSPITALIER TARARE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

1 132 885.42 €

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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2 596.16 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1.40 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

2 596.16 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

1.40 €
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317 833.09 € , soit :

317 833.09 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0433

CENTRE HOSPITALIER  GERIATRIQUE DU MONT D'OR 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

317 833.09 €

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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9 471 022.12 € , soit :

7 728 479.03 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

5 970.27 €

7 047.05 €

0.00 €

1 729 525.77 €

0.00 €

1 623 110.03 € , soit :

1 555 534.14 €

67 575.89 €

43 214.67 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-0434

CENTRE LEON BERARD 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

11 137 346.82 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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22 817.26 €

0.00 €

1 401.88 €

7 551.73 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

31 770.87 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

N° FINESS 690788930 Etablissement : SOINS ET SANTE

2 454 267.48 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 454 267.48 €

58 371.16 € , soit :

0.00 €

58 371.16 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

SOINS ET SANTE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2016

Arrêté n° 2017-0435

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 512 638.64 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

14 869.92 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

14 869.92 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690805361 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER   ST JOSEPH ST LUC 

6 392 152.31 € , soit :

6 126 494.36 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

49 033.92 €

0.00 €

11 982.58 €

204 641.45 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

171 986.89 € , soit :

171 986.89 €

0.00 €

334 449.25 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0436

CENTRE HOSPITALIER  ST JOSEPH ST LUC 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

6 898 588.45 €

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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61 583.08 €

693.99 €

953.36 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

4 749.38 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-33.83 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 4 749.38 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

63 230.43 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

-33.83 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690807599 Etablissement : CLINIQUE DE L' UNI ON 

473 029.42 € , soit :

470 989.01 €

0.00 €

1 953.34 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

32.21 €

54.86 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-0437

CLINIQUE DE L' UNION 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

473 029.42 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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2 753.17 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

2 753.17 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :
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17 440 579.40 € , soit :

16 682 414.26 €

8 101.63 €

16 395.52 €

0.00 €

121 643.13 €

0.00 €

29 318.96 €

403 134.96 €

0.00 €

179 570.94 €

0.00 €

1 047 804.23 € , soit :

1 034 412.28 €

13 391.95 €

338 103.64 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0438

CENTRE HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE  

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

18 826 487.27 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
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18 192.30 €

0.00 €

4 564.91 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 838.36 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

6 624.45 €

6 874.56 €

52 858.30 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 3 838.36 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

22 757.21 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

66 357.31 €

au titre des médicaments dispensés aux personnes incarcérées en unités sanitaires en milieu pénitentiaire :
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3 564 135.23 € , soit :

3 161 579.58 €

0.00 €

11 423.71 €

0.00 €

61 587.82 €

0.00 €

3 330.42 €

260 873.33 €

0.00 €

65 340.37 €

0.00 €

58 167.65 € , soit :

58 167.65 €

0.00 €

23 879.60 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-0439

C.H.I. ALBERTVILLE MOUTIERS 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

3 646 182.48 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :
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6 303.89 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

323.22 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

8.40 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

8.40 €

6 303.89 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 323.22 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :
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1 519 021.13 € , soit :

1 303 191.69 €

0.00 €

1 629.62 €

0.00 €

20 846.38 €

0.00 €

3 378.75 €

123 916.51 €

0.00 €

66 058.18 €

0.00 €

52 863.69 € , soit :

52 012.18 €

851.51 €

31 815.37 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-0440

CENTRE HOSPITALIER  ST JEAN DE MAURIENNE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

1 603 700.19 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :
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2 788.08 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 737.97 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3.79 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

3.79 €

2 788.08 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 1 737.97 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 730780525 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  BOURG SAINT MAURICE 

1 035 881.23 € , soit :

936 417.86 €

0.00 €

3 715.60 €

0.00 €

17 428.80 €

0.00 €

108.73 €

78 210.24 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

732.56 € , soit :

732.56 €

0.00 €

26 190.83 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0441

CENTRE HOSPITALIER BOURG SAINT MAURICE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

1 062 804.62 €

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 740001839 Etablissement : CHI DES HOPITAUX D U PAYS DU MONT BLANC 

3 509 223.62 € , soit :

3 182 305.51 €

0.00 €

12 561.35 €

0.00 €

47 314.48 €

0.00 €

6 013.49 €

208 588.86 €

0.00 €

52 439.93 €

0.00 €

117 900.71 € , soit :

117 900.71 €

0.00 €

28 092.26 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-0442

CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

3 655 216.59 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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3 856.98 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 002.52 €

24.11 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

1 026.63 €

3 856.98 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 740780192 Etablissement : CENTRE MEDICAL DE PRAZ COUTANT 

534 605.88 € , soit :

534 406.09 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

88.56 €

111.23 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

138 950.78 € , soit :

138 950.78 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0443

CENTRE MEDICAL DE PRAZ COUTANT 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

673 556.66 €

Siège
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586.57 €

0.00 €

2 774.92 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

3 361.49 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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17 697 907.48 € , soit :

16 932 567.37 €

22 437.59 €

38 728.79 €

0.00 €

120 615.95 €

0.00 €

19 806.83 €

328 994.18 €

8 795.31 €

225 961.46 €

0.00 €

1 921 074.50 € , soit :

1 856 037.93 €

65 036.57 €

703 906.51 € ;

-5 580.86 € , soit :

-4 531.89 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-1 048.97 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-0444

CH ANNECY-GENEVOIS  

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

20 317 307.63 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
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www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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68 875.47 €

2 520.00 €

12 350.09 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

17 587.21 €

0.00 €

2 993.58 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 201.94 €

37.22 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

1 239.16 €

83 745.56 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 20 580.79 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :
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281 245.92 € , soit :

258 095.82 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

8 238.24 €

0.00 €

135.92 €

14 775.94 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Arrêté n° 2017-0445

CENTRE HOSPITALIER RUMILLY 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

281 245.92 €

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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6 268 172.31 € , soit :

5 790 772.31 €

0.00 €

12 094.23 €

0.00 €

87 296.46 €

0.00 €

19 368.56 €

268 945.16 €

307.55 €

89 388.04 €

0.00 €

528 301.02 € , soit :

503 167.46 €

25 133.56 €

156 997.77 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à : 6 953 471.10 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2017-0446

CENTRE HOSPITALIER ALPES-LEMAN  
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Siège
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20 927.30 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

4 108.26 €

7 838.70 €

15 128.78 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

20 927.30 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

27 075.74 €

au titre des médicaments dispensés aux personnes incarcérées en unités sanitaires en milieu pénitentiaire :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 740790381 Etablissement : C.H.I. DU LEMAN 

5 369 183.95 € , soit :

5 029 375.57 €

0.00 €

14 381.06 €

0.00 €

46 501.85 €

0.00 €

7 579.19 €

160 744.11 €

0.00 €

110 602.17 €

0.00 €

394 087.14 € , soit :

337 357.10 €

56 730.04 €

78 924.99 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-0447

C.H.I. DU LEMAN 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2016,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2016 
est égal hors AME et hors SU à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2016

5 842 196.08 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :
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5 092.70 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 878.70 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

5 092.70 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 3 878.70 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :



PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
       
      Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Arrêté n° 16-342
portant reconnaissance de l’ASSOCIATION « GRAINES DE L’AIN » en qualité de Groupement 

d'Intérêt Economique et Environnemental (GIEE) 
(n° 2016-04 / Rég84-Dpt01 / n°19)

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PREFET DU RHÔNE,

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L.315-6, D.315-1 à 
D. 315-9 et R. 313-45 à R. 313-46 ;

Vu l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) dans
sa formation spécialisée, réunie le 04 juillet 2016

Vu l’avis du président du Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant  la  demande de  reconnaissance GIEE déposée  auprès  de la  Direction Régionale de
l’Alimentation,  de  l’Agriculture  et  de  la  Forêt  de  Auvergne  Rhône-Alpes  par  l’ASSOCIATION
GRAINES DE L’AIN en date du 22 avril 2016 ; 

Sur proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt ;  

Arrête :

Article 1er - Reconnaissance et durée   

L’ASSOCIATION « GRAINES DE L’AIN »,  domiciliée chez Benoît  Merlo,  2225 route de Terrasse,
01380  BAGÉ-LA-VILLE est reconnue comme groupement d'intérêt économique et environnemental
(GIEE)  au titre du projet  « Graines de l’Ain » sur le territoire de l’Ain ouest sous la référence :
n° 2016-04 / Rég84-Dpt01 / n°19. 

Le descriptif du projet et la liste des agriculteurs membres du GIEE sont annexés au présent arrêté.

La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de publication du présent arrêté
jusqu’au 31/12/2021.

 



Article 2 –  Suivi des projets 

Le bénéficiaire  porte  sans délai  à  la  connaissance du Directeur  Régional  de l’Alimentation,  de
l’Agriculture et de la Forêt toute modification de la personnalité morale ou du projet susceptible de
remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, l'objet
d'un  examen  par  la  commission  régionale  de  l’économie  agricole  et  du  monde  rural  dans  sa
formation spécialisée agro-écologie. 

Le  GIEE présente  à  la  Direction  Régionale  de  l’Alimentation,  de l’Agriculture  et  de  la  Forêt,
chaque année à partir de la date de publication de l’arrêté préfectoral de reconnaissance, un bilan
intermédiaire décrivant les actions effectivement mises en œuvre, la synthèse des résultats obtenus
sur la base des indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet et la contribution du GIEE
à la capitalisation des résultats obtenus. 

Un bilan final, reprenant a minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires, est réalisé à la
fin du projet et transmis à la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt,
dans un délai maximum de 6 mois à l’issue de la période de reconnaissance précisée à l’article 1. 

Article 3 –  Capitalisation des résultats 

Le GIEE met à disposition ses résultats à un organisme de développement agricole de son choix
afin que ce dernier participe au processus de capitalisation des résultats des GIEE coordonné par la
Chambre Régionale d’Agriculture.
Pour  les  besoins  de  capitalisation  des  résultats,  la  Direction  Régionale  de  l’Alimentation,  de
l’Agriculture et de la Forêt et/ou la Chambre Régionale d’Agriculture peut demander au GIEE de
mettre en place des indicateurs de suivi complémentaires. 

Article 4 – Exécution 

Le Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et notifié
au bénéficiaire de cette décision.

Lyon le 20/07/2016

 

Le Préfet de la région Rhône-Alpes,

Préfet du Rhône,

Michel DELPUECH



PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
       
      Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Arrêté n° 16-424
portant reconnaissance de l’association Cant’ADEAR en qualité de Groupement

 d'Intérêt Economique et Environnemental (GIEE)
(2016-04 / Rég84-Dpt15 / n°20)

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PREFET DU RHÔNE,

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L.315-6, D.315-1 à 
D. 315-9 et R. 313-45 à R. 313-46 ;

Vu l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) dans
sa formation spécialisée,  réunie le 04 juillet  2016 et  complété  par une consultation écrite du 8
septembre 2016 ; 

Vu l’avis du président du Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant  la  demande de  reconnaissance GIEE déposée  auprès  de la  Direction Régionale de
l’Alimentation,  de  l’Agriculture  et  de  la  Forêt  Auvergne  Rhône-Alpes  par  l’association
Cant’ADEAR en date du 22 avril 2016 et les compléments apportés en date du 30 août 2016 ; 

Sur proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt.

Arrête :

Article 1er - Reconnaissance et durée   

L’association Cant’ADEAR, domiciliée 8 place de la Paix, 15000 Aurillac est reconnue comme
groupement  d'intérêt  économique  et  environnemental  (GIEE)  au  titre  du  projet  « Agriculture
Durable de Moyenne Montagne : optimisation des agro-ressources des territoires et étude de
la  relation  entre  les  pratiques  des  agriculteurs  et  la  qualité  des  produits  en  vue  de  leur
valorisation pour une transition agro-écologique du territoire »  sur le  territoire  du Pays de
Saint-Flour sous la référence  2016-04 / Rég84-Dpt15 / n°20.

Le descriptif du projet et la liste des agriculteurs membres du GIEE sont annexés au présent arrêté.

La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de publication du présent arrêté
jusqu’au 01/08/2019.

 



Article 2 –  Suivi des projets 

Le bénéficiaire  porte  sans délai  à  la  connaissance du Directeur  Régional  de l’Alimentation,  de
l’Agriculture et de la Forêt toute modification de la personnalité morale ou du projet susceptible de
remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, l'objet
d'un  examen  par  la  commission  régionale  de  l’économie  agricole  et  du  monde  rural  dans  sa
formation spécialisée agro-écologie. 

Le  GIEE présente  à  la  Direction  Régionale  de  l’Alimentation,  de l’Agriculture  et  de  la  Forêt,
chaque année à partir de la date de publication de l’arrêté préfectoral de reconnaissance, un bilan
intermédiaire décrivant les actions effectivement mises en œuvre, la synthèse des résultats obtenus
sur la base des indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet et la contribution du GIEE
à la capitalisation des résultats obtenus. 

Un bilan final, reprenant a minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires, est réalisé à la
fin du projet et transmis à la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt,
dans un délai maximum de 6 mois à l’issue de la période de reconnaissance précisée à l’article 1. 

Article 3 –  Capitalisation des résultats 

Le GIEE met à disposition ses résultats à un organisme de développement agricole de son choix
afin que ce dernier participe au processus de capitalisation des résultats des GIEE coordonné par la
Chambre Régionale d’Agriculture.
Pour  les  besoins  de  capitalisation  des  résultats,  la  Direction  Régionale  de  l’Alimentation,  de
l’Agriculture et de la Forêt et/ou la Chambre Régionale d’Agriculture peut demander au GIEE de
mettre en place des indicateurs de suivi complémentaires. 

Article 4 – Exécution 

Le Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et notifié
au bénéficiaire de cette décision.

Lyon, le 28 septembre 2016

Le Préfet de la région Rhône-Alpes,

Préfet du Rhône,

Michel DELPUECH



PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
       
      Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Arrêté n° 16-340
portant reconnaissance de l’ADDEAR42 (association Départementale 

pour le Développement de l’Emploi Agricole et Rural) 
en qualité de Groupement d'Intérêt Economique et Environnemental (GIEE)

 (2016-04 / Rég84-Dpt42 / n°21)

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PREFET DU RHÔNE,

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L.315-6, D.315-1 à 
D. 315-9 et R. 313-45 à R. 313-46 ;

Vu l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) dans
sa formation spécialisée, réunie le 04 juillet 2016

Vu l’avis du président du Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant  la  demande de  reconnaissance GIEE déposée  auprès  de la  Direction Régionale de
l’Alimentation,  de  l’Agriculture  et  de  la  Forêt  de  Rhône-Alpes  par  l’ADDEAR42  en  date  du
22 avril 2016 ; 

Sur proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt ; 

Arrête :

Article 1er - Reconnaissance et durée   

L’ADDEAR 42 (association Départementale pour le Développement de l’Emploi Agricole et 
Rural), domiciliée 4bis rue Philibert Mottin, 42110 Feurs, est reconnue comme groupement d'intérêt
économique et environnemental  au titre du projet « Paysans autOnomes pour la Production et 
les Echanges Collectifs de Semences (POPECOLES) »  sur le territoire de la Loire et Rhône 
(Monts du Lyonnais) sous la référence  2016-04 / Rég84-Dpt42 / n°21.

Le descriptif du projet et la liste des agriculteurs membres du GIEE sont annexés au présent arrêté.

La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de publication du présent arrêté
jusqu’au 30/06/2019. 

 



Article 2 –  Suivi des projets 

Le bénéficiaire  porte  sans délai  à  la  connaissance du Directeur  Régional  de l’Alimentation,  de
l’Agriculture et de la Forêt toute modification de la personnalité morale ou du projet susceptible de
remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, l'objet
d'un  examen  par  la  commission  régionale  de  l’économie  agricole  et  du  monde  rural  dans  sa
formation spécialisée agro-écologie. 

Le  GIEE présente  à  la  Direction  Régionale  de  l’Alimentation,  de l’Agriculture  et  de  la  Forêt,
chaque année à partir de la date de publication de l’arrêté préfectoral de reconnaissance, un bilan
intermédiaire décrivant les actions effectivement mises en œuvre, la synthèse des résultats obtenus
sur la base des indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet et la contribution du GIEE
à la capitalisation des résultats obtenus. 

Un bilan final, reprenant a minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires, est réalisé à la
fin du projet et transmis à la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt,
dans un délai maximum de 6 mois à l’issue de la période de reconnaissance précisée à l’article 1. 

Article 3 –  Capitalisation des résultats 

Le GIEE met à disposition ses résultats à un organisme de développement agricole de son choix
afin que ce dernier participe au processus de capitalisation des résultats des GIEE coordonné par la
Chambre Régionale d’Agriculture.
Pour  les  besoins  de  capitalisation  des  résultats,  la  Direction  Régionale  de  l’Alimentation,  de
l’Agriculture et de la Forêt et/ou la Chambre Régionale d’Agriculture peut demander au GIEE de
mettre en place des indicateurs de suivi complémentaires. 

Article 4 – Exécution 

Le Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et notifié
au bénéficiaire de cette décision.

Lyon le, 20 juillet 2016

 

Le Préfet de la région Rhône-Alpes,

Préfet du Rhône,

Michel DELPUECH



PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
       
Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Arrêté n° 16-340
portant reconnaissance de la CUMA DES 4 SAISONS en qualité de Groupement d'Intérêt 

Economique et Environnemental (GIEE) 
 (2016-04 / Rég84-Dpt69 / n°23)

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PREFET DU RHÔNE,

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L.315-6, D.315-1 à 
D. 315-9 et R. 313-45 à R. 313-46 ;

Vu l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) dans
sa formation spécialisée, réunie le 04 juillet 2016

Vu l’avis du président du Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant  la  demande de  reconnaissance GIEE déposée  auprès  de la  Direction Régionale de
l’Alimentation,  de  l’Agriculture  et  de  la  forêt  de  Auvergne  Rhône-Alpes  par  la  CUMA  DES
4 SAISONS  en date du 22 avril 2016 : 

Sur proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt ;  

Arrête :

Article 1er - Reconnaissance et durée   

La  CUMA  DES  4  SAISONS domiciliée  à  l’adresse  suivante :  mairie,  place  du  monument,
69610 HAUTE-RIVOIRE, est reconnue comme groupement d'intérêt économique et environnemental
(GIEE) au titre du projet « Faire vivre nos sols pour l’autonomie de nos élevages et la viabilité
de nos fermes » sur le territoire des Monts du Lyonnais Est sous la référence  2016-04 / Rég84-
Dpt69 / n°23. 

Le descriptif du projet et la liste des agriculteurs membres du GIEE sont annexés au présent arrêté.

La reconnaissance est  accordée à compter de la date de signature du présent arrêté et  jusqu’au
31 mars 2022. 

 



Article 2 –  Suivi du projet 

Le bénéficiaire  porte  sans délai  à  la  connaissance du Directeur  Régional  de l’Alimentation,  de
l’Agriculture et de la Forêt toute modification de la personnalité morale ou du projet susceptible de
remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, l'objet
d'un  examen  par  la  commission  régionale  de  l’économie  agricole  et  du  monde  rural  dans  sa
formation spécialisée agro-écologie. 

Le  GIEE présente  à  la  Direction  Régionale  de  l’Alimentation,  de l’Agriculture  et  de  la  Forêt,
chaque année à partir de la date de publication de l’arrêté préfectoral de reconnaissance, un bilan
intermédiaire décrivant les actions effectivement mises en œuvre, la synthèse des résultats obtenus
sur la base des indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet et la contribution du GIEE
à la capitalisation des résultats obtenus. 

Un bilan final, reprenant a minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires, est réalisé à la
fin du projet et transmis à la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt,
dans un délai maximum de 6 mois à l’issue de la période de reconnaissance précisée à l’article 1. 

Article 3 –  Capitalisation des résultats 

Le GIEE met à disposition ses résultats à un organisme de développement agricole de son choix
afin que ce dernier participe au processus de capitalisation des résultats des GIEE coordonné par la
Chambre Régionale d’Agriculture.
Pour  les  besoins  de  capitalisation  des  résultats,  la  Direction  Régionale  de  l’Alimentation,  de
l’Agriculture et de la Forêt et/ou la Chambre Régionale d’Agriculture peut demander au GIEE de
mettre en place des indicateurs de suivi complémentaires. 

Article 4 – Exécution 

Le Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et notifié
au bénéficiaire de cette décision.

Lyon, le 20 juillet 2016

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Préfet du Rhône,

Michel DELPUECH



PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
       
      Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Arrêté n° 16-341
portant reconnaissance de la CUMA de POLLIONNAY en qualité de Groupement 

d'Intérêt Economique et Environnemental (GIEE) 
(2016-04 / Rég84-Dpt69 / n°24)

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PREFET DU RHÔNE,

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L,315-6, D.315-1
à D. 315-9 et R. 313-45 à R. 313-46;

Vu l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR)
dans sa formation spécialisée, réunie le 04 juillet 2016  ;

Vu l'avis du président du Conseil Régional Auvergne Rhône-Alpes ;

Considérant la demande de reconnaissance GIEE déposée auprès de la Direction Régionale de
l’Alimentation,  de  l’Agriculture  et  de  la  Forêt  de  Rhône-Alpes  par  la  CUMA  de
POLLIONNAY en date du 22 avril 2016 ; 

Sur proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt ;  

Arrête :

Article 1er - Reconnaissance et durée   

La CUMA de POLLIONNAY domiciliée à l’adresse suivante : mairie, 69290 POLLIONNAY, est
reconnue  groupement d'intérêt économique et environnemental au titre du projet « Opter pour une
complémentarité des systèmes agricoles pour un plus grand dynamisme territorial, faire vivre
nos sols pour l’autonomie de nos élevages et la viabilité de nos fermes   »  sur le territoire du
canton de Vaugneray (ouest lyonnais) sous la référence 2016-04 / Rég84-Dpt69 / n°24.

Le descriptif et la liste des agriculteurs membres du GIEE sont annexés au présent arrêté.

La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de publication du présent arrêté
jusqu’au 30 avril 2024. 

 



Article 2 –  Suivi des projets 

Le bénéficiaire  porte  sans délai  à  la  connaissance du Directeur  Régional  de l’Alimentation,  de
l’Agriculture et de la Forêt toute modification de la personnalité morale ou du projet susceptible de
remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, l'objet
d'un  examen  par  la  commission  régionale  de  l’économie  agricole  et  du  monde  rural  (ans  sa
formation spécialisée agro-écologie).

Le  GIEE présente  à  la  Direction  Régionale  de  l’Alimentation,  de l’Agriculture  et  de  la  Forêt,
chaque année à partir de la date de publication de l’arrêté préfectoral de reconnaissance, un bilan
intermédiaire décrivant les actions effectivement mises en œuvre, la synthèse des résultats obtenus
sur la base des indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet et la contribution du GIEE
à la capitalisation des résultats obtenus. 

Un bilan final, reprenant à minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires, est réalisé à la
fin du projet et transmis à la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt,
dans un délai maximum de 6 mois à l’issue de la période de reconnaissance précisée dans l’article 1.

Article 3 –  Capitalisation des résultats 

Le GIEE met à disposition ses résultats à  un organisme de développement agricole qu’il a choisi.
Ce  dernier  participera  à  l’alimentation  du  processus  de  capitalisation  des  résultats  des  GIEE,
coordonné par la Chambre Régionale d’Agriculture.
Pour  les  besoins  de  capitalisation  des  résultats  la  Direction  Régionale  de  l’Alimentation,  de
l’Agriculture et de la Forêt et/ou de la Chambre Régionale d’Agriculture peut demander au GIEE de
mettre en place des indicateurs de suivi complémentaires.

Article 4 – Exécution 

Le Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et notifié
au bénéficiaire de cette décision.

Lyon le, 20 juillet 2016

Le Préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes,

Préfet du Rhône,

Michel DELPUECH



PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
       
      Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Arrêté n° 16-338
portant reconnaissance de la SAS Agri EnR en qualité de Groupement d'Intérêt 

Economique et Environnemental (GIEE) 
(2016-04 / Rég84-Dpt69 / n°22)

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PREFET DU RHÔNE,

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L.315-6, D.315-1 à 
D. 315-9 et R. 313-45 à R. 313-46 ;

Vu l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) dans
sa formation spécialisée, réunie le 04 juillet 2016

Vu l’avis du président du Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant  la  demande de reconnaissance  GIEE déposée auprès  de la  Direction  Régionale  de
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de Rhône-Alpes par la SAS Agri EnR  en date du
22 avril 2016 ; 

Sur proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt ; 

Arrête :

Article 1er - Reconnaissance et durée   

La SAS Agri EnR, domiciliée chez Aloïs Klein, Les Giraudes, 69590 Pomeys, est reconnue comme
groupement  d'intérêt  économique  et  environnemental  (GIEE) au  titre  du  projet  « Vers  plus
d’autonomie et de dynamique collective pour la viabilité de nos fermes et du territoire, par
une agriculture durable et responsable »  sur le territoire des communes de Pomeys et Chatelus
(Monts du Lyonnais) sous la référence  2016-04 / Rég84-Dpt69 / n°22.

Le descriptif du projet et la liste des agriculteurs membres du GIEE sont annexés au présent arrêté.

La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de publication du présent arrêté
jusqu’au 30 avril 2019.

 



Article 2 –  Suivi des projets 

Le bénéficiaire  porte  sans  délai  à  la  connaissance du Directeur  Régional  de l’Alimentation,  de
l’Agriculture et de la Forêt toute modification de la personnalité morale ou du projet susceptible de
remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, l'objet
d'un  examen  par  la  commission  régionale  de  l’économie  agricole  et  du  monde  rural  dans  sa
formation spécialisée agro-écologie. 

Le  GIEE présente  à  la  Direction  Régionale  de  l’Alimentation,  de  l’Agriculture  et  de  la  Forêt,
chaque année à partir de la date de publication de l’arrêté préfectoral de reconnaissance, un bilan
intermédiaire décrivant les actions effectivement mises en œuvre, la synthèse des résultats obtenus
sur la base des indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet et la contribution du GIEE
à la capitalisation des résultats obtenus. 

Un bilan final, reprenant a minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires, est réalisé à la
fin du projet et transmis à la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt,
dans un délai maximum de 6 mois à l’issue de la période de reconnaissance précisée à l’article 1. 

Article 3 –  Capitalisation des résultats 

Le GIEE met à disposition ses résultats à un organisme de développement agricole de son choix
afin que ce dernier participe au processus de capitalisation des résultats des GIEE coordonné par la
Chambre Régionale d’Agriculture.
Pour  les  besoins  de  capitalisation  des  résultats,  la  Direction  Régionale  de  l’Alimentation,  de
l’Agriculture et de la Forêt et/ou la Chambre Régionale d’Agriculture peut demander au GIEE de
mettre en place des indicateurs de suivi complémentaires. 

Article 4 – Exécution 

Le Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et notifié
au bénéficiaire de cette décision.

Lyon le,20 juillet 2016

 

Le Préfet de la région Rhône-Alpes,

Préfet du Rhône,

Michel DELPUECH



PREFET DE LA REGION  AUVERGNE-RHONE-ALPES

Secrétariat Général

pour les Affaires Régionales

A R R E T É  n ° 2 0 1 7 / 0 2 - 1 6
relatif à la publication par extrait de décisions au titre du contrôle des structures

des exploitations agricoles

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,

PREFET DU RHÔNE,

Officier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-1 à 
R.312-3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté préfectoral n°2015-178 du 23 décembre 2015 portant le schéma directeur régional des 
exploitations agricoles (SDREA) pour la région Auvergne,

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-327 du 8 juillet 2016 portant délégation de signature à Monsieur Gilles 
PELURSON, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu l’arrêté DRAAF n°08-02-003 du 2 août 2016 portant délégation de signature du Directeur régional de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au titre 
du L 331-2 et du  schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,



A  R  R  E  T  E

ARTICLE 1

Les autorisations d’exploiter tacites à l’issue du délai d’instruction sont les suivantes :

Département de l'Allier

Date de la
décision 

NOM Prénom ou Raison
sociale du demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des biens accordés

02/01/2017 RESSOT Richard BOUCE 195,38 RONGERES,  MONTOLDRE,
BOUCE

05/01/2017 GAEC DES MOULARDS CHARMES 45,07 POEZAT, GANNAT

06/01/2017 GAEC de BARNAUDIERE ARRONNES 0,74 ARRONNES

07/01/2017 CHASSOT Pascal CHATELPERRON 10,91 CHATELPERRON

09/01/2017 GAEC VALIGNAT MEILLERS 2,71 MEILLERS

09/01/2017 GAEC LAFORET LA-FERTE-
HAUTERIVE

7,46 SAINT-GERAND-DE-VAUX

12/01/2017 MARECHAL Stéphane THENEUILLE 5,05 THENEUILLE

13/01/2017 FRIAUD Marie Odile COULEUVRE 34,81 COULEUVRE, CERILLY

15/01/2017 HERAULT Philippe REBAN 67,84 TRONGET,  TREBAN,
CRESSANGES

20/01/2017 LIBERCIER Christophe LE-BRETHON 92,34 CERILLY

21/01/2017 EARL DE LA VIEILLE CURE PARAY-SOUS-
BRIAILLES

4,85 ST-POURCAIN/SIOULE

21/01/2017 PRAT Pierre Julien CHAMBLET 30,09 MALICORNE, DOYET

22/01/2017 LAROCHE Louis PIONSAT 18,49 LA-PETITE-MARCHE

23/01/2017 SAYET Marie Agnès LODDES 12,38 LODDES

23/01/2017 GOVIGNON BONNEAU Valérie MONTILLY 20,1 POUZY-MESANGY, FRANCHESSE

Département du Puy-de-Dôme

Date de la
décision 

NOM Prénom ou Raison
sociale du demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des biens accordés

05/01/2017 RAYMOND Rémi 63700  ARS  LES
FAVET

14,517 ARS LES FAVETS

05/01/2017 BARBRY Eric 63800  PERIGNAT
SUR ALLIER

16,4148 SAINT GEORGES SUR ALLIER

02/01/2017 GAEC DUBOISSET 63330 LE QUARTIER 16,9064 LE QUARTIER

07/01/2017 GAEC D’AUTHUN 12460 HUPARLAC 31,0949 LE VERNET SAINTE MARGUERITE

02/01/2017 GAEC DAIM 63720 CHAPPES 4,485 LES MARTRES SUR MORGE

05/01/2017 EARL MICHEL DELAVET 63800  SAINT
GEORGES  SUR
ALLIER

8,2884 SAINT GEORGES SUR ALLIER

05/01/2017 EARL GUERIN-PHELUT 63113 PICHERANDE 149,4697 BESSE  ET  SAINT  ANASTAISE,
PICHERANDE

14/01/2017 GAEC DES LILAS 63620 GIAT 5,36 GIAT

06/01/2017 EARL SAINT ALYRE 63111 DALLET 12,6139 DALLET,  MEZEL,  PONT  DU
CHATEAU

14/01/2017 GAEC DE LA MOTTE VERTE 63720 SAINT IGNAT 20,68 SAINT ANDRE LE COQ, ENNEZAT,
SAINT LAURE, SAINT IGNAT



Date de la
décision 

NOM Prénom ou Raison
sociale du demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des biens accordés

09/01/2017 DERAEDT Emeric 63290 LACHAUX 1,9055 LACHAUX

09/01/2017 SANCIAUME David 63470 PRONDINES 15,1224 PRONDINES

09/01/2017 GAEC LES SORBIERS 63330 LE QUARTIER 4,518 LE QUARTIER

13/01/2017 VEYRE Victor 15190  CONDAT  EN
FENIER

36 COMPAINS

13/01/2017 GAEC  DE  LA  CROIX  SAINT
JACQUES

63160 NEUVILLE 102,56 BORT  L ‘ETANG,  GLAINE
MONTAIGUT,  NEUVILLE,  RAVEL,
REIGNAT,  SEYCHALLES,
PESCHADOIRES,  MOISSAT,
SERMENTIZON,  SAINT GEORGES
D’ALLIER

13/01/2017 LIVEBARDON Vincent 63200 RIOM 106,87 SAINT BEAUZIRE, RIOM,
MENETROL, SAINT GERMAIN DE 
SALLES

14/01/2017 ROUGANNE Thomas 63230 SAINT OURS 2,03 SAINT OURS LES ROCHES

14/01/2017 GAEC DU PASSET 63270 MANGLIEU 34,66 MANGLIEU, SUGERES,
SAUXILLANGES

26/01/2017 CHASSARD Frédéric 63320 SAINT DIERY 7,32 CHAMBON SUR LAC

19/01/2017 MURAT Jean-Luc 63350 LUZILLAT 1,98 LUZILLAT, ST ANDRE LE COQ

19/01/2017 CIBERT-GOTON Olivier 63720 SAINT IGNAT 36,26 ENNEZAT, SAINT IGNAT, SURAT

19/01/2017 GAEC DU TRINQUART 63120  VOLLORE-
MONTAGNE

26,14 AUGEROLLES, VOLLORE-VILLE

20/01/2017 BRUGIERE Frédéric 63690 AVEZE 3,79 AVEZE

26/01/2017 ECHALIER Jean-Michel 63490 BROUSSE 13,59 BROUSSE

26/01/2017 EARL du Champelin 63310  SAINT  ANDRE
LE COQ

29/01/2017 ROBERT Benoît 63380 MIREMONT 48,72 MIREMONT

30/01/2017 GAEC de Bel Air 63580  SAINT  GENES
LA TOURETTE

23,17 SAINT GENES LA TOURETTE

29/01/2017 GAEC DE CHAMP GRAND 63260 BUSSIERES ET
PRUNS

93,08 ST MARY LE PLAIN, AIGUEPERSE,
AUBIAT,  BUSSIERES  ET  PRUNS,
CHAMPS, JOSERAND, ST HILAIRE
LA CROIX,  SARDON, THURET, ST
AGOULIN 

Ces décisions d’autorisation peuvent être consultées au service d’économie agricole de la direction départe-
mentale des territoires mentionnées dans le tableau.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à
compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des territoires qui
interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté.

ARTICLE 2 

Par arrêté préfectoral ont fait l’objet d’une autorisation d’exploiter les demandes suivantes : 

Date de la
décision

NOM Prénom ou
Raison sociale du

demandeur

Commune du
demandeur

Dépt Superficie
demandée

(ha)

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des biens
accordés

12/01/2017 LESPINASSE
Clotilde

HERISSON Allier 18,32 18,32 VENAS

12/01/2017 GAEC  DE
CUSSEJAT 

ST-ANGEL Allier 7,11 7,11 ST-ANGEL

12/01/2017 GAEC DU PILAT II ST  FERREOL
D’AUROURE

Haute
Loire

27,13 27,13 ST DIDIER EN VELAY

06/01/2017 SAHUT Julien 63410
CHARBONNIERES-
LES-VARENNES

PUY  DE
DOME

80,08 71,01 CHARBONNIERES-LES-
VARENNES,
CHATEAUNEUF-LES-



BAINS,  MANZAT,  SAINT
ANGEL,  SAINT
GEORGES  DE  MONS,
VITRAC

06/01/2017 FALVARD Philippe 63410  SAINT
ANGEL

PUY  DE
DOME

9,07 9,07 CHARBONNIERES  LES
VIEILLES, SAINT ANGEL

Ces décisions d’autorisation peuvent être consultées au service d’économie agricole de la direction départe-
mentale des territoires mentionnées dans le tableau.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à
compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des territoires qui
interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté.

ARTICLE 3

Par arrêté préfectoral ont fait l’objet d’un refus d’autorisation d’exploiter les demandes suivantes : 

Date de la
décision

NOM Prénom ou
Raison sociale
du demandeur

Commune du
demandeur

Dépt Superficie
demandée

(ha)

Superficie
autorisée

(ha)

Commune(s) des biens
accordés

Refus

12/01/2017 SMOLDERS
Bastiaan

LOUROUX-
BOURBONNAIS

Allier 18,32 18,32 VENAS Total

12/01/2017 GAEC  DE  LA
COURSIERE

ST  DIDIER  EN
VELAY

Haute
Loire

8,58 0 ST DIDIER EN VELAY Total

Ces décisions d’autorisation peuvent être consultées au service d’économie agricole de la direction départe-
mentale des territoires du département mentionné dans le tableau.

ARTICLE 4

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt et les directions départementales des territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Lempdes, le 10 févier 2017

Pour le préfet et par délégation,

Le Directeur régionale délégué de l'alimentation,

de l'agriculture et de la forêt

Bernard VIU



PREFET DE LA REGION  AUVERGNE-RHONE-ALPES

Secrétariat Général

pour les Affaires Régionales

A R R E T É  n ° 2 0 1 7 / 0 2 - 1 5
relatif à la publication par extrait de décisions au titre du contrôle des structures

des exploitations agricoles

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,

PREFET DU RHÔNE,

Officier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-1 à 
R.312-3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté préfectoral n°2015-178 du 23 décembre 2015 portant le schéma directeur régional des 
exploitations agricoles (SDREA) pour la région Auvergne,

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-327 du 8 juillet 2016 portant délégation de signature à Monsieur Gilles 
PELURSON, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu l’arrêté DRAAF n°08-02-003 du 2 août 2016 portant délégation de signature du Directeur régional de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au titre 
du L 331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,



A  R  R  E  T  E

ARTICLE 1

Les autorisations d’exploiter tacites à l’issue du délai d’instruction sont les suivantes :

Département de l'Allier

Date de la
décision 

NOM Prénom ou Raison
sociale du demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des biens accordés

08/11/2016 TAUVERON Jean Claude YGRANDE 10,87 YGRANDE

12/11/2016 TUILIER Hervé VARENNES  SUR
ALLIER

12,48 VARENNES  SUR  ALLIER,  SAINT
LOUP

19/11/2016 GUILLON FABIEN SORBIER 17,10 VARENNES  SUR  TECHE,
TREZELLES, CHAVROCHES

19/11/2016 THORINOT PATRICK VIPLAIX 4,00 ST DESIRE

18/11/2016 BAILLY ALAIN DOMERAT 1,29 DOMERAT

25/11/2016 EARL AUDINAT DENEUILLE  LES
MINES

23,08 DOYET

28/11/2016 GAEC DES ACACIAS CHASSENARD 3,82 CHASSENARD

26/11/2016 GAEC ROUDIER LAFELINE 160,50 LE THEIL, VOUSSAC, LAFELINE

09/11/2016 GAEC DU COIN MOLINET 37,57 CHASSENARD, MOLINET

25/11/2016 GAEC DE LA RAZIERE LA CHAPELAUDE 300,45 LA  CHAPELAUDE,  COURCAIS,
CHAMBERAT

05/12/2016 GAEC ROBIN RCR VILLEFRANCHE 29,17 VIEURE

10/12/2016 DECORET Stephane NEULISE (42) 44,90 ARFEUILLE

23/12/2016 GAEC LABOISSE SAUVAGNY 215,87 VILLEFRANCHE-D'ALLIER,
SAUVAGNY,  DENEUILLE-LES-
MINES

23/12/2016 GAEC DE MARTINAT LOUROUX-
BOURBONNAIS

54,36 COSNE-D'ALLIER

25/12/2016 DEREURE Jérémy YZEURE 103,62 VARENNES SUR TECHE, SORBIER

Département du Cantal

Date de la
décision

NOM Prénom ou Raison
sociale du demandeur

Commune du demandeur Superficie
autorisée

(ha)

Commune(s) des biens
accordés

22/10/2016 ANDRIEUX Didier SERIERS 27,30 Seriers

25/09/2016 BOUCHARIN Thierry MAURINES 17,63 Maurines

15/10/2016 BOURGEON François LANOBRE 5,17 Lanobre

20/10/2016 BOUTAL Patrick SANSAC-VEINAZES 38,57 Sansac-Veinazes

24/09/2016 BREVAUX Sébastien AURILLAC 39,57 Saint-Paul-de-Salers

15/10/2016 CAILLON Jean-Luc MURAT 80,69 Landeyrat  –  Ste-Anastasie  –
Vernols

29/09/2016 EARL  DE  LA  FERME
MARTRES
MARTRES Jérôme

LES TERNES 14,13 Neuvéglise 

23/09/2016 EARL FONTY Thierry CHAMPS SUR TARENTAINE 3,36 Champs-sur-Tarentaine-
Marchal

13/10/2016 EARL LEVAIS
LEVAIS Ludovic

VERNOLS 14,15 Vernols



Date de la
décision

NOM Prénom ou Raison
sociale du demandeur

Commune du demandeur Superficie
autorisée

(ha)

Commune(s) des biens
accordés

05/10/2016 ENGELVIN Gilles TALIZAT 4,00 Talizat

22/09/2016 GAEC DE FONT-FRIDE (GAEC
ELEVAGE MERLE)

CHALINARGUES 166,00 Chalinargues
Collandres

19/10/2016 GAEC DE L’AVENIR
Mme Mr BESSON

LAURIE 8,01 Laurie

25/10/2016 GAEC DE LA ROCHETTE
Mr Plagne Mr Baldet

LAVASTRIE 18,56 Seriers

26/10/2016 GAEC  DE  LA  ROSE  DES
VENTS

VABRES 12,73 Vabres

08/10/2016 GAEC DE LA ROZIERE SAINT-SAURY 21,65 Glénat - Roumégoux – Saint-
Saury 

29/09/2016 GAEC DE LA ROZIERE
Mme Mr Gasquet

SAINT-SAURY 17,36 Saint-Paul-de-Salers 

24/09/2016 GAEC DE MAZEROLLES
Mme Mr LAPORTE

SALINS 49,85  Mauriac

22/09/2016 GAEC DELBOS D’ESTILLOLS
Mrs DELBOS

JALEYRAC 1,49 Anglards-de-Salers

26/10/2016 GAEC DES DEUX ILOTS
Mr LACASSAGNE Mr DELORT

CASSANIOUZE 2,60 Saint-Constant Fournoulès

08/10/2016 GAEC DU CHALET SERIERS 13,21 Sériers – Lavastrie

16/10/2016 GAEC DU CHEMIN BLANC SAINT-SANTIN-DE-MAURS 8,24 Montmurat

16/10/2016 GAEC DU LOTIER SEGUR-LES-VILLAS 203,00 Ségur les Villas – Cheylade –
St-Saturnin

22/09/2016 GAEC DU MARCHADIAL DIENNE 55,00 Dienne

26/10/2016 GAEC DU MOULIN
Mr CLAVILIER / Mr ACHALME

VABRES 9,60 Vabres

25/09/2016 GAEC PASCAL MALLET
Mrs PASCAL Mr MALLET

VILLEDIEU 41,15 Villedieu

22/09/2016 GAEC POUGNET DIENNE 55,00 Dienne

02/10/2016 GAEC SEININGE
Mrs SEININGE

GOULLES 0,14 Rouffiac

08/10/2016 GAEC  VALETTE  AU  CHAMP
PERRET

NEUVEGLISE 4,27 Sériers

24/09/2016 GRAS Thomas CEZENS 66,15 Brezons - Cézens 

13/10/2016 MOINS Claudette CHAMPS SUR TARENTAINE 83,88 Champs-sur-Tarentaine-
Marchal – Trémouille

29/09/2016 GUILLAUME Olivier SAIGNES 3,48 Ydes

02/10/2016 JUILLARD Arnaud LANOBRE 9,28 Lanobre

05/10/2016 MOREL Gilles VALUEJOLS 21,17 Valuéjols 

30/09/2016 ROUSAIRE Christophe ST FLOUR 4,98 Ruynes-en-Margeride 

14/10/2016 PIGOT Serge TRIZAC 23,00 Trizac

22/09/2016 POJOLAT Aurélien JABRUN 79,6679 Hyds (03)
Lapeyrouse (63)

22/09/2016 PONS François DIENNE 55,00 Dienne

16/10/2016 RAVANEL Christophe QUEZAC 6,59 Quézac

23/09/2016 TICHIT Sébastien ESPINASSE 0,95 Espinasse

04/11/2016 GAEC AUDUBERT MOLEDES 18,36 Molèdes

05/11/2016 REICHEN Amandine ANTIGNAC 2,83 Saint-Etienne-de-Chomeil

19/09/2016 BATIFOULIER Vivien AURIAC-L’EGLISE 23,09 Auriac-l'Eglise

03/11/2016 CHALIER Florence SAINT-ANASTASIE 3,07 Neussargues-Moissac  –
Sainte-Anastasie

31/10/2016 CHAUSSADE Gérard LANDEYRAT 4,92 Landeyrat

31/10/2016 GAEC BIRON VALUEJOLS 1,20 Valuéjols



Date de la
décision

NOM Prénom ou Raison
sociale du demandeur

Commune du demandeur Superficie
autorisée

(ha)

Commune(s) des biens
accordés

03/08/2016 GAEC DE LA MOUTONNADE
GAUTHIER Cédric

SAINT-BEAUZIRE 5,05 Massiac

31/10/2016 GAEC DE LACHENAL
Mrs MAGNE

LANOBRE 13,90 Champs-sur-Tarentaine-
Marchal

17/11/2016 GAEC DEPIERRE VERNOLS 3,50 Vernols

27/11/2016 GAEC  DES  GENETS  DE
L’AUBRAC
Mme Valentin/Mr Poulalion

NOALHAC 17,20 Chaliers

30/11/2016 GAEC GEMARIN BRECHARD ST ETIENNE DE CHOMEIL 46,26 Collandres

07/11/2016 GAEC MALROUX MAURS 13,26 Quézac

29/11/2016 LABRUNIE Jérémy LACAPELLE VIESCAMP 2,70 Saint-Paul-des-Landes

31/10/2016 LACASSAGNE Jean-Pierre SANSAC-VEINAZES 24,91 Sansac-Veinazès

03/11/2016 LAFFAIRE Sébastien CHASTEL-SUR-MURAT 68,29 Chastel-sur-Murat

30/11/2016 MAURET David CELLES 19,55 Celles

28/10/2016 CHEYMOL Annabelle TRIZAC 35,90 Moussages  –  Trizac  –
Moussages

18/11/2016 SOULE Valérie USSEL 7,37 Ussel

25/11/2016 CEYTRE Frédéric LA CHAPELLE LAURENT 3,52 La Chapelle-Laurent

17/11/2016 PELLEGRY Jean-Marie SAINT-MARC 1,83 Val d'Arcomie

31/10/2016 PRINTINHAC Stéphanie ROUFFIAC 1,91 Ytrac

04/11/2016 SERONIE Jean-François SAINT-CIRGUES-DE-
JORDANNE

54,00 Saint-Cirgues-de-Jordanne  –
Lascelle

28/10/2016 VAN  CRANENBROECK
Christian

MALBO 0,39 Malbo

12/11/2016 BOYER Candide LEYVAUX 17,42 Leyvaux

04/12/2016 GAEC DE LABAYLIE
Mme Mr MAFFRE

LADINHAC 24,00 Ladinhac

04/12/2016 GAEC DELPIROU VALUEJOLS 48,52 Celles – Coltines – Ussel

04/12/2016 GAEC DELPUECH FRERES TEISSIERES DE CORNET 58,32 Teissières-de-Cornet  –
Crandelles

07/12/2016 MIGNE David TALIZAT 5,89 Talizat

07/12/2016 COURTIOL Bernard ST GERONS 30,00 Saint-Gérons

10/12/2016 GAEC DELORD Père et Fils MANDAILLES SAINT JULIEN 97,00 Mandailles-Saint-Julien

10/12/2016 RATTIER J-Paul MAURS 15,91 Saint-Etienne-de-Maurs

15/12/2016 BOUTAL Patrick SANSAC-VEINAZES 20,89 Sansac-Veinazès

15/12/2016 GAEC DE DOUSQUE
Mrs TERRISSE

VEZAC 76,69 Carlat - Cros de Ronesque

15/12/2016 MENUEL Sylvestre SANSAC-VEINAZES 20,89 Sansac-Veinazès

15/12/2016 PAPON Bruno ST GERONS 22,88 Saint-Gérons

15/12/2016 SALVAGE Serge LAVASTRIE 2,70 Neuvéglise

22/12/2016 EARL DE BUNLAY GELLES 26,35 Lanobre

22/12/2016 TROCELLIER Claude AUMONT-AUBRAC 68,25 Val d'Arcomie

23/12/2016 GAEC BOS GIRBAL ET FILS ORADOUR 33,02 Pierrefort

25/12/2016 GAEC DES GAZELIES
Mme Mr FOUR

LAURESSES 2,15 Le Trioulou

25/12/2016 GAEC PARSOIRE
Mrs PARSOIRE

PLEAUX 66,13 Pleaux

30/12/2016 GAEC GEMARIN BRECHARD
Mme BRECHARD, Mr 
GEMARIN

ST ETIENNE DE CHOMEIL 21,27 Antignac – Menet - St Etienne
de Chomeil



Date de la
décision

NOM Prénom ou Raison
sociale du demandeur

Commune du demandeur Superficie
autorisée

(ha)

Commune(s) des biens
accordés

31/12/2016 BAQUIER Tony ST CERNIN 21,16 Saint-Bonnet-de-Salers

31/12/2016 GAEC  LA  FERME  DES
HIRONDELLES

LAFEUILLADE-EN-VEZIE 8,90 Lafeuillade-en-Vézie

Département de la Haute-Loire

Date de la
décision

NOM Prénom ou Raison
sociale du demandeur

Commune du demandeur Superficie
autorisée

(ha)

Commune(s) des biens
accordés

01/12/16 DIONNET Raphaël 43270 VERNASSAL 66,76 12 ha 40 sur ALLEGRE, 27 ha
46 sur  CEAUX D'ALLEGRE,  0
ha 66 sur FIX  ST GENEYS, 1
ha 17 sur LISSAC, 5 ha 80 sur
LOUDES,  0  ha  22  sur
VAZEILLE LIMANDRE et 18 ha
03 sur VERNASSAL

16/12/16 AYEL Dominique 43500  ST  JEAN
D'AUBRIGOUX 

11,89 11  ha  89  sur  ST  JEAN
D'AUBRIGOUX

17/12/16 EARL  DU  MENIAL  (MONTEIL
Samuel)

43170 VENTEUGES 29,18 1 ha 24 sur SAUGUES et 27 ha
94 sur VENTEUGES

17/12/16 GAEC  DE  LA  PASTORALE
(FABRE Mickaël)

43340  ST  CHRISTOPHE
D'ALLIER 

28,11 28 ha 11 sur ST CHRISTOPHE
D'ALLIER

17/12/16 GAUTHIER Patrice 43340  ST  CHRISTOPHE
D'ALLIER 

12,18 12 ha 18 sur ST CHRISTOPHE
D'ALLIER 

Département du Puy de Dôme

Date de la
décision

NOM Prénom ou Raison
sociale du demandeur

Commune du demandeur Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des biens
accordés

09/10/2016 GAEC DU GLACIER 63420 ANZAT-LE-LUGUET 42,421 ANZAT LE LUGUET

30/09/2016 FERRAND Michel 63440 ST REMY DE BLOT 8,68 ST REMY DE BLOT
SAINT PARDOUX

23/09/2016 GAEC DES PERCE-NEIGE 63810 BAGNOLS 13,5873 BAGNOLS
LARODDE

30/09/2016 EARL DE SAINTE MARIE 03140 ETROUSSAT 21,844 RIS

30/09/2016 JOUVE Patrick 63750 MESSEIX 1,994 MESSEIX

25/09/2016 GAEC DU GOULHAS 63260 THURET 116,9165 THURET
SAINT-CLEMENT DE 
REIGNAT
CLERLANDE

13/10/2016 GAEC DE L’ESTORGUE 63950  SAINT-SAUVES
D’AUVERGNE

5,644 SAINT-SAUVES

24/09/2016 GAEC JALLAT BEAUDONNAT 63470 PUY-SAINT-GULMIER 90,2531 SAINT  HILAIRE  LES
MONGES ;
PUY SAINT GULMIER

03/10/2016 GAEC ASTRE 63620 LA CELLE 2,326 LA CELLE

26/09/2016 GAEC SAINT LOUP 63330 SAINT-MAIGNIER 1,221 SAINT-MAIGNER

06/10/2016 LABBE Fabrice 63330 VIRLET 38,3564 PIONSAT
POUZOL
VIRLET

08/10/2016 ECHAVIDRE Frédéric 63113 PICHERANDE 28,1981 CHASTREIX
PICHERANDE

26/09/2016 BERGOUGNOUX René 43450 LEYVAUX 5,6407 USSON

27/11/2016 GAEC des CHARRIAUX 63210 OLBY 1,4717 OLBY

15/10/2016 GAEC MAZET 63380  CONDAT-EN-
COMBRAILLE

11,3407 CONDAT-EN-
COMBRAILLE



Date de la
décision

NOM Prénom ou Raison
sociale du demandeur

Commune du demandeur Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des biens
accordés

SAINT-ETIENNE-DES-
CHAMPS

29/09/2016 FALGOUX Mireille 63850 LA GODIVELLE 59,88 PICHERANDE
SAINT DONAT

30/09/2016 RIBOULET Annick 63810 BAGNOLS 79,6814 BAGNOLS
LA TOUR D’AUVERGNE

07/10/2016 GOUTTEBROZE Claude 63390  CHÂTEAUNEUF-LES-
BAINS

18,5027 CHÂTEAUNEUF-LES-
BAINS
SAINT-GERVAIS 
D’AUVERGNE

24/09/2016 SCEA Chataing Parmentier 63320  SAINT-CIRGUES-SUR-
COUZE

29,8734 MEILHAUD
SAINT-CIRGUES-SUR-
COUZE

25/09/2016 HORN Jean 63350 CREVANT-LAVEINE 6,1036 PUY-GUILLAUME
VINZELLES

07/10/2016 GAEC MONNERON 63470 PRONDINES 2,604 PRONDINES

24/09/2016 DUBOISSET Jean-Claude 63330 LE QUARTIER 2,3842 LE QUARTIER

07/10/2016 GAEC DES ARVERNES 63710  LE  VERNET  SAINTE-
MARGUERITE

1,076 LE  VERNET  SAINTE
MARGUERITE

30/09/2016 CHALARD David 52000 CHAUMONT 56,7985 CHARNAT
RANDAN
SAINT CLEMENT DE 
REGNAT
VINZELLES

19/11/2016 RIBOULET Thierry 63330 SAINT MAURICE PRES
PIONSAT

12,0049 CHARRON
VERGHEAS

15/10/2016 SARRON Marie-Claude 63580 VERNET LA VARENNE 88,7048 VERNET LA VARENNE
ST GERMAIN L’HERM
LA CHAPELLE SUR 
USSON
CHAMPAGNAT LE JEUNE

11/10/2016 EARL PERRIER 63380 SAINT-AVIT 2,42 SAINT-AVIT

03/12/2016 BAJAUD Fabrice 63410 CHARBONNIERES-LES-
VIEILLES

13,601 BLOT L’EGLISE

14/10/2016 GAEC LEGAY 63740 GELLES 6,9138 GELLES

04/11/2016 BESSERVE Anne 63230 CHAPDES-BEAUFORT 16,1025 CHAPDES BEAUFORT
SAINT GEORGES DE 
MONS

11/10/2016 ROUX Cédric 03500 MONETAY SUR ALLIER 64,968 RENTIERES

27/10/2016 HERVIER Nicolas 03800 JENZAT 122,2233 CHAMPS
VENSAT
ST AGOULIN
ST HILAIRE LA CROIX
JOSERAND
ARTONNE

27/10/2016 GAEC DES MONTAGINES 63160 BONGHEAT 2,444 GLAINE-MONTAIGUT

15/10/2016 DUBOSCLARD Yvan 63330 VERGHEAS 18,0988 VERGHEAS
CHARRON

17/10/2016 GAEC DE LA MOTTE VERTE 63720 SAINT IGNAT 106,4984 SAINT LAURE
SAINT IGNAT
SAINT ANDRE LE COQ
MARINGUES

27/10/2016 POUMEROL Patricia 63270 LAPS 30,6923 VIC  LE  COMTE,
PIGNOLS, LAPS

20/11/2016 PIROLLES Robert 63450 TALLENDE 9,7423 TALLENDE

05/11/2016 GAEC DES BARSSES 63460  SAINT  PRIEST  DES
CHAMPS

12,825 BIOLLET
CHARENSAT

06/11/2016 GAEC AUGHEARD 63740 GELLES 21,4101 SAINT AVIT
MERINCHAL



Date de la
décision

NOM Prénom ou Raison
sociale du demandeur

Commune du demandeur Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des biens
accordés

12/11/2016 GAEC DES DEUX VILLAGES 63390  SAINT  GERVAIS
D’AUVERGNE

171,888 SAURET BESSERVE
SAINT GERVAIS 
D’AUVERGNE

12/11/2016 BOUCHON Françoise 63200 PESSAT VILLENEUVE 12,795 PESSAT VILLENEUVE

19/11/2016 EARL DES HIRONDELLES 63820 LAQUEUILLE 45,5637 PERPEZAT
LAQUEUILLE

01/12/2016 GAEC MOMPLOT 63730 LA SAUVETAT 1,119 LA SAUVETAT

02/12/2016 GAEC DE FLORAT 63500 VODABLE 25,864 MEILHAUD
SAINT-CIRGUES-SUR 
-COUZE
TOURZEL RONZIERES

05/12/2016 DENUIT Gérard 63340 ANTOINGT 29,182 SOLIGNAT
BERGONNE
ANTOINGT

10/12/2016 MORILLAT Grégory 63790 CHAMBON SUR LAC 75,1407 CHAMBON SUR LAC
SAINT NECTAIRE
SAULZET LE FROID
VERNET STE 
MARGUERITE
TOURZEL RONZIERES

10/12/2016 GAEC MOUTARDE 29640 SCRIGNAC 29,9765 LE BROC

30/12/2016 TAILLANDIER Michel 63920 PESCHADOIRES 86,4385 THIERS
PESCHADOIRES

24/12/2016 GAEC DU MAQUIS RELAIS 63420 ANZAT-LE-LUGUET 52,689 ANZAT LE LUGUET

31/12/16 GAEC DE BROSLIER 63610 VALBELEIX 17,53 ROCHE  CHARLES  LA
MAYRAND

Ces décisions d’autorisation peuvent être consultées au service d’économie agricole de la direction départe-
mentale des territoires mentionnées dans le tableau.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à
compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des territoires qui
interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté.

ARTICLE 2 

Par arrêté préfectoral ont fait l’objet d’une autorisation d’exploiter les demandes suivantes : 

Date de la
décision

NOM Prénom ou
Raison sociale du

demandeur

Commune du
demandeur

Dépt Superficie
demandée

(ha)

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des biens
accordés

21/10/2016 BELLON Patrick 63610  BESSE  ET
SAINT-ANASTAISE

Puy  de
Dôme

30,915 21,258 BESSE  ET  SAINT-
ANASTAISE

17/11/2016 MAGNOL Robert 63380
VILLOSANGES

Puy  de
Dôme

13,4277 13,4277 VILLOSANGES

21/10/2016 GAEC  NNTD
COISSARD

63420  ROCHE
CHARLES  LA
MAYRAND

Puy  de
Dôme

1,296 1,296 BESSE ET SAINT-
ANASTAISE

21/10/2016 MOURIERAS René 63610  BESSE  ET
SAINT-ANASTAISE

Puy  de
Dôme

3,861 3,861 BESSE  ET  SAINT-
ANASTAISE

21/10/2016 ROCHE Christelle 63610  BESSE  ET
SAINT-ANASTAISE

Puy  de
Dôme

3,234 3,234 BESSE  ET  SAINT-
ANASTAISE

21/10/2016 MAGE Joël 63610  BESSE  ET
SAINT-ANASTAISE

Puy  de
Dôme

1,266 1,266 BESSE  ET  SAINT-
ANASTAISE

Ces décisions d’autorisation peuvent être consultées au service d’économie agricole de la direction départe-



mentale des territoires mentionnées dans le tableau.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à
compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des territoires qui
interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté.

ARTICLE 3

Par arrêté préfectoral ont fait l’objet d’un refus d’autorisation d’exploiter les demandes suivantes : 

Date de la
décision

NOM Prénom ou
Raison sociale
du demandeur

Commune du
demandeur

Dépt Superficie
demandée

(ha)

Superficie
autorisée

(ha)

Commune(s) des biens
accordés

Refus

21/10/2016 GEREMY Michèle 63320
MONTAIGUT
LE BLANC

Puy  de
Dôme

11,148 0 BESSE ET SAINT-
ANASTAISE

Total

21/10/2016 GAEC  DE  LA
PRADE

63610
VALBELEIX

Puy  de
Dôme

0,564 0 BESSE ET SAINT-
ANASTAISE

Total

21/10/2016 CHANET Pierre 63610
COMPAINS

Puy  de
Dôme

5,336 0 BESSE ET SAINT-
ANASTAISe

Total

17/11/16 EARL  DES
FRAISSES

63380
VILLOSANGES

Puy  de
Dôme

13,4277 0 VILLOSANGES Total

Ces décisions d’autorisation peuvent être consultées au service d’économie agricole de la direction départe-
mentale des territoires du département mentionné dans le tableau.

ARTICLE 4

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt et les directions départementales des territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Lempdes, le 10 février 2017

Pour le préfet et par délégation,

Le Directeur régional délégué de l'alimentation

de l'agriculture et de la forêt

Bernard VIU



PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

ARRÊTÉ 17-048
Portant agrément de l’association ouvrière des Compagnons du Devoir et du Tour de France au titre de
l’article L.365-4 du code de la construction et de l’habitation dans les départements de l’Isère, de la 
Loire, du Rhône et de la Haute-Savoie

Activité intermédiation locative et gestion locative sociale (ILGLS)

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES, 
PRÉFET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L.365-4 et le 3° de l’article
R365-1 ;

VU la  loi  n°  2009-323  du  25  mars  2009  de  mobilisation  pour  le  logement  et  de  lutte  contre
l’exclusion ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application de deux mois de
naissance des décisions implicites d’acceptation ;

VU le dossier transmis par le représentant légal de l’organisme et déclaré complet le 25 octobre 2016 ;

Considérant la capacité de la structure à exercer l’activité de gestion de résidences sociales, objet du
présent agrément, compte-tenu de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle dispose dans les
départements de l’Isère, la Loire, le Rhône et la Haute-Savoie, 

SUR proposition de Madame la  directrice régionale de l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement, 

ARRÊTE

Article 1  er : 
L’association ouvrière des Compagnons du Devoir et du Tour de France est agréée pour l’activité
d’intermédiation locative et gestion locative sociale mentionnée au c) du 3° de l’article R365-1 du
code de la construction et de l’habitation :
c) la gestion de résidences sociales mentionnée à l'article R. 353-165-1

Article 2   :
L’agrément vaut habilitation à exercer dans les départements de l’Isère, la Loire, le Rhône et la Haute-
Savoie 

Article 3     :
L’agrément est délivré à compter du 12 mars 2016.  Au terme de cette période, l’organisme pourra
déposer une nouvelle demande auprès de la préfecture de région. Cette demande devra être déposée
auprès de la préfecture de région au moins 4 mois avant l’échéance du terme. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne
satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou
répété  à ses  obligations.  Le retrait  est  prononcé après  avoir  mis  les  dirigeants  de l’organisme en
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mesure de présenter leurs observations.

Article 5 : 
Un compte-rendu de l’activité concernée et  les comptes financiers  de l’organisme seront  adressés
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article 6 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon (Palais des
Juridictions administratives 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03) dans les deux mois suivant sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes.
Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à compter
de la notification du présent arrêté.

Article 7 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes, la
directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont en charge, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs
de  la  préfecture  de  région  Auvergne-Rhône-Alpes  et  notifié  par  Monsieur  le  préfet  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes.

             Fait à Lyon, le 17 février 2017

Le Préfet de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes

Préfet du Rhône

Michel DELPUECH



PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

ARRÊTÉ 17-029
Portant agrément de l’association Secours catholique délégation Auvergne Cantal-Puy-de-Dôme au
titre de l’article L365-4 du code de la construction et de l’habitation dans les départements du Cantal
et du Puy-de-Dôme

Activité intermédiation locative et gestion locative sociale (ILGLS)

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES, PRÉFET DU RHÔNE
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L.365-4 et le 3° de l’article
R365-1 ;

VU la  loi  n°  2009-323  du  25  mars  2009  de  mobilisation  pour  le  logement  et  de  lutte  contre
l’exclusion ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application de deux mois de
naissance des décisions implicites d’acceptation ;

VU le dossier complet transmis le 24 octobre 2016 par le représentant légal de l’organisme ;

VU l’avis de la direction départementale de la cohésion sociale du Puy-de-Dôme qui a examiné les
capacités de l’organisme à mener de telles activités conformément au 3° de l’article R.365-1 du code
de la construction et de l’habitation ;

VU l’avis de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations du
Cantal qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités conformément au 3° de
l’article R.365-1 du code de la construction et de l’habitation ;

Considérant la capacité de la structure à exercer les activités, objets du présent agrément, compte-
tenu de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle dispose dans les départements du Cantal et
du Puy-de-Dôme ;

SUR proposition de Madame la  directrice régionale de l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement, 

ARRÊTE

Article 1  er : 
L’association  Secours  catholique  délégation  Auvergne  Cantal-Puy-de-Dôme  est  agréée  pour  les
activités d’intermédiation locative et  gestion locative sociale mentionnées au a)  du 3°  de l’article
R365-1 du code de la construction et de l’habitation :

a) la location : 



-  de  logements  auprès  d'organismes  agréés  au  titre  de  l'article  L.365-2  ou  d'organismes
d'habitations  à  loyer  modéré en vue de leur  sous-location à des  personnes défavorisées  dans les
conditions prévues par l’article L.442-8-1 ;

 - de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer modéré en vue
de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues par l’article L.321-10 ;
L.321-10-1 et L.353-20 ;

- de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les conditions de
l’article L.851-1 du code de la sécurité sociale

- auprès d’un organisme d’habitations à loyer modéré d'un hôtel destiné à l'hébergement,
mentionnée au 8° de l'article L.421-1, au onzième alinéa de l'article L.422-2 ou au 6° de l'article
L.422-3 

- de structures destinées à l’hébergement auprès d’un organisme agréé au titre de l’article
L.365-2.

Article 2   :
L’agrément vaut habilitation à exercer dans les départements du Cantal et du Puy-de-Dôme. 

Article 3 : 
L’agrément est délivré à compter du 5 janvier 2017, pour une durée de 5 ans. Au terme des cinq
années, l’organisme pourra déposer une nouvelle demande auprès de la préfecture de région. Cette
demande devra être déposée auprès de la préfecture de région au moins 4 mois avant l’échéance du
terme. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne
satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou
répété à ses obligations.  Le retrait  est  prononcé après avoir  mis  les dirigeants de l’organisme en
mesure de présenter leurs observations.

Article 4 : 
Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon (Palais des
Juridictions administratives 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03) dans les deux mois suivant sa
publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes.
Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à compter
de la notification du présent arrêté.

Article 6 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes, la
directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont en charge, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs
de la  préfecture  de région Auvergne-Rhône-Alpes  et  notifié  par  Monsieur  le  préfet  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes.

             Fait à Lyon, le 2 février 2017

Le Préfet de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes

Préfet du Rhône

Michel DELPUECH



PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

ARRÊTÉ 17-028
Portant agrément de l’association Secours catholique délégation Auvergne Cantal-Puy-de-Dôme au
titre de l’article L.365-3 du code de la construction et de l’habitation dans les départements du Cantal
et du Puy-de-Dôme

Activité ingénierie sociale, financière et technique (ISFT)

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES, PRÉFET DU RHÔNE
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L.365-3 et le 2° de l’article R.
365-1 ;

VU la  loi  n°  2009-323  du  25  mars  2009  de  mobilisation  pour  le  logement  et  de  lutte  contre
l’exclusion ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application de deux mois de
naissance des décisions implicites d’acceptation ;

VU le dossier complet transmis le 24 octobre 2016 par le représentant légal de l’organisme ;

VU l’avis de la direction départementale de la cohésion sociale du Puy-de-Dôme qui a examiné les
capacités de l’organisme à mener de telles activités conformément au 2° de l’article R.365-1 du code
de la construction et de l’habitation ;

VU l’avis de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations du
Cantal qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités conformément au 2° de
l’article R.365-1 du code de la construction et de l’habitation ;

Considérant la capacité de la structure à exercer les activités, objets du présent agrément, compte-
tenu de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle dispose dans les départements du Cantal et
du Puy-de-Dôme, 

SUR proposition de Madame la  directrice régionale de l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement, 

ARRÊTE

Article 1  er : 
L’association  Secours  catholique  délégation  Auvergne  Cantal  Puy-de-Dôme  est  agréée  pour  les
activités d’ingénierie sociale, financière et technique mentionnées aux b), d) et e) du 2° de l’article
R365-1 du code de la construction et de l’habitation :

b) l'accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur maintien dans le
logement réalisé principalement dans le cadre du plan départemental pour le logement des personnes
défavorisées... ;



d) la recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées ;

e) la participation aux réunions des commissions d'attribution des organismes d'habitations à 
loyer modéré mentionnée à l'article L.441-2. 

Article 2   :
L’agrément vaut habilitation à exercer dans les départements du Cantal et du Puy-de-Dôme.

Article 3 : 
L’agrément est délivré à compter du 5 janvier 2017, pour une durée de 5 ans. Au terme des cinq
années, l’organisme pourra déposer une nouvelle demande auprès de la préfecture de région. Cette
demande devra être déposée auprès de la préfecture de région au moins 4 mois avant l’échéance du
terme. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne
satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou
répété  à ses  obligations.  Le retrait  est  prononcé après  avoir  mis  les  dirigeants  de l’organisme en
mesure de présenter leurs observations.

Article 4 : 
Un compte-rendu de l’activité concernée et  les comptes financiers  de l’organisme seront  adressés
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon (Palais des
Juridictions administratives 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03) dans les deux mois suivant sa
publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes.
Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à compter
de la notification du présent arrêté.

Article 6 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes, la
directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont en charge, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs
de  la  préfecture  de  région  Auvergne-Rhône-Alpes  et  notifié  par  Monsieur  le  préfet  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes.

             Fait à Lyon, le 2 février 2017

Le Préfet de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes

Préfet du Rhône

Michel DELPUECH



Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

TRÉSORERIE MIXTE DE VAUGNERAY

Délégation de signature
en matiere de gracieux fiscal

DRFiP69_TRESOMIXTEVAUGNERAY_2017_01_01_31

Le comptable, responsable de la trésorerie de VAUGNERAY

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à

217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er 

Délégation de signature est donnée à Madame Chantal ANCIAN, contrôleur principal, à l’effet de signer 

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et

portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 1 000 € ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

6 mois et porter sur une somme supérieure à 5 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

2°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Direction régionale des finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr



Nom et prénom des agents grade Limite
des octrois de délais

Madame Any CHASSAIGNE JOANNON Contrôleur 3 mois et 2 000 €

Article 3

Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône.

A  VAUGNERAY le 01/01/2017
Le comptable, 

Pierre BISSON, Inspecteur divisionnaire

Direction régionale des finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr



Direction Régionale des Finances Publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

TRÉSORERIE MIXTE DE VAUGNERAY

Délégation de signature
DRFiP69_TRESOMIXTEVAUGNERAY_2017_02_01_32

Je soussigné, Trésorier du Centre des finances publiques de VAUGNERAY déclare :

Article 1  er    : Délégation générale, à compter du  1er février 2017 :

Constituer pour mandataire spécial et général :

- Madame Josiane  BOUTRY,  contrôleur  principal  affectée  au  Centre  des  finances  publiques  de
VAUGNERAY.

- Lui donner pouvoir de gérer et d’administrer, pour et en son nom, le centre des finances publiques
de  VAUGNERAY.  D’opérer  les  recettes  et  les  dépenses  relatives  à  tous  les  services,  sans
exception ;

- D’agir en justice ;
- De recevoir  et  de  payer  toutes  les  sommes qui  sont  ou  pourraient  être  légitimement  dues,  à

quelque titre que ce soit, par tous débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est
confiée ;

- D’exercer toutes poursuites ;
- D’acquitter tous mandats et d’exiger la remise des titres, quittance et pièces justificatives prescrites

par les règlements ;
- De  donner  ou  retirer  quittance  valable  de  toutes  sommes  reçues  ou  payées  demandées  par

l’administration, suppléer le Trésorier de VAUGNERAY et signer seul ou concurremment avec lui,
tous les actes relatifs à sa gestion et aux affaires qui s’y rattachent ;

Fait à VAUGNERAY,    le 1er février 2017

Signature du mandataire Signature du mandant

                        Madame Josiane BOUTRY       Monsieur Pierre BISSON

Direction Régionale des finances Publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr



Article 2 : Délégations spéciales :

Les  personnes  désignées  ci-dessous  reçoivent  pouvoir  de  signer  toutes  correspondances  et  tous
documents relatifs aux affaires de leur service, et en particulier : 
- En matière de recouvrement des produits locaux : octroi de délais de paiement, actes de poursuites

(relances, mises en demeure, oppositions et saisies mobilières)
- En matière de dépense : excédents de versement et ordres de paiement comptables.
- Au guichet, lors des remplacements du caissier titulaire : les délais de paiement sur produits locaux

et les quittances remises contre encaissements en numéraire.

- Mme Sylvie VALERO, contrôleur principal des finances publiques
- Mme Jeannine LEGUYADER, contrôleur principal des finances publiques
- Mme Colette CREGNIOT, agent administratif principal des finances publiques
- Mme Any CHASSAIGNE-JOANNON, contrôleur des finances publiques
- Mme Jocelyne PALETTE, contrôleur principal des finances publiques.

Fait à VAUGNERAY,    le 1er février 2017

Signature du mandataire Signature du mandant

                     Madame Sylvie VALERO       Monsieur Pierre BISSON

Signature du mandataire Signature du mandant

                     Madame Jeannine LEGUYADER         Monsieur Pierre BISSON

Signature du mandataire Signature du mandant

                    Madame Colette CREGNIOT                Monsieur Pierre BISSON

Signature du mandataire Signature du mandant

                 Madame Any CHASSAIGNE-JOANNON        Monsieur Pierre BISSON

Signature du mandataire   Signature du mandant
Madame Jocelyne PALETTE                     Monsieur Pierre BISSON

Direction Régionale des finances Publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr











PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

    Secrétariat général 
 pour les affaires régionales
Service de la modernisation 
et de la coordination régionale Lyon, le 15 février 2017

Arrêté préfectoral n°2017-45

ARRÊTÉ portant modification de la composition du conseil d’administration de l’ÉPORA

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du mérite

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L 321-1 à L 321-13 et R 321-1 à  R 321-22 ;

Vu le décret n° 2013-1265 du 27 décembre 2013 modifiant le décret n° 98-923 du 14 octobre 1998
portant création de l’Établissement public foncier de l’ouest Rhône-Alpes (ÉPORA) ;

Vu la délibération de la communauté d’agglomération Loire-Forez  en date du 24 janvier 2017 ;

Vu la démission de M. Jean-Yves MEYER en date du 23 décembre 2016 en tant que représentant des
établissements  publics  de  coopération  intercommunale  à  fiscalité  propre  et  des  communes  non
membres des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales,

        ARRÊTE

Article 1er : La composition du conseil d’administration de l’Établissement public foncier de l’ouest
Rhône-Alpes est modifiée, pour la durée des mandats restant à accomplir, conformément au tableau
annexé au présent arrêté.

Article 2 : L’arrêté préfectoral n° 16-420 du 26 septembre 2016 est abrogé.

Article 3 : Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur général de l’Établissement
public foncier de l’ouest Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes.

Le Préfet de région,

Signé : Michel DELPUECH



Composition du conseil d’administration de l’ÉPORA

titulaires suppléants

M. Olivier BONNARD M. Raymond FEYSSAGUET

Mme Nicole VAGNIER M. Emmanuel MANDON

M. Raymond VIAL M. Jean-Pierre TAITE

M. Dino CINIERI M. Samy KEFI-JEROME

1 représentant du département de l’Ardèche M. Laurent UGHETTO M. Simon PLENET

1 représentant du département de la Drôme Mme Marie-Pierre MOUTON M. Christian MORIN

1 représentant du département de l’Isère Mme Elisabeth CELARD M. Patrick CURTAUD

3 représentants du département  de la Loire

M. Hervé REYNAUD Mme Véronique CHAVEROT

M. Pierre-Jean ROCHETTE M. Jean-François BARNIER 

M. Georges ZIEGLER Mme Fabienne PERRIN

2 représentants du département du Rhône
Mme Christiane GUICHERD M. Bruno PEYLACHON

M. Didier FOURNEL Mme Claude GOY

Communauté d’agglomération du Pays Viennois

M. Thierry KOVACS Mme Martine FAÏTA

Communauté d’agglomération Porte de l’Isère

M. Guy RABUEL M. Dominique BERGER

Communauté d’agglomération de Loire-Forez

M. Michel BRUN M. Eric LARDON

Communauté d’agglomération Roannais Agglomération 

M. Yves NICOLIN M. Jean-Louis LAGARDE

M. Gaël PERDRIAU M. Enzo VIVIANI

Communauté d’agglomération Valence Romans agglo

M. Fabrice LARUE M. Franck SOULIGNAC

M. Gilles QUATREMÈRE M. Didier TEYSSIER

Communauté d’agglomération de Montélimar

M. Joël DUC M. René PLUNIAN

M. Daniel FAURITE M. Daniel BANCK

Non désigné

Non désigné

4 représentants de l’Etat

Représentant le ministre chargé du logement Représentant le ministre chargé du logement

Non désigné

Représentant le ministre chargé de l’urbanisme Représentant le ministre chargé de l’urbanisme

Représentant le ministre chargé du budget Représentant le ministre chargé du budget

Le directeur régional des finances publiques non désigné

M. Guy LÉVI Mme Anne GUILLABERT

M. Jean-Claude MICHEL

Tableau annexé à l’arrêté préfectoral  
n°2017-45

4 représentants de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 

9 représentants des communautés 
d’agglomération

Communauté d’agglomération de Saint Étienne 
Métropole

Communauté d’agglomération de Privas Centre Ardèche

Communauté d’agglomération de Villefranche-
Beaujolais-Saône

3 représentants des établissements publics 
de coopération intercommunale à fiscalité 

propre et des communes non membres des 
établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre

M. Jean-Jacques VRAY (communauté de communes du 
Forez-en-Lyonnais)

M. Patrick AURAY (communauté de communes de 
l’Ouest Rhodanien)

M. Christian GIROUD  (communauté de communes du 
Pays des Couleurs)

M. Vincent  BOURGET (communauté de communes de 
la Porte Drôme-Ardèche)

Mme Christine GUINARD, chef du service Habitat, 
Construction, Ville Durable

M. François-Xavier CEREZA, directeur départemental 
des territoires de la Loire

M. Denis MAGNARD, secrétaire général à la direction 
départementale des territoires de la Loire

Représentant le ministre chargé des collectivités 
territoriales

Représentant le ministre chargé des collectivités 
territoriales

3 personnalités socio-professionnelles, avec 
voix consultative

Représentant la chambre régionale de commerce et 
d’industrie Auvergne-Rhône-Alpes – non désigné

M. Gérard BAZIN, représentant la chambre régionale 
d’agriculture Auvergne-Rhône-Alpes

Représentant la chambre régionale de métiers et de 
l’artisanat Auvergne-Rhône-Alpes  - non désigné

1 représentant du conseil économique, 
social et environnemental régional, avec 

voix consultative



MINISTÈRE DE LA JUSTICE

COUR D’APPEL DE RIOM 

DÉCISION PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
EN MATIÈRE ADMINISTRATIVE

La Première Présidente de la cour d’appel de Riom
et

Le Procureur Général près ladite cour,

Vu le code de l’organisation judiciaire,

Vu le décret n° 2007-352 du 14 mars 2007 relatif aux services administratifs régionaux judiciaires,

Vu les articles R.372-70 et suivants du code de l’organisation judiciaire relatifs à l’organisation et au fonctionnement
des services administratifs régionaux,

Vu l’article R.312-73 du code de l’organisation judiciaire relatif à la possibilité, pour le premier président de la cour
d’appel et le procureur général près cette cour, conjointement, de donner délégation de signature, pour les matières
relevant des attributions du service administratif régional, au directeur délégué à l’administration régionale judiciaire
et, en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci, à ses adjoints ou, à défaut, aux responsables de gestion placés sous
son autorité, dans la limite de leurs attributions.

Vu le décret N° NOR : JUSB1632287D du 22/11/2016 portant nomination de Madame Françoise PELIER-
BARDOUX aux fonctions de première présidente de la cour d’appel de Riom,

Vu le décret N° NOR : JUSB1416349D du 17/07/2014 portant nomination de Madame Joëlle RIEUTORT,
aux fonctions  de procureure générale près la cour d’appel de Riom,

Vu les procès-verbaux d’installation de Madame Françoise PELIER-BARDOUX, Première Présidente en date
du 06/01/2017et de Madame Joëlle RIEUTORT, Procureur Général en date du 1  septembre 2014,er

Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice en date du 03/03/2014 nommant Mme Martine
MERLE, directrice déléguée à l’administration régionale judiciaire de la cour d’appel de Riom,

DÉCIDENT

Article 1 : Délégation conjointe de nos signatures est donnée à Madame Martine MERLE-BARQUIN,
Directrice de service de greffe judiciaire, directrice déléguée à l’administration régionale judiciaire de la cour
d’appel de Riom aux fins de signer les actes administratifs découlant des matières relevant des attributions du
service administratif régional judiciaire telles qu’énumérées à l’article R 312-70 du code de l’organisation
judiciaire sauf en ce qui concerne la signature des ordres de mission des magistrats soumise respectivement à notre
signature pour les magistrats du siège et du parquet (décision du 28/11/2014)
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Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Martine MERLE-BARQUIN, cette délégation sera
exercée par l’un des directeurs des services de greffe judiciaires placés sous son autorité à savoir : M. Yves

NICOLAS, Madame Véronique PRADEL Mme Anne Sophie KOSSAKOWSKI, responsables de gestion au
service administratif régional de la cour d’appel de Riom.

Article 3 : La présente décision annule et remplace la précédente décision en date du 01/09/2014. Elle
sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhone-Alpes.

Fait à Riom, le 09/01/2017

Le Procureur Général, La Première Présidente,

Joëlle RIEUTORT. Françoise BARDOUX.



MINISTÈRE DE LA JUSTICE

COUR D’APPEL DE RIOM 

DÉCISION PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

La Première Présidente de la cour d’appel de Riom,
et

le Procureur Général près ladite cour

Vu le décret n°2006-975 du 1  août 2006 portant code des marchés publics,er

Vu le code de l’organisation judiciaire,

Vu les décrets n° 2004-435 du 24 mai 2004 et n° 2006-806 du 6 juillet 2006 relatifs aux compétences
dévolues en qualité d’ordonnateurs secondaires aux premiers présidents et procureurs généraux de la cour
d’appel,

Vu l’article R.312-66 du code de l’organisation judiciaire relatif à la compétence conjointe du premier
président de la cour d’appel et du procureur général près cette cour pour l’ordonnancement secondaire des
dépenses et des recettes des juridictions de leur ressort relatives au personnel, au fonctionnement et aux
interventions et à la possibilité qu’ils ont de déléguer conjointement leur signature, sous leur surveillance et
leur responsabilité, au directeur délégué à l’administration régionale judiciaire, à un magistrat ou aux agents
en fonction dans le ressort de la cour d’appel,

Vu les articles R.312-71 et suivants du code de l’organisation judiciaire relatifs à l’organisation et au
fonctionnement des services administratifs régionaux,

Vu le décret N° NOR : JUSB1632287D du 22/11/2016 portant nomination de Madame Françoise PELIER-BARDOUX
aux fonctions de première présidente de la cour d’appel de Riom,

Vu le décret N° NOR : JUSB1416349D du 17/07/2014 portant nomination de Madame Joëlle
RIEUTORT, aux fonctions de procureure générale près la cour d’appel de Riom,

Vu les procès-verbaux d’installation de Madame Françoise PELIER-BARDOUX, Première Présidente
en date du 06 janvier 2017 et de Madame Joëlle RIEUTORT, Procureur Général en date du 1  septembreer

2014,

Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice en date du 03/03/2014 nommant Mme Martine
MERLE, directrice déléguée à l’administration régionale judiciaire de la cour d’appel de Riom,
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DÉCIDENT

Article 1 : Délégation conjointe de nos signatures est donnée à Madame Martine MERLE-BARQUIN,
directrice des services de greffe judiciaire, directrice déléguée à l’administration régionale judiciaire du
service administratif régional judiciaire de la cour d’appel de Riom, pour l’ordonnancement des recettes et
des dépenses hors investissement des juridictions du ressort de la cour d’appel de Riom.

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Martine MERLE-BARQUIN, cette
délégation sera exercée, dans la limite de leurs attributions  par  Monsieur Yves NICOLAS, directeur des
services de greffe judiciaires -  responsable de la gestion informatique, Madame Véronique PRADEL,
directrice des services de greffe judiciaire - responsable de la gestion des ressources humaines et Madame
Anne-Sophie KOSSAKOWSKI directrice des services de greffe judiciaires placée - responsable de la
gestion budgétaire au service administratif régional de la cour d’appel de Riom. 

Article 3 : La présente décision annule et remplace la précédente décision en date du 01/10/2013. Elle
sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Riom, le 09/01/2017

Le Procureur Général, La Première Présidente,

Joëlle RIEUTORT. Françoise BARDOUX.

____________________________________________________________________________________________
Spécimen des signatures

Anne Sophie KOSSAKOWSKI       Martine MERLE-BARQUIN       Yves NICOLAS       Véronique PRADEL



MINISTÈRE DE LA JUSTICE

COUR D’APPEL DE RIOM 

DÉCISION PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
POUR LA SIGNATURE ET LA NOTIFICATION 

DES COMMANDES URGENTES

La Première Présidente de la cour d’appel de Riom,
et

le Procureur Général près ladite cour

Vu le décret n°2006-975 du 1  août 2006 portant code des marchés publics,er

Vu le code de l’organisation judiciaire,

Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics,

Vu l’article R.312-67 du code de l’organisation judiciaire relatif à la compétence conjointe du premier
président de la cour d’appel et du procureur général près cette cour pour passer les marchés répondant aux
besoins des services judiciaires dans le ressort de la cour d’appel et à la possibilité qu’ils ont de déléguer
conjointement leur signature, sous leur surveillance et leur responsabilité, au directeur délégué à
l’administration régionale judiciaire, à un magistrat ou aux agents en fonction à la cour d’appel, dans les
juridictions du ressort ou au service administratif régional,

Vu les articles R.312-71 et suivants du code de l’organisation judiciaire relatifs à l’organisation et au
fonctionnement des services administratifs régionaux,

Vu le décret N° NOR : JUSB1632287D du 22/11/2016 portant nomination de Madame Françoise PELIER-BARDOUX
aux fonctions de première présidente de la cour d’appel de Riom,

Vu le décret N° NOR : JUSB1416349D du 17/07/2014 portant nomination de Madame Joëlle RIEUTORT,
aux fonctions de procureure générale près la cour d’appel de Riom,

Vu les procès-verbaux d’installation de Madame Françoise PELIER-BARDOUX, Première Présidente en date
du 06/01/2017 et de Madame Joëlle RIEUTORT, Procureur Général en date du 1  septembre 2014,er

Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice en date du 03/03/2014 nommant Mme Martine
MERLE, directrice déléguée à l’administration régionale judiciaire de la cour d’appel de Riom,
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DÉCIDENT

Article 1 : Délégation conjointe de nos signatures, à l’effet de signer et notifier une commande relevant
des dépenses de fonctionnement courant dans les cas d’urgence ne permettant pas le traitement préalable
d’une demande d’achat par les agents dûment habilités à la validation des engagements juridiques dans
l’outil Chorus, est donnée aux personnes ci-après dédignées :

Juridictions/Services Titulaires Suppléants 

COUR D’APPEL DE RIOM

Cour d’appel de Lyon Mme Annie CUZIN,

Directrice des services de greffe judiciaires

Directrice de greffe

Service Administratif

Régional

M. Yves NICOLAS

Directeur des services de greffe judiciaires

Responsable de la Gestion Informatique

Mme Véronique PRADEL,

Directrice des services de greffe judiciaires

Responsable de la Gestion des Ressources

Humaines, en charge de la gestion de la

formation, 

Mme Anne Sophie KOSSAKOWSKI

Directeur/rice des services de greffe

judiciaire placé(e), en cas de mission de

remplacement d’un directeur ou chef de

greffe du ressort 

DÉPARTEMENT DE L’ALLIER

Arrondissement judiciaire de CUSSET

Tribunal de Grande Instance

de Cusset

Mme Renée FLAYOL

Directrice des services de greffe judiciaires

Directrice de greffe

Tribunal d’Instance de Vichy Mme Angeline LANDRE-VALAT

Directrice des services de greffe judiciaires

Directrice de greffe

Conseil des Prud’hommes de

Vichy

Mme Evelyne BERNARD

Greffier chef de greffe

Arrondissement judiciaire de MONTLUCON

Tribunal de Grande Instance

de Montluçon

Mme Laurie-Ane CLERC

Directrice des services de greffe judiciaires

Directrice de greffe par intérim,

Tribunal d’Instance de

Montluçon

La greffière chef de greffe déléguée

Conseil des Prud’hommes de

Montluçon

Mme Nadine BERGER

Greffier chef de greffe



3

Arrondissement judiciaire de MOULINS

Tribunal de Grande Instance

de Moulins

M. Christian GAMELON

Directeur des services de greffe judiciaires

Directeur de greffe

Tribunal d’Instance de

Moulins

Mme Danièle BOISTIER

Directrice des services de greffe judiciaires

Directrice de greffe

Conseil des Prud’hommes de

Moulins

Mme Bernadette BUISSON-de-M ENIS

Greffier chef de greffe

DÉPARTEMENT DU CANTAL

Arrondissement judiciaire d’AURILLAC

Tribunal de Grande Instance

d’Aurillac

Mme Cécile FRANCOIS

Directrice des services de greffe judiciaires

Directrice de greffe

Tribunal d’Instance

d’Aurillac

Mme Catherine CARTIER

Directrice des services de greffe judiciaires

Directrice de greffe

Tribunal d’Instance de Saint-

Flour

Mme Maryse FORESTIER

Greffier chef de greffe

Conseil des Prud’hommes

d’Aurillac

Mme Lydie CHEVALIER 

Greffier chef de greffe

DÉPARTEMENT DE HAUTE-LOIRE

Arrondissement judiciaire du PUY-en-VELAY

Tribunal de Grande Instance

du Puy-en-Velay

M. Jean-Marc DUFIX

Directeur des services de greffe judiciaires

Directeur de greffe

Tribunal d’Instance 

du Puy-en-Velay

Mme Marianne TABERLET

Directrice des services de greffe judiciaires

Directrice de greffe

Conseil des Prud’hommes du

Puy-en-Velay

Mme Sylvie ESPENEL

Greffier chef de greffe

DÉPARTEMENT DU PUY-de-DOME

Arrondissement judiciaire de CLERMONT-FERRAND

Tribunal de Grande Instance

de Clermont-Ferrand

Mme Chantal GASNAULT

Directrice des services de greffe judiciaires

Directrice de greffe

Tribunal d’Instance de

Clermont-Ferrand

Mme Agnès VERGE

Directrice des services de greffe judiciaires

Directrice de greffe

Tribunal d’Instance de Riom Mme Marie FREYDEFONT

Directrice des services de greffe judiciaires

Directrice de greffe

Tribunal d’Instance de Thiers Mme Mélody AUNIER

Directrice des services de greffe judiciaires

Directrice de greffe
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Conseil des Prud’hommes de

Clermont-Ferrand.

M. Daniel BERTRAND

Directeur des services de greffe judiciaires

Directeur de greffe

Conseil des Prud’hommes de

Riom

Mme Dominique DENY

Greffier chef de greffe

Article 3 : La présente décision sera communiquée aux chefs de juridiction, directeurs de greffe et
greffiers chef de greffe des juridictions de la cour d’appel de Riom et publiée au recueil des actes
administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Riom, le 09/01/2017

Le Procureur Général, La Première Présidente,

Joëlle RIEUTORT. Françoise BARDOUX.



MINISTÈRE DE LA JUSTICE

COUR D’APPEL DE RIOM 

DÉCISION PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
pour tous les actes et décisions relevant de la compétence du 

POUVOIR ADJUDICATEUR

La Première Présidente de la cour d’appel de Riom
et

Le Procureur Général près ladite cour

Vu le code des marchés publics, 

Vu le code de l’organisation judiciaire, 

Vu l’article R.312-67 du code de l’organisation judiciaire relatif à la compétence conjointe du premier
président de la cour d’appel et du procureur général près ladite cour pour passer les marchés répondant aux
besoins des services judiciaires dans le ressort de la cour d’appel et à la possibilité qu’ils ont de déléguer
conjointement leur signature, sous leur surveillance et leur responsabilité, au directeur délégué à
l’administration régionale judiciaire, à un magistrat ou aux agents en fonction à la cour d’appel, dans les
juridictions du ressort ou au service administratif régional, 

Vu les articles R 312-71 et suivants du code de l’organisation judiciaire relatifs à l’organisation et au
fonctionnement des services administratifs régionaux,

Vu le décret N° NOR : JUSB1632287D du 22/11/2016 portant nomination de Madame Françoise PELIER-
BARDOUX aux fonctions de première présidente de la cour d’appel de Riom,

Vu le décret N° NOR : JUSB1416349D du 17/07/2014 portant nomination de Madame Joëlle
RIEUTORT, aux fonctions de procureure générale près la cour d’appel de Riom,

Vu les procès-verbaux d’installation de Madame PELIER-BARDOUX, Première Présidente en date
du 06 janvier 2017 et de Madame Joëlle RIEUTORT, Procureur Général en date du 1  septembre 2014,er

Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice en date du 03/03/2014 nommant Mme Martine
MERLE, directrice déléguée à l’administration régionale judiciaire de la cour d’appel de Riom,

DÉCIDENT
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Article 1 : Délégation conjointe de nos signatures est donnée à Madame Martine MERLE-BARQUIN,
directrice déléguée à l’administration régionale judiciaire de la cour d’appel de Riom afin de nous
représenter pour tous les actes et décisions dévolus par le code des marchés publics au pouvoir
adjudicateur pour la couverture des besoins des services judiciaires dans le ressort de la cour d’appel de
Riom, sauf pour le choix de l’attributaire et la signature du marché,

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Martine MERLE-BARQUIN, cette
délégation conjointe sera exercée par M. Yves NICOLAS, Directeur des services de greffe judiciaire
responsable de la gestion Informatique au service administratif régional de la cour d’appel de Riom.

Article 3 : La présente décision annule et remplace la précédente décision en date du 26/12/2014.
Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Auvergne Rhône-Alpes.

Fait à Riom, le 09/01/2017

Le Procureur Général, La Première Présidente,

Joëlle RIEUTORT. Françoise BARDOUX.



MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L'ÉNERGIE ET DE LA MER

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Service Prévention des risques industriels,
climat, air, énergie             Lyon , le 13/02/2017

Affaire suivie par : Agnès CHERREY
Tél. : 04 26 28 60 00
Courriel : agnes.cherrey
@developpement-durable.gouv.fr
PRICAE-RSS-17-23

DECISION n°DREAL-PRICAE-RSS-17-23

PORTANT HABILITATION AU TITRE DE L'ARTICLE R 8111-8  DU CODE DU TRAVAIL 
DES AGENTS CHARGÉS DE L'INSPECTION DU TRAVAIL DANS LES MINES ET

CARRIÈRES
----

LA DIRECTRICE REGIONALE

VU l'article R 8111-8 du Code du Travail,

DECIDE :

Article 1 :

Madame Elodie CONAN, agent de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement Auvergne-Rhône-Alpes, est habilitée à exercer les missions d'inspection du travail dans les
mines, carrières et leurs dépendances de la région Auvergne-Rhône-Alpes, à l'exception des carrières
situées sur le domaine de l'Etat mis à la disposition du ministère de la Défense.

Article 2 :

La Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Auvergne-Rhône-Alpes
est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de
la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

La Directrice Régionale

signé

     Françoise NOARS

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Auvergne-Rhône-Alpes – 69 453 Lyon cedex 06
Standard : 04 26 28 60 00- http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/


